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epuis quelques années,
l ’ i d e n t i fication des per-
sonnes par les serv i c e s
de police s u s c i te un
e n g o u e m e n t croissant

de la part de chercheurs issus
d ’ h o rizons disciplinaires et de 
pays différents. Avec l’essor des
te ch n i ques d’identification bio-
métriques, cet intérêt se double de
c o n t rove rses dont les pre m i e rs
a rticles de ce dossier re n d e n t
compte pour ce qui concerne le
monde angl o - s a xon. En 19 9 9 ,
Amitaï Etzioni voyait ainsi dans la
carte d’identité et la biométrie une
solution permettant de remédier
aux graves problèmes et aux coûts

c o n s i d é rables qu’ e n ge n d re l’absence
d’identifiant u n i ve rsel aux Éta t s -
Unis. Solution dont il soulignait le
b i e n - fondé, considérant que la
question des risques de violation
de la vie privée ne devait pas être
envisagée à travers le prisme des
arguments anti-étatiques mis en
avant par les défe n s e u rs des
l i b e rtés individuelles mais au
re ga rd de l’emp rise qu’ont, d e
fa c to, les entre p rises commer-
ciales sur la gestion des données
p e rsonnelles. L’ a rticle de Ays e
Ceyhan c o n s a c ré aux applications
p a s s é e s et présentes de la bio-
métrie aux États-Unis nuance ce
point de vue. Elle montre en effet

Police et identification
Enjeux, pratiques, techniques

5

D

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 5-7

)
par Pierre PIAZZA
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Présentation

comment, avec le déploiement de cette
technologie répondant à des impératifs
de maîtrise de la « modernité liquide »,
se pose désormais avec acuité le pro-
blème de l’exploitation par les institu-
tions publiques de sécurité, à des fins
de surveillance généralisée, d’informa-
tions issues du secteur privé considé-
rées comme peu fiables. Quant à David
Lyon, s’intéressant spécifiquement au
projet britannique de création d’une
c a rte d’identité « i n te l l i ge n te», il dénonce
vigoureusement les dangers inhérents à
ce type de dispositif high-tech, propice
à un re n fo rcement significatif des
capacités étatiques de c o n t rôle et à des
modes de gouve rn a n c e to u j o u rs plus
i n qu i s i to riaux. Ces dern i e rs aboutissent
à la mise en œuvre de pratiques de
catégorisation et de discrimination de
masse exacerbées dans un env i ro n n e-
ment où s’ i mposent les pro b l é m a t i qu e s
du ri s que et de la menace.

Ces controverses renseignent autant
sur les caractéristiques des dispositifs
d’identification actuellement envisagés
ou appliqués aux Éta t s - Unis et en
Grande-Bretagne que sur la teneur des
débats qu’ils suscitent. Elles mettent
aussi en lumière les différences existant
entre ces pays et le nôtre en matière
d’interconnexion des fichiers publics et
privés : encadrement législatif, rôle joué
par une autorité administrative indé-
pendante chargée de la protection de la
vie privée et des libertés individuelles
(CNIL), etc. Ce sont des aspects sur
lesquels reviennent les deux contribu-
tions suivantes qui éclairent des enjeux

cruciaux au cœur du processus de
modernisation des fichiers de police
mobilisés à des fins d’identification en
France. Chef des sections techniques
de re ch e rche et d’inve st i gations de
l’Identité judiciaire à la préfecture de
Police de Paris, le commissaire divi-
s i o n n a i re Rich a rd Marl et révèle des
aspects méconnus de l’activité de son
service : logiques auxquelles répondent
les fi ch i e rs manuels d’emp re i n te s
digitales, problématique de la générali-
sation du FA E D 1, pro j ets d’éta b l i s s e m e n t
de liens entre le FAED et le F NA E G2, et c .
L’ a n a lyse d’Éric Heilmann est aussi fort
instructive car elle dévoile de façon
d é taillée comment s’ e st effectué le
passage à l’informatisation des fichiers
de police entre 1968 et 1988, les
obstacles auxquels se sont heurtés les
a c te u rs ch a rgés de conduire cet te
ré fo rme et les objectifs de ra t i o n a l i s a t i o n
qui l’ont sous-tendue.

La qu e stion de la ra t i o n a l i s a t i o n
traverse aussi les approches historiques
ici présentées. Les regards rétrospectifs
portés sur les projets ou réalisations
p e rfectionnant les pro c é d u res policière s
d’identification aident à saisir, dans une
perspective comparative, l’importance
du poids du passé sur les actions et
configurations à l’œuvre de nos jours.
De plus, comme l’indique Géra rd
No i riel (c f . la ru b ri que «Les fo n d a m e n-
taux de la sécuri té»), ce type d’appro ch e s
interrogeant l’articulation entre formes
t raditionnelles de reconnaissance et
fo rmes modernes d’identification à
d i stance s’ avè re précieux pour qu i

(1) Fichier automatisé des empreintes digitales.
(2) Fichier national automatisé des empreintes génétiques.
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s’intéresse aux relations de pouvoir. À
cet égard, Ilsen About montre à quel
point une étude du développement de
l’activité d’identification de l’École de
police scientifique de Rome est utile à
la compréhension du système de sur-
veillance insta u ré sous la dicta t u re
fasciste et de la conception totalitaire
de la nation qui modifie alors en pro-
fondeur la nature du lien entre État et
individus. Si, à partir du dernier tiers
du XIXe siècle, l’identification policière
connaît une transformation qui s’ac-
compagne d’une montée en puissance
des technologies d’identification à dis-
tance, plusieurs aute u rs discute n t
cependant l’idée d’une rupture affec-
tant les pratiques des forces de l’ordre.
Laurent López insiste sur la prégnance
du recours à des modalités anciennes
d’identification que met en évidence
son examen minutieux du trava i l
quotidien des fonctionnaires de la 11e

brigade mobile entre 1908 et 1940. De
même, évoquant les espoirs qu’a pu
faire naître la première identification
d’un assassin à partir de ses empreintes
d i g i tales, réalisée par Alphonse Bert i l l o n
en 1902, Jean-Marc Berl i è re n’ e n
pointe pas moins les limites de la
preuve indicielle « scientifique » qui ne
se substitue aucunement aux procédés
d’enquête jusqu’alors employés (cf. la
rubrique «Arrêt sur archives »). Enfin,
Peter Becker se penche sur le processus
de formalisation et de standardisation

des fiches signalétiques qui se dessine
en Allemagne au cours du XIXe siècle 
et apprécie certains apports de la
rationalisation des pro c é d u res policière s
d ’ i d e n t i fication à l’aune de leur vé ri ta b l e
i mpact sur le re ga rd pra t i que des
agents de police.

Bien que relativisée par les tro i s
contributions précédemment évoquées,
la portée de l’inflexion des conceptions
de l’identité individuelle et des modali-
tés techniques servant à la capter n’est
p o u rtant nullement négl i gée. C’est
p récisément sur cet te qu e stion qu e
reviennent les deux derniers articles de
ce dossier. Leurs auteurs examinent
des moments décisifs de cette inflexion
au travers d’une analyse du rôle-clé
joué par certains acteurs. Pierre Piazza
d i s s è que la post u re adoptée par
B e rtillon face à l’émergence de la
dactyloscopie et en spécifie les consé-
quences. Vincent Denis scru te le
contenu de mémoires d’inventeurs qui,
d e stinés à parfa i re les feuilles de
signalement sous la Restauration, sont
symptomatiques d’une remise en cause
des formes d’identification alors en
u s a ge, jugées insatisfa i s a n tes. Ces
m é m o i res pré fi g u rent les inve n t i o n s
a p p l i quées, qu e l ques décennies plus
tard, par Bertillon lui-même en tant que
directeur de l’Identité judiciaire de la
préfecture de Police de Paris. 

Police et identification. Enjeux, pratiques, techniques
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Pierre PIAZZA

Chargé de recherche à l’INHES
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a « carte d’identité » est un document comparable
au passeport que les citoyens de nombreux pays,
y compris démocratiques, sont légalement tenus
de porter sur eux en permanence. Il peut s’agir
de cartes ou d’autres titres qui contiennent des
données permettant l’identification du porteur :

nom, âge, adresse. Les Américains considèrent ce type d’encar-
tement comme un des principaux inst ruments d’o p p re s s i o n
g o u ve rn e m e n tale. Une telle notion leur est, du re ste, si étra n g è re
que sa discussion n’ e st même pas env i s a geable. En pri n c i p e , le
sujet ne sera pas étudié dans le cadre des « think tanks » ;
quant à le voir s’inviter dans le débat politique, inutile d’y
penser. Les quelques défenseurs de la carte d’identité ont dû
affronter des critiques si virulentes qu’ils ont purement et
s i mplement cessé de va n ter ses méri tes, oralement ou par écrit 2.

Big Brother ou Big Benefits?
Identification biométrique 

et encartement 1

9

L

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 9-59

)
par Amitaï ETZIONI

Cet article stigmatise les coûts qu’engendre l’absence de carte
d’identité fédérale aux États-Unis et se prononce en faveur 
de l’institution et du port obligatoire d’un tel document dans 
ce pays. Réfutant les objections des libertariens qui dénoncent
les dangers de ce type d’instrument d’identification et rendent
impossible tout débat public national dépassionné en la
matière, il souligne surtout l’absolue nécessité de mettre en
place un rigoureux dispositif destiné à protéger et rendre plus
fiables les données personnelles gérées par le secteur privé. 

(1) Cet article est la traduction du chapitre IV de l’ouvrage d’Amitaï ETZIONI, 1999,
The Limits of Privacy, New York, Basic books. Ce texte a été traduit par François-
Xavier Priour.
(2) En particulier Joseph W. Eaton, professeur émérite à l’université de Pittsburgh.
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Il n’en reste pas moins que le problème refait régulière-
ment surface – fût-ce de manière indirecte, fragmentée,
voire parcellaire – dans les débats portant sur la lutte
contre la fraude à l’aide sociale, la triche aux examens
d’entrée à l’université (SAT), ou la falsification des cartes
vertes. L’incapacité de la société américaine à identifier
des centaines de milliers de criminels violents, de cols
blancs indélicats, de fraudeurs à l’aide sociale ou à la carte
de crédit, de mauvais payeurs de pension alimentaire ou
d’immigrés clandestins lui impose des coûts élevés, qu’ils
soient économiques, sociaux ou autres. La possibilité
d’identifier correctement les individus permettrait, non
seulement un progrès sensible en termes de sécurité
publique, mais encore la réduction de ces coûts écono-
miques et sociaux.

Pour ce faire, de nombreux pays se sont appuyés par le
passé sur un document tangible, la carte d’identité, mais
nous disposons aujourd’hui de technologies radicalement
nouvelles, connues sous le nom générique «d’identifiants
biométriques », qui facilitent l’identification et la rendent
nettement plus fiable. La question se pose donc de savoir
si les bénéfices attendus dans le domaine (entre autres) 
de la sécurité publique excèdent les coûts en termes
d’atteinte à la vie privée.

Des pans entiers de la société américaine, notamment les
libertariens 3 et défenseurs des droits civiques, ont eu
maintes fois l’occasion de s’opposer à l’introduction de la
c a rte d’identité ou des identifiants biométri ques aux 
États-Unis, principalement parce qu’ils les considèrent
comme une violation grossière de la vie privée, doublée
d’une porte ouverte sur un mode de gouvernement à la 
Big Brother . Afin de tenter d’évaluer les justifications
possibles de ces atte i n tes, j’entends examiner la qu e stion à
la lumière des quatre critères qui guident ma réflexion tout
au long de cet ouvrage :

• Quelle est l’étendue des coûts supportés par la société
et ses membres en cas d’absence de tels identifiants ?

• Est-il possible de réduire la facture de manière signi-
ficative, sans recours à une procédure formelle d’iden-
tification ?

Amitaï ETZIONI

1 0

(3) Ce mot a été ici utilisé
pour tra d u i re le te r m e
« Libertarian ». Sur la réalité à
laquelle renvoie ce courant
ultra-libéral, on se permet de
renvoyer à Vincent Valentin
[2002] (NdT).
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• Dans le cas d’une introduction de la carte d’identité
ou d’autres outils biométriques, est-il possible d’en
diminuer le potentiel liberticide? Quelles sont mes
réponses aux inquiétudes en termes de libertés et
d’atteinte aux droits de la personne ?

• Enfin, comment parer aux conséquences involontaires
mais indésirables de l’introduction d’un syst è m e
d’identification universel (un pour tous, tout en un), 
à ses effets secondaires en somme ?

Les coûts élevés 

de cet te carte d’identité 

dont nous ne disposons pas

Quels sont, sur le plan social, les coûts qu’un mode
d ’ i d e n t i fication unive rsel et sécurisé perm et t rait de ré d u i re?

DÉ L I N Q U A N T S E N F U I T E

Chaque année, au moins un demi-million de délinquants
se retrouvent « en cavale », se soustrayant à leur jugement,
à l’incarcération, ou à la purgation complète de leur peine.
Bien souvent, ils se trouvent en situation de récidive 4. En
1976, le rapport du Comité consultatif fédéral sur la falsifi-
cation d’identité (Federal Advisory Committee on False
Identification, FACFI) révélait qu’entre 1973 et 1975, en
m oyenne, «16 0000 avis de re ch e rche […] ont été enre g i s-
t rés par le Centre national d’info rmation sur la cri m i n a l i té
( National Crime Info rmation Cente r, NC I C), sachant qu e
tous les avis de re ch e rche de ce type ne sont pas nécessai-
rement ré p e rto riés par le NC I C» [US Department of Justice,
1976, p. 36]. En d’autres termes, il est presque certain que
le nombre réel de fugitifs était en réalité supérieur. En
1988, d’après le directeur du US Marshals Service, plus 
de 300000 criminels, évadés ou suspects, étaient en 
fuite [Gordon, 1988]. En 1995, le NCIC enregistra près de
29000 entrées fédérales dans sa base et, là encore, on 

Big Brother ou Big Benefits? Identification biométrique et encartement

1 1

(4) ABC Wo rld News
Tonight, 18 décembre 1995.
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est certainement en dessous de la vérité car les fugitifs
échappant aux autorités judiciaires des États fédérés ne
sont pas comptabilisés [GAO 5, 1995]. Il convient de noter
que ce phénomène contribue grandement au climat
d’insécurité aux États-Unis et à « la perte de confiance du
public envers les forces de police, compte tenu des 
succès enregistrés par des fugitifs bien connus mais 
qui n’éprouvent aucun mal à se dissimuler » [ibid.].

M A LT R A I TA N C E E T D É L I N Q UA N C E S E X U E L L E

Il est impossible de contrôler les antécédents du pers o n n e l
e m b a u ché dans les crè ches et dans les écoles mate rn e l l e s ou
primaires, en vue de se prémunir contre les individus ayant
commis des actes de maltraitance ou de délinquance
sexuelle 6. Principale raison : lorsque de tels contrôles sont
effectués, les repris de justice ont simplement recours à
une fausse identité, ou à un a l i a s. Rien qu’en 1990, six Éta t s
fé d é rés diffé rents ont identifié «plus de 6200 individus
ayant fait l’o b j et de condamnations sérieuses pour
délinquance sexuelle, maltraitance, violences, trafic ou
usage de stupéfiants […] à la recherche d’un emploi dans
le domaine de l’encadrement infantile » [US Senate, 1991].
On a même vu le cas d’un homme condamné pour le
meurtre d’un mineur, qui a pu encadrer, à temps partiel
durant une période de quatre mois, des enfants pour
l’association YMCA dans le New Jersey, avant que son
employeur n’ait vent de sa situation et ne s’en sépare
[International Herald Tribune, 1998]. Dans un rapport de
l’État de Californie, présenté lors d’une audition du Sénat
dans le cadre du débat sur la loi de protection de l’enfance
(National Child Protection Act), on apprend qu’en une
seule journée de 1991, un condamné pour meurtre, un
condamné pour viol et un dealer de drogue également
condamné, ont tous trois fait acte de candidature pour 
un emploi lié à l’enfance [US Senate, 1991]. Certes, ces
individus ont pu être identifiés, mais combien passent
entre les mailles du filet au moyen de papiers falsifiés ?
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(5) G e n e ral Ac c o u n t i n g
Office (GAO), équivalent de
la Cour des comptes en
France.

(6) Cf. par exemple Victoria
Pope [1997].
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F R AU D E F I S C A L E

Aux États-Unis, la fraude consistant à prétendre à de
multiples allocations sociales au moyen d’une fausse identité
et de plusieurs numéros de sécurité sociale coûte à la
collectivité entre un et cinq milliards de dollars par an 
[US House of Representatives, 1994]. Durant les années
1970, le FACFI évalua que les fausses identités avaient coûté
au contribuable plus de seize milliards de dollars (de 1976)
[U S D e p a rtment of Just i c e, 1976, ch a p . X I I-X I V, p. 8]. 
Entre 1993 et 1997, le Questionable Refunds Program
(Programme d’évaluation des remboursements douteux)
du fisc américain, l’Internal Revenue Service (IRS), qui
n’est qu’un programme d’enquête criminelle parmi de
n o m b reux autres, a permis de déte c ter des milliers 
de déclarations suspectes, pour un total d’abattements
sollicités compris entre 82 et 161 millions de dollars par an 
[GAO, 1998, p. 36].

DÉ FAU T D E PA I E M E N T D E P E N S I O N A L I M E N TA I R E

Nombreux sont les parents divorcés qui se soustraient à
leurs obligations financières vis-à-vis de leur progéniture en
partant sans laisser d’adresse ou en changeant d’emploi
sans préve n i r. Le Bureau du recensement estime qu’en 19 8 9 ,
ce sont cinq milliards de dollars, sur un total de seize, qui
n’ont pas été payés [US Senate, 1992]7. En 1992, le séna-
teur Joseph Biden indiquait devant une sous-commission
du Sénat qu’il y avait «aujourd’hui seize millions d’enfants
aux États-Unis auxquels on devait dix-huit milliards de
dollars d’arriérés de pension » [ibid.] 8. En 1994, le Child
Support Enforcement Program, p ro gramme national dest i-
né à localiser les parents indélicats au vu du versement de
pensions alimentaires en faveur des familles concernées, a
traité plus de 18,6 millions de cas. Près de 10,5 millions
d’entre eux concernaient des familles bénéficiaires de
l’aide sociale aux enfants dépendants (AFDC) [US Bureau of
the Census, 1996, p. 386]. On voit clairement que le coût
de l’aide sociale pourrait diminuer sensiblement s’il était
seulement possible de localiser la plupart des mauvais
payeurs pour les forcer à régler leur dette.
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(7) Re m a rque émise par 
le sénateur Herbert Kohl, 
p résident du J u d i c i a ry
Committee.

(8) Déposition du sénateur
Joseph R. Biden Jr.
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V E N T E D’ A R M E S I L L É G A L E S

Il ex i ste un certain nombre de pro j ets de loi sur le contrô l e
des armes à feu et certaines lois sont déjà en vigueur. Toute
cette législation ou presque repose sur l’identification 
de l’acheteur. Même la NRA (National Rifle Association,
l’influente association des possesseurs d’armes à feu)
admet que les repris de justice ne devraient pas pouvoir 
se procurer d’armes, et dans certains États fédérés, de
surcroît, elle concède que les mineurs ne sont pas censés
posséder ce type d’objet. Mais ces restrictions, comme
d’autres en cours d’examen, n’auront qu’une portée limitée
tant qu’il n’existera pas de carte d’identité ou d’autre
moyen équivalent d’identification fiable. Comme a pu
l’affirmer Richard Velde, ancien collaborateur du Sénat, au
cours d’une déposition devant le Congrès concernant la
sécurité des documents d’identité : « En l’absence de véri-
fication physique ou biométrique […] le contrôle “Brady”
n’a d’autre valeur que celle du papier présenté au
vendeur » [US House of Representatives, 1995a]. En l’état
actuel des choses (1999), on peut facilement, dans de
nombreux États fédérés, se procurer une arme à feu en
produisant un faux permis de conduire, très bon marché,
ou n’importe quel autre document falsifié.

Une étude menée à Colorado Springs a permis d’identi-
fier 61 armes de poing (principalement des pistolets semi-
automatiques) achetées illégalement sur une période de
trois mois. Le Bureau des alcools, tabacs et armes à feu
(ATF) a montré que dans plusieurs cas, il avait été fait usage
de cartes d’identité et permis de conduire du Colorado,
dont plusieurs comportaient de faux noms et adresses. Cas
particulièrement frappant, celui d’un homme de vingt-trois
ans essuyant un refus chez l’armurier pour permis de
conduire expiré, alors qu’il tentait de se procurer deux
pistolets semi-automatiques pour le compte de mineurs, 
et qui s’ e st conte n té de sort i r, d’aller ach eter pour 
3,50 dollars une fausse carte d’identité du Colorado, pour
revenir deux heures plus tard et repartir avec ses emplettes.
Une semaine plus tard, l’une des deux armes servait à
assassiner un touriste en provenance d’un autre État au
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cours d’une tentative de vol [Roberts, 1994]. À compter du
30 novembre 1998, les États fédérés et le FBI comptent 
sur un système de contrôle « instantané » pour écarter
qu i c o n que n’ e st pas en droit d’ach eter une arme. Ce syst è m e
repose en grande partie sur la capacité à identifier les
acheteurs potentiels.

I M M I G R AT I O N C L A N D E S T I N E

On estime que les États-Unis comptent entre quatre et
huit millions d’immigrés qui contribuent à la croissance
démographique à hauteur de 9 à 12%. Chaque année, des
milliers de touristes ou d’étudiants étrangers voient leur
visa expirer et disparaissent tout simplement dans le pays :
le Service de l’immigration et de la naturalisation (INS)
estime à quatre millions le nombre de personnes présentes
sur le territoire avec un visa touristique périmé 9. Nombre
d ’ i m m i grés clandestins ayant commis des actes de délin-
quance se volatilisent sans atte n d re l’audience qui décidera
de leur expulsion [Bowers, 1995].

Les États-Unis estiment à 18 milliards de dollars les
p e rtes occasionnées annuellement par la fraude aux
allocations diverses perpétrée par des immigrés clandestins
munis de faux papiers [Fe d e ration for Ameri c a n
Immigration Reform, 1997]. Ceux qui se spécialisent dans
d’autres formes de délinquance sont également difficiles à
repérer. On cite l’exemple d’un repris de justice notoire,
« voleur, cambrioleur, héroïnomane», qui, extradé six fois
vers le Mexique entre 1974 et 1994, est revenu à chaque
fois en traversant tranquillement la frontière muni d’un
permis de conduire californien [Sontag, 1994].

Bien que sociologues, économistes et politiciens ne
parviennent pas à s’entendre sur le point de savoir si, en 
fin de compte, l’immigration clandestine est un bien ou un
mal pour l’économie américaine10, il est clair que des
millions de clandestins vivent en toute illégalité sur le sol
a m é ricain. Comme le souligne Ro b e rt Kuttner [19 91, p.14 ] ,
l’immigration clandestine «a un effet secondaire corrosif,
en ce sens qu’elle participe de l’érosion du droit » [ibid.].
Qui plus est, « les acquis sociaux durement gagnés des
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(9) 61 % des immigrés clan-
d e stins entrent légalement
aux États-Unis, avec un visa
to u ri st i que ou étudiant,
donc temporaire, selon l’INS,
c i té dans Ka ren Bra n d o n
[1995]. Selon une étude de
l’INS portant sur les immigrés
n o n - h i s p a n i ques arri va n t
avec un visa to u ri st i qu e ,
environ 37 % des Polonais,
17 % des Haïtiens, 14 % des
Philippins, et 10 % des res-
s o rtissants de l’ancienne
Union soviétique se fondent
dans la population, cité dans
H o u ston Chro n i c l e [ 19 9 6 ] .
Cf. aussi Mark Kri ko ri a n
[ 1996] et Miguel Pe re z
[1996].

( 10) En ré a l i té, certa i n s
l i b e rta riens eux-mêmes
admettent que « la plupart
des autorités en charge de
l ’ i m m i gration de par le
monde basent leurs estima-
tions [des coûts de l’immi-
gration] sur une évaluation
qualitative ». Leur critique la
plus virulente tient au fait
« qu’en ce qui concerne l’im-
migration, l’encartement n’a
eu qu’un impact dispersé »,
en d’autres termes, il peut
encore faire ses preuves. Cf.
Privacy International [1996].
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travailleurs américains – salaire minimum, journée de
huit heures, ret ra i tes – sont menacés par l’énorme économie
s o u te rra i n e» enge n d rée par les immigrés clandestins, qu i
a c c e ptent des salaires et des te mps de travail sans ra p p o rt
avec ce que les résidents et citoyens du pays peuvent
tolérer [ibid.]. De surcroît, nombre d’entre eux échappent
à l’impôt en se déclarant chef de famille nombreuse.

F R AU D E À L ’A I D E S O C I A L E

Entre 1987 et 1993, une femme a réussi, à elle seule, à
se faire attribuer 450 000 dollars d’allocations par le
Bureau d’aide sociale de la ville de New York. Elle utilisait,
pour ce faire, de faux papiers lui permettant de toucher les
fonds sous quinze identités différentes, et pour soixante-
treize enfants imaginaires. En 1994, un homme fut arrêté
pour fraude à l’aide sociale, après avoir to u ché les allocations
alors qu’il résidait dans la luxueuse Trump Tower de
Manhattan. En juillet 1997, une femme du Tennessee fut
jugée pour avoir frauduleusement détourné 14858 dollars
d’aide. Elle en était à sa seconde récidive [Commins,
1997]. Les estimations du coût de ce phénomène varient,
mais semblent s’accorder sur une fourchette de 2,5 à 
10 milliards de dollars, à quoi il faut ajouter de nombreux
autres millions détournés au niveau des États fédérés
[P ri vacy and American Business, 19 97 - 1998, p. 21 ;
Commins, 1997 ; Castle, 1998]. Daté de 1998, un rapport
du General Accounting Office (GAO) évalue annuellement
le coût de l’usage de faux papiers d’identité à 10 milliards
de dollars, rien qu’en paiement de prestations indues
[Castle, 1998]. Un autre rapport précise qu’en 1995, 10%
des demandes d’aide sociale, c’est-à-dire des centaines de
milliers de cas, étaient frauduleuses. En 1996, 3906000
familles ont perçu de telles aides. En conséquence, si 10%
de ces aides sont frauduleuses, l’État a versé des aides
indues à 390 600 familles [Roth, 1995 ; US Bureau of the
Census, 1996, p. 370]. Certes, une meilleure identification
des bénéficiaires ne résoudrait pas tous les problèmes, mais
elle permettrait une réduction significative de l’impact 
de la fraude.
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US U R PAT I O N D’ I D E N T I T É

Le chef d’usurpation d’identité englobe un certa i n
nombre de méfaits perpétrés à l’encontre d’individus, que
l’on pourrait définir largement comme « l’usage trompeur
d’informations personnelles liées à l’identité, dans le 
but de se livrer à diverses fraudes financières » [Givens,
Feth e rling, 19 97a, p. 2 27]. L’ u s u rp a teur dérobe des
données personnelles, numéro de sécurité sociale, nom,
adresse, et obtient souvent des documents d’identité non
moins personnels, tels que permis de conduire ou cartes de
crédit. Il peut alors à loisir louer des appartements,
emprunter et dépenser sans compter avec une carte de 
crédit au nom de la victime. Certains commettent des
crimes violents, et donnent, une fois arrêtés, leur nom
«d’emprunt ». Les informations sont obtenues en dérobant
des portefeuilles, des sacs à main ou du courrier, en
récupérant dans les corbeilles à papier des formulaires de
demande de carte de crédit ou d’emprunt déjà remplis 
– les bonnes vieilles méthodes liées à l’utilisation du 
papier – ou encore en accédant à des bases de données
contenant des informations personnelles, que ce soit sur
leur lieu de travail (établissements bancaires, centres
médicaux, service des immatriculations, etc.), sur Internet
ou via les services de sociétés spécialisées [ibid.].

Pour la victime, le coût est énorme. Citons l’exemple
d’un usurpateur s’étant procuré, entre autres, le numéro de
sécurité sociale d’un médecin, grâce auquel il a pu avoir
accès à son compte bancaire et se faire remettre une carte
de crédit à son nom. Avant que l’alerte ne soit donnée, 
il avait eu le temps de dépenser frauduleusement 30 000
dollars [Givens, Fetherling, 1997a, p. 232]. Autre cas : une
femme ayant utilisé un nom similaire à celui de Sandra
M o n t g o m e ry, de Saint-Louis, et qui est parvenue, là encore ,
à accéder à son compte en banque, pour finalement
«dépenser sans compter pendant un an sous cette fausse
identité ». Grâce au numéro de sécurité sociale et au nom
de jeune fille de sa mère, cette personne pouvait faire
suivre une partie du courrier de Sandra Montgomery, c’est
ainsi qu’elle obtenait les cartes de crédit. Au bout du
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compte, l’usurpatrice a dépensé près de 150 000 dollars, en
achetant notamment des voitures et des bijoux. En outre,
«Sandra Montgomery est restée suspecte aux yeux des
banques. Ses avocats ont dû entamer des poursuites pour
forcer les organismes de crédit, les magasins et autres
créanciers à effacer les transactions frauduleuses de leurs
archives ». Elle-même se souvient : «C’est toute ma vie qui
a été affectée. Plus moyen d’obtenir une carte de crédit.
Plus moyen d’obtenir un prêt. Plus moyen d’avoir une
maison. » [O’Harrow, Schwartz, 1998]

Le GAO évaluait les méfaits liés à l’usurpation d’identité à
750 millions de dollars, au minimum, pour l’année 1997.
L’organisme de credit rating 11 Trans Union a informé le
GAO que les deux tiers environ des demandes de rensei-
gnements de leurs clients concernaient les usurpations
d’identité : leur nombre étant quinze fois plus élevé en 1997
qu’en 1992 [GAO, 1998, p. 49]. Trans Union ajoute qu’elle
reçoit approximativement 1 200 appels par jour émanant
de victimes d’usurpation d’identité [Givens, 1998].

Selon Privacy Rights Clearinghouse, qui propose un
service d’aide téléphonique aux victimes d’usurpation
d’identité (mais traite aussi d’autres problèmes liés à la
protection de la vie pr ivée) : «La police ne s’implique
presque jamais dans ce type d’affaire. Il y en a tout
s i mplement plus qu’ils ne peuvent en tra i ter (…)
Nombreux sont les services de police qui refusent d’établir
un rapport en faveur des victimes – or la plupart en ont
besoin pour démontrer leur innocence aux sociétés de
crédit et aux services de garantie des chèques. »

Les sociétés de crédit ont tendance à ne pas croire les
personnes qui se disent victimes d’usurpation d’identité.
De plus, celles-ci subissent souvent un stress important,
non seulement dans leurs rapports avec ces sociétés, mais
encore en raison du sentiment d’invasion psychologique,
voire de viol qui résulte de leur impuissance quasi totale
face à l’usurpation. Beth Givens [1997b], directrice de
Privacy Rights Clearinghouse, note que « les victimes sont
souvent marquées sur le plan émotionnel. Elles se sentent
agressées, impuissantes – et très en colère. J’ai entendu
des individus utiliser au bout du fil le mot “viol” pour
décrire ce qu’ils ressentaient ». 

(11) Sociétés qui évaluent la
solvabilité des personnes à
d e stination des banqu e s ,
etc. (NdT)

Etzioni.qxd  13/04/05  10:45  Page 18

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Entre octobre 1994 et septembre 1997, l’usurpation
d’identité est restée le premier ou le second problème 
le plus fréquemment abordé dans les appels individuels
t ra i tés par P ri vacy Rights Cleari n g h o u s e. En 19 94 - 19 9 5 ,
18% des appels portaient sur ce problème, en 1995-1996,
ce chiffre était passé à 25%, puis 20 % en 1996-1997.
En août 1998, « le pourc e n ta ge d’appels concern a n t
l’usurpation d’identité est de 28%, le plus élevé jamais
enregistré » (ce centre reçoit 4000 à 5000 appels par an)
[Givens, 1998].

F R AU D E À L A C A R T E D E C R É D I T

Professionnels ou amateurs, les délinquants faisant usage
de documents d’identité falsifiés afin de se faire délivrer
des cartes de crédit « bidon » coûtent chaque année des
m i l l i a rds de dollars aux sociétés de crédit et aux commerc e s
de déta i l 12. Un homme du New Jers ey, part i c u l i è re m e n t
entreprenant, est allé jusqu’à créer des comptes pour plus
de 300 personnes inexistantes (octroyant à chacune un
excellent profil de solvabilité) et s’est ainsi fait délivrer plus
de 1000 cartes de crédit. Ce n’est qu’après avoir dépensé
600000 dollars qu’il a fini par se faire prendre [Marx,
1990]. D’autres subtilisent des cartes de crédit et se
débrouillent pour faire de nombreux achats par téléphone
avant que celles-ci ne soient déclarées perdues ou volées.
En 1997, près de 9500 personnes furent arrêtées par le
Service secret pour faits de délinquance financière liée à la
falsification ou à l’usurpation d’identité : leurs méfaits ont
causé aux banques et aux titulaires des cartes 745 millions
de dollars de pertes [GAO, 1998, p.28].

En somme, si le droit de ne pas porter une carte d’iden-
t i té peut effe c t i vement être env i s a gé comme un des piliers
de la liberté à l’américaine, il est indéniable que la sécurité
publique, le contribuable et le consommateur paient le prix
fort pour cette liberté. Comme souvent avec les statistiques
c o n c e rnant les activités illégales, il est difficile de dénombre r
précisément les fugitifs susceptibles de récidive, les immi-
grés clandestins, etc. Il est clair cependant qu’il en existe
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( 12) David Simcox [19 91, 
p . 15 ] ; Givens et P ri va c y
Rights Clearinghouse [ 19 97 a ,
p. 228]. La fraude à la carte
de crédit consiste soit à
utiliser indûment une carte
volée ou perdue, soit à se
s e rvir d’une fausse carte ,
soit à s’en faire attribuer une
dans un but criminel.
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p l u s i e u rs millions. Quant aux pertes économiques encouru e s
par le gouve rnement, les entre p rises et le grand public, elles
se ch i ff rent annuellement en milliards de dollars. Sans parl e r
du coût moral et de la souff rance encourue, qui ne sont pas
qu a n t i fiables mais certainement pas insignifiants non plus.

Concernant mon premier critère d’évaluation de l’équi-
libre entre vie privée et bien public, on voit clairement 
que l’absence de système d’identif ication universel aux
États-Unis pose un problème significatif et macroscopique.
En conséquence, même en ayant toutes sortes de raison de
s’opposer fermement à l’introduction de la carte d’identité,
nul ne peut raisonnablement nier le bénéfice potentiel en
termes de bien public, compte tenu en particulier des
n o u velles te chnologies, qui dev raient perm et t re l’élabora t i o n
d’identifiants universels virtuellement infalsifiables, mais
nous y reviendrons.

Comment fa i re autre m e n t ?

La carte d’identité, au même titre que d’autres procédés
d’identification personnelle, comme la prise d’empreintes
digitales, soulève des inquiétudes légitimes en termes de
protection de la vie privée en particulier, et de droits de la
personne en général. C’est pourquoi nous devons nous
demander s’il est possible d’atteindre les mêmes objectifs
sur la base du volontariat ; c’est mon second critère, qui
examine les traitements alternatifs à l’introduction d’iden-
tifiants universels. La réponse semble se résumer à ceci :
les méthodes alternatives de réduction des coûts sociaux
engendrés par le manque de fiabilité de l’identification ont
l e u rs pro p res défauts maj e u rs et menacent aussi certa i n s
d roits. Par exe mple, le fait de sanctionner fi n a n c i è rement les
e mp l oye u rs utilisant une main-d’œuvre issue de l’immigra t i o n
c l a n d e stine les a conduits à opérer une discrimination pure et
s i mple, au faciès, contre qu i c o n que semble étra n ge r, to u t
spécialement d’o rigine hispanique ou asiatiqu e 13. 

Qui plus est, il faut bien re c o n n a î t re qu’aucune alte rn a t i ve
viable n’a été mise en œuvre à grande échelle jusqu’ici,
sans quoi le coût social de l’incapacité à identifier de
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( 13) C f . la discussion par
Raul Yzaguirre [1990] d’une
étude du GAO conduite en
1990 sur ce thème. Cf. aussi
la discussion de ce rapport
ainsi que le sujet de la discri-
mination plus loin dans ce
chapitre.
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manière fiable les citoyens aurait déjà diminué. Certes, il
existe déjà de nombreuses cartes, utilisées par tout un
chacun à des fins d’identification précises : permis de
conduire, cartes d’étudiant ou professionnelles, cartes de
crédit et passeports. Ces identifiants suscitent peu de
résistances parce qu’ils semblent avoir été choisis et non
pas imposés. Bien qu’ils soient requis pour la pratique de
certaines activités, cette pratique en elle-même n’a rien
d’obligatoire : chacun est théoriquement libre de s’en
abstenir. Ainsi, en théorie du moins, nul n’est nécessaire-
ment tenu de conduire une voiture, de prendre l’avion, de
pénétrer dans un lieu public, de se procurer des biens et
services sans payer en espèces ou bien encore de voyager
à l’étranger. Il est possible d’entretenir la croyance selon
laquelle on choisit librement ces cartes, de se persuader
qu’on ne nous a pas forcés à les accepter. Par ailleurs, dans
la mesure où ces cartes « semi-volontaires» comptent de
nombreux émetteurs différents (7000 selon une estimation
[ S i m c ox, 19 91, p.14]), elles ne suscitent pas les mêmes
fa n ta s m e s o rwelliens qu’une carte d’identité officielle (je les
c o n s i d è re comme semi-vo l o n ta i res en ce sens que la plupart
des gens n’ont en fait d’autre choix que de les utiliser.
Quiconque a tenté de prendre l’avion aux États-Unis depuis
début 1997 sans se munir d’un permis de conduire ou d’un
autre document du même ordre a sans doute constaté
rapidement qu’il n’avait pas son mot à dire).

Ces cartes semi-volontaires ont, quoi qu’il en soit, deux
défauts majeurs qui les empêchent d’agir efficacement en
termes de réduction du coût social. En premier lieu, leur
fiabilité est à peu près nulle car il est très facile de les
contrefaire ou de s’en procurer illégalement. Cartes vertes
ou cartes de sécurité sociale se négocient à prix cassé sur
le pavé des grandes villes américaines ; un faux acte de
naissance ne vous coûte ra pas plus de cinq dollars
[ibid.] 14. Les sites Internet proposant de fausses cartes
abondent ; l’un d’entre eux, baptisé « NIC Law Enforcement
Supply » offre même des promotions : 4,95 dollars la 
carte, 11,95 dollars les trois 15. En cas de vol, du reste, ces
documents peuvent facilement être utilisés par d’autres
personnes que leur titulaire légitime.

Big Brother ou Big Benefits? Identification biométrique et encartement
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(15) Cf. www.nicinc.com.

(14) Qui plus est, dans de
nombreux États fédérés, le
premier venu peut acheter
une copie certifiée confor-
me d’acte de naissance 
– concernant n’imp o rte qu i ,
y comp ris des bébés mort -
nés – to u j o u rs pour 5 dollars;
c f . Glenn Garvin [1995, p.5 ] .
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Deuxièmement, puisque ces documents ne sont pas
obligatoires, les autorités ne peuvent s’y fier pour identifier
les personnes dans le cadre de leurs re ch e rches de cri m i n e l s ,
d’immigrés clandestins ou d’autres délinquants. C’est pour
c et te raison cruciale que les propositions visant à intro d u i re
une carte d’identité volontaire sont vouées à l’échec, si
l’objectif est de résoudre les problèmes évoqués précédem-
ment. Soit on a tout à gagner en se faisant identifier facile-
ment et de manière fiable, auquel cas on se procure une
carte, soit on est hors-la-loi et on la fuit comme la peste.

Je parle bien d’une véritable carte d’identité avec tous
ses attributs, que tout citoyen est tenu de se pro c u re r, comme
c ’ e st l’usage dans un certain nombre de démocra t i e s
occidentales, et qui fait office de « carte d’identité univer-
selle » – ou « d’identifiant universel » –, dans le cas où le
choix se porte sur une technologie différente. La carte
universelle dispose de trois attributs, essentiels en vue de
pallier les déficiences des cartes semi-volontaires :

– À la différence du permis de conduire ou des cartes
d’électeur, il s’agit d’un titre d’identité généralisé que tout
citoyen (ou résident) d’une juridiction donnée se doit de
posséder au-delà d’un certain âge.

– Tout citoyen (ou résident) est censé la porter sur lui en
toute circonstance et doit la présenter aux autorités sur
leur demande. Il est à noter que ce document doit pouvoir
être produit même en l’absence de toute trace de crime ou
délit, je reviendrai plus loin sur l’importance de cet aspect.

– La carte doit être liée à une base de données qui
permette à la fois de vérifier l’exactitude des informations
de nature à identifier la personne et de les associer à
d ’ a u t res info rmations sur cet te même personne, par
exe mple le casier judiciaire, ce qui perm et de savoir si oui ou
non l’inté ressé est en droit de se pro c u rer une arme à fe u .

L’un des éminents défenseurs de ce type de carte
u n i ve rselle, Joseph W. E a ton, est d’avis que le pro j et
susciterait politiquement une telle levée de boucliers, qu’il
ne serait même pas envisagé par le législateur américain.
E a ton [1998] avance l’idée de combiner plusieurs 
autres dispositifs permettant de servir le même objectif
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d’identification fiable et universelle, suivant la procédure
s u i va n te : (1) mise sur le marché, par des entre p rises pri vé e s
sous licence d’État, de cartes infa l s i fi a b l e s ; (2) incita t i o n
des acte u rs pri vés, banques, emp l oye u rs, unive rs i té s ,
supermarchés, à demander aux gens de s’identifier par ce
biais ; et (3) ajout d’une ou plusieurs caractéristiques
rendant la carte plus attrayante, comme par exemple le
nom de la personne à prévenir en cas d’accident, ou des
informations médicales utiles en cas d’urgence, comme
l’allergie à certains antibiotiques. Eaton pense que, de cette
manière, tout le monde ou presque finirait par se procurer
une carte d’identité fiable. Mieux encore, affirme-t-il, il
n’en coûterait pas un sou au contribuable (les opposants à
la carte d’identité universelle sont très sensibles à cet
aspect), puisqu’on se les procurerait auprès de fournisseurs
privés. De plus, les cartes ne seraient pas liées à une
banque de données centralisée unique (une perspective qui
éveille systématiquement des craintes liées à Big Brother),
mais à plusieurs bases spécialisées (encore que celles-ci
seraient connectées entre elles) 16.

Cette approche a certes tous les mérites qu’Eaton et
d’autres lui attribuent [Branigin, 1997] 17. Mais elle a un
sérieux défaut : les personnes hors-la-loi ne se procureront
pas ce type de carte ou ne la présenteront pas lorsqu’elles
entreprennent des activités illégales. Il manque une exi-
gence fondamentale, à savoir que dans une juridiction
donnée, toute personne doit être en mesure de s’identifier
si les autorités le réclament. Sans cet impératif, il est
impossible de lutter efficacement contre les coûts élevés du
non-encartement.

Fi a b i l i té et protection 

de la vie pri vé e

À supposer que l’introduction d’une carte d’identité
universelle finisse par se justifier du point de vue de sa
contribution significative au bien commun et du fait de
l’absence appare n te d’alte rn a t i ve viable, il re ste à déte rm iner
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(16) Pour une réflexion de
fond sur les principes et
p ra t i ques qui dev ra i e n t
guider la collecte et l’usage
de données pers o n n e l l e s
par les gouvernements, cf.
George I. Duncan, Thomas
B. Jabine, et Virginia A. de
Wolf [1993].

(17) Il convient toutefois de
noter que les expériences
menées sur la carte d’identi-
té ont posé tellement de
problèmes que l’INS a déci-
dé, en 1997, de cesser de
sous-traiter au privé la prise
d’empreintes digitales pour
les candidats à la naturalisa-
tion, pré fé rant ra p a t ri e r
c et te fonction dans ses
propres bureaux.
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s’il existe un moyen de la rendre aussi peu liberticide que
possible. Les éléments ci-dessous semblent militer en
faveur de l’affirmative, mais uniquement au regard de
certaines caractéristiques précises de la carte.

Le futur proche nous réserve de nombreux moyens
d ’ i d e n t i fication de la personne, ex t rêmement fi a b l e s ,
parfaitement universels, et qui ne requièrent nulle carte à
porter sur soi. Il se trouve malheureusement qu’aucune de
ces méthodes ne permet de surmonter tous les problèmes,
ou même seulement les plus importants, qui font hurler 
les thuriféraires de la liberté individuelle aux États-Unis :
libertariens et civil libertarians. Toujours est-il que leur
rendement en termes de fiabilité, ainsi que leur caractère
nettement plus pratique, en font une technologie moins
liberticide que la carte d’identité.

L A B I O M É T R I E :  L E S N O U V E A U X I D E N T I F I A N T S U N I V E R S E L S

La biométrie se définit comme une technologie qui 
« analyse et mesure des caractéristiques physiologiques ou
biologiques uniques, qu’il est possible de stocker pour 
les réutiliser à des fins d’identification » [Privacy and
A m e rican Business, 19 97 - 1998, p.20]. Plusieurs te ch n i qu e s
d’identification biométrique n’ayant pas recours à une
carte sont à un stade de développement avancé, voire déjà
en usage dans certaines agences gouvernementales ou
entreprises privées. Il s’agit en particulier de la géométrie
de la main, de la reconnaissance vocale, faciale, rétinienne
ou de l’iris (« empreintes oculaires »), et naturellement 
du tra i tement automatisé des emp re i n tes digita l e s
[Greenblatt, 1996, p. 14 ; Crowley, 1995; The Economist,
1992]. Tous ces systèmes sont en cours de développement
ou de perfectionnement. La reconnaissance rétinienne 
est considérée comme problématique, dans la mesure
où la rétine évolue et change de forme avec l’âge. La
reconnaissance de l’iris évite ce problème, mais ces deux
technologies en sont encore au stade expérimental. La
reconnaissance vocale s’est avérée relativement onéreuse.
Les techniques de reconnaissance faciale, quoiqu’en usage
dans certaines transactions privées aux États-Unis, ne

Amitaï ETZIONI

2 4

Etzioni.qxd  13/04/05  10:45  Page 24

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Big Brother ou Big Benefits? Identification biométrique et encartement

2 5

semblent pas encore suffisamment fiables pour servir à
l’identification des personnes [Hansell, 1997]. La fiabilité
de la géométrie de la main semble, en revanche, assez
bonne 18. En dépit de leur manque de développement
actuel, il fait peu de doute que ces technologies vont
révolutionner très prochainement nos méthodes d’identifi-
cation, comme les tests ADN l’ont déjà fait.

Lorsque la biométrie sera parvenue à maturité, un
individu souhaitant faire quelque chose qui nécessite une
identification (acheter une arme à feu, postuler à un
emploi, percevoir une allocation) devra placer sa main sur
une machine ou se tenir en face d’un scanner rétinien, 
et la machine vérifiera si cette main ou cette rétine
correspond bien à l’empreinte enregistrée dans la base de
données. Dans le cas de la reconnaissance vocale, on
d e m a n d e ra à la personne de parl e r. Dans certa i n e s
circonstances quotidiennes à risque limité – échanger des
espèces contre un chèque à l’épicerie du coin – on pourra
se conte n ter de la pré s e n tation d’un simple papier
d’identité contenant des informations visuelles qu’il sera
possible de comparer au porteur (une photographie devrait
suffire). On pourrait aussi encoder la carte avec des
données biométriques consultables en cas de besoin, dans
des situations présentant un risque plus élevé. En 1998, la
banque Wells Fargo a installé un distributeur automatique
permettant de recevoir des espèces en échange d’un
chèque, à partir d’une technique de reconnaissance faciale
[National Public Radio, 1998].

Dans un système sans carte, les données biométriques
seraient stockées uniquement dans une ou plusieurs bases
de données centrales (et non pas sur une carte détenue par
les personnes). En cas de besoin d’identification, il suffira
d’interroger la base en guise de vérification. Comme le
remarque Ann Cavoukian, commissionnaire chargée de la
vie privée et de l’information au Canada, la biométrie liera
« irréfutablement l’individu à son identité » [Privacy and
American Business, p. 20].

Aujourd’hui, en 1998, le Département de la Santé
a m é ricain (H H S) examine la possibilité d’utiliser la biométrie

(18) Les informations conte-
nues dans ce para g ra p h e
p roviennent de Gera l d
Lazar [1997], 
cf : http://www.fcw.com/
pubs/fcw/1997/0120/ 
feature.htm
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comme identifiant unique dans ce domaine, pour tous les
A m é ricains. L’étude pré l i m i n a i re du H H S m e n t i o n n e
quelques inconvénients en termes de délivrance et de
vérification : la personne doit être présente, et « il est
nécessaire d’utiliser un équipement spécial pour scanner
ou lire l’attribut biométrique utilisé pour l’identification ».
Elle souligne que ce problème est part i c u l i è re m e n t
prégnant car on « estime que dans 80% des cas où le
dossier du patient doit être consulté, celui-ci n’est pas
physiquement présent, par exemple lorsque l’on a accès
au contenu du dossier par téléphone » [Department of
Health and Human Services, 1998].

L’étude énumère les bénéfices inhérents à l’identification
biométrique, parmi lesquels on trouve la simplification
administrative et la possibilité «d’identifier à coup sûr le
patient et lui seul » [ibid.]. Le plus important, c’est bien sûr
que ce mode d’identification permettrait de réduire de
manière drastique la plupart des coûts évoqués plus haut.
Naturellement, il ne faut pas aussi négliger un autre
avantage : compte tenu du besoin croissant d’identifier
l ’ u t i l i s a teur légitime d’un ord i n a te u r, on pourrait se
débarrasser d’une foule de systèmes de contrôle, comme
les mots de passe, cartes d’accès et autres systèmes de
sécurité : une dépense qui se chiffre en milliards de dollars
[Garber, 1998].

L A V É R I F I C AT I O N PA R Q U E S T I O N N A I R E

Il ex i ste un autre dispositif d’identification, déjà large m e n t
utilisé pour s’assurer de l’identité des personnes cherchant
à s’informer sur leur carte de crédit : on questionne le
client sur des informations personnelles stockées dans une
base de données. Parmi les questions utilisées, on note la
date de naissance, l’adresse, le nom de jeune fille de 
la mère, la couleur des yeux, le parcours scolaire, etc. Ce
système est certes moins fiable que la biométrie, mais il 
est bien moins onéreux.

Sans doute moins contraignante que le fait de porter une
carte sur soi et suscitant moins de craintes liées à Big
Brother, la vérification par questionnaire a ses propres
faiblesses. Elle part du principe que seul l’individu concern é
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e st en mesure de fo u rnir des réponses exa c tes aux
questions personnelles posées. Certes, il est peu probable
qu’une autre personne connaisse toutes ces informations,
to u te fois l’éve n t u a l i té d’un usage de la fo rce ou du ch a n ta ge
ne peut être exclue. Dans de tels cas, ce système, contrai-
rement à la biométrie, n’est plus sécurisé. Un délinquant
ayant accès aux info rmations pert i n e n tes pourrait fa c i l e m e n t
se faire passer pour sa victime.

Il est impossible de pré d i re exa c tement dans quelle mesure
monsieur Tout-le-monde trouvera moins gênant d’avoir
re c o u rs à la biométrie ou à la vé ri fication par qu e st i o n n a i re
que de porter sur lui en permanence une carte qu’il est
censé pro d u i re à la moindre re qu ê te des auto ri té s .
L’opposition réduite rencontrée par les caméras installées
dans de nombreux lieux publics suggère que les solutions
technologiques ont des chances d’être mieux perçues que
la carte.

Ce droit à l’anonymat (à moins de circonstances graves
justifiant légalement de décliner son identité) auquel les
Américains sont si attachés serait en fait aussi menacé par
la biométrie ou les questionnaires de vérification que par la
carte d’identité universelle. En ce sens, on peut dire que
même si certaines formes d’identification biométrique ou
de questionnement sont moins contraignantes du point de
vue psychologique – il n’est pas nécessaire de porter en
permanence une carte sur soi –, d’un point de vue légal ou
constitutionnel, on peut considérer qu’elles ne sont pas
nécessairement moins envahissantes. Nous examinerons
ces deux problèmes l’un après l’autre : les Américains 
sont-ils aussi opposés à l’idée de la carte d’identité qu’on
veut bien le croire ? Et ces objections sont-elles d’ordre
constitutionnel ?

Attitude du public 

e nve rs l’encarte m e n t

Il existe de nombreux éléments plaidant en faveur de la
thèse selon laquelle le public américain trouve la carte
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d ’ i d e n t i té net tement plus acceptable et moins contra i g n a n te
psychologiquement qu’on ne pourrait le croire au vu du
sentiment de l’opinion sur la question de la protection de
la vie privée en général. Les éléments de preuve les plus
fiables de cette méfiance possiblement réduite tiennent du
comportement (ce que les gens font en réalité) plutôt que
de l’attitude (ce qu’ils déclarent aux sondeurs), encore que
c et te dern i è re caté g o rie ne soit pas sans qu e l que imp o rta n c e
pour autant. En 1997, par exemple, l’imposition d’un
contrôle d’identité à l’embarquement sur les vols commer-
ciaux n’a rencontré que peu de résistances ; certains l’ont
même souhaité et accueilli avec la plus grande bienve i l l a n c e
à la suite du crash suspect du vol TWA 800 [Conlon, 1996 ;
Scheets, Metzler, 1996].

Il semble que les Américains aient accepté de fa c to l ’ u s a ge
du permis de conduire comme pièce d’identité. Chaque
jour, de façon routinière, on nous demande de produire
notre permis au moment de régler une transaction par
chèque, d’acheter de l’alcool, d’obtenir un crédit ou une
carte de bibliothèque municipale, de solliciter les services
publics, ou de louer un appartement. L’usage du permis de
conduire en guise de carte d’identité est si fréquent que,
depuis 1979, les services concernés dans les différents
États fédérés en délivrent même à des personnes qui ne
conduisent pas (le nombre total de citoyens en possession
d’un tel permis de « non-conducteur » est inconnu) [Nock,
1993, p.59].

Autre papier d’identité de facto : le passeport. Chaque
année, des millions de personnes sont sommées de présenter
ce document à leur retour sur le territoire des États-Unis,
en provenance de la plupart des pays du monde, et c’est
bien au moyen de bases de données informatisées que leur
identité se voit alors confirmée.

La plupart des Américains disposent d’un numéro identi-
fiant à la sécurité sociale. On l’exige fréquemment (en 
tout cas, on considère comme parfaitement naturel de le
demander) dans le cadre d’une embauche ou pour obtenir
un permis de conduire, ouvrir un compte en banque ou
une ligne téléphonique, solliciter un prêt, obtenir une carte
de crédit, entrer à l’université, louer un appartement, une
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maison, un véhicule, souscrire une police d’assurance, etc.
La loi prévoyait clairement, à l’origine, que le numéro
de sécurité sociale avait pour seule fonction de permettre
le suivi des prestations sociales ; l’évolution qui a conduit 
à ces usages multiples renvoie non seulement au besoin
pressant d’une forme d’identification de ce type, mais
encore à une large reconnaissance de ce besoin admis 
par l’opinion.

Il faut reconnaître que ces identifiants de facto ne 
possèdent pas certains attributs essentiels pour prétendre
à l’universalité, c’est pourquoi ils sont nettement moins
efficaces, mais aussi plus séduisants pour le public. Leur
d é faut le plus criant re ste sans doute l’absence de
connexion à une base de données centralisée contenant un
grand nombre d’info rmations supplémenta i res sur le
porteur, en d’autres termes un profil de ce dernier. Pour
c et te raison, ce n’ e st pas en consultant la base des numéro s
de sécurité sociale que l’on pourra savoir si le titulaire est
recherché par les services de police ; on ne sera pas plus
avancé en interrogeant le registre des permis de conduire
pour vérifier le non-paiement d’une pension alimentaire, et
ainsi de suite. Toutefois, il ne fait aucun doute que nous
nous dirigeons déjà vers un système de cartes connectées
à des bases de données elles-mêmes interconnectées, ce
qui permet en pratique de générer des profils assez précis,
le tout rencontrant une opposition des plus modérées, 
au grand dam des libertariens. Par exemple, depuis 1982,
l’administration de la sécurité sociale (SSA) et le Selective
Service 19 se sont mis en devoir de comparer leur bases
a fin d’identifier les jeunes hommes te n tant de se soust ra i re
à l’obligation de s’inscrire sur les listes des individus
mobilisables en cas de conflit. Les États de New York, du
Massachusetts et de Californie utilisent cette technique
pour «minimiser les fraudes, part i c u l i è rement à l’assura n c e
et aux pre stations sociales » [Eaton, 1986 p. 175-177]. En
1997, l’American Insurance Services Group et le Bureau
national de répression des fraudes à l’assurance (National
Insurance Crime Bureau) ont annoncé la fusion de leurs
bases de données de déclarations de sinist re [Daniels, 19 97 ] .
Le FBI met au point un système d’indexation combinée des

(19) Le Selective Service est
une agence du gouve r n e-
ment fédéral dont la mission
c o n s i ste à « fournir de la
m a i n - d ’ œ u v re aux fo rc e s
armées des Éta t s - Unis en
cas d’urgence », et à « gérer
un programme destiné aux
o b j e c te u rs de conscience
en cas de mobilisation géné-
rale». Bien que la conscrip-
tion ait été abolie en 1973
(l’armée américaine est une
armée de métier), tous les
hommes (citoyens, résidents
permanents et immigré s
clandestins) âgés de 18 à 
25 ans ont l’obligation de
s ’ i n s c ri re auprès du
Selective Service afin d’être
mobilisés en cas de crise. Cf.
http://www.sss.Gov. (NdT)
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empreintes génétiques (Combined DNA Index System), une
base de données ayant vocation à servir de banque de
données nationale et de point de convergence pour les
bases ADN des différents États fédérés [National Center for
Missing and Exploited Children, 1996].

On note toutefois une exception à cette tendance à la
mansuétude enve rs les cartes dotées de nombre u s e s
fonctions universelles d’identification : l’opposition à la
carte santé. En 1993, le président Bill Clinton a proposé
l’introduction d’une carte de « sécurité sanitaire » dans le
but de garantir l’accès aux soins de tous les citoyens
américains. Les défe n s e u rs de la vie pri vée ont ex p rimé leur
i n qu i é t u d e à l’idée de voir des données médicales person-
nelles, très sensibles, tomber entre les mains des agences
gouvernementales et des bureaucrates. Ces critiques sont
allées plus loin, considérant que la carte de sécurité
s a n i ta i re dev i e n d rait aussitôt «de fa c to, une carte d’identité
nationale ». Janlori Goldman, directeur du projet Santé
– Vie privée à l’Institute for Health Care Research and
Policy (Institut de recherche sur les politiques de santé
p u b l i que) est allé jusqu’à suggé rer à l’époque que « la simp l e
ex i stence d’une nouvelle base de données nationale
[pourrait] s’avérer trop tentante quant à de nouvelles
applications à venir » [National Public Ra d i o, 1993]. 
Ces inquiétudes, s’ aj o u tant à l’opposition re n c o n t rée plus
gé n é ralement par son plan santé, ont conduit le président à
l’abandon du pro j et2 0. Mais il faut souligner qu’il s’agit là
d’une exc e ption à la rè gl e .

Quand on examine les données disponibles sur l’attitude du
public enve rs cet te qu e stion, on consta te que le pourcentage
d’Américains opposés à la carte d’identité n’excède que de
14 points le pourcentage de ceux qui lui sont favorables, du
moins si l’on en croit un sondage de 19 9 3 : 53% d’o p p o s a n t s
contre 39% d’opinions favorables, avec 8% de sans opinion
[Princeton Survey Research Associates, 1993]. Une autre
étude réalisée en 1995 montre qu’en cas de mention du
p roblème de l’immigration clandestine dans le qu e st i o n n a i re ,
le pourcentage d’opinions favorables grimpe à 62 points,
avec seulement 37% d’opposants 21. Une étude de 1994,
qui avait posé la même question en insistant moins sur la

( 21) Gallup/CNN/USA
Today poll, 7 juillet 1995.

(20) Cf. Judi Hasson [1993].
Un sondage Louis Harri s
portant sur un échantillon
de cent personnes a révélé
que 85 % des pers o n n e s
i n te rro gées pensaient qu e
« la protection des dossiers
médicaux est un aspect
essentiel dans toute réforme
du système de santé ». Cf.
aussi John Merline [1993],
National Public Ra d i o
[1993].
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problématique de l’immigration, dégageait encore une
majorité favorable à 53% contre 46 % [Equifax-Harris
Consumer Privacy Survey, 1995]. Il existe de nombreux
autres sondages sur la question, aux conclusions les plus
va riées, mais on note ra que, dès 19 84, l’un d’eux 
– ne comportant aucune mention relative à l’immigration
clandestine ou à quelque menace de trouble à l’ordre
public que ce soit – a dégagé une écrasante majorité, 63 %
d ’A m é ricains, répondant positivement à la qu e st i o n
«Pensez-vous que chacun, aux États-Unis, devrait obligatoi-
rement porter sur soi une carte permettant de l’identifier,
comme la carte de sécurité sociale ? », un tiers (34%)
seulement des personnes étant opposé à cette idée 22.
En d’autres termes, ce que Eaton [1986] a pu appeler
« l’honnête majorité » semble en réalité plutôt favorable à 
la carte d’identité.

Cela dit, le fait qu’une majorité de citoyens ne considère
pas la carte comme excessivement liberticide ne saurait
nous dispenser d’en vérifier la constitutionnalité. De fait,
l’une des fonctions de la constitution est de garantir
certains droits, quand bien même ils seraient impopulaires.
Quels sont, par conséquent, les arguments de principe pour
ou contre les identifiants universels ?

Les objections liberta riennes 

aux identif iants unive rs e l s

La plupart des objections constitutionnelles ou d’ordre
socio-philosophique à la carte d’identité proviennent des
libertariens ou des civil libertarians. Le Libertarian Party
News [1994] note que « le port d’une carte garantissant la
liberté n’est certes pas ce que les pères fondateurs avaient
en tête ». Le Ca to Institute, d’obédience libertarienne,
c o n s i d è re la carte comme une « i n t rusion dans la vie 
p ri vé e » et ajoute qu’un « registre informatisé ne serait rien
d’autre qu’une agression envers les libertés civiles améri-
caines fondamentales ». Concernant la proposition de
créer une base de données nationale à la seule fin de
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(22) Sondage Gallup, 22
novembre 1984.
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vérification avant embauche, voici le commentaire de ce
même institut : «L’histoire des programmes gouvernemen-
taux nous enseigne que la violation du droit à la vie
privée devient pure routine dès lors qu’elle est facile à
mettre en œuvre et nécessaire. » [Miller, Moore, 1995]

L E TOTA L I TA R I S M E

Les libertariens, recevant en cela le soutien de Alan
Cranston, sénateur démocrate de Californie, poussent un
cri d’alarme : « La carte d’identité est un des dispositifs
fondamentaux de restriction de la liberté des citoyens mis
en place par les gouvernements totalitaires. » [ACLU, 1996]
Robert Ellis Smith [1996], rédacteur en chef du Privacy
Journal, s’en explique plus longuement : «N’avons-nous
donc nul souvenir de la période nazie en Europe, avec ses
p a p i e rs d’identité indiquant la religion et l’o rigine eth n i qu e ,
qui n’ont fait que faciliter la déportation des Juifs ?
Avons-nous oublié combien nous condamnions l’Afrique
du Sud dans les années 1970 et 1980 pour son usage
d’un passeport intérieur destiné à limiter les mouvements
de certains citoyens et non des autres ? Sommes-nous
incapables d’imaginer le danger qu’il y a à permettre
au gouve rnement d’établir identité et légitimité ? 
N’est-ce pas plutôt aux citoyens d’asseoir la légitimité
du gouvernement ? »

L’A m e rican Civil Liberties Un i o n, (Association de défe n s e
des libertés aux États-Unis, ACLU) lance pour sa part un
avertissement, notant qu’en cas d’introduction d’une carte
d’identité liée à une base de données, « la connexion entre
bases de données gouvernementales et commerciales
a u g m e n te les chances de voir des info rmations pers o n n e l l e s
– relatives à l’historique de solvabilité, aux habitudes de
consommation, de vote, aux numéros de téléphone sur
liste rouge, aux antécédents médicaux et professionnels –
devenir facilement accessibles à l’insu des intéressés »
[ACLU, 1996]. En octobre 1997, Aaron Russo, candidat au
poste de gouverneur du Nevada, critiquait les propositions
de carte d’identité en estimant qu’il s’agissait d’un signe
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montrant que l’Amérique « fonçait tête baissée vers un
régime socialiste totalitaire » [Dowbenko, 1997].

Privacy International, un groupe spécialisé dans les
p roblèmes d’atte i n te à la vie pri vée, établi à Londres et diri gé
par Simon Davies, s’intéresse tout particulièrement aux
activités de surveillance des gouvernements et des grandes
entreprises. Il affirme que la carte d’identité débouche, là
où elle est mise en œuvre, sur des usages abusifs. Pour les
besoins d’une enquête sur « les problèmes causés par la
carte d’identité », Privacy International s’est procuré les
rapports de correspondants établis dans quarante pays :
«Parmi les plus graves […] on trouve l’e xcès de zèle 
ou l’usage abusif des cartes par la police. » Privacy
International note également que sous le régime commu-
niste en Afghanistan, les gens se faisaient arrêter par les
conseillers soviétiques du gouvernement ou leurs agents,
lesquels les sommaient de produire leur carte d’identité,
plaçant les hommes âgés de 16 à 65 ans dans une situation
i mpossible et très dange re u s e : «S’il la montrait, le porte u r
[…] était immédiatement emmené à la caserne la plus
proche et enrôlé dans l’armée communiste, et s’il refusait,
c’était dans les locaux des services secrets qu’il finissait,
interrogé comme membre de la résistance, emprisonné,
enrôlé ou éventuellement tué. » En Argentine, toujours
selon Privacy International [1997], les hommes qui négli-
geaient de satisfaire à leurs obligations militaires étaient
détectés par le biais de leur carte d’identité qui n’arborait
pas les indispensables mentions militaires : « Impossible
d’aller seulement se promener sans prendre le risque de
se faire attraper par la police : ne pas faire son service,
c’était l’équivalent d’une mort civile. » Aux États-Unis, un
projet de loi présenté devant le Congrès, recommandant
l’usage du permis de conduire pour limiter l’immigration
clandestine, a suscité la réaction suivante de la part d’une
importante coalition de groupes de pression : « Ce plan
nous mène au bord de la tyrannie, le citoyen ne pourra
plus voyager, ouvrir un compte en banque, bénéficier de
soins médicaux, trouver un travail ou acheter une arme
à feu sans présenter au préalable des papiers accrédités
par le gouvernement. Cette partie du projet de loi ainsi
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que la proposition ultérieure du NHTSA [sécurité routière]
sont plutôt de nature à évoquer les diktats totalitaires des
membres du Politburo de l’ancienne URSS que le Congrès
des États-Unis d’Amérique. » [Coalition for Constitutional
Liberties, 1998]

Phyllis Schlafly ajoute : « Intégrez toutes ces informations
à une base de données du gouvernement, et c’est la fin 
de la vie privée telle que nous la connaissons. Nos actions
de tous les jours, qui nous semblent aller de soi, seront dès
lors enregistrées, surveillées, suivies, et dépendront de la
présentation de La Carte. » [The Phyllis Schlafly Report,
1998]

Se référant à la tentative avortée d’introduction d’une
c a rte sanita i re par l’administ ration Clinton, Sch l a fly
commente : «Permettre au gouvernement de réunir et
stocker des dossiers médicaux personnels, et de suivre
chacun de nos faits et gestes quotidiens, c’est concéder à
ces bureaucrates un pouvoir phénoménal. C’est leur
donner le pouvoir de nous forcer à nous conformer à la
politique de santé du gouvernement, même si cela signifie
la vaccination forcée de tous les enfants contre le SIDA dès
lors que le vaccin sera sur le marché, ou la privation
d’accès aux soins coûteux pour les personnes âgées.

Dès lors que tous les dossiers médicaux seront infor-
matisés avec un identifiant unique comme le numéro de
sécurité sociale, un système de vérification instantanée
permettra à n’importe quelle agence gouvernementale de
priver d’accès aux services de base ceux qui ne se confor-
ment pas à la politique sanitaire générale, plus de crèche,
d’école, d’université, d’accès aux services d’urgence, aux
assurances, plus de permis de conduire, etc. » [ibid.]

U N E P E N T E S AVO N N E U S E

Les libertariens considèrent surtout que même si la carte
d’identité ne mène pas directement au totalitarisme, elle
nous conduit tout de même sur une pente savonneuse
menant à une forme de gouvernement plus intervention-
niste, avec des libertés individuelles sans cesse réduites.
« Une fois mis en place, le registre informatisé pourrait
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s’étendre de telle sorte qu’il ne ferait qu’accroître la taille
et la portée des institutions gouvernementales », suggère
le Cato Institute [Miller, Moore, 1995, p.3]. L’ACLU [1996]
le prédit, « de même que les restrictions initiales sur la
carte de sécurité sociale ont été levées, celles imposées à
la carte d’identité seraient ignorées ou éliminées par le
biais d’une législation appropriée ». Ron Unz [1995], du
Center for Equal Opportunity (qui milite en faveur de
l’égalité des chances) déclare ceci : «Une base de données
nationale ne peut représenter que la pente la plus
savonneuse en matière de libertés civiles… Pourquoi ne
pas s’en servir, ça ne coûterait pas plus cher, pour suivre
les personnes condamnées pour maltra i tance d’enfa n t ? …
Et les violeurs. Et les trafiquants de drogue, les délin-
quants en général. Et les pères en retard sur le paiement
de leur pension alimentaire. Et la fraude fiscale. Et 
les “ex t ré m i stes politiques”. Les membres de secte s
religieuses. Les drogués. Les malades du S I DA. Les
porteurs d’armes à feu. »

I N T É G R AT I O N ,  E XC LU S I O N E T D I S C R I M I N AT I O N

La carte d’identité créera une « classe d’exclus », prévien-
nent les critiques du système. Dans un essai au titre
alarmiste, «Big Brother f rappe à la porte : comment la te ch-
nologie biométri que va fusionner la chair et la mach i n e »,
Simon Davies [1994, p.7] considère que «quiconque ne
pourra, ou ne voudra, se conformer au système risquera
de se voir reléguer en marge de la société ». Greg Nojeim,
de l’ACLU, le formule ainsi : « Il s’agit d’une tentative de
séparation des gens en deux groupes… eux et nous. »
Selon Daniel Griswold, qui appartient également à l’ACLU,
« la tendance vers une carte d’identité nationale n’est
qu’un avatar supplémentaire de l’érosion de nos libertés
fondamentales par un gouvernement toujours plus enva-
hissant » [Nojeim, Griswold, 1998]. D’autres opposants
insistent sur le risque de discrimination envers certains
groupes ethniques, comme les Latinos ou les Asiatiques
[Miller, Moore, 1995, p. 5, 6 et 20], en s’appuyant sur une
étude du GAO qui, datant de 1990, recense au moins
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451 000 cas d’employeurs aux pratiques de recrutement
d i s c ri m i n a to i res. 227 000 d’entre eux ont re j eté des
candidats au prétexte qu’ils « avaient l’air étrangers »,
346000 ne vérifiaient les documents présentés qu’en cas
d ’ a p p a rence ou d’accent «é t ra n ge r», et 430000 pra t i qu a i e n t
carrément une politique d’embauche de «nationaux seule-
ment » [Yzaguirre, 1990]. Selon les plus critiques, le simple
fait de mettre en œuvre une distinction de nationalité dans
le processus d’identification constitue un élément moteur
de ce type de discrimination.

F R I LO S I T É

L’influence de ces critiques individualistes de la carte
d’identité est considérable. En fait, la question n’a pu être
sérieusement explorée en tant que politique publique aux
États-Unis, les quelques téméraires qui s’y sont risqués ont
pu vérifier à leurs dépens à quel tollé on s’expose dans ce
cas. Cette frilosité n’a rien de nouveau pour les défenseurs
des idées politiques innovantes (l’ACLU, naturellement, voit
d’un œil très différent ceux qui, selon elle, ne cherchent
qu’à limiter l’exercice des droits individuels), elle surgit
f ré quemment dans d’autres domaines de la politiqu e
publique. Par exemple, lorsque Kurt Schmoke, le très
respecté maire de Baltimore, un Afro-Américain à la
réussite exemplaire, a tenté de suggérer que peut-être on
pourrait envisager de d i s c u ter la dépénalisation de l’usage
de certaines substa n c e s , la tempête de protestations qu’il a
dû essuyer avec ses amis les ont refroidis pour longtemps,
les dissuadant de poursuivre leur réflexion plus avant.

On voit clairement que le débat sur la carte d’identité
produit le même effet refroidissant. Dans un article paru
en 1995 dans Roll Call, le sénateur Dianne Feinstein
(démocrate, Californie) a émis une proposition de « carte
de travail et d’assuré social » sécurisée de façon biomé-
trique, avec un plan visant à « faire avancer l’idée d’un
système intégré […] dans lequel chacun (pas seulement
les immigrés) serait tenu de se procurer ce document
dans un laps de temps raisonnable » [Feinstein, 1995]. La
proposition fut vertement critiquée, tant sur les bancs du
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Sénat que dans la presse populaire. Le journal Albany
Times Union [1995], non sans avoir énuméré les aspects
positifs du projet, ne s’est par exemple pas privé de le
dénoncer en ces termes : «En dépit de ses avantages, la
carte d’identité n’en reste pas moins porteuse d’un relent
de totalitarisme. » Pour leur part, les libertariens sont
opposés à to u te ré fo rme du contrôle de l’immigra t i o n
c l a n d e stine, au motif que celle-ci ne manqu e rait pas
d ’ e n t raîner la création d’une carte d’identité nationale
[ B et telheim, 19 97]. Dans son inte rvention devant la
C h a m b re, en nove m b re 19 97, le re p ré s e n tant califo rn i e n
( républicain) Stephen Horn a bien pris soin d’établir une
d i stinction entre son soutien à un système d’identifi c a t i o n
vo l o n ta i re des trava i l l e u rs et to u te fo rme de pro j et de carte
d ’ i d e n t i té obliga to i re : «Le projet de loi, très ex p l i c i te m e n t ,
n’ a u to rise pas la création d’une carte nationale ou d’une
n o u velle base de données. » [U S House of Re p re s e n ta t i ve s ,
19 97 ] .

Compte tenu de toutes ces critiques, il n’y a rien de
surprenant à voir la réflexion sur le problème de la carte
d’identité réduite à la portion congrue dans la littérature
pourtant abondante concernant les politiques publiques.

La réponse communauta ri e n n e

Quand les libertariens s’offusquent de toute mesure
allant à l’encontre de l’inté rêt individuel, la pensée
communautarienne penche pour une politique favorisant
l’équilibre entre le bien commun, comme la sécurité
publique ou la santé, et le souci de l’individu. Pour cette
raison, elle ne saurait faire l’économie d’une analyse des
coûts de l’absence d’une carte d’identité au regard du
degré exact d’ingérence dans la vie privée que celle-ci
représente, au même titre que les divers identifiants
universels envisagés. Partant du fait que les coûts sont
s u b stantiels, et que les tra i tements de second ord re s’ avè re n t
insuffisants, la question de l’étendue de l’ingérence devient
cruciale. Est-il possible de limiter l’immixtion des identi-
fiants universels dans notre vie?
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U N S YS T È M E C O N Ç U P O U R P ROT É G E R L A V I E P R I V É E

L’idée même que la carte d’identité implique de céder du
terrain sur les droits individuels afin d’en gagner sur le bien
public est en fait souvent trompeuse, en ce sens qu’il ne
s’agit pas d’un jeu à somme nulle : dans une certaine mesure ,
les identifiants protègent plus la vie privée qu’ils ne la
menacent 23. Le meilleur moyen d’empêcher un voisin trop
curieux, un ex-conjoint revanchard, un collègue de travail
ou un détective privé de fouiller dans vos données person-
nelles, vos comptes bancaires ou votre dossier médical,
c’est encore de disposer d’un moyen fiable de s’assurer que
la personne qui tente d’accéder à ces informations est bien
en droit de le faire. On gagnerait sans doute à remplacer
par des identifiants fiables la multitude de codes et mots de
passe dont il faut s’accommoder actuellement et qui sont
souvent oubliés, perdus ou volés. Avec les mêmes identi-
fiants, on pourrait garantir le vote de tout citoyen, le bon
usage d’une carte de crédit, d’un carnet de chèques,
s’assurer que son compte en actions n’est pas soldé au
profit d’un tiers, etc. Pour résumer, avec des identifiants
fiables, biométri ques en part i c u l i e r, nous serions en
mesure de garantir la sécurité de l’identité de tout un
chacun, ce qui permettrait d’accorder toute sa confiance à
son interlocuteur quand il affirme être lui-même.

Q U E L L E P E N T E S AV O N N E U S E ?

Les libertariens nous auront prévenus : la carte d’identité
et les autres identifiants entraîneront le pays sur une 
pente savonneuse où la nation perdra une à une toutes ses
l i b e rtés. Comme l’o b s e rve Fre d e ri ck Schauer [1985, p. 37 9 ] ,
c et te cri t i que part de « l’idée fausse selon laquelle l’absence
d’un point d’arrêt évident le long d’un continuum rend
imprécis le point qui est choisi en fin de compte… Ce n’est
pas parce que nous sommes parfois obligés de spécifier
des limites relativement arbitraires que les limites en
qu e stion, une fois définies, manquent de pré c i s i o n
linguistique. Une limite déterminée de façon “arbitraire”
plutôt qu’en se basant sur une division naturelle du
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monde n’est en rien moins précise qu’une autre, en fait
elle l’est souvent d’autant plus. Il n’y a aucune raison de
supposer qu’une fois définie, elle soit incapable d’emp ê ch e r
certains décideurs de la franchir ».

Autrement dit, il est important de reconnaître que, même
si les identifiants unive rsels peuvent avoir tendance à limite r
le droit à la vie privée dans certains de ses aspects, rien ne
prouve ou ne permet même de supposer que leur mise en
œuvre va déclencher un mouvement inexorable vers des
restrictions toujours plus grandes envers la vie privée et
l’autonomie.

LE S B A N Q U E S D E D O N N É E S

F O N T - E L L E S L E L I T D U T OTA L I TA R I S M E ?

Les identifiants universels nous mènent-ils tout droit à 
un régime autoritaire ou à un État policier ? Il convient 
de noter ici que ces cartes sont tout ce qu’il y a de plus
ordinaire dans les démocraties européennes : elles sont en
place depuis un certain temps déjà et n’ont pas mis en
danger ces démocraties pour autant. Pour les résidents de
p ays comme la Belgique, l’Allemagne, le Po rt u ga l ,
l’Espagne, la Grèce ou le Luxembourg, la carte d’identité
«n’est pas un problème […] elle est tout simplement
acceptée » et facilite la gestion administrative et le travail 
de maintien de l’ordre [Pendreigh, 1995]. En Allemagne,
par exemple, tout citoyen âgé de plus de 16 ans doit être
porteur d’un passeport ou d’une carte d’identité s i g n é e ,
munie d’une photo graphie et mentionnant l’adre s s e ainsi
que la date  et le lieu de naissance. La France et le
Danemark disposent de systèmes similaires [Eaton, 1986,
p . 23]. No m b reux sont les pays d’Europe où un te l
document est nécessaire pour louer une chambre d’hôtel,
et dans certaines démocraties occidentales, les citoyens
déménageant définitivement doivent s’enregistrer auprès
de la police ou des autorités locales, en présentant un
papier d’identité [Eaton,1986; Bates, 1995]. Une expatriée
b ri ta n n i que ra c o n te ses ex p é riences avec la c a rte d’identité:
«J’ai passé neuf ans […] au sein de sociétés qui atte n d a i e n t
de moi que je porte leur carte d’identité . Elle facilite le
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passage rapide à la frontière, les transactions bancaires,
permet de retirer son courrier recommandé à la poste,
favorise (autant que faire se peut) les relations avec le
contrôleur des impôts […]. La carte prouve que vous êtes
entrés et que vous résidez légalement sur le territoire, et
satisfait les policiers lorsqu’ils procèdent à des contrôles
inopinés en vue de détecter les c riminels, tra fi quants de
drogue ou immigrés clandest i n s . » [Green, 1993]

Malcolm Anderson, professeur de sciences politiques à
l’université d’Edimbourg, est « sceptique vis-à-vis de l’idée
qui veut que la carte d’identité britannique s’en prendrait
aux libertés civiles. Le seul argument que je pourrais, à la
rigueur, prendre au sérieux, c’est la perte du droit à
disparaître, qui a longtemps été considéré comme plutôt
important. Mais dans la mesure où les seuls à l’utiliser
sont des pères de famille désireux de se soustraire à leurs
obligations familiales, on ne peut pas le considérer
comme très concluant » [Pendreigh, 1995, p.17].

Un collègue suisse fait part de son expérience : « Il me
semble si naturel d’avoir une carte d’identité que j’ai du
mal à comprendre les objections soulevées dans votre
pays. Mais puisque cette carte va sans dire, il n’existe pas
d’étude sur le sujet en Suisse. J’ai demandé à plusieurs
i n stituts de re ch e rche […] mais personne n’a pu m’apporte r
de réponse satisfaisante. » [Buergenmeier, 1998] Un autre
collègue, espagnol cette fois, écrit que « la carte d’identité
est une question qui ne se pose pas en Espagne. Nous la
possédons tous. La plupart des gens pensent qu’il y en a
une dans tous les pays du monde. Comment attester de
son propre nom autrement que par un document officiel ?
C’est pourquoi il n’y a pas de recherches sur ce sujet :
c’est une question de bon sens » [Adan, 1998]. De fait, j’ai
été bien incapable de trouver trace de la moindre étude, du
plus petit rapport publié comparant les différents systèmes
européens, leurs points communs et leurs différences.

Par ailleurs, la problématique totalitaire des libertariens
c o n fond la cause et la conséquence. Certes, la carte d’identité
peut fort bien se prêter à la restriction des libertés par un
gouvernement autoritaire, mais elle ne transformera jamais
une démocratie en dicta t u re. Les gouve rnements tota l i ta i re s
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ne naissent pas dans le sillage de mesures de ce genre, ils
surgissent en réponse à un effondrement de l’ordre social,
l o rs que les besoins fo n d a m e n taux – emploi, sécuri té
publique – sont grossièrement négligés. Quand une société
ne prend aucune mesure pour prévenir les principaux
dommages sociaux et renforcer l’ordre public, un nombre
croissant de citoyens finit par réclamer l’usage de la force
pour rétablir la loi et l’ordre. Or, en aidant à soutenir
l’ordre, les identifiants universels pourraient permettre de
limiter ce type d’effondrement social qui mène au totalita-
risme. Je note d’ailleurs que durant la chasse aux sorcières
de Salem ou celle de McCarthy – le genre d’événements
que les critiques s’attendent à mobiliser en cas d’introduc-
tion d’une carte d’identité ou d’un document semblable –,
les droits de la personne ont été foulés aux pieds alors que
personne n’était censé posséder une telle carte.

Les libertariens dénoncent l’encartement au prétexte de
prévenir l’intrusion dans la vie privée, mais ils ne réalisent
pas que ces documents offriraient en réalité bien moins
d’informations que l’Américain moyen n’en divulgue actuel-
lement et, très souvent, à des intérêts commerciaux – ce
qui les rend parfaitement accessibles aux autorités, quand
bien même elles devraient les payer. Si le premier vendeur
de CD, de couches-culottes ou de sous-vêtements venu peut
s’offrir toutes sortes de renseignements sur les Américains
les plus anonymes (sans même parler de ceux qui s’ ex p o s e n t
par leur vie publique), qu’ e st-ce qui pourrait bien emp ê ch e r
un service de police d’ach eter exa c tement la même info r-
mation ou un gouve rnement tota l i ta i re de s’en emp a re r?

Aujourd’hui, « trois agences nationales de credit rating
– Equifax, Inc., TRW Inc. [désormais Experian] et Trans
Union Corporation – possèdent des fichiers sur 90% des
Américains d’âge adulte » [Maurer, Thomas, 1997]. Les
sociétés désireuses de lancer une campagne massive de
marketing collectent d’énormes masses d’informations sur
leurs clients potentiels, quand elles ne les achètent pas
directement à d’autres sociétés spécialisées. On y trouve
des détails sur vos lectures (Hustler 24?), vos voyages (avec
la secrétaire ?), les lieux que vous fréquentez (massage
th a ï l a n d a i s ?), les médicaments que vous ach ete z

(24) Classé « X» (NdT)
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(Antabuse 25 ?), et ainsi de suite 26. On se procurera en
toute simplicité sur certains sites web le détail de vos
actions boursières, le relevé de vos comptes, et bien
d’autres informations financières [O’Harrow, 1998a]. Elles
sont généralement vendues à des organismes de recouvre-
ment, des détectives privés, ou quiconque est prêt à payer
la facture [O’Harrow, 1998b]. De nombreuses sociétés
utilisent un petit stratagème électronique (le «cookie »)
leur permettant de suivre à la trace les goûts, les choix des
consommateurs qui visitent leur site Internet. Non seule-
ment elles s’en servent pour cibler leur publicité, mais
encore elles revendent ces données à d’autres sociétés,
ainsi qu’à des court i e rs d’info rmations (i n fo rm a t i o n
brokers) qui les utilisent de plus en plus en vue de dresser
des profils plutôt complets 27.

Ces énormes bases commerciales regorgent de données
personnelles. Les détails manquants seront facilement
retrouvés. C’est ainsi qu’un détective privé faisant des
recherches sur une personne en litige avec son employeur
« a pu générer un rapport de cinq pages rien qu’avec son
nom. Le détective avait retrouvé son numéro de sécurité
sociale, sa date de naissance, toutes les adresses où elle
avait vécu, les noms et numéros de téléphone de ses
voisins passés et présents, jusqu’au nombre de pièces
d’une maison dont elle avait hérité, l’historique de ses
prestations sociales, et les antécédents professionnels des
pères de ses enfants ».

Quiconque en a les moyens – trafiquants de drogue,
mafiosi, maniaques en tous genres y compris – peut se
procurer les détails de la vie personnelle et financière de
tout un chacun par le biais de ces courtiers d’informations :
compter 40 à 80 dollars pour un relevé de comptes en
actions, bons du trésor ou fonds de pension, 450 dollars
pour un numéro de carte de crédit, entre 80 et 200 dollars
pour un re l evé d’appels té l é p h o n i ques. Enfin, pour 400 dol-
l a rs, vous accéderez à dix années d’antécédents médicaux 2 8.

C ’ e st par le vocable «m a rchands de vie pri vé e» que je
d é s i g n e rai désormais ces sociétés dont le fonds de commerc e
e st la reve n te d’info rmations personnelles, souvent obte n u e s
à l’insu des intéressés. Bien d’autres entreprises le font

( 27) C f . par exe mp l e
E l e c t ronic Pri vacy Info rm a-
tion Center [1997]. Cf. aussi
US House of Representatives
[1998], Federal Trade Com-
mission [1998].

(28) I n te rnational Re s e a rch
B u reau Inc., w w w. i r b o n l i n e
.com/services.html ; cf. aussi
Nina Bernstein [1997] et Erin
Moriarty [1998]. Plus généra-
lement cf. Andrew L. Shapiro
[1997].

(25) Médicament anti-alcoo-
lique (NdT).

(26) Pour une discussion sur
l ’ ex t rême fa c i l i té ave c
laquelle il est possible de se
procurer des données per-
sonnelles « é l e c t ro n i fi é e s » ,
c f . n otamment Joshua
Quittner [19 97], Joanna
Smith Ber [1997], Susan H.
Nycum [1997].
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é galement sans que cela constitue le cœur de leur activité;
et par ailleurs, il ne s’agit pas ici de to u tes ces sociétés qu i
s u i vent les pré fé rences de leurs clients, soit de manière
t raditionnelle, soit par le biais de c o o k i e s é l e c t ro n i qu e s : 
je parle bien de celles qui ach è tent et revendent ce type
d ’ i n fo rmations à d’autres. Lors du lancement de ma pro p re
publication, le tri m e st riel communauta rien The Re s p o n s i ve
C o m m u n i t y, j’ai moi-même ach eté à de tels marchands de
l i stes les noms d’un certain nombre d’abonnés à dive rs
m a gazines, que nous avons ensuite inv i tés à s’abonner à T h e
Re s p o n s i ve Community. Na t u rellement, j’aurais tout aussi
bien pu me servir de ces listes pour savoir qui lisait qu o i .

Certaines entreprises qui collectent et utilisent des
informations concernant les consommateurs demandent
leur consentement – c’est le cas notamment d’A m a z o n . c o m
et du Reader’s Digest. Je doute fort que tous les clients
perçoivent l’étendue de l’usage qui est fait de ces données.
D ’ a u t res, comme la chaîne de pharmacies C VS, ont pure m e n t
et simplement revendu ces info rmations. La vive ré a c t i o n du
public a incité CVS à revenir sur cette décision [Blanton,
1998]. American Express avait commencé par annoncer
qu’elle allait vendre des données concernant l’usage de ses
cartes de crédit, mais là encore elle a fait marche arrière
[Horovitz, 1998]. Geocities, un site web très populaire, n’a
cessé cette pratique qu’après avoir été accusé par la
Federal Trade Commission (l’organisme de contrôle des
t ransactions commerciales) de mentir à ses clients
[Brinkley, 1998].

Selon Edith Roman Associates29, fournisseur de ce type
de service, il existe plus de 30 000 listes disponibles à la
vente en Amérique du Nord qui fournissent le profil de plus
de 100000 acheteurs, entreprises ou individus. Une autre
source 30 évalue ce chiffre à 40000.

List Brokers Inc.31, basée à San Antonio, tient à jour des
listes concernant des millions de propriétaires de maisons
individuelles dans le seul État du Texas. On y trouve des
renseignements sur l’ancienneté de la maison, sa superfi c i e ,
l’âge des possédants, et s’il s’agit d’une personne seule ou
d’un couple marié. La «l i ste des occupants » de cet te société
mentionne également le niveau de revenu.
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(29) www.edithroman.com

(30) www.directmedia.com

(31) www.listbrokers.com/
home.htm
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Les données pharmaceutiques sont pour leur part gérées
par trois grandes sociétés aux États-Unis : PCS Health
Systems, une filiale d’Ely Lily and Co., Merck-Medco, et
D i ve rs i fied Pharmaceutical Serv i c e s, qui dépend de
SmithKline-Beecham. Ces firmes utilisent les données
p e rsonnelles des patients, ainsi que les pre s c ri ptions qui leur
sont fa i tes, pour élaborer leur st ra tégie marketing en incita n t
par exe mple les médecins à pre s c ri re leurs pro p res pro d u i t s ,
ou en visant dire c tement le consommate u r, de telle sorte
qu’il réclame lui-même le tra i tement [O’Harrow, 19 9 8 c ] .

Merck-Medco couvre plus de 51 millions de personnes et
gère plus de 291 millions d’ordonnances. PCS Health
Systems 32 n’est pas en reste, avec 56 millions de patients
recensés et 1,5 milliard d’ordonnances enregistrées dans 
sa base.

CMG Information Services propose un produit/service
baptisé Engage. Plusieurs grandes sociétés de commerce
en ligne ont accepté d’alimenter régulièrement cette base
de données en y reportant les habitudes de lecture,
d’achats ou de loisirs de leurs clients [Hansell, 1998].

Les activités des marchands de vie privée spécialisés
dans les données financières personnelles sont assez bien
résumées par ce titre d’un article publié dans le Wall Street
Journal : «Les fouineurs : avec ces opérateurs, votre
c o mpte bancaire n’ e st plus qu’un livre ouve rt . »
[Auerbach, Maremont, Putka, 1998]

Si les autorités veulent obtenir des informations sur un
individu, il leur suffit de les acheter dans le secteur privé
où l’offre ne manque pas, plutôt que de se démener à les
trouver par elles-mêmes. Durant quelques années, le FBI a
tenté d’obtenir la coopération des sociétés de téléphonie
mobile dans le but de pouvoir localiser les appelants. Les
opérateurs ont refusé de mettre au point un tel système au
bénéfice des autorités, au motif que le droit à la vie privée
en souffrirait. La Federal Trade Commission (FTC) a traîné
des pieds quand on lui a demandé de faire collaborer ces
sociétés privées. Entre-temps, il se trouve que la demande
du public pour ce type de service s’ e st déve l o p p é e
[Markoff, 1998]. Bientôt le FBI n’aura plus qu’à faire un saut
au magasin de fournitures électroniques le plus proche

(32) www.pcshs.com
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pour acheter le petit «Big Brother » de poche qui lui fait
défaut.

À supposer qu’un régime totalitaire voie le jour, nul
besoin d’un système d’identification universel : la toute
nouvelle police secrète n’aurait qu’à consolider les bases de
données privées existantes en leur adjoignant les bases
publiques (celles de l’administration fiscale, de la sécurité
sociale et du FBI notamment) pour obtenir une description
très précise de la plupart des citoyens américains. Q u e l qu e s
S D F ou re p ris de justice n’ ayant jamais eu de travail ou aya n t
to u j o u rs eu re c o u rs à de faux papiers leur éch a p p e ra i e n t
sans doute pendant un moment, mais ils ne seraient pas
assez nombreux pour découra ger un despote décidé. Dans
une démocratie, les auto ri tés se doivent d’o b te n i r des
mandats ou des commissions rogatoires, mais un État
totalitaire ne s’embarrasserait pas de telles subtilités.

En résumé, on peut affi rmer que dans le système améri c a i n
actuel, les citoyens souffrent des inconvénients de la carte
d’identité (nombreuses sont les voix qui s’élèvent contre
les atteintes à la vie privée des spécialistes du marketing,
des employeurs, des détectives privés, des compagnies
d’assurances ou des sociétés pharmaceutiques, sans parler
d’un éventuel gouvernement totalitaire, à supposer que la
menace soit réelle) sans jouir d’aucun des ava n ta ge s
communs qu’o ff ri rait un service public d’identifi c a t i o n
u n i ve rs e l l e, qui perm et t rait de lutter efficacement contre la
c ri m i n a l i té, la maltra i tance, la fraude fiscale et les autres
coûts et pertes encourus.

On m’objectera que mes arguments tendent vers une
conclusion exactement inverse : au lieu de permettre aux
autorités d’accéder aux mêmes données que celles dont
profite déjà le secteur privé, nous devrions en interdire
l’accès aux deux. Il est vrai que la grogne s’amplifie au sujet
des bases de données pri vées, de to u tes parts on en ré c l a m e
la limitation. Malheureusement, pour des raisons te ch n i qu e s
a u tant que politiques, il est peu probable que ces march a n d s
de vie privée soient un jour inquiétés. On imposera bien
quelques restrictions sur les bases privées (par exemple
pour une meilleure protection de l’enfance), mais tant que
les citoyens américains souhaiteront profiter de l’aspect
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pratique des cartes de crédit et des chèques (plutôt que
d’utiliser de l’argent liquide) et préféreront commander par
téléphone ou en ligne (plutôt que de se re n d re en pers o n n e
dans un magasin), ils laisseront dans leur sillage des
données faciles à suivre et difficiles à effacer ou dissimuler.
Du reste, les intérêts commerciaux en jeu sont trop impor-
tants, ils ne laisseront jamais tarir la corne d’abondance
d’où jaillissent leurs profits. Soyons réalistes, la probabilité
de faire rentrer le génie dans sa lampe est nulle. En consé-
quence, la véritable question est la suivante : les intérêts
privés seront-ils les seuls à en tirer profit, ou saurons-nous
mettre ces moyens au service de la protection du public et
d’autres objectifs sociaux?

L ’ E N C A R T E M E N T E S T - I L S O U RC E D E D I S C R I M I N AT I O N ?

P ri vacy Inte rnational [ 1996] affi rme que « le côté
ironique de la carte d’identité, c’est qu’elle invite par
définition à la discrimination ». Bien que la notion de 
« discrimination par définition » ne soit pas des plus
c l a i res, le ra p p o rt pours u i t : «La carte d’identité fa c i l i te - t - e l l e
la discrimination ? Oui. Le succès de cette carte en
matière de lutte contre la criminalité ou l’immigration
clandestine d é p e n d ra d’une procédure de vé ri fi c a t i o n
d i s c ri m i n a to i re , visant principalement les minorités. […]
Les pratiques discriminatoires sont fonctionnellement
inhérentes à la carte d’identité. Sans cette discrimination,
la police devrait procéder à des contrôles au hasard, ce
qui serait politiquement inacceptable. »

En réalité, les identifiants universels tendront plutôt à
supprimer la discrimination dans certains secteurs clés.
Tous les postulants seraient identifiés dans le cadre d’une
embauche, pas seulement ceux qui « ont l’air » étrangers.
En l’état actuel des choses, le droit du travail oblige
l’employeur à vérifier que le postulant réside légalement
aux États-Unis. Or, il se trouve que les résidents de ce 
pays ne sont pas tenus de porter un quelconque document
a t te stant de cet te léga l i té. Il s’ensuit que cet te loi comp o rte
l’effet pervers d’inciter les employeurs à ne contrôler que
ceux qui semblent venir d’ailleurs. Les identifiants unive rs e l s
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résoudraient ce problème, leur universalité même les
rendant non discriminatoires. Rien de surprenant à ce que
61% des immigrés légaux soient en faveur de ce système
pour favo riser la distinction entre les nationaux et 
eux-mêmes d’une part, et les clandestins de l’autre
[MacLachlan, Mutch, 1995 ; Puente, 1995].

UN E RU P T U R E AV E C L E D RO I T T R A D I T I O N N E L ?

Les libertariens sont très soucieux du fait que la carte
constitue une forme d’inquisition en l’absence même de
tout soupçon. Elle fo rce le citoyen à la pro d u i re sur demande
des autorités accréditées (police, services de l’immigration,
FBI, etc.) même si celui-ci n’a pas enfreint la loi et n’est en
rien suspect. Mais il se trouve qu’en pratique, il n’y a pas
ici rupture avec la tradition du droit. Depuis déjà un certain
temps, on voit régulièrement surgir des cas de citoyens
innocents qui se sont vu « fouillés » de la sorte, et nulle
p l a i n te n’a jamais entraîné de condamnation deva n t
qu e l que cour de justice que ce soit. Pa rmi ces mesure s ,
c i tons les contrôles anti-drogues effectués sur des caté g o ri e s
entières de la population (comme les conducteurs de
trains) sans aucune suspicion individuelle d’usage de ces
substances ; les contrôles d’alcoolémie où l’on arrête les
gens au hasard et non pas seulement ceux dont la conduite
pourrait laisser penser qu’ils sont ivres ; et les millions de
personnes qui passent chaque jour au détecteur de métaux
dans les aéroports, bâtiments publics ou autres. En résumé,
rien de nouveau sur le plan légal, les gens sont déjà tenus
de s’identifier.

E ffets secondaires et tra i te m e n t s

Le principal danger des identifiants universels, ce n’est
pas l’usage qui pourrait en être fait par des tyrans d’ici ou
d’ailleurs, mais bien celui qu’en ferait le secteur privé, 
ainsi que la possibilité de voir les bases contenir des
informations inexactes 33.
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(33) On note ra que les
e ffets secondaires va ri e n t
avec la nature et le format
du système adopté. Il fa u d ra i t
reprendre la discussion de
manière plus pointue à ce
sujet après l’adoption et la
mise en œuvre de telle ou
telle solution.
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U T I L I S AT I O N A B U S I V E

L’utilisation abusive de données peut prendre les formes
les plus diverses. L’une d’elles tient à l’indiscrétion de
certains fonctionnaires, qui s’autorisent tout simplement
l’accès aux dossiers de personnes dont ils souhaitent
espionner la vie34 ; ou encore celle d’emp l oyés trop curi e u x
qui s’ e n qu i è rent de détails intimes de la vie pri vée de leurs
collègues et de leur famille (histoire de vérifier si untel est
bien marié à la personne qui prétend être son épouse, par
exemple.)

Une autre fo rme ré p a n d u e : l’abus de pouvoir des auto ri té s .
On citera par exemple l’utilisation de données fiscales en
vue de fa i re pression sur des adve rs a i res politiqu e s ,
pratique courante sous Nixon 35. Durant la campagne
présidentielle de 1992, les amis du président Bush au
Département d’État ont accéléré une demande faite en
vertu du Freedom of Information Act afin d’examiner les
données du passeport de Bill Clinton à la recherche
d’informations gênantes [National Review, 1992 ; New
Leader, 1992].

Il est possible de contrecarrer de tels abus par le biais de
certaines mesures, comme par exemple alourdir les peines
infligées à ce genre d’indélicats. En 1997, le Congrès a
adopté une loi (Taxpayer Browsing Protection Act) qui
punit la consultation du dossier des contribuables par les
employés de l’administration fiscale.

On pourrait aussi, comme le suggère Eaton, « informer
l’intéressé dès lors qu’un dossier sensible est consulté »
dans l’espoir de réduire les possibilités d’accès sans auto-
risation, lesquelles seraient systématiquement détectées 
[US House of Representatives, 1995b]. Une telle approche
a u rait l’ava n ta ge d’aider les individus en mesure de
démontrer qu’ils ont subi des dommages à la suite de ce
type de consultation, à porter l’affaire devant les tribunaux
pour violation de la vie privée.

La technologie informatique permet aujourd’hui des
configurations telles que quiconque consulte certaines
données laisse des traces de son passage permettant de
l’identifier. Voilà qui est de nature à dissuader les abus et
permettre les poursuites.

( 34) C f . par exe mp l e
E l i z a b eth MacDonald et
Te resa Tri t ch [1993, p.16 - 17 ] ,
Lori Nitschke [1997].

(35) Pour un exposé de la
p e rs p e c t i ve ré c e n te, c f .
Samuel Dash [1997].
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Certes, il risque de s’avérer plus difficile de dissuader la
Maison Blanche ou d’autres agences fédérales de céder à la
tentation. Notons cependant que, par le passé, la presse a
su lever le voile sur de telles pratiques, et que la tempête
médiatique qui s’en est suivie ainsi que les enquêtes parle-
mentaires semblent avoir limité leur usage par la suite.
Loin de moi l’idée de sous-estimer ces abus, simplement je
s o u h a i te souligner que la te chnologie et les contrôles démo-
c ra t i ques re p ré s e n tent les meilleurs antidotes à ce pro b l è m e .

F I A B I L I T É D E S D O N N É E S

L’un des écueils les plus sérieux que rencontrent les
bases de données concerne la possibilité d’y entrer des
informations incorrectes, ou de les saisir dans le dossier
d’un individu qui n’est pas concerné. Ces difficultés sont la
plaie de plus d’un système d’enve rg u re, on songe nota m m e n t
à ceux des organismes de credit rating ou à la base du fisc.
On a pu voir le taux d’erreur de certains organismes de
crédit grimper jusqu’à 48% 36. Une étude de l’association
de consommateurs Consumers Union a détecté un taux
d’erreur de 48% dans un échantillon de 161 rapports de
crédit sélectionnés au hasard, dont 19% d’erreurs graves,
de nature à porter préjudice au consommateur. La plupart
du temps, soit le rapport initialement fourni par le prêteur
était erroné, soit les fichiers avaient été fusionnés de
manière incorrecte.

Une autre étude imp o rta n te, menée en 1988 par
Consolidated Information Services, a passé en revue 
1500 rapports en provenance de trois grandes agences
d’évaluation du crédit, avec un taux d’erreur de 43%: « De
n o m b reux ra p p o rts contenaient des imp récisions multiples.
19% d’entre elles auraient pu affecter négativement la
possibilité pour un consommateur d’obtenir un crédit, un
emploi, ou de contracter une assurance. » [ibid.] On ne
compte plus les consommateurs réalisant, après avoir été
dans l’incapacité d’obtenir une carte de crédit ou un prêt,
qu’ils s’étaient vu attribuer injustement et inexplicablement
un profil négatif. Il n’ont généralement pas la moindre idée
de la provenance de cette erreur, et ne savent que faire
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(36) Maurer et Thomas
[ 19 97 ] : « Il y a un ta u x
d’erreur significatif dans les
bases de données [des
agences de credit reporting],
cela n’a rien de surprenant,
même si l’ampleur du
problème est sujet à contro-
verse. Une étude a trouvé un
taux d’environ 33 % en com-
parant le nombre d’erreurs
repérées et corrigées avec le
n o m b re de clients aya n t
e ffe c t i vement eu connais-
sance de leur dossier sur une
année; le taux passerait à
1 % si l’on comp a rait le
n o m b re d’erre u rs re p é ré e s
et corrigées avec le nombre
total de rapports de crédit
publiés. Aucun de ces
ch i ff res n’est satisfa i s a n t ,
n a t u rellement puisqu e ,
d’une part, les clients qu i
demandent à voir leur
dossier le font probablement
p a rce qu’ils soupçonnent
une erreur, et d’autre part
que le nombre d’erre u rs
re p é rées et corri gées ne
re p ré s e n te nécessaire m e n t
qu’une partie du total des
inexactitudes existantes. »
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pour y remédier [LoPucki, 1997]. Une femme médecin du
secteur privé qui n’arrivait pas à souscrire une assurance
pour son cabinet ne pouvait que s’étonner, jusqu’à la
découverte de son inscription par erreur dans une base de
données médicales comme malade du cœur et souffrant
d’Alzheimer [Givens, Fetherling, 1997a, p. 2]. «Mon propre
dossier me croit 20 ans plus jeune que je ne le suis,
orthographie mon prénom en dépit du bon sens, me
gratifie d’un second prénom que je n’ai jamais porté, et
c o n s i d è re une de mes adresses passées comme celle de
mon fils. Ne parlons pas des informations relatives à ma
solvabilité ou à mon endettement, qui sont du même
acabit ». Si nous souhaitons nous engager dans la voie des
identifiants universels, il sera indispensable de trouver de
nouvelles procédures de correction de ce type d’erreurs.
Dans le cas contraire, la proportion de personnes impor-
tunées de la sorte ne fera que croître mécaniquement par
rapport au s ystème semi-vo l o n ta i re actuel, et leurs ennuis
s e ront encore plus graves.

On pourrait y remédier en s’ i n s p i rant de certains 
systèmes qui permettent aux intéressés d’accéder à leur
propre dossier. C’est le cas des sociétés d’évaluation du
crédit, de la sécurité sociale, du FBI et de la CIA. Si un
individu donné déte c te une info rmation incorre c te, il ex i ste
maintenant des procédures (au moins pour certaines bases
de données) qui permettent aux citoyens de rectifier, ou au
moins d’ajouter au dossier leur argumentation à ce sujet 37.
En cette ère du tout informatique, il devrait être possible
d’améliorer encore ce processus.

Il faut admet t re to u te fois que certains citoyens soupçonnés
ou convaincus d’activités criminelles ne seront pas auto risés
à consulter l’intégralité de leur dossier, dans la mesure où
cela pourrait conduire à la divulgation de la source des
informations obtenues par la police sur leur conduite
illégale (le FBI et la CIA expurgent ces détails lorsqu’ils
rendent publics les dossiers). De plus, à supposer qu’un
citoyen fasse une réclamation de ce genre – affirmant par
exemple qu’il n’a jamais été arrêté pour conduite en état
d’ivresse –, il n’est pas possible pour autant d’effacer
purement et simplement cette mention. Faire un sort à

(37) Le Code des pratiques
i n fo r m a t i ques équ i ta b l e s
(Code of Fair Info rm a t i o n
Practices) énumérées dans
un rapport de 1973 remis au
m i n i st re de la Santé
(D e p a rtment of Health ,
Education, and We l fa re ’ s
1973 re p o rt of the Secre-
ta ry’s Ad v i s o ry Committe e
on Au to m a ted Pe rs o n a l
Data Systems), exige la mise
en place d’un droit d’accès
et de re c t i fication pour 
les personnes fi chées, 
l e s quelles doivent aussi 
pouvoir être informées sur
l ’ u s a ge qui est fait des 
données les concernant. Si
par ailleurs il re p è re une
information permettant de
l’identifier, tout individu doit
p o u voir y accéder égale-
ment, et la rectifier le cas
échéant.
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toutes ces erreurs coûterait beaucoup trop cher. Malgré
tout, sans cette possibilité de vérification, les bases de
données mettent sérieusement en danger les libertés
individuelles, en termes d’arrestations, d’extraditions et
d’amendes abusives. Il est possible de minimiser ces coûts
en autorisant les citoyens, comme je l’ai déjà suggéré, à
inclure des contre-arguments dans le dossier pour ce qui
concerne les éléments mineurs (ainsi, si les informations
disponibles prétendent que la personne n’a jamais vécu à
tel endroit, on pourra fournir un justificatif de domicile
prouvant le contraire). Par ailleurs, certains éléments
pourraient être signalés comme faisant l’objet d’une contes-
tation ou d’un litige. En revanche, dès lors qu’il s’agit
d’éléments de nature à nuire sérieusement à l’intéressé,
alors les coûts sont pleinement justifiés, non seulement 
par le besoin d’assurer la compatibilité de ces bases de
données, sur lesquelles reposent la fiabilité des identifiants
u n i ve rsels, avec les va l e u rs d’une société communauta ri e n n e
libre et assurant des chances égales à tous, mais encore
afin que tout un chacun puisse se référer à ces bases en
toute confiance, sans que les données erronées ne viennent
provoquer un tollé politique de nature à remettre en cause
les identifiants universels dans leur principe.

SU P E RV I S I O N D ’U N M É D I AT E U R

Le gouvernement fédéral mais aussi les États fédérés
pourraient grandement améliorer l’intégrité et la fiabilité
de ces identifiants en créant une institution jouant le rôle
de médiateur, avec pour mission de traiter les plaintes
enregistrées par les citoyens rencontrant des difficultés
avec leur identifiant 38. L’idéal serait que ce médiateur se
comporte de manière proactive, plutôt que de se contenter
de répondre aux demandes et réclamations des usagers.
L’ a n a lyse systé m a t i que des données fo u rnies par les
citoyens et l’échantillonnage régulier des dossiers enregis-
trés devraient lui permettre de proposer des améliorations
au système, et même de s’assurer de leur mise en œuvre.
La production d’un rapport annuel serait de nature à attirer
l’attention sur son travail et ses résultats.

(38) On peut raisonnable-
ment s’attendre à ce que le
Congrès crée ce médiateur,
c o mpte tenu de ses der-
nières initiatives en matière
de vie pri vée et de bien
commun. Récemment, par
exe mple, la Chambre des
Représentants a examiné de
nombreux projets de loi à
ce sujet (the Consumer
I n te rn et Pri vacy Prote c t i o n
Act de 1997 ; the Genetic
P ri vacy and No n d i s c ri-
mination Act de 19 97 ; 
the Background Securi t y
Records Act de 1997 ; the
Ta x p ayer Browsing Prote c-
tion Ac t ; the Inte rn a l
Revenue Service Accounta-
bility Act ; the Social Security
Online Pri vacy Prote c t i o n
Act de 1996 ; the American
Family Privacy Act de 1997 ;
the Social Securi t y
Information Safeguards Act
de 19 97 ; the Fe d e ra l
I n te rn et Pri vacy Prote c t i o n
Act de 1997 ; the Personal
Information Privacy Act d e
1997 ; the Medical Privacy 
in the Age of New
Technologies Act de 1997 ;
the Communications Privacy
and Consumer Emp owe r-
ment Act ; et the Children’s
P ri vacy Protection and
Parental Empowerment Act
de 1997).
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Eaton décrit le fonctionnement de ce type d’institution
dans l’ancienne République fédérale d’Allemagne : « [Les
médiateurs] disposent du personnel et des pouvoirs
nécessaires pour examiner les plaintes concernant le
mauvais usage des données contenues dans les bases tant
publiques que privées. Ils ont également un droit de
regard sur les échanges d’informations entre grandes
banques de données. De plus, il est en leur pouvoir
d ’ a p p r o u ver ou non les programmes de re ch e rch e
médicaux ou sociaux faisant usage de données publiqu e s .»

Eaton [1986, p.189-191] a suggéré que les Américains
s’inspirent de cet exemple pour introduire «un médiateur
qui ne serait pas seulement un chien de ga rde adminis-
t ratif, mais disposerait aussi de pouvo i rs quasi judiciaire s
[…] avec une procédure d’appel en justice comparable à
celle qui règle les relations entre l’IRS (le fisc) et le système
judiciaire fiscal américain ».

Le Canada dispose également de médiateurs en matière
de vie privée, tant au niveau national que provincial 39.
Certes, il ne faut pas attendre des médiateurs, qu’ils soient
allemands, canadiens ou, à l’avenir, américains, qu’ils
règlent tous les défauts des identifiants universels, toutefois
on est en droit d’attendre qu’ils réduisent au minimum les
effets indésirables du système.

M a rc Rote n b e rg (Electronic Pri vacy Info rm a t i o n
Center) milite en faveur de la création d’une agence
permanente de protection de la vie privée, qui agirait dans
le même esprit : «Nous ne disposons tout simplement pas,
au niveau du gouvernement fédéral, des compétences, de
l’implication ou de la compréhension nécessaires pour
d évelopper les politiques perm et tant de re l ever les
énormes défis qui nous attendent dans ce domaine.
Combien de décisions relevant directement de la protec-
tion de la vie privée sont prises sans même consulter 
les premiers intéressés ? » [US House of Representatives,
1998, p.11]

Rote n b e rg met par ailleurs en avant une dire c t i ve
européenne importante en ce qui concerne la protection
de la vie privée : non seulement elle établit des droits et
introduit une réglementation concernant tous les citoyens

Amitaï ETZIONI
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(39) Par exemple, Office of
the Information and Privacy
Commissioner in Bri t i s h
Columbia. www.oipcbc.org.
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de l’Union, mais encore elle interdit l’échange de données
personnelles avec des pays considérés comme n’offrant 
pas de garanties suffisantes en la matière, comme par
exemple… les États-Unis [ibid.] 40.

En conclusion

La société américaine est une des rares démocraties ne
disposant pas de système d’identification universel. Le 
coût social en est considérable. Les nouvelles technologies
permettent d’envisager de rendre ce système nettement
moins liberticide et plus fiable que la carte d’identité «à
l’ancienne mode ». La menace en termes de protection de
la vie privée serait assez limitée puisque la plupart des
données concernées sont d’ores et déjà stockées dans des
bases de données privées, et vendues au tout venant.

En pratique, il est inconcevable d’imaginer mettre un
terme à ces usages privés ; en revanche, il est possible d’en
faire un usage public raisonné. Il ne faut pas prendre à la
légère la possibilité de détournement de ces données, ou
de corruption du système par des informations erronées.
Néanmoins, l’idée selon laquelle ces identifiants universels
ouvriraient la boîte de Pandore de l’État policier n’est
fondée que sur une conception fo n d a m e n talement inexa c te
de la survenance de ce type de régime.

(40) Pour un article 
v raiment fouillé, c f . a u s s i
D avid Mirchin [19 97] et
M. E.Smith [1996].

Amitaï ETZIONI

Sociologue, université George Washington, 
Institut for Communitarian Policy Studies
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a biométrie apparaît comme un élément essen-
tiel du dispositif transnational d’identification et
de surveillance que les États-Unis mettent en
place depuis les attentats du 11 septembre.
Présentée comme la technologie de sécurité par
excellence, la biométrie renvoie à l’introduction

dans les instruments d’identification de diverses technologies
de pointe relevant initialement de la sphère scientifique
(biologie, médecine, phys i que, opt i que, communication,
informatique, etc.). Il convient de rappeler que la biométrie
n’a pas été découverte depuis septembre 2001 : mobilisée par

La biométrie :
une technologie pour gérer
les incertitudes de la
modernité contemporaine
Applications américaines

6 1

L
Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 61-89

)

(
par Ayse CEYHAN

Cet article s’intéresse à la mobilisation de la biométrie 
comme technologie de sécurité aux États-Unis. 
Il analyse la genèse de ses applications passées et actuelles 
à travers la problématique de la maîtrise de la fluidité, 
de la multiplicité et de l’hétérogénéité qui sont les
caractéristiques de la « modernité liquide» (Bauman). 
Avec la consolidation d’une société de dossiers se pose 
le problème des limites techniques et humaines du système 
de surveillance et d’identification mis en place ainsi que celui
de la protection des données à caractère personnel. 
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le monde de la sécurité, elle a fait l’objet de projets et
d’applications bien avant cette période aux États-Unis.
Cependant, dans le contexte d’insécurité résultant des
attentats de New York et de Washington, le développement
des dispositifs biométri ques est devenu, plus encore
qu’auparavant, une des priorités majeures des autorités
américaines. Ces dispositifs sont présentés par la plupart
des hommes politiques, le D e p a rtment of Homeland
Security (DHS) et les industriels américains (suivis par les
Européens) comme la solution la plus appropriée en vue
d’identifier les individus, non seulement pour lutter contre
les phénomènes d’usurpation d’identité, qui atteindraient
aux États-Unis des proportions considérables 1, mais aussi
pour faire face à des menaces, des incertitudes et des
risques nouveaux [Beck, 1986], en permettant notamment
de détecter les terroristes « en puissance ». 

Avec la biométrie, il s’agit d’élaborer des procédures
d’identification et de surveillance plus précises et perfor-
mantes, davantage adaptées à la «modernité liquide »
[Bauman, 2000] qui caractérise notre temps. L’objectif
poursuivi est d’ériger un système non linéaire et multi-
dimensionnel perm et tant de surveiller des pers o n n e s
mouvantes, sur place ou à distance, à travers la lecture de
parties de leur corps et la connexion de leurs « empreintes»
avec des bases de données [Lyon, 2003 ; Ceyhan, 2004].
La surveillance peut alors s’opérer par identification à
partir de la détermination de caractéristiques biométriques
et g râce à des outils de suivi des itinéraires et des
mouvements individuels (dans des espaces territorialisés 
et info rmatisés) capables de mémoriser la moindre
information et d’envisager des situations à l’infini à l’aide
de méthodes mathématiques et statistiques. 

Une des particularités de ce système est donc l’établis-
sement d’un lien étroit entre identification et surveillance,
cette dernière s’exerçant de plus en plus à la fois au niveau
de ce que sont les individus et de ce qu’ils font. De plus, 
les techniques biométriques adoptées par les autorités
a m é ricaines ne s’ i n s c ri vent plus seulement dans une
logique de vérification des identités des personnes, mais
dans une double logique d’identification (processus de

Ayse CEYHAN

6 2

(1) L’organisme mis en
place par la Federal Trade
Commission pour recenser
les vols d’identité est i m e
que sur les 5 dernière s
a n n é e s : 27,3 millions de
citoyens et résidents améri-
cains ont fait l’objet d’un 
vol d’identité. Le coût subi
par les intéressés est évalué
globalement à 5 milliards de
d o l l a rs ; celui affe c tant le
secteur bancaire à 48 mil-
liards de dollars. Ces chiffres
sont cités par Bernard
Didier [2004, p. 53]. Au-delà
de la précision de ces 
évaluations, il imp o rte de
s’interroger sur les raisons
de l’importance de ce type
de fraude. Il semblera i t
qu’une maj o ri té de ces
exactions soit réalisée au
n i veau de la bure a u c ra t i e
locale. Comme le numéro
de sécuri té sociale (SSN)
constitue le numéro d’iden-
tification des Américains, il
est très facile de se procurer
celui d’un tiers puis de 
l’util iser qu ot i d i e n n e m e n t
dans les inte ra c t i o n s
sociales et économiqu e s
(banques, établissements de
c rédit, établissements sco-
laires, etc.).
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reconnaissance et d’assignation d’une identité) et d’au-
th e n t i fication (processus de cert i fication perm et ta n t
d’associer une identité à une personne qui pré tend pro c é d e r
à une action). Cette double logique se heurte toutefois dans
ses applications pratiques à des obstacles techniques et
humains qui en limitent encore la portée. Elle suscite aussi
de vives inquiétudes qui se focalisent essentiellement sur
les dérives auxquelles peut donner lieu l’exploitation des
données issues du secteur privé. 

L’essor du re c o u rs à la biométri e

L ’ I N T É R Ê T C R O I S S A N T S U S C I T É

AU S E I N D U M O N D E D E L A S É C U R I T É

Le terme « biométrie » est entré dans le vocabulaire
scientifique à la fin du XIXe siècle par le biais de deux
vocables anglais : «biometry » et «biometrics ». Le mot
«b i o m et ry » est gé n é ralement utilisé pour qu a l i fier la
mesure des éléments morphologiques humains. Quant au
terme «biometrics », il est employé comme synonyme de
statistiques. Pour cette raison, la biométrie est souvent
définie comme « l’étude statistique des dimensions et de la
croissance des êtres vivants 2 ». Toutefois, comme techni-
que d’identification d’une personne à partir de ses caracté-
ristiques anatomiques spécifiques, la biométrie est un
procédé dont la généalogie semble remonter à la Chine
ancienne, période durant laquelle les empreintes palmaires
servaient de signature dans certains échanges sociaux,
n otamment commerciaux. Mais c’est au cours du X I Xe s i è c l e
que les empreintes digitales ont commencé à être vérita-
blement considérées comme une preuve intangible de
l ’ u n i c i té de ch a que individu. En 1858, Sir Wi l l i a m
Herschell, fonctionnaire de l’administration civile anglaise
au Bengale, recourt par exemple à l’empreinte du pouce
pour éviter d’éventuelles fraudes dans le versement des
pensions viagères octroyées par le gouve rnement bri ta n n i qu e
aux dignitaires indiens3. Quant à son utilisation systé -
matique par la police comme dispositif d’identification
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(3) Pour davantage de préci-
sions sur les usages dont
font l’objet les empreintes
digitales à des fins d’identifi-
cation au X I Xe siècle, c f .
Pierre Piazza [2005].

(2) Petit Larousse, 2004.
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quasi infaillible des criminels récidivistes dissimulant leur
véritable identité, il faudra attendre la méthode anthropo-
m é t ri que élaborée par Alphonse Bertillon en 187 9
[Kaluszynski, 1987 ; Piazza, 2000]. Elle s’attache à prouver
de façon catégorique qu’une personne est bien elle-même
à partir de la mensuration de parties de son corps (comme
la longueur et largeur de la tête, la longueur du médius, de
l’auriculaire, de la coudée, etc.) et du relevé de certains de
ses détails physiques (cicatrices, tatouages, nœvis, etc.).
Chacune de ces mesures et particularités est minutieu-
sement mise en fiche puis archivée. Plus tard, devenu
responsable du service d’Identité judiciaire de la pré fe c t u re
de Police de Paris, Bertillon rationalisera davantage cette
technique policière [About, 2004]. Ainsi, comme l’indique
Pierre Piazza [2004, p. 104-105] : «Avec le bertillonnage, 
le corps physique disparaît et réapparaît sous la forme
d’une identité objectivée ramenée à un ensemble de
critères écrits et graphiques logiquement élaborés. »

Les techniques biométriques progressivement adoptées
par les autorités américaines comme outils scientifiques
pour identifier et authentifier ressemblent au bertillonnage
dans leur quête de l’unicité à partir de la prise en considé-
ration de certaines parties du corps. Leur particularité
réside cependant dans leur couplage avec les capacités de
l ’ i n fo rm a t i que, de l’électro n i que et de l’o pt i que ainsi
qu’ avec les méthodes math é m a t i ques et sta t i st i qu e s
[Brömme, 2003]. Pour cette raison, il est possible de
définir la biométrie comme la collection informatique de la
représentation numérique des mesures biologiques, géné-
tiques et comportementales spécifiques à un individu et
leur analyse par des méthodes mathématiques et statis-
tiques afin d’établir, de vérifier et d’authentifier l’identité
d’une personne 4. Par le biais des banques de données, la
b i o m é t rie auto rise des calculs à distance et des comp a ra i s o n s
instantanées de gabarits afin d’identifier et d’authentifier
des individus, ce qui permet éventuellement de détecter les
personnes « à risque ». Son instantanéité, ses capacités de
vérification à distance et sa multidimensionnalité en font
une technologie de la modernité capable de s’adapter à la
maîtrise de la fluidité et de l’hétérogénéité. Il existe trois

Ayse CEYHAN
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(4) Il existe de nombreuses
définitions de la biométrie.
Les plus coura m m e n t
e mp l oyées sont : «La science
des va riations biologiqu e s
des phénomènes qui s’y
attachent et des problèmes
qui en découlent » (Encyclo-
pedia Universalis) ; « L’étude
mathématique des variations
biologiques à l’intérieur d’un
groupe déte rm i n é » et
« L ’ a n a lyse sta t i st i que des
données concernant les
o rga n i s m e s » (E n c yc l o p e d i a
Britanica) ; «La mesure des
dimensions du corp s
humain, d’un orga n e » 
(Petit Laro u s s e, 2004 ) ;
« L’utilisation particulière des
c a ra c té ri st i ques du corp s
pour les besoins d’identifica-
tion », Irma Van der Ploeg
[1999, p. 37-44].
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grandes catégories de techniques biométriques : celles
fondées sur l’analyse morphologique (main, œil, rétine,
iris) ; celles qui reposent sur l’étude du comportement
(façon de taper sur le clavier par exemple) ; et celles qui
prennent en considération les traces biologiques comme
l’ADN 5.

La biométrie a été progressivement mise en œuvre, à
l’origine, pour le monde civil en tant que système de
c o n t rôle d’accès à certaines infra st ru c t u res (sites, bâti-
ments, réseaux info rm a t i ques). À partir des années 1960, le
monde de la sécuri té se l’est pro gre s s i vement appro p ri é e .
Q u e l ques décennies plus ta rd, à des fins de modern i s a t i o n
des modes de ge stion des flux migra to i res, il s’ e st pro n o n c é
en faveur de la biométrisation des cartes d’identité, des
permis de conduire, des cartes de sécurité sociale, des
visas, etc. et de l’adoption de technologies de surveillance
sophistiquées aux frontières. Ce glissement du civil vers le
sécuritaire est l’œuvre d’entreprises de haute technologie
et des centres de recherche qui ont activement contribué à
l’avènement d’un marché florissant. 

Il est aisé de comprendre pourquoi la biométrie a suscité
un intérêt croissant de la part des acteurs de la sécurité.
Elle est fondée sur l’hypothèse que la probabilité que deux
personnes possèdent des caractéristiques morphologiques,
biologiques et génétiques identiques est infime. Les infor-
mations obtenues à partir des empreintes digitales, de la
morphologie du visage ou de la lecture de l’iris et de la
rétine sont considérées comme uniques, universelles et
immuables dans le temps. De ce fait, ce type d’identifiant
est très différent, par exemple, du numéro de sécurité
sociale qui peut être facilement copié et échangé. Un
échantillon biométrique prélevé ne peut être répliqué, car
sa capture n’est jamais identique à la précédente. Chaque
variation amène la création d’un modèle différent. La
c a pt u re et la vé ri fication de ch a que cara c té ri st i qu e
«unique» sont opérées grâce à un dispositif composé de
trois éléments : un lecteur (un capteur ou une caméra)
p e rm et tant la collecte de l’échantillon (la prise des
empreintes digitales ou de l’iris par exemple), un logiciel
de traitement qui crée un gabarit test (ou modèle de
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(5) Dans cet article nous
centrerons notre analyse sur
la pre m i è re de ces tro i s
catégories.
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référence) et un logiciel de comparaison. Suivant un
protocole précis, une collecte est réalisée à partir de la
captation d’une partie du corps. Les données biométriques
de cet échantillon sont extraites sous forme d’algorithmes.
Ensuite, un gabarit test est déterminé qui ne contient pas
d’informations sur l’âge, la nationalité, la couleur de la
peau et le sexe. C’est ce gabarit que l’on conserve et non
l’image de l’élément biométrique. Pendant le processus de
vérification, une comparaison statistique est effectuée
entre l’échantillon numérique capté et un échantillon de
référence censé correspondre à celui de la personne à qui
s’applique le processus d’authentification. C’est alors qu’est
déterminé un degré de correspondance entre ces deux
échantillons à partir duquel l’identification et/ou l’authen-
tification peut ou non être établie. En fonction des espaces
et des objectifs de sécurisation (accès à une zone réservée,
gestion des flux, contrôle de l’immigration, lutte contre le
terrorisme), la vérification de l’identité et l’authentification
s’opèrent selon deux procédures :

1 – Concordance ou vérification « un à un » : les identi-
fiants biométriques sont enregistrés sur une carte à puce.
Lors de son passage à un point de contrôle dans un aéro-
port ou une zone réservée, l’individu insère le document
dont il est muni dans une machine et place un doigt sur 
un lecteur. Ce type de procédure tente, en temps réel,
d’établir un lien entre son empreinte digitale et les données
contenues sur la carte en sa possession. 

2 – Concordance ou vérification « à plusieurs » : les carac-
téristiques de l’identifiant sont mémorisées dans des bases
de données (comme celle des terroristes ou des personnes
à risque). C’est le dispositif que les États-Unis sont en train
de constituer avec le No-fly List et le Terrorist Screening
Database. Lorsqu’une personne se présente à un point de
contrôle avec un document biométrisé, une recherche est
lancée dans la base de données pour trouver des enre-
gistrements identiques. L’identification consiste alors à
déterminer si l’individu figure dans la base de données.
Quant à l’authentification, elle consiste à déterminer si
l’individu est bien celui qu’il prétend être. Le système
compare alors les données biométriques liées à l’identité
proclamée à un modèle de référence. 

Ayse CEYHAN
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P R E M I È R E S A P P L I C AT I O N S D A N S L E C A D R E D E S D I S P O S I T I F S

A M É R I C A I N S D’ I D E N T I F I C AT I O N E T D E S U R V E I L L A N C E

Aux États-Unis, il n’y a pas de carte nationale d’identité
mais différents instruments qui peuvent servir à identifier
les individus. Parmi ceux-ci, on trouve le numéro de
sécurité sociale (SSN), la carte infalsifiable de la sécurité
sociale sur laquelle ce numéro est inscrit et le permis de
conduire. Institué en 1936, puis étendu à l’ensemble du
pays à partir de 1943, le numéro de Sécurité sociale devait
être en principe utilisé exclusivement par l’administration
de la sécurité sociale. Pourtant, dès 1961, la Civil Service
Commission6 a commencé à y recourir pour identifier
tous les fonctionnaires fédéraux. Ensuite, les services de
l’administration fiscale (Internal Revenue Service) l’ont
adopté pour comptabiliser les contribuables. Entre temps,
au cours des années 1970, l’American National Standard
Institute 7 a proposé la création d’un identifiant national
unique contenant ce même numéro. Si ce projet n’a pu
aboutir, le numéro de sécurité sociale n’en est pas moins
devenu de facto l’identifiant de référence des citoyens
américains et des immigrés légaux. 

En 1983, constatant que des millions d’Américains
étaient pourvus de plusieurs numéros d’identification, un
amendement à la loi sur la sécurité sociale a autorisé
l’administration fédérale à examiner les limites techniques
des cartes en circulation considérées comme infalsifiables.
Un an plus tard, le Comprehensive Crime Control Act 
s’est prononcé en faveur de l’emploi de la biométrie 
( l ’ e mp re i n te digitale et les te ch n i ques d’identification fa c i a l e )
pour rendre plus fiables ces documents. Puis, en 1996,
dans un contexte de problématisation des questions d’im-
migration, et afin de lutter encore plus efficacement contre
l’utilisation frauduleuse des cartes de sécurité sociale par
les immigrés clandestins, le Congrès a décidé, avec la loi
sur l’immigration et le welfare, de créer des titres sécurisés
au moyen d’identifiants biométriques 8. Dans le même
temps, pour faire face à l’obtention indue de permis de
conduire par des clandestins, des lois d’États fédérés,
comme celle adoptée en Californie, ont prescrit leur
sécurisation biométrique. 

La biométrie : une technologie pour gérer les incertitudes de la modernité contemporaine
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(6) Commission de la fonc-
tion publique. Org a n i s m e
fédéral qui était en charge
de la gestion des fonction-
n a i res jusqu’en 197 8 .
Depuis, il a été remplacé
par trois organismes dis-
t i n c t s : O ffice of Pe rs o n a l
Management (le Bureau de
la ge stion du pers o n n e l ) ,
M e rit Systems Prote c t i o n
Board (Conseil de la protec-
tion des systèmes du méri-
te), Office of Management
and Budget (Bureau de la
gestion et du budget).

(7) Institut américain de
normalisation.

(8) Cf. Illegal Immigra t i o n
Re fo rm and Immigra n t
Responsibility Act.
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Pour lutter contre l’immigration clandestine et renforcer
les contrôles aux frontières, l’utilisation de la biométrie en
matière d’identification et de surveillance s’est intensifiée
au cours des années 1990. L’objectif poursuivi était non
seulement la vérification des identités, mais aussi leur
authentification. Cette exigence a donné lieu au dévelop-
pement d’un marché de technologies de plus en plus
performantes nécessitant une architecture différente afin
de gérer une population beaucoup plus nombreuse que
celle à qui s’appliquaient les instruments de lutte contre
la criminalité : immigrés, demandeurs d’asile, étudiants,
bénéficiaires des droits sociaux, etc. Ainsi, depuis 1990, 
la Border Patrol 9 et le FBI ont développé un système auto-
m a t i que d’identification appelé Au to m a ted Biomet ri c
Identification System (IDENT). Ce système contient les
empreintes digitales des étrangers ayant commis des délits
sur le sol américain ou enfreint la législation sur l’immi-
gration. La biométrie a aussi été employée dans des
programmes pilotes afin de détecter les clandestins qui
tentent de traverser illégalement la frontière avec le
Mexique. En 1994, l’operation Gatekeeper y a fait appel
afin de mieux contrôler la portion de la frontière séparant
la ville de San Diego aux États-Unis et celle de Tijuana au
Mexique (c’est-à-dire la zone la plus traversée du monde
après Hong Kong). De même, l’operation Hold the Line
mise en œuvre à la frontière entre le Texas et le Mexique a
donné lieu à la constitution de bases de données à partir de
la prise des emp re i n tes digitales des clandest i n s .
Cependant, ces mesures ont eu plus d’effets symboliques
que réels puisque le nombre d’entrées clandestines n’a pas
baissé : les clandestins ont tout simplement déplacé leurs
itinéraires pour franchir la frontière là où aucune techno-
logie élect ro n i que n’ avait été installée [Ceyhan, 19 97;
A n d reas, 2000]. Toujours dans une logique de contrôle de
l’immigration, I m m i gration and Na t u ralization Serv i c e
(I N S) 10 a insta u ré l’INS Pass pour les voyageurs amenés à se
déplacer fréquemment. Il s’agit d’une carte contenant
l’empreinte palmaire des voyageurs autorisés à traverser 
les frontières sans subir de contrôle supplémentaire dans
les aéroports de New York et de Washington 11. De même,
dans leur combat contre l’immigration clandestine, les

Ayse CEYHAN
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(11) Cette carte n’est pas
automatiquement octroyée
à tout voya geur fré qu e n t .
Pour l’obtenir, il faut dispo-
ser de revenus élevés et ne
pas constituer un ri s qu e
pour la sécurité. C’est pour-
quoi une enquête préalable
à l’attribution de ce docu-
ment est diligentée sur les
conditions de vie des
demandeurs. 

( 10) Cet organisme ava i t
pour mission la ge stion 
des questions d’immigration
et de naturalisation avant 
la création du D H S.
Aujourd’hui, il est divisé en
deux sections : le Bureau de
l’immigration et du contrôle
des fro n t i è res dépend du
DHS, celui de la naturalisa-
tion relève du département
de la Justice. 

(9) Agence policière dont la
fonction principale est la
surveillance de la frontière
avec le Mexique. 
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autorités américaines ont étendu les contrôles biomé-
triques à la gestion des prestations sociales. De nombreux
États (Californie, Arizona, Connecticut, New York, New
Jersey, Texas, etc.) ont mis en place des procédures de
contrôle des documents de sécurité sociale par empreintes
digitales.

À travers ces applications, on constate que l’identifica-
tion par les empreintes digitales est privilégiée par les
s e rvices de police américains. Te ch n i quement, cet te
méthode est en pleine évolution grâce au travail de
recherche mené par de nombreuses entreprises, comme
Sagem, lesquelles s’efforcent de développer des systèmes
de plus en plus performants [Didier, 2004]. Dès les années
1960, le FBI a adopté les empreintes digitales pour identifier
les récidivistes et instauré un système appelé Automated
Fingerprint Identification System (AFIS). Permettant de les
identifier à partir du relevé des empreintes de leurs dix
doigts, il se distingue des autres systèmes par ses capacités
à reconnaître des traces parcellaires d’empreintes digitales
même de qualité médiocre ou mauvaise. Ainsi que le
souligne Bernard Didier [2004, p.47], ce système a
néanmoins dû atte n d re une dizaine d’années ava n t
d ’o b tenir la confiance de la sphère policière . De nos jours ,
des sociétés comme Sagem, Pri n t ra ck (re p ri s e p a r
Motorola) et Cogent sont en concurrence sur le marché
a m é ricain pour proposer des ve rsions te ch n i qu e m e n t
améliorées de l’AFIS. Les empreintes collectées par l’AFIS

sont mémorisées dans le fichier des criminels du FBI qui
permet la gestion de milliers d’identifications par jour.
Comme l’a constaté le sociologue Kenneth Laudon au
cours d’une étude menée dans les années 1970, ce système
a donné lieu à la constitution du plus grand fichier
américain de la « société de dossiers 12 » : le Computerized
C riminal Histo ry system (CCH), c’est - à - d i re le fi chier info r-
m a t i s é des criminels et des individus qui, de loin ou de
près, ont été liés à une affaire criminelle 13.

Signalons que le FBI a également utilisé les méthodes
biométriques pour identifier et authentifier les voix afin de
parfaire la qualité de l’enregistrement de ses systèmes
d’écoutes. De même, la National Security Agency (NSA) a
mis sur pied, dans le cadre du système d’écoutes E CH E LO N 14,

(12) Cette expression a été
d éveloppée en 1986 par
Ke n n eth Laudon dans un
ouvrage portant à la fois sur
la constitution du fi ch i e r
criminel du FBI au sein du
National Crime Information
Center et sur la formation du
numéro de Sécurité sociale
(SSN) utilisé pour identifier
les citoyens et les immigrés
légaux aux Éta t s - Un i s
[Laudon, 1986]. 

( 13) Témoins, passants,
membres de la famille des
criminels, etc.

( 14) Système d’écoute s
satellitaire mis en place par
les Éta t s - Unis avec l’aide
notamment de la Grande-
Bretagne pour surveiller les
communications écri tes et
orales dans le monde entier.
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un dispositif de reconnaissance des voix et d’écoute des
conversations dans le monde entier à partir des caractéris-
tiques vocales propres des individus mis sous surveillance.
Quant à ses applications dans le domaine militaire, si au
départ la biométrie (empreintes digitales et empreintes
palmaires) a été mobilisée pour contrôler l’accès à des
zones sensibles, ses applications sont progressivement
devenues de plus en plus multifonctionnelles. En effet, sous
la forme d’une carte à puce contenant des identifiants
b i o m é t ri ques (Common Access Card), tout en éta n t
déployée à des fins de traçage et de contrôle sur certains
sites, elle permet de gérer la santé, les droits sociaux et les
finances des militaires à partir d’un même support. La
c a rte multifonctionnelle est d’ailleurs actuellement pro p o s é e
par un certain nombre d’entreprises comme un modèle de
carte intelligente permettant à la fois de gérer les affaires
de la vie de tous les jours et les questions d’identification
et de sécurité. 

Dans tous ces systèmes de contrôle, ce sont donc surtout
les empreintes digitales qui ont été utilisées pour identifier
et authentifier. Cependant, il a aussi été fait appel aux
caractéristiques du visage : les photographies mais aussi les
images des caméras de vidéosurveillance dont le déploie-
ment pendant le Superbowl organisé à Tampa en Floride
en janvier 2001 a bénéficié d’une grande couverture
médiatique. Des caméras de surveillance ont alors filmé les
spectateurs entrant dans le stade et les images obtenues
ont été couplées, en temps réel, à un système informatique
reposant sur 128 traits caractéristiques du visage. Scannés
et numérisés, les visages ont été comparés à une base de
données contenant les identifiants biométriques de délin-
quants, de terroristes et d’autres personnes faisant l’objet
de recherches. Cependant, les résultats n’ont pas été à la
hauteur de l’effort technique déployé car le système n’est
parvenu à identifier que très peu d’individus à risque15.
Quant à la reconnaissance de l’iris, son utilisation semble
ê t re encore moins gé n é ra l i s é e16. De nos jours, elle est plutôt
d é p l oyée dans certains aéro p o rts, comme San Francisco ou
D o u glas en Caroline du No rd, pour contrôler l’accès du
p e rsonnel dans les zones ré s e rvées et sur le ta rm a c .

(15) Cf. notamment sur ce
point E-juristes [2004].

(16) Alphonse Bertillon s’y
était pourtant intéressé dès
la fin du X I Xe siècle en
France, c f . sur ce point
About [2002].
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LE CO U P D’ AC C É L É R AT E U R D U 11  S E P T E M B R E :  
V E R S U N S YS T È M E I N T É G R É

Avec les attentats du 11 septembre, le recours à la
biométrie comme méthode scientifique d’identification et
de surveillance s’est significativement accentué du fait des
décisions prises par le pouvoir politique. La biométrie est
incorporée dans un dispositif intégré de sécurité et de
protection. Celui-ci implique la mise sur pied d’un système
complet qui, combinant le renseignement et l’analyse 
des données, vise à garantir la sécurité des personnes
physiques et du territoire, la sécurité du cyberespace, la
sécurité des infrastructures, etc. Le DHS fédère en son sein
22 agences et centralise toutes ces missions (à l’exception
du renseignement). L’objectif recherché est de constituer
un bouclier de protection grâce à la technologie et de
fournir une solution intégrée aux problèmes de sécurité 17.
Les technologies de pointe en matière d’identification sont
ainsi considérées comme particulièrement précieuses pour
protéger les frontières, gérer les flux de personnes et de
véhicules, repérer et surveiller les individus à risque, etc.

Depuis le Patriot Act de 2001, la biométrie est déployée
au sein d’un dispositif intégré combinant le système de
gestion des visas et des passeports, le système de détection
des terroristes et des personnes à risque ou encore la
protection des frontières. En 2002, le Enhanced Borders
and Visa Entry Reform Act, loi relative au contrôle des
frontières, a créé un outil informatique de contrôle à
distance réunissant la biométrie, la carte à puce, la vidéo-
surveillance, le système de traçage des itinéraires et des
bases de données [Ceyhan, 2004]. Dans ce cadre, pour
sécuriser les frontières terrestres avec les pays voisins tout
en veillant à ne pas perturber la libre circulation des
marchandises et des personnes autorisées à traverser les
frontières pour des raisons économiques, des accords de
Smart Borders (frontières intelligentes) ont été signés avec
le Canada et le Mexique [Andreas, Biersteker, 2003]. Avec
le Canada, le premier des trente points de l’accord conclu
a trait à la biométrie et prévoit la création d’identifiants
communs dans les documents de voyage. Il envisage
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(17) www.dhs.gov/dhspublic/

Ceyhan.qxd  13/04/05  10:46  Page 71

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



é galement l’élaboration d’un pro gramme qui dev ra conduire
à l’adoption d’une solution technologique interopérable
permettant la lecture de ces identifiants dans les deux pays.
Concernant la frontière avec le Mexique, l’accord en 
vingt-deux points passé avec le gouvernement mexicain
prévoit la mise en place d’un système intégré de surveil-
lance et d’identification reposant sur des identifi a n t s
biométriques et des lecteurs à puce capables de surveiller,
d’identifier et de suivre à la trace les individus et les
véhicules depuis le sud du Mexique jusqu’au nord des 
États-Unis [Ceyhan, 2004].

Dans l’objectif annoncé de faire face au terrorisme, 
on constate que les États-Unis sont en train d’édifier une
architecture complète pour détecter, identifier et empêcher
l’entrée des terroristes « en puissance » sur le sol américain.
Le DHS a élaboré le programme United States Visitor and
I m m i grant Status Indicator Te ch n o l o g y (U S-V I S I T). Il
consiste à prendre, à leur arrivée sur le sol des États-Unis,
les empreintes digitales et la photographie de tous les
individus âgés de plus de treize ans, quels que soient les
motifs de leur voyage et leur statut d’immigration. Ces
données sont ensuite mémorisées dans une base du DHS

pendant une longue période18. Parallèlement à l’US-VISIT,
depuis octobre 2004, le Département d’État a commencé
à appliquer le Biometric Visa Program (prévu dans la
section 303 du Enhanced Border Security and Visa Entry
Act) aux ressortissants des pays soumis à un visa d’entrée
aux États-Unis. Ce programme requiert la consultation par
les 207 consulats américains de la base de données IDENT

afin de décider si un demandeur de visa constitue ou non
un danger pour les États-Unis. Pour ce faire, les empreintes
digitales des deux index des demandeurs de visa sont
relevées lors de l’entretien dont ils font l’objet, puis
c o n f ro n tées avec la base de données I D E N T. Celle-ci
s’ a rticule autour de deux types d’inst ruments. To u t
d’abord, une liste des individus ayant contrevenu à la légis-
lation sur les étrangers et les empreintes digitales des per-
sonnes suspectées d’être des terroristes ou d’avoir commis
un délit aux États-Unis. Ensuite, un second fichier consti-
tué des empreintes digitales et des photographies des
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(18) Entre 75 et 100 ans
selon P ri vacy Inte rn a t i o n a l
[2004].
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personnes ayant déjà p é n é t ré sur le sol américain ou qui ont
déposé une demande de visa. Normalement, la procédure
du relevé des empreintes et de vérification doit, lorsqu’elle
ne donne lieu à aucune investigation supplémentaire, être
effectuée en quinze minutes seulement. 

Afin de renforcer ce système par l’inclusion d’autres
données à caractère personnel concernant les voyageurs,
les Américains ont exigé des pays de l’Union européenne la
transmission, par les agences de voyage et les compagnies
aériennes, du Personal Name Records (PNR) de chaque
voyageur en partance pour les États-Unis. Cette exigence a
provoqué la contestation des autorités européennes qui ne
sont pourtant pas parvenues à la refuser en raison de la
menace américaine de sanctions et d’interdiction de survol 
du territoire américain. En mai 2004, la Commission
européenne a donné son accord définitif sur l’échange de
34 données avec les autorités américaines19.

Il convient aussi de rappeler que les Éta t s - Unis ont imp o s é
l’usage de passeports contenant des identifiants biomé-
triques à tous les pays, et en particulier aux 27 pays (essen-
tiellement européens) non soumis au visa d’entrée pour
des motifs touristiques. Cette mesure doit être appliquée 
à partir du mois d’octobre 2005. Afin d’y parvenir, les
États-Unis ont œuvré pour que la biométrie soit reconnue
comme norme internationale. Ainsi, sur leur pression,
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) a
adopté, en 2003, un plan détaillé préconisant l’intégration
des données biométriques dans les documents de voyage.
En conséquence, les 188 États membres de cette organi-
sation, qui dépend de l’ONU, doivent insérer dans les
passeports de leurs ressortissants l’une des trois données
biométriques reconnues comme infaillibles : les empreintes
digitales20, la lecture faciale (photographie numérique) ou
la reconnaissance de l’iris21. Le fichage des ressortissants
européens dans des bases de données grâce à la prise de
leurs empreintes digitales à l’arrivée aux États-Unis semble
d’ailleurs faire des émules au niveau européen. En effet,
une proposition de régulation du Conseil européen concer-
nant les normes en matière de sécurité et l’adoption de 
la biométrie recommande l’introduction des empreintes
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(19) Selon cet accord, les
données du PNR ne peuvent
être conservées plus de trois
ans et demi par les autorités
américaines et les citoyens
européens auront la possi-
bilité de faire appel auprès
des tribunaux améri c a i n s
s’ils estiment que les don-
nées les concernant sont
mal utilisées ou fa u s s e s .
Toutefois, compte tenu du
coût économique d’un
p rocès et de la diffi c u l té pour
les non-A m é ricains d’accé-
der aux services des avo c a t s
ainsi que du label « s e c ret »
apposé à une gra n d e partie
des informations, il est parti-
c u l i è rement difficile de
mener une telle démarche
avec succès.

(20) Pour l’heure, c’est l’ima-
ge du visage (la photogra-
phie) qui a été sélectionnée
comme technologie biomé-
t ri que assurant l’inte ro p é-
ra b i l i té mondiale pour la
c o n firmation de l’identité
assistée par ordinateur. Les
États membres disposeront
d’une option pour ch o i s i r
une ou deux technologies
b i o m é t ri ques secondaire s
en vue de compléter la lec-
ture faciale. On remarque
qu’au niveau américain et
européen, la tendance est
de recourir aux empreintes
digitales.

(21) Notons que les brevets
de cette technologie, deve-
nue norme inte r n a t i o n a l e ,
sont détenus par la com-
pagnie américaine I ri d i a n t
Technologies Inc.
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digitales dans les passeports européens et leur mémori-
sation dans une base de données du nouveau système
d’information Schengen (SIS II) 22.

Enfin, après le 11 septembre, l’idée de créer un identi-
fiant fé d é ral pour identifier les Américains a été de nouve a u
discutée, générant de réelles inquiétudes quant à la pro-
tection de la vie privée. Pour l’heure, le gouvernement a
décidé de standardiser les permis de conduire ainsi que les
cartes d’identification utilisées au niveau des États fédérés.
Des discussions portent également sur l’introduction des
technologies de pointe comme les puces d’identification
par la fréquence radio (RIFD) dans les permis de conduire
afin de pouvoir suivre les mouvements des individus 23.

Bien que la biométrie ne soit pas la conséquence du 
11 septembre, le marché de cette technologie a subi 
un sursaut considérable depuis les attentats perpétrés à
New York et Washington. Même s’il est encore difficile
aujourd’hui d’en évaluer l’ampleur avec exactitude, on
constate que nombre d’entreprises (Motorola, Cogent, IBM,
Accenture, Visionix DBII, etc.) se livrent une rude concur-
rence pour remporter les appels d’offres lancés par le 
DHS et obtenir des marchés sur le plan mondial. En effet,
parallèlement à la réorganisation du monde de la sécurité,
le DHS a décidé de renforcer ses liens avec le monde de la
technologie en créant le Homeland Security Advanced
Research Projects Agency (HSARPA) qui est destiné à
faciliter la production de technologies de sécurité à des fins
de lutte contre le terrorisme 24. Parmi les technologies 
en vue, la reconnaissance des empreintes digitales est
aujourd’hui la technique la plus développée. Se distinguant
par ses capacités d’identifier des traces parc e l l a i re s
d’empreintes digitales, cette technologie est également
applicable à des groupes d’individus numéri qu e m e n t
importants. Selon l’International Biometric Group 25, elle
accapare à elle seule 75% du marché mondial de la
biométrie (263,1 millions de dollars pour la prise des
empreintes et 421,9 millions de dollars pour leur identifi-
cation automatique). Viennent ensuite la reconnaissance
faciale – essentiellement les photographies et les images
faciales obtenues grâce aux caméras de surveillance 
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(22) Cf. Privacy international
[2004].

(23) L’A m e rican Civil
Liberties Union (ACLU), asso-
ciation de défense des liber-
tés civiles, dénonce ave c
vigueur ce pro j et en cla-
mant qu’il mènera à terme à
la création d’un syst è m e
c e n t ralisé d’identifi c a t i o n
nationale. C f . AC LU,
w w w. a c l u . o rg, 19 octo b re
2004.

(24) Notons que c’est l’ex-
p ression « te chnologies de
lutte contre le terrorisme »
qui est employée dans les
appels d’offres de la HSARPA

et dans les documents du
DHS pour désigner les tech-
nologies de sécurité.

(25) Société de conseil et
d’expertise sur les technolo-
gies d’information et de
sécurité établie à New York
et à Londres.
www.biometricgroup.com
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(57,5 millions de dollars) –, la reconnaissance de la main
(50,7 millions de dollars), celle de l’iris (37,1 millions de
dollars) et celle de la voix (20,8 millions de dollars). Enfin,
l’analyse des signatures et de la façon de taper au clavier
atteignent respectivement 12,2 et 1,7 millions de dollars 26.

Ve rs la consolidation 

d’une société de dossiers

MO D E R N I T É L I Q U I D E ,  N O U V E L L E S M E N AC E S

E T T R A I T E M E N T D E L ’ A L É AT O I R E

Pour Bauman [2000, p. 1-15], avec la globalisation, la
s o c i é té conte mp o raine ressemble à un «é tat fl u i d e », qu a l i té
propre des liquides et des gaz compressibles et expansibles,
qui s’oppose à la fixité, à la lourdeur et à l’immobilisme des
solides. Ainsi, si l’on considère la technologie dont l’évolu-
tion est à la fois cause et conséquence de la modernité
prise dans le long terme, on dira qu’avec la globalisation
nous sommes passés de la «modernité solide » (qui corres-
pond en termes wébériens à la rationalité instrumentale de
la modernité industrielle [Bauman, 2000, p.118]) à la
«modernité légère et liquide » où la société est organisée à
l’image des microprocesseurs et des ordinateurs. Dans
cette nouvelle configuration, les instruments informatiques
(logiciels et fichiers), les méthodes mathématiques et
statistiques ainsi que celles d’extraction, de stockage, de
ge stion, d’éch a n ge et de tra n s fo rmation des données
constituent les supports de ce que Laudon [1986] appelle
« société de dossiers ». La thèse centrale de son ouvrage 27

est que ces fichiers donnent lieu à l’établissement d’une
société de dossiers permettant l’identification des per-
sonnes à partir de profils créés au moyen de procédés infor-
matiques d’extraction de données dans des bases où elles
sont stockées. On peut affirmer avec Gary T. Marx [1997,
p.484-494] qu’à l’instar d’un dossier informatique qui auto-
rise un regroupement et une gestion systématiques des
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(26) Cf. I n te r n a t i o n a l
B i o m et ric Gro u p [ 2 0 01 ;
2002] et Mark Lock i e
[2002]. 

(27) Ce travail a inspiré de
n o m b reux travaux porta n t
sur l’impact des fi ch i e rs
i n fo r m a t i ques pri vés et
publics sur la protection de
la vie privée des citoyens
a m é ricains. Parmi ces tra-
vaux, on peut citer Jeffrey
Rosen [2000].
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fichiers, la « société de dossiers » traite les informations
relatives aux individus et les mémorise dans des bases de
données dont la consultation, l’échange et l’interconnexion
constituent les éléments structurant la prise de décision à
l’égard de ces mêmes individus. La conformité ou la non-
conformité avec des profils construits informatiquement
devient la référence dans les interactions sociales et les
rapports avec les autorités gouvernementales.

Dans la «modernité liquide », c’est l’information, matière
brute facilement transmissible, échangeable et manipulable
qui constitue l’outil tactique et stratégique de premier
o rd re [Castells, 1996, p.29-35]. L’ e n re g i st rement des
données concernant la vie privée et publique des individus
dans des bases de données participe au processus de
fabrication de l’information qui s’opère via la manipulation
de ces données par des acteurs publics et privés nationaux
ou transnationaux. À cet égard, le cas des PNR apparaît
particulièrement significatif. Les PNR forment un dispositif
de pistage des itinéraires et d’identification des personnes
à partir de la création de profils opérée par les compagnies
aériennes et les agences de tourisme. Ils contiennent des
dossiers informatiques constitués de données ayant trait à
chacune des personnes qui intervient dans le processus de
réservation d’un billet : le voyageur et ses caractéristiques
(goûts, habitudes, préférences, etc.), les individus qui
établissent une réservation pour un tiers, les agents qui
répondent au téléphone pour confirmer ou annuler une
réservation, etc. Quatre compagnies privées se partagent la
gestion de ces dossiers au niveau mondial : Sabre, Galileo,
Worldspan et Amadeus (installée à Madrid, cette dernière
entreprise mémorise les PNR des compagnies aériennes
européennes). 

Dans la modernité traditionnelle (incarnée entre autres
par le fordisme), pour des raisons de rationalisation, les
activités de travail étaient réduites à de simples routines et
répétitions et suivaient des programmes prédéterminés.
Pour Bauman, la «modernité liquide » ne se développe plus
selon une rationalité systémique, comme c’était le cas au
temps de la modernité industrielle. Ses configurations et
représentations ne sont plus données à l’avance. Elles sont
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actuellement multiples et entrent même en contradiction.
Ce n’est pas le système (tel que le système politique ou le
s ystème économique) qui constitue le moteur de la
«modernité liquide ». Selon Bauman [2000, p.7] : « Les
pouvoirs liquéfiants sont passés du système à la société,
de la politique aux politiques de la vie – ou sont descen-
dus du niveau macro au niveau micro de la cohabitation
s o c i a l e . » Ainsi, plutôt que de grands systèmes économiqu e s ,
politiques et organisationnels, ce sont de plus en plus des
choix individuels et privés qui contribuent à rendre liquide
la modernité et génèrent, comme le décrit Beck [1986],
des risques jusque-là inconnus ou inattendus. Et Bauman
de préciser : « De nos jours, les modèles et les configu-
rations ne sont pas donnés à l’avance, ni évidents. Ils
sont juste très nombreux. Ils se confrontent entre eux et se
contredisent souvent. » [ibid.] En conséquence, on assiste
à une situation d’hétérogénéité qui est une autre caracté-
ristique de la «modernité liquide ». 

Sur le plan international, cette hétérogénéité résulte
de l’émergence de nouveaux acteurs privés en quête de
pouvoir (diasporas, acteurs religieux ou économiques,
groupes terroristes, etc.) qui poursuivent des logiques
stratégiques propres. Ces acteurs se caractérisent par la
mise en réseaux et le mouvement. Il semblerait que pour
les identifier avec certitude, des moyens comme les papiers
d’identité traditionnels ne suffisent plus aux États. En effet,
la mise en réseaux et la fluidité de ces acteurs ont pour
effet de rendre moins efficaces les techniques classiques de
surveillance à la disposition des autorités étatiques [Dillon,
2002]. Bauman [2000, p. 11] rappelle aussi que ces dispo-
sitifs traditionnels de surveillance ne sont plus adaptés à la
«modernité liquide ». C’est le cas du panoptique où la
surveillance prend forme dans des établissements fixes
dans lesquels la relation entre surveillants et surveillés est
ordonnée et codifiée selon des règles précises. De nos
jours, la surveillance devient sans cesse davantage déter-
ri to rialisée et intru s i ve. Elle se fait à distance par
l’entremise de banques de données et d’agents de sécurité
publics et privés délocalisés. La surveillance porte aussi sur
les parties du corps et sur les aspects les plus anodins de la
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vie privée de chacun : mouvements, relations, etc. Elle
passe par la constitution de réseaux te ch n o l o g i qu e s
i n fo rm a t i ques et communicationnels qui tra n s fo rm e n t
radicalement les manières de vivre, de penser et d’agir.
Ce bouleversement par rapport à la modernité « solide »
développée depuis le XIXe siècle renvoie à la compression
du ra p p o rt espace/te mps qui éri ge l’insta n ta n é i té en
nouvelle mesure de l’action et de l’efficacité. Établissant un
lien technologique entre le monde vivant et le monde
matériel et virtuel, la « modernité liquide » s’opère sur 
de multiples espaces géographiques et virtuels dont le
contrôle et la surveillance ne peuvent plus s’effectuer avec
les moyens utilisés autrefois. 

La conséquence la plus significative de la modernité
contemporaine est l’érosion du territoire étatique, bien
délimité par des frontières, comme source de pouvoir et
comme structure d’organisation de la société. Dans les
sociétés modernes, l’espace territorial laisse place aux
réseaux et aux flux que beaucoup considèrent comme les
causes majeures de l’insécurité et des dangers. Cela incite
un certain nombre d’hommes politiques et d’agences de
sécurité à répertorier un ensemble de nouvelles menaces
comme le trafic de drogue, de voitures et de documents
d’identité, de main-d’œuvre clandestine ou le blanchiment
d’argent, les réseaux de prostitution et le terrorisme [Bigo,
1996] dont les principales caractéristiques sont justement
la fluidité et la mise en réseaux. 

Les réseaux sont un des éléments constitutifs de la
modernité contemporaine. On peut les définir avec Pierre
Musso [2001, p.196] comme « un ensemble de lignes et
d’interconnexions, de chemins et de sommets, chaque
ligne conduisant à plusieurs nœuds ou interconnexions et
réciproquement, un nœud rassemblant plusieurs lignes
ou chemins. Le réseau produit une représentation faite de
carrefours et de chemins : cette image est toujours référée
au maillage, c’est-à-dire au tissu ». Les réseaux sont carac-
térisés par leur aspect circulatoire car ils sont le théâtre de
mouvements. En même temps, il importe de rappeler 
avec Daniel Parrochia [2001, p.20] que les réseaux « font
intervenir des problèmes plus complexes, notamment des
problèmes qui font intervenir des flots aléatoires et qui
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réclament des solutions qui ne peuvent plus être
exprimées sous une forme linéaire, et donc qui ne sont
plus directement transposables dans des programmes
mais doivent être étudiés en termes de stratégie ». La
problématique de l’aléatoire fait surgir la question de sa
gestion par des techniques et stratégies inédites capables
de s’adapter aux nouvelles circonstances. Les « technolo-
gies de sécurité 28 » comme la biométrie, doivent alors
servir au « traitement de l’aléatoire» [Foucault, 2004,
p.12] par la mise en œuvre de méthodes plus appropriées
d’identification, de localisation, de suivi et de surveillance. 

Depuis les attentats du 11 septembre, les États-Unis
veulent mettre en place un système préventif capable de
détecter les terroristes avant même leur entrée sur le sol
américain. Dans cette optique, ils bâtissent un système
intégré comprenant des technologies de pointe connectées
à des bases de données créées soit par des agences
policières comme le FBI, soit par le DHS et les services
secrets, soit enfin par des compagnies privées (bases de
données commerciales, bancaires ou financières). Avec le
déploiement de logiciels spécifiques, ces bases de données
permettent l’élaboration de profils de comportement à
risque ou dangereux. Ainsi, se développent des procédés
d’estimation des risques qui sont au cœur des technologies
développées en vue de les anticiper et de les prévenir. On
retrouve ici l’analyse de Foucault [2004, p. 8-10] sur les
technologies de sécurité, lesquelles reposent, selon lui, 
sur des statistiques, des mises en série d’événements
p robables, des recoupements, des comp a raisons, des
calculs du coût, etc. qui répondent au problème du traite-
ment de l’aléatoire. Avec ces bases de données, la « société
des dossiers » contribue à la mise en place d’une sur-
veillance transnationale qui tente d’articuler enjeux de
sécurité et enjeux de la «modernité liquide ». 

LI M I T E S T E C H N I Q U E S E T H U M A I N E S

L’objectif consistant à créer des documents d’identité 
qui intègrent des identifiants biométri ques atte stant de l’uni-
c i té de la personne soulève la qu e stion de la const ru ction de
l’identité par la technologie. Celle-ci est fondée sur une
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(28) Terme gé n é ri qu e
e mp l oyé pour cara c té ri s e r
les technologies de pointe
déployées dans le champ de
la sécurité.

Ceyhan.qxd  13/04/05  10:46  Page 79

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



conception particulière de l’identité : elle doit être fixe,
donnée à l’avance et valable pour toujours. Plutôt que de
déterminer une identité préexistante au processus d’iden-
tification, la biométrie assigne une identité fixe à une
p e rsonne. Cet te identité unique, essentialiste et déte rm i n é e
à partir d’identifiants génétiques, biologiques ou morpho-
logiques s’oppose à l’idée d’une identité multiple déclinable
différemment en fonction des espaces et des contextes
[Ceyhan, 2004]. 

La technologie réifie l’identité en la figeant dans des
représentations informatisées des parties du corps consi-
dérées comme inchangeables [Ploeg, 2003]. Les dispositifs
institués pour figer l’identité traitent les échantillons bio-
métriques selon une méthode validée et mise en œuvre au
travers de logiciels de gabarits. Cependant, il existe un
problème de standardisation de ces gabarits car toutes les
technologies ne répondent pas à des modes opératoires
identiques. Ainsi, pour les empreintes digitales, ce sont 
les points caractéristiques, comme les lignes tracées par 
les crêtes (en contact avec les capteurs) et les vallées (les
creux), qui constituent la description commune. La prise
d’empreintes digitales s’effectue à partir de ces points de
contact et permet de détecter les minuties (terminaisons et
bifurcations) propres à chaque individu. Il n’en est pas de
même pour la reconnaissance du visage et de l’iris où
différents gabarits s’affrontent [Didier, 2004, p. 58].

Les dispositifs biométriques ne sont pas non plus d’une
fiabilité absolue. De nombreuses études révèlent surtout
trois faiblesses liées à l’assise statistique des systèmes, aux
limites technologiques et à la composante humaine [Aus,
2004 ; Didier, 2004 ; Cabal, 2003]. Ainsi, les taux de « faux
rejets » (pourcentage de personnes refusées par erreur) et
de « fausses accepta t i o n s » (pourc e n ta ge de pers o n n e s
acceptées qui n’auraient pas dû l’être) sont loin d’être
négligeables. À cela, il faut ajouter les failles des puces et
des logiciels, qui peuvent être déto u rnés ou pira tés. 
L’usage de leurres biométriques (faux iris notamment) ou
d’éléments anatomiques morts (les doigts par exemple)
pose aussi problème. Les entreprises qui produisent les
technologies d’empreinte digitale sont obligées de trouver

Ayse CEYHAN

8 0

Ceyhan.qxd  13/04/05  10:46  Page 80

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



La biométrie : une technologie pour gérer les incertitudes de la modernité contemporaine

8 1

des parades à chaque limite éventuelle. Pour cela elles
proposent des solutions combinées, comme des systèmes
associant par exemple l’empreinte digitale avec la pression
du flux sanguin ou avec l’empreinte de la rétine ou de l’iris.

Il importe également de souligner la vulnérabilité liée 
aux erreurs des informations contenues dans les bases 
de données. Comme le rappellent Jean-Paul Brodeur et
Stéphane Leman-Langlois [2004, p. 8 6 - 87 ] : « To u te
inscription peut être érronée : un nom mal orthographié,
un numéro mal donné ou mal saisi, etc. Les vérifications
de la validité des informations contenues dans les bases
de données de la police, et plus rarement des services 
de renseignement révèlent un pourcentage très élevé
d’erreurs, de l’ordre de 40 % selon des audits effectués
aux États-Unis et au Canada. »

De plus, l’application des dispositifs biométriques ne
semble pas aller de soi sur le terrain pour les agences qui
les utilisent. Selon une étude conduite par le Government
Accounting Office (GAO)29, il apparaît que la mise en
œuvre du Biometric Visa Program se heurte à des
problèmes techniques et humains non négligeables [GAO,
2004]. La connexion avec le fichier IDENT du FBI s’effectue
encore trop lentement. Normalement, l’empreinte digitale
capturée est transmise électroniquement du serveur du
consulat américain au serveur du ministère des Affaires
é t ra n g è res (Sta te Depart m e n t), lequel la fait ensuite
parvenir au fichier IDENT qui contient environ cinq millions
de personnes interdites d’entrée sur le sol américain. Mais
cette connexion ne s’effectue pas toujours rapidement 
et parfois le système ne parvient pas à déterminer si les
empreintes digitales du demandeur de visa sont ou non
déjà répertoriées dans une des bases de données. Dans ce
cas, le système demande l’intervention d’un « expert de la
biométrie », dont on ne sait pourtant pas où il se situe et
quel est précisément son rôle. Comme le souligne James
Sheptycki [2005, p. 123], ce type de système tend vers le
modèle privilégié par les « a rch i te c tes des syst è m e s
informatiques» : il est fondé sur une multitude de « petites
unités en réseau qui éclatent les problèmes en plusieurs
morceaux dont chacun est résolu simultanément ». 

(29) Le GAO e st l’org a n e
d’audit, d’évaluation et d’en-
quête du Congrès. Il contrô-
le l’utilisation des fo n d s
publics, évalue les pro-
grammes fédéraux et assiste
le Congrès dans le proces-
sus de prise de décision.
L’équivalent français le plus
p ro che du GAO s e rait la
Cour des comptes. 
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Selon l’étude du GAO précitée, la prise des empreintes
digitales et la comparaison avec les banques de données
demandent donc quelquefois plus de temps que prévu. En
outre, le risque d’erreur de l’analyste ne peut jamais être
écarté. En effet, les agents consulaires sont insuffisamment
formés pour manipuler les logiciels, traiter l’information et
prendre rapidement la décision d’accorder ou non le visa.
Au-delà des obstacles d’ordre matériel et technologique, se
posent donc des problèmes liés au travail humain dont la
résolution apparaît déterminante pour que le dispositif soit
efficacement appliqué. Ce qui nécessite, selon le GAO, une
nouvelle architecture, conçue à l’image d’une entreprise 
où le travail est mieux réparti et le système de prise de
décision mieux organisé. 

L E S D A N G E R S D E L ’E X P LO I TAT I O N D E S B A S E S D E D O N N É E S

À C A R A C T È R E P R I V É

Les dossiers exploités par le gouvernement fédéral ne
sont pas seulement ceux constitués par ses pro p re s
services, comme le fichier des criminels du FBI ou l’IDENT.
Ce sont aussi des dossiers créés, soit par des États fédérés
à l’instar de M u l t i sta te Anti-Te rr o rism Info rm a t i o n
Exchange 30 (MATRIX) institué par la Floride et mis à la
disposition des agences de sécurité fédérales et du DHS, soit
par des sociétés privées. Les dossiers élaborés par ces
dernières renvoient à des fichiers d’entreprises commer-
ciales et d’établissements bancaires ou de crédit. Ces
fichiers sont consultés par les autorités gouvernementales
à des fins de comparaison des données et pour repérer les
profils d’individus à risque (mauvais payeurs, endettés,
instables, etc.). C’est surtout l’exploitation de ces bases de
données privées qui a permis aux citoyens américains et
aux associations de défense des droits civiques de prendre
conscience des problèmes posés par le système de sur-
veillance mis en place. En effet, après le 11 septembre,
sous l’effet du choc psychologique des attentats et du 
fait de la prégnance du sentiment patriotique, il avait été
difficile pour ces associations de dénoncer les limites
juridiques et normatives de ce système. De plus, tant que

(30) ACLU [2003].
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la surveillance se limitait aux seuls étrangers, les réactions
d’hostilité étaient rares. Mais, depuis que le gouvernement
a étendu le système d’identification et d’authentification
par le traitement des données personnelles à l’ensemble de
la population américaine, elles ont commencé à s’amplifier
considérablement. 

En effet, en 2004, le DHS, avec l’aide de l’agence de la
sécurité des transports (TSA), a décidé d’étendre l’appli-
cation du pro gramme de pré fi l t ra ge par ord i n a te u r
C o mp u ter Assisted Pa s s e n ger Pre s c reening Syste m
(CAPPS II) à l’intérieur des États-Unis sous le nom de
Program Secure Flight. Par l’intermédiaire de ce dernier, il
est prévu de collecter et de comparer les données person-
nelles des A m é ricains voya geant à l’inté rieur du pays. la TSA

a débuté ce programme en comparant les PNR de tous les
passagers des compagnies américaines œuvrant à l’inté-
rieur des États-Unis pendant le mois de juin 2004 avec le
fichier inter-agences des terroristes (Terrorist Screening
Database 31) ainsi qu’avec la liste No-fly et Automatic
Selectee établie par ses propres services. Ensuite, les PNR

ont été confrontés aux bases de données commerciales, en
particulier celles des compagnies de crédit et des banques,
afin d’authentifier les informations obtenues. L’information
collectée par un dispositif technologique mis en service par
la compagnie IBM va être utilisée par le DHS, les experts et
les fournisseurs qui ont besoin de prendre connaissance
des données pour mettre sur pied des logiciels performants
en vue d’évaluer la menace terroriste. La durée de l’opé-
ration n’est pas connue, certains évoquent pourtant une
période de deux ans [ACLU, 2004, 9 octobre].

La mémorisation des informations concernant la vie
privée des Américains a conduit l’ACLU [2004, 6 avril, 9 et
26 octobre] à contester la légalité du procédé. Cette
association a exprimé une protestation à laquelle se sont
jointes sept personnes qui se sont retrouvées inscrites,
apparemment indûment, dans la liste No-fly créée par la
TSA. Elle a aussi intenté un procès contre le DHS et la TSA

pour violation des droits des passagers. Sa démarche 
est notamment sous-tendue par l’idée selon laquelle les
protections juridiques prévues dans le cadre du CAPPS II ne

La biométrie : une technologie pour gérer les incertitudes de la modernité contemporaine

8 3

( 31) Base de données
c o n stituée par le D H S, le
ministère de la Justice, le
Département d’État et le FBI.
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s’appliquent pas aux informations contenues dans des
bases de données confectionnées par des sociétés privées.
Dès lors, rien ne permet de garantir leur véracité ni 
même la légalité de leur obtention. Se trouve donc posé le
problème de la confiance qu’il convient d’accorder aux
bases de données commerciales. En effet, ces bases ne se
distinguent pas toutes par la rigueur des informations
qu’elles contiennent. Celles confectionnées par la comp a g n i e
Choicepoint pour le compte du gouve rnement mex i c a i n
contenaient par exemple des informations collectées de
manière illicite 32. De plus, l’utilisation d’informations 
de nature commerciale soulève la question fondamentale
de la protection de la vie privée. En effet, ces informations
ne sont pas proté gées par le P ri vacy Ac t de 19743 3, lequ e l
d’ailleurs n’avait pas instauré un régime de protection très
contraignant. 

En effet, cette loi était à l’origine destinée à protéger le
citoyen américain contre les pouvoirs de l’administration
fédérale. Elle conférait aux individus le droit d’accéder aux
fichiers fédéraux contenant des données les concernant, à
l’exception des fichiers du FBI, de la CIA, des examens pour
entrer dans la fonction publique et des sources gouverne-
mentales considérées comme « confidentielles ». Quant aux
fichiers privés, ils devaient être gérés par une multitude de
protections édictées soit sectoriellement, soit au niveau des
États fédérés. Cette loi n’a toutefois pas pu établir un
système juridique contraignant de régulation des fichiers
fédéraux, ni réguler les échanges entre fichiers publics et
fichiers privés. Concernant ce dernier point, depuis que
l’administration fédérale a vendu en 1970 les données du
recensement aux compagnies de marketing intéressées 
par les données sur le style de vie des Américains, il est
d evenu possible de ve n d re, de modifi e r, d’alté rer et
d’échanger des fichiers publics et privés sans que l’individu
ne puisse se protéger [Solove, 2002, p.5-32]. Ces pratiques
se sont amplifiées depuis qu’a été déclarée la guerre contre
le terrorisme. Le Patriot Act autorise le gouvernement à
consulter les fichiers privés pour les croiser avec d’autres
fichiers dont il dispose et pour constituer des profils à
risque. Il met en place un système où le secret prime et

(32) Cette compagnie qui
a ch è te des fi ch i e rs pri vé s
pour les reve n d re à l’ad-
m i n i st ration fé d é rale est
souvent citée en raison de
son non-respect de la
protection de la vie privée 
et de ses méthodes peu
t ra n s p a re n tes en matière
d’obtention d’informations.
Au Mexique, elle s’est pro-
c u rée illégalement la liste
des électeurs ainsi que le
fi chier des permis de
conduire. Pendant le scrutin
p résidentiel de 2000, sa
filiale D a tabase Te ch n o-
logies avait été engagée par
la Floride pour réorganiser
les listes électo rales. Des
m i l l i e rs d’électe u rs ava i e n t
alors été privés de leur droit
de vote. Cf. Daniel Solove
[2002, p. 54-55] et Ignacio
Ramonet [2003].

(33) Pri vacy Act, 1974 ,
5USC, 552. A.
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empêche les individus de savoir avec précision quelles sont
les données collectées sur leur compte et qui les collecte.
Concernant les PNR, les passagers n’ont, par exemple, pas le
droit d’accéder à l’intégralité des données les concernant :
certaines d’entre elles sont certes librement communi-
cables mais d’autres sont protégées par le label « secret » et
conservées uniquement dans les parties non accessibles
des banques de données. 

De nos jours, les Américains ont encore du mal à
s’opposer à l’intégralité de ce système en raison de l’im-
portance de l’enjeu de la lutte contre le terrorisme.
To u te fois, des associations comme P ri vacy Rights
Clearinghouse 34 de Californie ou des juristes comme
Daniel Solove dénoncent l’inex i stence d’un syst è m e
contraignant de protection des données à caractère per-
sonnel contenues dans les fichiers des organismes privés et
dans les fichiers publics accessibles sur Internet35. Ils
demandent à ce que soit strictement codifiée la frontière
e n t re les info rmations susceptibles d’être re n d u e s
publiques et celles relevant exclusivement de la sphère
intime. Ainsi, selon eux, le numéro de sécurité sociale et
le texte entier des décisions de justice ne devraient plus
apparaître dans les publications on-line. De même, ils
souhaitent que les individus puissent accéder sans entraves
aux fichiers publics et privés afin de corriger ou supprimer
des données les concernant [Solove, 2002, p. 11-32].
E n fin, ils se prononcent en faveur d’une meilleure
régulation de l’activité des compagnies qui vendent 
ces informations (information brokering companies) et
préconisent notamment un renforcement du système de
contrôle appliqué au niveau des États fédérés [Privacy
Rights Clearinghouse, 2005]. 

La « société des dossiers » met sur pied un système de
surveillance fondé sur la mise en réseaux de multiples
bases de données publiques et privées. Du fait de la
multiplicité des bases de données dont l’existence et les
modalités d’interconnexion ne sont pas toujours connues
des personnes, du « bricolage» des profils élaborés, de 
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(34) Association de défense
de données à cara c t è re
p e rsonnel installée à San
Diego. Elle vient d’initier
une campagne de sensibili-
sation contre la publication
du numéro de sécuri té
sociale et des documents
publics ou pri vés sur
I n te r n et pouvant porte r
atteinte à la vie privée des
Américains. 
www.privacyrights.org

(35) On peut notamment y
consulter des décisions de
tribunaux civils concernant
les divo rces, les mandats
d’arrêt, les perquisitions, les
certificats de naissance, les
mariages ou encore la situa-
tion fi n a n c i è re des indivi-
dus.
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la mémorisation d’informations dont la véracité n’est
nullement garantie et de l’absence de contrôles et d’enca-
drement juridique rigoureux, ce système apparaît non
transparent, obscur et va à l’encontre des droits fondamen-
taux des individus. Cette opacité est le résultat d’une
confusion entretenue entre flux, hétérogénéité et mouve-
ment, d’une part, et risque, danger et menace, d’autre part.
Le recours aux technologies de pointe comme la biométrie,
couplé avec les bases de données, est présenté comme un
moyen scientifique pour faire face aux incertitudes de la
m o d e rn i té. To u te fois, comme l’indique Bauman, la
« modernité liquide » engendre un espace non maîtrisé par
les citoyens que les États essaient d’utiliser à leur avantage.
La technologisation de la sécurité s’inscrit dans cet espace
qu’il convient d’encadrer juridiquement au plus vite. 

Ayse CEYHAN

Docteur en science politique, 
Institut d’études politiques (IEP) de Paris, 
Centre d’études sur les conflits
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n peu partout dans le monde, plusieurs pays
débattent actuellement de l’opportunité de
mettre en place un système d’encartement 
– encore qu’au Canada le débat soit mort-né –
et certains en sont même au stade de la mise
en œuvre. En Grande-Bretagne, le secrétaire

du Home Office annonçait, en avril 2004, qu’une loi sur la
carte d’identité serait débattue au Parlement à l’automne de
cette même année. L’objectif déclaré est d’introduire, dans les
dix années à venir, une carte multifonction assortie d’une base
de données d’identité nationale rapidement consultable. C’est
donc « l’horreur moderne», pour reprendre une formulation de
John Agar [2001], que l’on propose aujourd’hui, le plus sérieu-
sement du monde, d’instituer dans un pays qui résiste depuis
des lustres à toute procédure policière de mise en carte. 

La frontière est partout :
encartement, surveillance
et altérité *
Réflexions autour du projet anglais 
de carte d’identité « intelligente »

9 1

U

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 91-106

)
par David LYON

Cet article revient sur les logiques lourdes qui sous-tendent 
le processus étatique de mise en carte des individus. L’actuel projet
gouvernemental visant à instituer une carte d’identité « intelligente »
en Grande-Bretagne s’inscrit en grande partie dans la continuité
de ces logiques. Il renvoie cependant aussi à une véritable rupture
tant en matière de surveillance que de « tri social ». 

* Texte traduit par François-Xavier Priour et révisé par Laurent Laniel et Pierre Piazza.
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De temps à autre, l’évolution d’ordinaire progressive des 
« technologies sociales » fait un bond radical. Il semble que
ce projet d’encartement en soit une bonne illustration. «L a
f r o n t i è re est parto u t » : la formule est parfois employée pour
caractériser ce racisme subi par « l’autre », sur le territoire
de tel ou tel État-nation 1. Nul besoin de traverser physi-
quement un quelconque point de contrôle pour se sentir
étranger et éprouver pleinement sa non-appartenance à
une communauté. Mais la frontière est également partout
p a rce que, re nvoyant à des objectifs multiples, les dispositifs
d’encartement en ont au moins un en commun : permettre
aux autorités de distinguer clairement et automatiquement
les membres de plein droit d’une communauté nationale de
ceux qui n’en sont pas. Dans un premier temps, cet article
entend resituer brièvement l’émergence des procédures
d ’ e n c a rtement au re ga rd de la logique de l’État-nation, pour
e n s u i te souligner combien le dispositif de mise en carte
p réconisé par les pouvo i rs publics bri ta n n i ques peut ne pas
a p p a ra î t re comme radicalement nova te u r. Le ch a n ge m e n t
s i g n i ficatif qu’il ri s que d’imp l i quer en matière de surve i l l a n c e
et de « t ri social » ne doit cependant pas être négl i gé. 

P rocessus éta t i que 

de rationalisation et de distinction 

L’encartement est un produit de la modernité. C’est en
tant que dispositif rationalisé d’identification qu’il s’est
consolidé au sein des États-nations à partir du XIXe siècle.
Un des aspects de cet te rationalisation re nvoie à la diffi c u l té
de savoir qui peut ou non être considéré comme membre
d’un État-nation. Comme l’a montré Gérard Noiriel [1996,
p. 45] dans le cas de la France, « la carte et le code » se sont
toujours présentés ensemble. S’il est possible de s’imaginer
la communauté nationale [Anderson, 1991], la genèse de
l ’ É tat-nation a en partie été rendue possible par l’usage de
documents de papier maté rialisant les pri n c i p e s de partition
fixés par la législation relative au droit de la nationalité. 
Il s’agit d’un phénomène d’inclusion (la centralisation et

David LYON

9 2

(1) Cette formule, « la fron-
tière est partout », est égale-
ment utilisée par Malcolm
Fe e l ey et Jonathan Simon
[1994, p.181] pour décrire
la nouvelle situation rencon-
trée par les citoyens améri-
cains lorsque les contrôles
d’alcoolémie furent autori-
sés par la Cour suprême,
é tendant le péri m è t re de
contrôles policiers inopinés
j u s qu ’ a l o rs confinés aux
f ro n t i è res et aéro p o rts, à
tout espace intérieur sur le
territoire des États-Unis.
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l’imposition d’une identité nationale ont toujours été
associées au désir d’homogénéité culturelle, [C a l h o u n ,
19 97]) mais qui n’oublie pas de préciser claire m e n t qui est
exclu ou, pour reprendre les termes de Giorgio Agamben,
[ 1998, p.104] «mis au ban». Ainsi, en France, les te ch n i qu e s
«s c i e n t i fi qu e s» d’identification mises au point par Alphonse
B e rtillon ont initialement été appliqu é e s aux récidivistes
puis aux nomades [Kaluszynski, 2001 ; Piazza, 2004a].

Afin d’établir la connexion entre une personne et l’enre-
gistrement bureaucratique de son appartenance, il fallait
donc instituer un document. Il en est apparu deux : le
passeport et la carte d’identité. Le passeport représente
principalement un outil visant à réguler les déplacements
et les mouvements d’entrée et de sortie du territoire
gouverné par l’État-nation. Quant à la carte d’identité, elle
apparaît comme un marqueur visible d’appartenance au
sein des premiers États-nations des XIXe et XXe siècles. Mais,
comme l’o b s e rve fo rt justement John To rp ey [2000, p.16 5 ],
ce document nous confronte immédiatement avec une
«“zone grise” du point de vue documenta i re» dans la mesure
où sa raison d’être se situe quelque part entre la régulation
des mouvements (au même titre que le passeport) et l’accès
aux droits liés à l’appartenance (couverture santé, droit de
vote, allocations). 

S o c i o l o g i quement parlant, l’encartement peut se
concevoir comme lié à deux processus interdépendants :
la manière dont l’État-nation se constitue comme tel, et la
manière dont s’établissent les « identités ». Chacun de ces
processus doit être compris en termes de relations de
pouvoir. Comme le dit si bien Richard Jenkins [2004,
p.23] : « L’identification fait l’objet de luttes et représente
un instrument permettant d’avancer des stratagèmes 
– en termes politiques, la fin et les moyens – et l’enjeu
n’est autre que la classification des populations, en même
temps que celle de l’individu. » D’une part, la tendance à
la monopolisation des moyens de déplacement renvoie à la
c a p a c i té de l’État d’« “ e m b rasser” l’ensemble de ses
propres citoyens afin d’en extraire les ressources néces-
saires à sa reproduction à long terme » [Torpey, 2000,
p.2]. C’est un processus-clé qui a permis aux Éta t s - n a t i o n s
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9 3

Lyon copie.qxd  13/04/05  10:57  Page 93

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



de se const i t u e r : en englobant ses citoye n s , chaque État a
ainsi pu extraire les ressources nécessaires à sa reproduc-
tion. L’enjeu est ici celui de l’affirmation du contrôle de
l’État sur les territoires placés sous sa juridiction et sur les
individus qu’il considère comme ses citoyens. D’autre part,
grâce à la carte d’identité, l’État établit et fixe l’identité des
citoyens (et, dans certains cas, celle des candidats à la
citoyenneté). En les distinguant de la sorte des autres
individus, il tend à accroître l’efficacité de ses pratiques
administratives et assure aux seuls porteurs de la carte la
possibilité de bénéficier de certaines prestations. Le travail
étatique de classification, qui occupe une place centrale
dans les stratégies bureaucratiques modernes de gouverne-
ment et de contrôle rationalisés [Hacking, 1990], implique
l’assignation identitaire. Soumise à interprétation, cette
dernière est toujours susceptible de faire naître de mul-
tiples formes de contestations et de résistances. Après tout,
la carte d’identité est intrinsèquement non libérale en c e
sens qu’elle présume de la culpabilité du porte u r, sommé de
s’ i d e n t i fi e r. L’ É tat semble partir du principe que les
individus ne veulent pas avouer qui ils sont, et considère par
conséquent l’établissement d’identités durables comme un
préalable nécessaire au bon déroulement des opérations
p o l i t i ques, économiques et administ ra t i ves. Dès lors ,
l’existence de «documents autorisant les déplacements ou
établissant l’identité décourage les gens d’en choisir une
qui ne cadrerait pas avec celle validée par l’Ét at »
[Torpey, 2000, p. 166]. 

Les luttes et st ra tagèmes liés aux dispositifs d’identifi c a t i o n
ont to u j o u rs eu le cara c t è re de l’évidence, prenant naissance
en France [Piazza, 2004b] et se poursuivant – souvent
d’ailleurs afin de bien se distinguer de ce pays ! – en
G ra n d e - B retagne [Lyon, 1993]. Leurs modes opéra to i re s
varient en fonction des nations, de leurs spécificités
culturelles ou de leur histoire politique. Toujours est-il que
le simple document de papier lié à un système de fichier
manuel, caractéristique des identités stables telles qu’on 
les connaît depuis l’entrée dans les temps modernes
[Higgs, 2001], cède rapidement le pas à des dispositifs
bien différents. Certes, la volonté de trouver une base

David LYON
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« scientifique » afin d’établir ces identités stables ne date
pas d’hier. À chaque époque, la rationalisation recourt aux
avancées scientifiques et technologiques, comme le montre
par exe mple l’introduction des procédés anth ro p o m é-
triques et dactyloscopiques dans les papiers d’identité dès
la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle. La rationali-
sation s’opère aujourd’hui à travers le déploiement de
nouveaux m oyens te ch n o l o g i ques. Change-t-on pour auta n t
ra d i c a l e m e n t de niveau?

La carte « i n te l l i ge n te » : 

un outil h i g h - te ch au service 

de vieilles logiqu e s

En ce début de XXIe siècle, les propositions de lancement
de systèmes d’encartement intelligents ou de mise à jour
de dispositifs plus anciens prolifèrent. Ne voir dans cette
frénésie que la récente obsession internationale pour les
techniques « antiterroristes » serait une erreur, encore que
le contrecoup du 11 septembre ait puissamment contribué
à galvaniser et catalyser de tels développements. Il y a
quelque temps déjà que l’on avance, et même que l’on met
en œuvre un peu partout de nouvelles idées de plan
d’identification à l’échelle nationale, ne serait-ce que dans
le but de gérer au mieux les transactions administratives
routinières entre services publics et citoyens, prétextant 
un côté pratique certain mais aussi la réduction des coûts
et de la fraude. Reste que la soif de sécurité née des
événements du 11 septembre a fait naître un sentiment
d’urgence absent jusque-là du débat sur la recherche de
s ystèmes fiables de contrôle d’identité, et que le mouve m e n t
prend de l’ampleur sur le plan international. Il importe
néanmoins de noter qu’en recourant aux cartes d’identité
intelligentes (multifonctionnelles, informatisées et faisant
appel à la biométrie), les pouvoirs publics s’évertuent à
faire du neuf avec du vieux. On peut être tenté de voir dans
l’utilisation de ces cartes un bond te ch n o l o g i que imp l i qu a n t
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une «d i s c o n t i n u i té», vo i re une ru pt u re totale. L’ a s p e c t
technologique des cartes intelligentes et de la surveillance
algorithmique n’opère cependant pas comme une variable
indépendante. Leur essor actuel s’ancre dans des l o g i qu e s
qui sont déjà anciennes2, comme l’indique d’ailleurs le
contenu du communiqué de presse du Home Office datant
du début de l’année 2004 3.

En Grande-Bretagne, la nouvelle carte d’identité est une
fois de plus pensée dans une optique de rationalisation des
pratiques bureaucratiques d’identification. Pour rendre plus
efficaces ces pratiques, le gouvernement formule explicite-
ment l’idée qu’il fourbit de nouvelles armes en vue du 
XXIe siècle : grâce à la carte, les citoyens devront être en
mesure de « jouer pleinement leur rôle à l’heure de la
mondialisation, dans un unive rs de plus en plus comp l exe
du point de vue te ch n o l o g i qu e ». Faisant référence à la
tendance mondiale ve rs une sécuri té accrue des documents
d’identité grâce à la biométrie, le communiqué de presse
reconnaît aussi l’existence du glissement auquel on assiste
a c t u e l l e m e n t . «Faire confiance aux gens sur leur bonne
mine » et « les croire quand ils disent qui ils sont », cela va
de soi dans une société libre et ouverte, affirme Blunkett.
Mais, p récise-t-il, il faut maintenant saisir l’o p p o rt u n i té de
« laisser cela derrière nous » au pro fit d’une « technologie
biométrique nouvelle qui permettra d’accéder à un stade
supérieur de la vérification d’identité ». En utilisant la
nouvelle carte, ces derniers pourront accéder plus facile-
ment aux services publics, avance-t-on. Le pro j et de mise en
c a rte qui vise à modern i s e r le fonctionnement de l’État
s’inscrit dans une perspective d ’ évolution à long te rme ve rs
une administ ration électro n i qu e impliquant le recours à
l’informatisation, dans la lignée des initiatives de «e-gou-
vernement », il est censé permettre aux citoyens d’avoir un
accès direct aux services publics. Mais, dans le même te mp s ,
l’accès aux services publics sera plus aisément inte rdit aux
personnes qui, dénuées de certains droits, ne peuvent
bénéficier des allocations qui en découlent. En envisageant
d’introduire la c a rte d’identité inte l l i ge n te, les pouvo i rs
publics bri ta n n i qu e s e s c o mptent également apporter 
une réponse plus adéquate à un problème ancien : l’accrois-
sement de la mobilité gé n é rale de la population.

David LYON
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(3) Les citations qui suivent
sont tirées de ce document,
Home Office [2004].

(2) Comme le souligne
Sassen [2002], les nouvelles
te chnologies contri b u e n t
par vocation à de nouvelles
d y n a m i ques sociales, mais
p e u vent tout aussi bien
servir à pérenniser des situa-
tions préexistantes. 
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Actuellement, ils insistent toutefois plus particulièrement
sur la question de la multiplication des déplacements au
sein de l’Union européenne. Avec la carte, tout citoyen
devrait être en mesure de « vivre plus facilement au
qu otidien, nanti d’une pre u ve irré f u table d’identité ,
utilisable dans les transactions et déplacements de
chaque jour ». De surcroît, ce dispositif d’encartement ne
devra pas m a n quer de «placer la Gra n d e - B retagne en tête de
la course à la production de documents biométriques
d’identité et de voyage, dans laquelle sont lancées toutes
les nations industrialisées de la planète ».

Enfin, le système d’encartement renvoie à des fonctions
de contrôle traditionnellement dévolues à l’État, même si
actuellement la menace semble changer de visage : «La
carte d’identité permettra de s’attaquer aux formes les 
plus graves de criminalité organisée, qui dépendent de la
falsification d’identité : terrorisme, trafic de stupéfiants,
blanchiment, usurpation d’identité fondée sur le vol de
p a p i e rs, immigration et travail clandest i n s . » Le communi-
qué de presse bri ta n n i que insiste fo rtement sur la menace
«des événements récents » – probablement une sombre
allusion au 11 septembre – mais aussi sur l’usurpation
d’identité qui coûterait apparemment 1,3 milliard de livres
sterling par an à la Grande-Bretagne. On y affirme que la
biométrie intégrée au système de carte d’identité reste le
meilleur moyen de relever ces défis. On a beaucoup glosé
ces dern i è res décennies sur la montée du «ri s qu e», env i s a gé
comme phénomène central du point de vue social et poli-
tique. Les premiers risques majeurs identifiés concernaient
essentiellement l’environnement, découlant de pratiques
industrielles irresponsables [Beck, 1992]. La catégorie du
risque s’est depuis étendue jusqu’à couvrir toute une
gamme de processus et de situations, dont le fameux 
« terrorisme» 4. Depuis le 11 septembre en particulier, la
«s é c u ri té» est devenue une préoccupation politique maj e u re ,
comme en atteste notamment sa prédominance dans les
débats précédant l’élection présidentielle de novembre
2 0 04 aux Éta t s - Unis. Bien que cet te notion de «s é c u ri té» a,
n a t u re l l e m e n t , beaucoup à voir avec la menace «te rro ri ste » ,
il est important de noter qu’elle s’inscrit dans la continuité
d’une tendance déjà émerge n te dans ce qu’il est conve n u
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9 7(4) Le dispositif d’encarte-
ment apparaît accepta b l e
aux yeux du grand public,
surtout en raison de la fonc-
tion « anti-terreur » qui lui est
associée. Ironie du sort ,
c’est précisément ce que la
c a rte inte l l i ge n te bri ta n-
n i que semble bien inca-
pable d’offrir. En effet, sur le
plan de la lutte antite rro ri ste ,
l’efficacité de la carte intelli-
gente est pour le moins dis-
cutable. La meilleure biomé-
trie du monde ne sert à rien
tant qu’on ne sait pas d’où
vient la menace, et quand
bien même le saura i t - o n ,
des individus déte r m i n é s
p e u vent to u j o u rs plus ou
moins trafiquer une carte.
Du re ste, même avec les
techniques de biométrie les
plus avancées, la carte doit
e n c o re s’appuyer sur
d’autres sources documen-
ta i res, re m o n tant jusqu ’ à
l’humble acte de naissance,
lequel dans la plupart des
cas est loin de pré s e n te r
toutes les garanties contre la
fa l s i fication [Sta l d e r, Lyo n ,
2003].
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d ’ a p p e l e r la « société du risque». Comme l’écrivent joliment
Ericson et Haggerty [1997, p.85] : «Dans la société du
risque, la gouvernance consiste à offrir la sécurité. » Bien
entendu, le mot «gouvernance» ne se réfère pas exclusive-
ment aux institutions étatiques, toutefois l’État joue un rôle
significatif en la matière. L’État-nation est désormais tenu
de fournir une prestation de sécurité (laquelle est aujour-
d’hui devenue à son tour une catégorie économique – dans
« l’industrie de la sécurité »). L’encartement s’inscrit tout à
fait dans le cadre de ce type d’analyse de la société du
risque. Comme l’observent également Ericson et Haggerty
[ibid.] : «La soif de sécurité entraîne une quête insatiable
de connaissance du risque, à la fois plus étendue et d e
m e i l l e u re qu a l i té .» C’est ici que la surve i l l a n c e s’en mêle.
Ces auteurs écrivent principalement sur la surveillance
policière mais il est possible d’extrapoler de manière fruc-
tueuse leur analyse. La connaissance du risque s’acquiert
par le biais de pra t i ques de surveillance, ce qui, aujourd ’ h u i ,
signifie avant tout l’utilisation de technologies de l’infor-
mation. La demande de sécurité accrue de l’époque exige
les mesures de surveillance les plus avancées. Dans le cas
présent, c’est une base de données nationale et le recours
à la biométrie qui doivent permettre d’asseoir un système
national de mise en carte. Ainsi, la « société de la s u rve i l-
l a n c e » et « l ’ É tat de sûreté» [Raab, à para î t re] vo n t - i l s main
dans la main ? 5 À noter en retour que cela ne va pas sans
risques spécifiques, comme le montrent Zureik et Hindle
[2004, p. 134]. Leur raisonnement les amène à conclure
que la biométrie a toutes les chances d’accentuer la 
dérive ve rs « la ge stion et le contrôle » de la population, au
d é t ri m e n t p a rt i c u l i è rement des « p e rsonnes pauvre s ,
marginales et vulnérables ».

Nouvelle donne : capacité de

surveillance généralisée et tri social

Depuis qu e l que te mps, le sociologue Amitaï Etzioni [2004 ]
s’ e st lancé dans la pro m otion de l’idée du nécessaire re n fo r-
c e m e n t de la carte d’identité, ou tout au moins des papiers

David LYON
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(5) La société de surve i l l a n c e
se caractérise par une vie
quotidienne de plus en plus
pénétrée par les routines et
rituels [Nock, 1993] de suivi,
de vérification, de supervi-
sion et d’enre g i st re m e n t
[Lyon, 2001 ; Staples, 1997 ;
W h i ta ke r, 1999]. Pa r
ailleurs, l’État de sûreté vo i t
sa logique opéra t i o n n e l l e
dictée chaque jour un peu
plus par les impératifs de
gestion du risque et de pres-
tations de sécurité qui ne
font qu’exiger de nouveaux
contrôles [Garland, 2001].
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qui agissent de facto comme tels, par exemple le permis de
conduire. Il s’est heurté aux défenseurs du respect de la vie
privée qui, selon lui, n’hésitent pas à jouer de toutes les
cordes sensibles à leur disposition. À ses yeux, ces derniers
ont tort de considérer que la carte d’identité induirait chez
les citoyens un sentiment de fausse sécurité (une sécuri té
dépendant de la te chnologie), que la vie pri vé e serait
d’autant plus facilement violée avec une telle carte, ou
encore que les minorités souffriraient d’une discrimination
toujours plus grande. Nous ne pouvons, faute d’espace,
évoquer ici tous les arguments développés par Etzioni. On
peut cependant leur objecter en bloc ceci : ils ne tiennent
pas compte du contexte plus large dans lequel s’inscrit le
débat. En premier lieu, entreprises de haute technologie et
gouvernements font activement – et souvent en collusion
(A m e rican civil liberties union [AC LU], 2004) – la pro m ot i o n
de la surveillance high-tech en excluant implicitement
d’autres solutions moins technologiques, lesquelles néces-
sitent plus de main-d’œuvre. Il est clair que la balance
penche de manière décisive en faveur des méthodes
algorithmiques. Deuxièmement, on a du mal à croire que
des méthodes d’identification censément plus fiables ten-
draient à réduire les violations de la vie privée. En effet,
n’importe quel système de carte intelligente repose sur
toute une série de bases de données et on connaît
pertinemment l’existence des techniques de data mining
permettant de recouvrer un grand nombre d’informations
p e rsonnelles associées avec une même identité .
Troisièmement, il est permis de douter fortement de l’idée
selon laquelle des documents d’identité c o h é rents perm et-
t raient de lutter contre les discri m i n a t i o n s (raciales ou
autres) envers les minorités dans un monde où crainte et
suspicion (amplifiées par les médias) sont le lot commun,
et où la « fourniture » de « sécurité » est devenue un argu-
ment politique massue. Par conséquent, il ne nous semble
pas abusif de penser que l’encartement « intelligent » risque
d’être mis en place au détriment des populations, les
rendant vulnérables à une « invasion de la vie privée » de
plus en plus poussée, voire à une sorte de «Big Brother »
inquisiteur. De même, peut-être ont-ils raison, ceux qui
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voient déjà poindre la restriction abusive de la liberté de
mouvement des citoyens que pourrait engendrer l’intro-
duction d’un tel dispositif. 

Nous considérons néanmoins que le véritable problème
réside surtout dans le fonctionnement de la base de données
du fichier national qui facilite la discrimination numérique
et le tri social. Si l’on continue à situer ces systèmes d’iden-
tification nationaux autant dans le contexte de la guerre
(sans fin) au terrorisme que dans celui de l’accélération de
la mobilité, certains traits de désirabilité ou d’indésirabilité
ne peuvent que se généraliser 6. Les personnes à compor-
tement «normalisé » n’auront probablement pas de souci à
se faire car elles seront incluses : notamment les favorisés
de la mondialisation, les «globals» [Bauman, 1998] en per-
pétuel mouvement mais dont les activités de voyageurs se
voient légitimées par les mêmes impératifs qui excluent les
«a u t re s». À l ’ i nve rse, ces mêmes autres, au pro fil révé l a te u r
de ce qui pourrait potentiellement être perçu comme un
futur comportement indésirable, auront à se prémunir
contre l’exclusion. Comme a pu le montrer Didier Bigo
[2003], les « in-sécurités » contemporaines, dans le sillage
du 11 septe m b re, ont pour cara c té ri st i que un « b a n -
optique » qui se focalise sur certains groupes spécifi qu e s
p a rt i c u l i è re m e n t surveillés. Sans pour autant négliger d’im-
portants aspects du respect de la vie privée ou des libertés
individuelles, il importe donc de bien identifier les change-
ments majeurs dans le domaine de la surveillance en tant
qu’ils augmentent la capacité de l’État-nation à se livrer
plus directement au « tri social ». 

Le dispositif de mise en carte suggéré par les autorités
britanniques ne viserait qu’à permettre à l’État de mieux
i d e n t i fier les citoyens à des fins administ ra t i ves et policière s .
Nous estimons, au contraire, qu’il représente une étape
significative vers un renforcement et une généralisation de
la capacité de surveillance de l’État 7. De quoi disposait-on
auparavant? D’un système d’identification qui, fondé sur
des arch i ves de papier contenant des info rmations pers o n-
nelles limitées, était utilisé de façon exc e ptionnelle (contrô l e
de police). Aujourd’hui, le projet d’encartement envisagé
se révèle être un puissant outil facilitant une catégorisation

(7) La surveillance peut s’en-
te n d re comme l’atte n t i o n
p a rt i c u l i è re portée sur les
données pers o n n e l l e s
contenues dans des fichiers
à des fins d’influence, de
ge stion et de contrô l e .
P rocessus que fa c i l i te la
mobilisation d’infra st ru c-
tures électroniques [Lessig,
1999].

(6) En effet, qui représente
a u j o u rd’hui l’archétype de
« l’autre », si ce n’est celui
qu’il est convenu de nommer
le « terroriste » ? En l’espèce,
il s’agit d’éviter ce qui s’est
passé aux Éta t s - Unis où,
comme l’a montré le rap-
port officiel sur le 11 sep-
te m b re, plusieurs exé c u-
tants disposaient de fa u x
papiers. Dans quelle mesure
les autres nations sont-elles
disposées à fa i re l’effo rt
d’éviter les abus en termes
de droits civiques constatés
dans le sillage de la culture
de suspicion qui s’est déve-
loppée depuis aux Éta t s -
Unis ? Voilà qui reste peu
clair [Lyon, 2003].
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sociale, économique et politique à grande échelle au sein
de processus de contrôle et de gouvernance émergents.
Quiconque se retrouve défini comme « autre » dans un tel
cadre a toutes les chances de subir une discrimination
négative. Au gré de l’adoption de ces dispositifs de mise 
en carte, la définition implicite de ce qu’est « l’autre » pour
l’État-nation sera intégrée à un système automatisé dont la
fonction est de déterminer qui fait ou ne fait pas partie de
la communauté nationale, réduisant ainsi la dépendance
envers le face-à-face réel : on déclinera de moins en moins
son identité à qu e l qu’un. Ce qui est en jeu pour une société
sur le point d’accepter ou non une avancée majeure telle
que la carte d’identité intelligente, c’est de savoir dans
quelle mesure elle souhaite avaliser une tendance, sinon à
re j ete r, du moins à suspecter la parole des uns et des autre s ,
en lui pré fé rant une base de données d’identification. 

Composée d’une myriade de petits détails personnels,
cette base reprendra, afin de constituer de « vrais » citoyens,
le principe du profilage employé pour cibler les consom-
mateurs. Aujourd’hui, les pratiques qui posent problème ne
sont pas tant celles qu’on pourrait qu a l i fier de « tota l i ta i re s » .
Le danger réside davantage dans la dépendance envers des
infrastructures électroniques d’informations qui offrent
diverses fonctions liées à l’accès aux bases de données en
réseau. Le fait que la surveillance contemporaine dépende
lourdement de ces réseaux de bases de données interro-
geables signifie qu’un système automatique se trouve
a u to risé à effectuer le travail de caté g o risation de la popula-
tion, et à distinguer «ceux de l’inté ri e u r » et «ceux de
l ’ ex té ri e u r». Cela ne va pas de soi, en ce sens que les société s
privées qui obtiendront le contrat de fourniture du système
auront leur mot à dire sur sa conception, et donc, en fin de
compte, sur l’élaboration d’un « code» dont la fonction est
d’inclure ou d’exclure. C’est précisément sur ce point
qu’achoppe la discussion actuelle (septembre 2004) en
Grande-Bretagne, car les opposants au projet ne voient pas
d’un bon œil le secret entourant le choix des entreprises
qui seront habilitées à accomplir cette tâche. Pour cette
raison même, l’intégration des fonctions policières avec,
par exemple, les données financières, fait un pas en avant
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même si elle existait déjà : les intérêts nationaux tradition-
nellement liés à la question de l’identité se retrouveront
connectés avec une sphère qui est en fait celle du consom-
mateur. Ainsi, dans la proposition britannique, parmi les
a d m i n i st rations habilitées à utiliser ces données pers o n n e l l e s ,
on trouve le fisc, les douanes, mais aussi « toute adminis-
tration nommée par le secrétaire d’État ». Les nouveaux
systèmes lient donc, non seulement l’État et l’économie,
mais aussi certaines problématiques internes et externes
de réglementation des déplacements. De fait, l’introduction
d’un document d’identité « interne» a toutes les chances de
se retrouver étroitement liée aux documents externes,
c ’ e st - à - d i re au passeport. Dans le cas de la Gra n d e - B reta g n e ,
la nouvelle carte est d’emblée associée aux renouvelle-
ments du passeports et du permis de conduire 8. Et natu-
rellement, la mondialisation subséquente des données
personnelles vient encore « secouer le cocotier» du débat
p o l i t i que sur les distinctions conventionnelles entre inté ri e u r /
international, territorial/non-territorial, et dedans/dehors.

C’est pourquoi, en deux sens au moins, la frontière
sera, chaque jour un peu plus, partout. Premièrement, la
carte d’identité est un moyen d’identification portable 
– la surveillance est ainsi prise en charge par ceux qui la
subissent – et pourtant l’identité dont ce document est le
support pourrait fort bien se voir mise en doute, voire
c o n te stée par le porteur lui-même. Cela parce qu’elle tro u ve
ses origines dans des bases de données en réseaux auxqu e l l e s
la carte est connectée et dont les catégories peuvent certes
être claires, mais aussi bien opaques ou pire encore,
stéréotypées. Ce qui nous amène au second sens : celui des
cartes dont la fonction même est d’amener la frontière
partout – l’expérience de l’altérité devient ubiquitaire
puisqu’elle n’est plus limitée aux frontières nationales
physiques. L’argument principal ici, est que la mise en
œuvre des systèmes d’identification actuels, avec les cartes
intelligentes, revêt une signification particulière en termes
de surveillance. Car si les formes déjà connues de contrôle
étatique reposaient partiellement sur l’identification et,
dans certains pays, sur de véritables cartes d’identité, elles
n’impliquaient pas pour autant une relation aussi étroite

David LYON
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(8) Ce phénomène est inté-
ressant dans la mesure où
l’on retrouve là une constan-
te de l’histoire de la carte
d’identité : les mesures inci-
tatives. Dans le cas de la
Grande-Bretagne, au cours
de la Seconde Guerre mon-
diale, on ne délivrait pas de
t i ckets de ra t i o n n e m e n t
sans papiers d’identité
[ A g a r, 2001]. Au j o u rd ’ h u i ,
on tente de lier la nouvelle
c a rte à d’autres fo n c t i o n s
« nécessaires» : conduire et
voyager.
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entre les citoyens et l’État, en tout cas, pas aussi chargée
d’informations. Dans ses phases précédentes, la rationali-
sation ayant permis aux États-nations de s’affirmer comme
tels se traduisait par des fo rmes bure a u c ra t i ques de
gouvernance dont les limites tant légales que techniques
constituaient autant de garde-fous aux dérives tyranniques
a u xquelles étaient susceptibles de conduire to u te entre p ri s e
de ce type. Même si se dessinait une tendance ve rs la mono-
polisation des moyens d’identification (et ce nota m m e n t au
détriment des structures religieuses ou des pratiques
familiales), ses effets en étaient limités par de simples
considérations de capacité du système. Dans le nouveau
dispositif d’encartement préconisé au Royaume-Uni, c’est
donc la base de données qui, selon toute vraisemblance,
aura le plus d’impact à long terme en termes de sur-
veillance (la façon dont l’État scrute la société afin de
mieux la gouverner) bien que la charge émotionnelle et
politique se projette plutôt sur la carte, telle la foudre sur
un paratonnerre. Cette base de données interrogeable
permet une surveillance «préventive », comme Gary Marx
[1988] a été le premier à le souligner lorsqu’il a employé la
formule de « suspicion catégorique». On note déjà ce type
de travail d’anticipation dans le domaine de l’enquête
criminelle, mais on pourrait facilement le transposer dans
le champ de la mise en carte au nom de la lutte contre le
terrorisme. Comme le notent Malcolm Feeley et Jonathan
Simon [1994], ce qu’on recherche dans cette approche, ce
sont « des techniques d’identification, de classification et
de gestion de groupes triés par niveau de dangerosité ».

C o n c l u s i o n

Le type de dispositif d’encartement que le Royaume-Uni
s’apprête à instaurer soulève aussi plus globalement de
vastes questions concernant la politique de l’information.
Qui décide de catégoriser en termes de suspicion ou au
contraire d’opportunités offertes ? Dans quelle mesure les
citoyens sont-ils impliqués dans le processus, et à quel
niveau? Qui garantit l’éthique de ces catégories ? Quel est,
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face à la société, le niveau de re s p o n s a b i l i té des ge st i o n n a i re s
de ces nouveaux systèmes énormes dont dépendent les
chances de tant de gens dans cet te vie? Dans quelle mesure
peut-on espérer voir les États-nations coopérer en vue
d’harmoniser les standards de protection de données afin
d’éviter les abus les plus outranciers en matière de confu-
sion d’identité, de stéréotypes ou de profilage? Quand la
frontière est partout, il devient urgent de trouver réponse à
ces questions.

David LYON
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ouvez-vous présenter brièvement votre itinéraire
professionnel ?

Richard Marlet
J’ai un parcours de commissaire de police

complètement atypique. J’ai obtenu une licence
de lettres classiques, puis une maîtrise d’archéologie étrusque.
Après mon cursus universitaire, la rencontre avec un fonc-
tionnaire travaillant à l’Office central de répression du vol des
objets d’art (OCRVOA) a été décisive. Elle m’a permis d’établir
un lien, certes ténu, entre la Police nationale et les études vers
lesquelles je m’étais orienté. J’ai donc décidé de passer le
concours d’inspecteur de police dans la perspective d’intégrer
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l’OCRVOA. Toutefois, sur les conseils de mon frère aîné,
inspecteur divisionnaire à la brigade anti-gang du quai des
Orfèvres, je me suis également pré s e n té au concours de
c o m m i s s a i rede police. Après avoir été reçu, j’ai d’abord été
adjoint au commissariat de Clignancourt dans le XVIIIe

arrondissement de Paris, puis respectivement chef des
commissariats du Palais Royal et du faubourg Montmartre,
pour enfin devenir chef du centre de police judiciaire et
administrative du XIII e arrondissement de Paris. Environ
un an et demi après cette dernière nomination, c’est-à-dire
en 1995, j’ai été nommé chef des sections techniques de
recherches et d’investigations de l’Identité judiciaire de la
préfecture de Police de Paris (IJPP). 

Comment votre entrée en fonction à la tête de l’IJPP

s’est-elle déroulée ?

Très mal puisque septe m b re 1995 correspond à la péri o d e
des attentats parisiens. Le jour même de mon installation,
j’effectue une première sortie avec l’IJPP car une bombe,
placée dans une sanisette, vient d’être découverte sur un
marché du XVe arrondissement de Paris. De plus, je
m’aperçois rapidement que l’IJPP n’est pas du tout au même
niveau d’efficacité et de compétitivité que nos partenaires.
Je le remarque après avoir entrepris des visites dans les
services d’Identité judiciaire du ministère de l’Intérieur 
(en particulier au centre de formation alors situé à Cannes-
Écluse) et dans ceux de l’Institut de recherche criminelle
de la Gendarmerie nationale (IRCGN). À cette occasion, je
découvre que les fonctionnaires de l’IJPP n’ont jusqu’ici
jamais suivi la formation délivrée par le ministère de
l’Intérieur, ce à quoi je remédie immédiatement. 

Prenez-vous alors d’autres initiatives ?

Après les attentats parisiens, Olivier Foll est nommé
directeur de la Police judiciaire à la préfecture de Police 
de Paris et met en place un groupe de travail auquel je
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participe. Pendant trois mois, ce groupe engage une
ré fl exion sur l’I J, les labora to i res, la documenta t i o n
criminelle et le service informatique, afin de déterminer ce
que devra être la police technique et scientifique (PTS) dans
les trois années à venir. La constitution de ce groupe de
travail a été déterminante en termes de partage d’expé-
riences. S’y rencontrent des fonctionnaires de cultures
différentes : l’ancien chef du Service central de l’Identité
judiciaire (SCIJ), un chef de sûreté départementale, des
représentants de la sous-direction de la PTS, etc. 

Quel objectif principal ce groupe se fixe-t-il ?

Surtout le déploiement de la PTS de proximité à Paris,
dispositif dont la clé de voûte doit être le FAED (fichier
a u tomatisé des emp re i n tes digitales). La montée en
exhaustivité de cette banque nationale de données d’em-
preintes digitales est jugée indispensable. Afin d’y parvenir,
il est nécessaire de multiplier les sites de signalisation. En
effet, à cette époque, il n’en existe que deux sur Paris ! Le
premier est situé au dépôt de la préfecture de Police où ne
sont signalisés que les individus déferés ou qui vont être
présentés au magistrat du parquet ou du siège. Le second
site se trouve dans les murs de l’IJPP, quai de l’Horloge, 
où tous les agents des commissariats de quartier et des 
divisions de PJ sont obligés de se rendre pour signaliser des
personnes. 

Pourquoi existe-t-il aussi peu de sites de signalisation 
sur Paris ?

Il est difficile d’expliquer l’absence d’évolution sur ce
point. La signalisation était certainement considéré e
comme un acte compliqué, car technique et requérant des
connaissances particulières. Cela est probablement vrai
pour l’anthropométrie, mais déjà beaucoup moins pour les
e mp re i n tes digitales. On n’ avait peut-être pas aussi
conscience qu’il était très imp o rtant de signaliser dava n ta ge. 

Le second souffle de la police technique et scientifique
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Au re g a rd de son imp o rtance passée, nota m m e n t
l’apogée « bertillonienne », le service dont vous devenez
responsable n’est-il pas alors sur le déclin ?

Il ne faut pas dresser un constat se limitant à l’IJPP. Le
problème est plus profond et vaste. Un regard sur l’histoire
de la police technique et scientifique permet en effet
de constater une sorte d’âge d’or en France à la fin du 
XIXe siècle et au début du XXe siècle, avec notamment des
personnages comme Alphonse Bertillon à Paris et Edmond
Locard à Lyon. Leurs travaux sont alors pris en exemple
dans le monde entier. Par la suite, une loi de 1943 insta u re
un service de police te ch n i que, puis on assiste aprè s - g u e rre
à une sorte de dégénérescence de la PTS.

Vichy constituerait donc une véritable rupture ?

Je ne serai pas catégorique sur ce point. Manifestement,
il se passe quelque chose durant l’Occupation ou pendant
les années 1950. Mais, je ne sais pas quoi précisément. 

Po u rrait-il s’agir d’une révolution scientifi que ou
technique à côté de laquelle la France serait alors passée
sans s’en apercevoir ?

J’aurais plutôt tendance à croire qu’on a la chance, à
certaines périodes, d’avoir des hommes dont le rôle est
décisif. Cela a été le cas de Pierre Joxe qui a placé la PTS

au cœur de son grand plan de modernisation de la Police
nationale. Cela ne signifie aucunement qu’un autre
ministre de l’Intérieur n’aurait pas pu prendre la même
décision. Je consta te cependant que nombre de ses
prédécesseurs ne l’ont pas fait, sans pouvoir véritablement
expliquer pourquoi. En 1985, Pierre Joxe stigmatisera
officiellement devant le Parlement le niveau zéro de la PTS

en France. Un an plus tôt, ce constat est d’ailleurs
déjà dressé dans le rapport rédigé par le commissaire
divisionnaire Jacques Genthial : il soulignera alors que,
c o mp a ra t i vement à des pays comme l’A n gl ete rre ou
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l’Allemagne, la proportion des scientifiques dans la police
française n’est d’environ que d’un pour soixante. 

D’autres facteurs sont-ils susceptibles d’expliquer ce
déclin ?

Il y a certainement aussi des effets de mode. Durant les
années 1960 et au début des années 1970, c’est le « tout
st u p é fi a n t » : le problème policier majeur consiste à
démanteler la French connection. Ensuite, on s’oriente
plutôt vers le grand banditisme, avec des figures embléma-
tiques comme Mesrine. Pendant ces périodes, la priorité
n’est donc aucunement accordée aux services d’identité
j u d i c i a i re: ils n’ i n te rviennent qu’ é p i s o d i quement dans
c e rta i n e s grandes affaires. C’est alors que des constats
inquiétants commencent à être dressés. Ainsi, au moment
des attentats d’Action directe, qui étaient pratiquement
concomitants avec ceux de la Fraction armée rouge en
Allemagne, on voit par exemple des fonctionnaires du
Bundeskriminalamt (BKA) venir en France pour interpeller
une Allemande et se déplacer avec un vé ri table camion de
P TS! À cet te occasion, il y a une vé ri ta b l e p rise de conscience
de not re reta rd et de la nécessité d’accorder de l’imp o rta n c e
aux empreintes digitales. 

Ce qui nous ramène à cette politique parisienne de PTS

de proximité?

En effet. Devant l’insuffisance de la dotation en sites de
signalisation, qui, je le rappelle, n’étaient alors que deux,
nous décidons d’en installer un dans chaque endroit où
sont susceptibles d’être prises des mesures de garde à vue.
Pour permettre le relevé d’empreintes digitales et la prise
de photographies face/profil nécessaires à la confection de
la notice Canonge, une centaine de sites vont donc être
équipés : une soixantaine de commissariats de quartier, six
divisions de police judiciaire, les antennes des réseaux
fe rrés parisiens et la direction des Renseignements gé n é ra u x .
Environ 1 200 policiers sont alors aussi formés. 

Le second souffle de la police technique et scientifique
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Le bilan du déploiement de la PTS de proximité est-il
positif ?

Très positif. Beaucoup plus de signalisations sont ré a l i s é e s
et ce, pour toutes les infractions qualifiées crimes ou délits,
permettant la montée en puissance du FAED et du système
de traitement des infractions constatées (STIC)-Canonge.
En termes d’empreintes digitales, c’est la certitude d’aug-
menter ainsi les identifications de traces d i g i tales décou-
ve rtes sur les scènes d’infraction. Il s’agissait cette fois du
deuxième objectif de la PTS : mieux couvrir les délits de
petite et moyenne délinquance par des recherches systé-
matiques de traces digitales et améliorer les scores de l’IJPP.

J’y vois un signe de l’importance accordée à la PTS par
l’ensemble des enquêteurs. Toutefois, il existe encore
beaucoup trop de mauvaises habitudes : le non-port de
gants sur des scènes de crime par exemple, ce qui repré-
sente une précaution minimale. En tant que policier, cela
m’interpelle. J’entends des discours qui préconisent le
développement d’un fichier génétique et, par ailleurs, je
constate sur le terrain des attitudes ne correspondant pas
à ce type de discours : des prélèvements génétiques de 
mis en cause qui, non systématiquement effectués, ne
permettent pas d’alimenter cette banque de données.
Beaucoup d’efforts sont encore à déployer, notamment en
matière de formation. Je ne peux pas imaginer qu’il existe
un problème de culture, c’est-à-dire une police qui, fonc-
tionnant de façon traditionnelle, bouderait la PTS, au motif
qu’elle ne serait pas une police comme les autres. 

Le groupe dirigé par Olivier Foll s’était-il fixé d’autres
priorités ?

Oui. Il estime que la recherche de traces papillaires doit
devenir un véritable métier. C’est pourquoi il décide de
créer, sur les ressorts d’une division et pour les quelques
commissariats de quartier qui en dépendent, une section
locale d’identité judiciaire composée de fonctionnaires ne
se consacrant qu’à la recherche de ce type de traces. Cette
ex p é rience a d’ailleurs été re p rise au moment de la ré fo rm e
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des services actifs de la préfecture de Police : ces sections
locales d’identité judiciaire sont devenues des unité s
locales de police technique spécialisées dans la recherche
de traces. Cette initiative prise par le groupe de travail 
s’est rapidement révélée extrêmement fructueuse. Les
nombreux relevés de traces accomplis par ces sections
locales sur des affaires relevant de la petite et moyenne
délinquance ont provoqué une montée en exhaustivité
s i g n i fi c a t i ve du fonds documenta i re du FA E D et l’améliora t i o n
de nos résultats. En 1996, en nombre de traces identifiées
l’IJPP obtenait des résultats inférieurs à ceux des services
régionaux d’identité judiciaire (S R I J) de Lyon ou de
Marseille. En 2004, il faut additionner les chiffres de Lyon,
Marseille et Versailles pour parvenir à ceux de l’IJPP.

Ce qui supposait également de renforcer les capacités
d’analyse scientifique et technique ?

J’ai notamment œuvré en faveur du développement 
des procédures d’examen chimique indispensables à la
révélation de traces papillaires sur le maximum de supports
possibles : papier, carton, etc. J’ai connu une période
durant laquelle des révélations avec du cyanoacrylate
é taient encore réalisées dans de simples aqu a riums. Cela
me paraissait vraiment insatisfaisant puisqu’on ne maîtri s a i t
c o rre c tement qu’un ou deux procédés de révé l a t i o n s
spéciales de traces, alors qu’il en existait plusieurs dizaines.
Deux laboratoires de révélations spéciales de traces ont
donc été créés. On s’ e st aussi doté d’illuminate u rs, 
c ’ e st - à - d i re d’appareils qui perm et tent de re ga rder les
s u p p o rts sur lesquels se tro u vent des traces en faisant va ri e r
le spectre de la lumière de l’ultrav i o l et jusqu’aux infra ro u ge s .
Sur l’initiative d’Olivier Foll, deux membres de l’I J P P s o n t
é galement envoyés à l’Institut de cri m i n a l i st i que de
Lausanne pour y suivre un sta ge entièrement consacré aux
révélations phys i c o ch i m i ques de traces papillaires. Ils en
reviennent avec un potentiel d’effi c a c i té re d o u ta b l e .
C o n c rè tement, en 2004, l’I J P P a procédé à près de 330 0 0
examens ch i m i ques, bien plus que l’ensemble des S R I J d e
Fra n c e .
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Est-ce la seule mesure prise concernant le personnel ?

Avec un personnel peu mot i vé n’ ayant pas été sélectionné,
il est impossible de faire de miracles. Il y avait beaucoup
trop d’officiers à l’IJPP, dont un certain nombre ne cor-
respondait aucunement à mes critères d’évaluation. Par
conséquent, j’ai mené une politique consistant, au moment
de leur départ à la retraite ou bien lorsqu’ils faisaient l’objet
d’une mutation, à ne pas les re mplacer par d’autres offi c i e rs ,
mais par des gardiens de la paix rigoureusement recrutés.
J’ai pleinement profité de la réforme «corps et carrières »
qui se produit à ce moment-là. Doré n avant, l’I J P P se comp o s e
de sections de trente à quarante personnes (gardiens de 
la paix, agents spécialisés de la PTS ou techniciens de
laboratoire) commandées par un capitaine de police, lequel
est assisté de deux lieutenants.

Parallèlement à cette première initiative, une seconde a
consisté à encourager – même si cela peut paraître très
libéral – certains fonctionnaires à partir de l’IJPP. L’IJPP,
c’est actuellement cent soixante-dix-huit personnes au
siège situé 3 quai de l’Horloge à Paris et treize réparties
dans les sections départementales d’IJ à Bobigny, Créteil et
Nanterre. Sur ces cent soixante-dix-huit personnes, il ne
doit en rester qu’une trentaine déjà en fonction il y a dix
ans. Actuellement, à l’ouverture de deux postes, je reçois
entre quinze et vingt candidatures de gardiens de la paix.
Je leur demande une lettre de motivation, un curriculum
vitae et les rencontre personnellement. Cela a eu des réper-
cussions extrêmement positives sur la qualité des effectifs
en termes de rajeunissement et de motivation. 

Quel est actuellement l’organisation de l’IJPP ?

J’ai tendance à dire que l’IJPP se compose de deux
parties : l’une émergée, l’autre immergée. La première
partie est visible, notamment par les services d’enquête :
c’est un système de permanence qui, composé de trois
fo n c t i o n n a i res, est opérationnel 24 heures sur 24 et 365 jours
par an. Ces trois fonctionnaires peuvent être constamment
mobilisés pour sortir sur toutes les affaires, de jour comme
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de nuit, y compris le week-end. Chacun d’entre eux est
spécialisé dans un domaine particulier sur les scènes
d’infraction : photographie, dessin et recherche de traces
papillaires digitales ou palmaires. Ils ont reçu une qualifi-
cation supplémenta i re qui, autre fois désignée sous le vo c a b l e
« te chnicien de scènes de cri m e», s’appelle désormais 
« ge st i o n n a i re de scènes d’infra c t i o n». Cet te qu a l i fi c a t i o n les
rend aptes à réaliser tous les prélèvements possibles sur les
scènes d’infraction : sang, sperme, cheveux, poils, etc. Pour
constituer cette permanence 24 heures sur 24, 365 jours
par an, je dispose de quarante-deux fonctionnaires, tous
issus des grandes sections de l’IJ.

La partie immergée correspond donc au travail spécifi qu e
de chacune des sections de l’IJPP ?

Oui. Si on procède par ordre historique, la première
grande section de l’IJPP est la dactyloscopie qui traite
des empreintes digitales. Actuellement, la section dactylo-
scopie se divise en deux sous-sections : le fichier manuel
d’empreintes digitales et le FAED. La photographie constitue
la deuxième grande section. On y trouve des fonctionnaires
qui, à tout moment, sont susceptibles de se rendre sur 
des scènes d’infraction. Cette section est aussi composée
de laboratoires photographiques couleur et noir et blanc. 
Il faut y ajouter le portrait-robot et une petite section 
dont la mission consiste à retrouver des photographies de
malfaiteurs, lorsqu’un service d’enquête en fait la demande
à des fins de diffusion en vue de faciliter ses recherches. 
La troisième grande section est la dactylotechnie. Ceux qui
en dépendent sont chargés de relever les traces papillaires
sur les scènes d’infraction. Cet te section comp re n d
également deux laboratoires qui révèlent ces traces grâce à
des procédés physicochimiques et des « traceurs» qui, sur
le FAED, identifient les traces digitales relevées sur les
scènes d’infraction. Ces dactyl ote chniciens sont trè s
expérimentés du fait de leurs nombreuses sorties sur les
scènes d’infraction et de leur grande ex p é rience en te rmes 
de comp a ra i s o n s manuelles des empreintes à l’aide d’un
épiscope.
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Parallèlement à ces grandes sections, trouve-t-on à l’IJPP

des sections numériquement moins importantes ?

Oui. L’une d’entre elles, créée en 1998, exploite par
exemple la vidéosurveillance sur des supports allant de
l’analogique sous forme de cassettes jusqu’aux supports
numériques. À partir des images obtenues grâce aux
caméras de vidéosurveillance des établissements bancaires,
des bijouteries, etc., cette section établit des synthèses et
alimente notamment en informations la DCPJ et l’Office
central de répression du banditisme (OCRB). Une seconde
section exploite le contenu des téléphones portables.
Lorsqu’on a la chance, au moment d’une interpellation 
ou d’une perquisition, d’en retrouver un, cette section se
procure, grâce à l’exploitation de ces téléphones et des
cartes SIM, nombre d’informations particulièrement pré-
cieuses. Rattachée à la dactyloscopie, une autre section 
est spécifiquement chargée des variations d’état civil et
renseigne notamment le parquet sur ce type de problème.
Enfin, la gestion de ces effectifs en termes administratifs et
budgétaires est assurée par une unité composée d’un
attaché de police et de sept fonctionnaires. De plus,
composé de quatre fonctionnaires, un état-major a pour
mission de rendre le service opérationnel. 

Au j o u rd’hui, le nouveau ch a mp inve sti est celui 
d’une « criminalistique de proximité ». De quoi s’agit-il
précisément ?

Lorsqu’elle a constaté que la PTS (signalisation des mis 
en cause, recherche de traces, etc.) fonctionnait bien, la
sous-direction de la PTS s’est dit qu’il y existait des
domaines de la criminalistique relevant de l’expertise, donc
des laboratoires, qui pouvaient être utiles pour lutter contre
la petite et moyenne délinquance. Actuellement, un outil
comme «Cible » permet de créer des banques de données
sur les armes et munitions. On en dispose dans chacun des
laboratoires de police scientifique, ainsi qu’à l’IRCGN et dans
deux ou trois SRIJ. Cependant, il serait souhaitable de
développer davantage cet outil. En effet, une comparaison
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du nombre d’armes trouvées en perquisition sur des
m a l fa i te u rs avec les données entrées dans le fi ch i e r
« Cible », permet rapidement de déduire qu’il est possible
de mieux alimenter ce fichier. Au-delà de cet aspect balis-
tique, d’autres domaines doivent aussi être démocratisés :
l’expertise en faux document ou en écriture manuscrite,
par exemple. J’ai fait venir à l’IJPP une femme, commandant
de police, experte en écriture manuscrite près des tribu-
naux. Son savoir a récemment été d’une grande utilité pour
un service de sécurité publique qui suspectait un individu
dans une affaire de tags. Voilà ce à quoi renvoie la crimina-
listique de proximité. L’idée générale qui la sous-tend
consiste à doter les SRIJ d’un certain nombre de « sachants »
qui réalisent tous les travaux, sous la forme de réquisitions
judiciaires, situés en amont de l’expertise. 

Comment la criminalistique de proximité est-elle perçue
à l’IJPP ?

Dans mon service, les fonctionnaires sont tout à fait
disposés à aller dans ce sens. J’ai pris une autre initiative
qui consiste à organiser une fois tous les deux mois les
« après-midi de la PTS ». À cette occasion, des membres de
laboratoires ou de l’IRCGN discutent de domaines mal
connus de la criminalistique. Un exposé a été effectué
récemment sur l’entomologie médico-légale, les prochains
porteront sur la reconstitution faciale et d’anthropologie
criminelle ou encore sur l’interprétation des projections de
traces de sang. 

La première fois que cette manifestation a eu lieu, j’ai dû,
devant le succès rencontré, refuser du monde. Des fonc-
tionnaires de services différents s’y retrouvent : sécurité
publique de la petite couronne, PUP, SRIJ, etc.

Y trouve-t-on également des représentants de services
moins directement concernés par la PTS ?

Les invitations lancées aux services d’enquête rencon-
trent un moindre succès. Je reste convaincu que, sur un
certain nombre de scènes de crime, il y a véritablement
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des enjeux de pouvoir entre le directeur d’enquête et les
fonctionnaires de la PTS. Certains services d’enquête sont
persuadés que la PTS est fondamentale pour la conduite de
leurs investigations, notamment la brigade criminelle. Cela
est beaucoup moins vrai pour les services qui traitent du
grand banditisme ou des stupéfiants. On arrive cependant
à les convaincre par nos succès, en identifiant par exemple
des trafiquants sur des affaires de stupéfiants, à partir de
l’examen des traces laissées sur des paquets dans lesquels
la drogue est emballée. 

Quel rôle les directions centrales jouent-elles dans cette
entreprise de conviction ?

Elles prennent des initiatives. Dans une de ses récentes
notes, le directeur central de la Sécurité publique a tenu 
un langage parfaitement clair en attirant l’attention sur
l’importance de la PTS. L’intranet de la DCPJ lui accorde
également une large place. Je prends aussi souvent mon
bâton de pèlerin pour aller à la rencontre de certains
services afin de changer l’image de l’IJ. J’explique que l’IJ,
ce n’est plus un pot de poudre avec un pinceau, mais des
technologies ultrasophistiquées qui permettent d’obtenir de
très nombreux résultats. 

Po u ve z - vous nous dresser un panorama des outils
mobilisés par l’IJPP ?

Le premier outil que je dégage en termes d’IJ, ce sont les
empreintes digitales, sous forme de fichier manuel ou de
FAED. L’IJPP utilise néanmoins d’autres outils de travail.
Lorsqu’un service a besoin d’une photographie, il faut
évidemment qu’on soit capable de la retrouver. Pendant
très longtemps, l’IJPP a employé un système de petites
fiches sur lesquelles étaient inscrits le nom, le prénom, la
date de naissance du malfaiteur et un numéro du cliché,
portant au dos l’empreinte d’un index. Nous pouvions
extraire des fiches de nos rotatives, consulter le numéro du
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cliché qui y était mentionné afin d’aller retrouver son
négatif à l’endroit où il était stocké. Ce système, qui 
était en quelque sorte celui instauré par Bertillon, avait
cependant un défaut : il ne prenait en compte que les
photographies de malfaiteurs signalisés à Paris ou dans la
petite couronne. Ce dispositif était insatisfaisant car incom-
plet. Pour le parfaire, la seule solution consistait à établir
un lien entre cliché photographique et empreintes digitales.
C’est ce que j’ai réalisé en utilisant la consultation sur
l’alphanumérique du FAED pour obtenir le numéro du cliché
p h oto gra p h i que. Cela signifie que lors qu’un service d’enqu ê te
souhaite par exemple se procurer la photographie d’un
« René Jacques », on peut lui répondre : «L’IJPP ne dispose
pas de la photo de cet individu, mais ce dernier a été
signalisé par telle ou telle brigade de gendarmerie. » Nous
pouvons même lui dire : «Notre service ne connaît pas cet
individu sous le nom de “René Jacques”, mais sous un
autre nom: ce sont les mêmes individus, et la photographie
qui est en notre possession est plus récente. »

La grande affaire de cette période, c’est donc la mise en
place du FAED ?

En effet, le FAED est quelque chose de récent. Le début du
FAED, c’est vers 1990. Toutefois, le raccordement de la
préfecture de Police comme site alimentant le FAED en
empreintes digitales (avec la Gendarmerie) n’est réalisé
qu’en 1994 : le FAED devient alors pleinement opérationnel.
À mon arrivée à l’IJPP, il n’est opérationnel que depuis 
un an. 

Existait-il un outil équivalent au FAED avant sa création ?

Non. Il n’ ex i stait pas de fi chier info rm a t i que d’emp re i n te s
digitales opérationnel. Toutefois, des recherches et des
études avaient déjà été entreprises dès la fin des années
1960. Elles portaient notamment sur des systèmes de
cartes perforées.
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C’est donc un nouvel outil qui émerge ?

Oui, mais il reprend des fonctionnalités anciennes. 
La police et la justice se sont toujours intéressées aux
différents états civils et identités qu’un individu peut
utiliser durant sa carrière criminelle. Pour établir la
récidive, malgré le changement d’identité, il faut être
capable de démontrer que monsieur « Martin » est le même
que monsieur « Robert », qui est le même que monsieur
«Lambert », etc. Il est possible de détecter ces variations
d’état civil sans FAED, en recourant à des fichiers manuels
d’empreintes digitales. Quand le FAED a été créé, la
préfecture de Police disposait de tels fichiers manuels
opérationnels et performants. Ce n’était pas le cas du SCIJ

où, du fait de leur lourdeur, les fichiers manuels étaient
difficilement exploitables. Ce n’était pas non plus le cas 
des SRIJ qui maîtrisaient souvent mal la méthode de
classement des empreintes digitales élaborée par Galton et
Henry. Or, si ces empreintes sont initialement mal classées,
il est par la suite très compliqué, voire impossible de les
retrouver.

Quels étaient ces fichiers manuels dont disposait l’IJPP ?

Un fichier phonétique dans lequel les fiches étaient
agencées suivant la phonétique du nom et un fichier
d é c a d a c t yl a i re dans lequel les fi ches étaient classées à part i r
de la formule décadactylaire des empreintes digitales1.

Quel est le fonctionnement du FAED ?

Le FAED est un fichier informatique avec des données
nominatives, régi par un décret de la CNIL, dans lequel
peuvent être enregistrées et conservées les empreintes
digitales et des données biographiques concernant toutes
personnes, dès lors qu’elles sont mises en cause dans une
p ro c é d u re pénale pour crime ou délit. Le fi ch i e r, déve l o p p é
par le SCIJ avec l’aide technique de la Direction des

(1) Lorsqu’il porte sur les dix
doigts (le dessin de chaque
doigt est alors désigné par
un ch i ff re), le classement
des empreintes est qualifié
de décadactyl a i re. Il est
nommé monodactyl a i re
quand il s’effectue à partir
d’un seul doigt. 
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transmissions et de l’informatique (DTI) (actuellement
D i rection des systèmes d’info rmation et de communication,
DSIC), se compose de deux sous-systèmes informatiques. Le
premier, qualifié d’« XL », comprend, sous forme d’images,
les empreintes digitales, et des chaînes de «matcheurs » et
de « codeurs » qui permettent de comparer les empreintes
digitales en proposant des « candidats » éventuels. Dans le
deuxième, alphanumérique, on trouve des données comme
le nom, le prénom, la date de naissance, le lieu de naissance,
le motif de l’infraction, la date de signalisation et le numéro
de cliché. L’alphanumérique n’est cependant pas un outil
d’interrogation multicritères : il est par exemple impossible
de retrouver un individu à partir du seul numéro de cliché.
L’ a l p h a n u m é ri que peut donc être utilisé uniquement 
quand un individu a été signalisé. Quand ce dernier est
ultérieurement amené à décliner une identité, deux cas de
figure se présentent : cette identité est connue ou bien elle
ne l’est pas. Dans le second cas, on relève les empreintes
digitales de l’individu pour vérifier si elles correspondent à
une autre identité ayant pu être déjà intégrée dans la base.

Pour interroger le FAED, il est donc nécessaire de disposer
du nom, du prénom et d’une date de naissance ?

Oui. Il est possible de l’interroger avec des champs plus
réduits, le nom et le prénom seulement par exemple, mais
on risque alors d’obtenir beaucoup trop de réponses et de
c o n n a î t re des ralentissements signifi c a t i fs du syst è m e
alphanumérique, surtout si le nom est très répandu.

Quels sont les avantages du FAED par rapport aux fichiers
manuels ?

En premier lieu, un fonds documentaire exhaustif. Nos
fichiers manuels d’empreintes digitales se limitaient à Paris
et à la petite couronne, alors que le FAED est national et
contient environ deux millions de personnes. Ensuite, des
délais de réponse extrêmement rapides en vue de connaître
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une identité : une minute au maximum. Pour identifier une
trace, ce délai n’est que de quelques heures. Auparavant,
pour identifier une trace, l’IJPP réalisait des identifications
au monodactylaire sur un individu bien précis ou sur
certaines infractions : vols avec effraction, violeurs, etc. On
découpait la fiche d’empreintes digitales en dix petites
fiches supportant l’empreinte de chacun des dix doigts. Ces
fiches faisaient ensuite l’objet d’un archivage, selon les
classes de formes spécifiques déterminées par le classe-
ment monodactylaire. Lorsqu’une trace était relevée sur
une affaire, il fallait consulter tous les index conservés pour
voir si cette trace correspondait à l’un d’entre eux. Ces
différences essentielles peuvent être résumées en un seul
chiffre : en 1977, l’IJPP réalise manuellement soixante-dix-
sept identifications, alors qu’en 2000, ce chiffre s’élève à
mille cinq cents avec le FAED.

Les fichiers manuels de l’IJPP sont-ils toujours actuel-
lement alimentés ?

J’ai pris la décision d’arrêter l’alimentation du fichier
décadactylaire mais de maintenir l’alimentation du fichier
phonétique. J’espère que l’avenir me donnera raison. Je
pense qu’il va falloir passer complètement au FAED, mais,
pour l’instant, je tiens à conserver le support papier grâce
auquel il est possible de démontrer qu’une personne a bien
posé ses empreintes digitales sur un document. Si le FAED a
vocation à se passer de fichiers papier manuels, il devra
toutefois être capable, à tout moment, de ressortir la fiche
telle qu’elle a été réalisée au moment où l’individu a été
signalisé.

Est-ce aussi une précaution en cas de panne du FAED ?

Pas du tout. Conserver le fichier papier opérationnel
signifierait tout simplement le maintien des classements
décadactylaires. Seul l’alphanumérique du FAED peut établir
le lien entre la fiche d’empreintes digitales d’un individu et
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le numéro qui y correspond. Si le FA E D connaît un pro b l è m e ,
vous ne pourrez aucunement retrouver ladite fiche. Cela
signifie que si on veut se prémunir contre ce type de
problème, il faut disposer de fichiers décadactylaires. Or,
les fiches d’empreintes du SCIJ, de certains SRIJ et de la
Gendarmerie nationale sont uniquement classées actuel-
lement de façon séquentielle, c’est-à-dire « à la suite » : de la
fiche numéro un à la fiche numéro deux millions, etc. Il
faut donc s’assurer qu’il n’y aura jamais de panne sur 
le FAED. Pour ce faire, on a mis en place des opérations 
de sécurisation qui passent par deux systèmes centraux :
le premier sert de miroir et l’autre prend le relais si le
premier tombe en panne.

Lors du passage du fichier manuel au FAED, il n’existait
toujours que deux sites de signalisation ?

En effet, initialement, le FA E D ne devient opéra t i o n n e l
qu’ avec deux sites de signalisation sur Pa ris. Cet te situation
p e rd u re pendant env i ron un an et demi. En tant que S R I J,
l ’I J P P ré c o l tait les fi ches de signalisation en provenance de 
la pet i te couronne, laquelle s’ é tait lancée dans une politiqu e
de police te ch n i que de prox i m i té et commençait à multiplier
ses sites de signalisation. Pa ra d oxalement, il ex i stait plus 
de sites de signalisation au niveau de la pet i te couronne qu’ à
Pa ris intra - m u ros. Or, selon le ra p p o rt Genthial, 10 0% des
ga rdés à vue devaient être signalisés et 10 0% des vols ave c
e ff raction devaient fa i re l’o b j et d’une inte rvention de la
police te ch n i que de prox i m i té. Les conclusions de ce 
ra p p o rt seront re p rises lors de la mise en place de la police
te ch n i que de prox i m i té en 1995. Au sein de l’I J P P, au to u t
d é p a rt, la dactyloscopie et le FA E D é taient séparés et
c o m m u n i quaient insuffisamment. J’ai modifié cet te
o rganisation en réunissant ces deux sections. De plus, le 
FA E D doit être amené à fonctionner 24 heures sur 24. C’est
le cas à l’I J P P depuis janvier 2005. En outre, l’I J P P d o i t
abandonner le fo rmat des fi ches qu’elle utilisait jusqu’ à
p résent au pro fit d’une fi che de signalisation d’un fo rm a t
i n te rn a t i o n a l 2. 

(2) Sur ces nouvelles fiches
de signalisation fi g u re ro n t
les emp re i n tes décadacty-
l a i res, les emp re i n tes pal-
m a i res et la photo g ra p h i e
anthropométrique. 

Entretien Marlet.qxd  13/04/05  10:58  Page 123

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Entretien réalisé par Pierre PIAZZA, Anne WUILLEUMIER

1 2 4

Les mêmes personnes sont-elles ch a rgées du trava i l
consistant à saisir et interroger le FAED ?

Oui. On a besoin de deux opéra te u rs pour une seule
mission. En effet, en te rmes d’insertion, il ex i ste un trava i l
initial qui, accompli par un premier fo n c t i o n n a i re, est ensuite
t ransmis à un deuxième fo n c t i o n n a i re. Ce dernier vé ri fie si
les données inscri tes par le premier sont exa c tes et qu’ i l
n’ ex i ste pas d’erre u rs dans la date de naissance, l’o rth o gra p h e
du nom, etc. On applique un principe de double saisie.

Les traces relevées sur les scènes de crime sont-elles
aussi insérées au FAED ?

On trouve des traces de différentes façons sur les scènes
de crime, après avoir effectué des examens chimiques. Ces
traces sont ensuite photographiées, mises en fiches et
scannées dans le FAED : les traceurs interviennent ici en
déterminant à partir de la trace un nuage de points carac-
téristiques. Il y a plusieurs cas de figure. Si un individu a
déjà été signalisé, ses empreintes digitales sont insérées
dans la base. Par la suite, si on retrouve une trace de ses
empreintes sur un vol avec effraction, on envoie cette trace
pour comparaison dans le FAED afin de retrouver son
empreinte digitale. Le second cas de figure est le suivant :
on relève une trace, mais on ne trouve pas de « candidat »
qui lui correspond. Cette trace est alors insérée dans une
base temporaire du FAED appelée « base des traces non
résolues ». Lorsqu’on signalise quelqu’un pour la première
fois, ses emp re i n tes digitales sont envoyées auto m a t i qu ement
sur cette base des traces non résolues et le système peut
alors éventuellement « réagir ». 

Tro u ve-t-on des systèmes automatisés d’emp re i n te s
digitales dans l’ensemble des pays européens et sont-ils
reliés entre eux ?

Ces systèmes ex i stent dans la plupart des pays. 
Un problème te ch n o l o g i que se pose to u te fois. En effet ,
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p l u s i e u rs systèmes automatisés sont en concurrence sur le
m a rché des emp re i n tes digita l e s : Sagem, Pri n t ra ck, et c . ,
mais ils ne sont pas prévus pour communiquer entre eux.
Donc, la seule possibilité de communication re ste l’ancien
dispositif d’éch a n ge de données sous fo rme de fi ches papier.

Ce type d’échange est effectué entre le FAED et quels
autres fichiers à l’étranger ?

Avec tous les systèmes automatisés. Plusieurs pays 
nous transmettent souvent par voie télématique la fiche
d’empreinte digitale de certains individus et l’IJPP consulte
alors la base du FAED à partir des empreintes digitales
envoyées. 

Est-ce une part importante de votre activité ?

Ces échanges, qui empruntent régulièrement la voie des
canaux institutionnels (notamment Europol et Interpol),
représentent une faible part de notre activité. Le dernier
travail important réalisé dans ce domaine a consisté à
c o n s u l ter une banque de données sous la fo rme d’un C D- ro m
qui, envoyée par le FBI, concernait des individus détenus à
Guantanamo.

L’IJPP s’est-elle pourvue d’outils d’analyse du FAED ?

Nous nous sommes dotés de petits outils statistiques qui
donnent une idée plus précise du taux de signalisation.
C’est-à-dire que parallèlement aux saisies de fiches au FAED,
l’IJPP entre dans un fichier informatique un certain nombre
de données qui, non exhaustives, permettent de constater
que l’on n’a par exemple signalisé que quinze personnes
alors que cent dix mesures de garde à vue ont été prises
dans le même mois : ce qui est évidemment trop peu. 

L’IJPP a également créé des banques de données qui
constituent des outils d’accompagnement. J’ai toujours
été assez insatisfait des suites données aux identifications

Entretien Marlet.qxd  13/04/05  10:58  Page 125

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Entretien réalisé par Pierre PIAZZA, Anne WUILLEUMIER

1 2 6

réalisées grâce au FAED, c’est-à-dire des identifications de
malfaiteurs dont on a retrouvé les traces sur des scènes
d’infraction. L’IJPP s’est donc dotée d’une petite banque de
données qui lui permet de dire assez rapidement : «Les
traces d’un dénommé «Paul Durand» ont été retrouvées sur
cinq vols avec effraction. Manifestement, cet individu est
un délinquant d’habitude. Il faut qu’un service de police se
consacre spécifiquement à ces affaires pour essayer de
l ’ i n te rp e l l e r. » Ce type d’outils perm et de réagir pro mpte m e n t
et de mettre fin rapidement à la carrière criminelle quand
un individu «bégaie » ainsi dans les infractions.

Au j o u rd’hui, il ex i ste un deuxième type de fi ch i e r
automatisé d’empreintes, c’est le fichier national auto-
matisé des empreintes génétiques (FNAEG). Comment ce
fichier est-il alimenté ?

Dans le cadre de l’élargissement de la dernière loi, il est
possible de signaliser et d’entrer dans le FNAEG à peu près
l’ensemble des personnes mises en cause pour tous les
types d’infractions. Cela signifie que les services pouvant
être amenés à les mettre en cause sont susceptibles de
réaliser des prélèvements génétiques. Après avoir été
e ffectués, ces pré l è vements sont envoyés dans des 
laboratoires d’analyse qui les font ensuite parvenir, sous
fo rme d’une suite de ch i ff res, au F NA E G à des fi n s
d’insertion dans ce fichier.

Les services susceptibles de réaliser de tels prélèvements
génétiques le font-ils effectivement ?

Chargé de distribuer les kits de prélèvements génétiques,
je vois passer des statistiques qui montrent à quel point on
est encore très loin des 100 % de gardés à vue signalisés
génétiquement. Certains services le font à hauteur de 60 à
70%, mais la plupart d’entre eux sont en dessous de la
barre des 50%.
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Est-ce plus particulièrement vrai pour certains types 
de délits ?

Certains services se sentent plus concernés, notamment
la brigade de protection des mineurs. Par contre, d’autres,
ceux traitant par exemple du grand banditisme, sont moins
sensibles à ce besoin d’alimenter les banques de données
génétiques. On entre ici dans des problématiques qui
relèvent de la culture policière. 

Disposez-vous d’une section de génétique ?

Non. Tout se passe dans les laboratoires.

Votre seul rôle consiste donc à sensibiliser les services en
la matière ?

En effet. Les fo n c t i o n n a i res de l’I J P P e ffectuent tout de
même des pré l è vements gé n é t i ques sur les scènes de cri m e ,
l e s quels sont confiés aux enqu ê te u rs qui les font ensuite
a n a lyser dans des labora to i res. Cela peut être d’ailleurs
aussi accompli dire c tement par les enqu ê te u rs qui n’o n t
nullement besoin de l’I J P P pour pré l ever ce type de traces. 

Plus globalement, quelle est votre opinion sur l’évolu-
tion du FNAEG ? Que vous inspire la progressive conversion
d’un fichier limité aux délinquants sexuels en un fichier
applicable dorénavant à pratiquement toutes les formes de
délinquance ?

Mon opinion est surtout éclairée par les expériences
étrangères.

Faites-vous allusion à l’Angleterre ?

Oui, mais aussi à la Suisse et, plus généralement, à tous
les États qui ont rapidement adopté une lecture plus
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exhaustive de ce fichier en termes d’alimentation. Alors
que la France n’effectue initialement des prélèvements que
sur les individus condamnés définitivement pour infrac-
tions sexuelles, les Anglais prennent d’emblée la décision
d’en réaliser sur toutes les catégories de délinquants. Un an
après que la même décision a été prise en Suisse, le fichier
d’empreintes génétiques de ce pays contient déjà près de
400000 personnes et donne des résultats concluants. 

J’ai personnellement témoigné au moment du procès de
Guy George. À cette occasion, tout le monde a souligné
qu’avec le FNAEG, il aurait été possible de sauver certaines
de ses victimes. Après vous être rendu sur certaines scènes
de crime, vous restez imprégné d’images qui vous font
comprendre la violence épouvantable subie par les femmes
tuées par Guy George. On se demande alors pourquoi il
n’existait pas en France de fichier génétique, alors qu’un tel
instrument était déjà en place en Angleterre depuis les
années 1990. Actuellement, je suis cependant persuadé
que si on se trouvait encore face à un tueur en série, il
serait impossible de sauver ses victimes en ne disposant
que de 40 000 personnes dans le FNAEG. Au-delà de ces
considérations et des réalités brutales du terrain, il existe
évidemment des réflexions d’ordre philosophique : est-il
souhaitable de s’orienter vers des prélèvements génétiques
généralisés à l’ensemble d’une population ?

Comment s’explique cette spécificité française du FNAEG :
par des lourd e u rs administ r a t i ve s ? Une absence de
volonté politique ? D’autres facteurs ?

L’expression « fichier de police » fait peur. Lorsque vous y
ajoutez le mot «génétique» sans préciser ce à quoi renvoie
cette notion, l’inquiétude est à son comble. Avec une
meilleure explication précisant qu’on ne travaille pas sur de
l’ADN codant et qu’il est ainsi impossible de déterminer la
race, la couleur des yeux ou encore les maladies des
individus, il aurait été plus aisé de mettre en place le FNAEG.

Quant aux lourdeurs administratives, je fais partie de
ceux qui, notamment avec le directeur du laboratoire
de police scientifique, avaient prédit des problèmes de coût
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terribles et préconisé une véritable évaluation. J’étais aussi
convaincu que le champ d’application du FNAEG devrait
nécessairement être élargi pour que ce fichier soit efficace.
Il existe des tendances à la récidive chez les violeurs, 
mais certains individus peuvent aussi changer subitement
d ’ i n f ra c t i o n s : c’est pourquoi il est imp o rtant de les signaliser
génétiquement.

Ce problème des coûts engendrés par le FNAEG, dont une
large partie de la presse s’est fait récemment l’écho, se
pose-t-il pour le FAED ?

Il existe des problèmes de coût à tous les niveaux du
FNAEG. Alors que le coût d’un kit de prélèvement génétique
s’élevait récemment à environ dix euros, celui d’une fiche
d’empreinte digitale, c’est-à-dire un morceau de papier et
un peu d’encre, est sans commune mesure. De plus, une
fois que l’investissement dans les machines a été réalisé,
scanner une fiche d’empreinte digitale et l’insérer dans le
FAED est beaucoup moins onéreux que pour le FNAEG. Même
si les logiciels indispensables au fonctionnement du FAED

sont chers, on n’est pas du tout dans les mêmes gammes
de prix que pour le FNAEG. Le coût d’extraction d’une
empreinte génétique sur un individu doit se situer dans une
fourchette allant de soixante-dix à cent euros. Avec le
retard pris par la France en termes d’équipement de
grandes plate fo rmes capables de tra i ter massivement 
les empreintes génétiques, d’autres problèmes de coûts
redoutables risquent encore de se poser.

À partir du moment où le prélèvement génétique est
réalisé, quel est le temps nécessaire à l’obtention de
l’empreinte génétique ?

Rien n’empêche que le résultat soit rapide. L’analyse du
kit de pré l è vement ne prend que qu e l ques heure s .
Toutefois, les laboratoires sont actuellement véritablement
embouteillés car ils reçoivent des quantités phénoménales
de prélèvements. Avec de grandes plateformes d’extraction,
des systèmes administratifs permettant l’enregistrement
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rapide des empreintes génétiques et des dispositifs auto-
matisés d’exploitation, les délais seraient beaucoup moins
longs. De nos jours, une telle organisation n’existe pas et
plusieurs milliers de dossiers sont en retard de traitement.
Bien évidemment, on retrouve cette file d’attente au niveau
de l’inscription des empreintes au FNAEG.

Des liens ont-ils été institués entre le FAED et le FNAEG

pour réduire les coûts engendrés par ce dernier ?

Non. Lors de la création du FNAEG, j’avais souhaité qu’il
en soit établi un. Mon idée était de faire baisser les coûts
du FNAEG en s’attaquant au problème des multiprélève-
ments effectués sur les mêmes personnes. Une solution
m’était apparue envisageable : préciser dans les champs 
de l’alphanumérique saisis au FAED si un prélèvement
génétique avait ou non déjà été réalisé. Mais cette solution
avait un défaut : un tel prélèvement pouvait très bien avoir
été accompli mais avec insuffisamment de rigueur, si bien
qu’il ne pouvait être exploitable. Malgré cet inconvénient,
le risque me paraissait moins important que celui de
signaliser dix fois la même personne. 

Le FNAEG peut-il être perçu comme un fichier concurrent
du FAED ?

Je ne le pense pas. Le fonds documentaire du FNAEG

s’élève à environ 40000 personnes. En termes d’efficacité,
le FAED a donc encore de beaux jours devant lui. D’autre
part, je tiens à préciser que je me méfie de la mode du
« tout génétique». Dans les pays anglo-saxons, il n’y a plus
de bons procès sans génétique !

À te rme, le F NA E G ne pourrait-il pas se subst i t u e r
complètement au FAED ?

Non. La génétique pose beaucoup plus de problèmes que
les emp re i n tes digitales en matière de re l evé sur les individus
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et de tra i tement des objets afin d’o b tenir une emp re i n te
génétique à partir d’une trace. L’Angleterre, technologi-
quement plus avancée que la France, recourt à des
procédures de « suramplification » pour révéler la moindre
trace génétique. Une grande part de ces traces est « de
contact », à l’instar de la sueur. Sur ce type de traces, on
peut mettre en évidence votre ADN, mais aussi le mien :
nous nous serrons par exemple la main, vous emportez 
des molécules de ma sueur pour commettre ensuite un
homicide. C’est alors toute la problématique de la preuve
matérielle qui se trouve posée : plus de traces signifie aussi
davantage de risques d’erreurs. 

Ce problème ne se pose-t-il pas aussi avec les empreintes
digitales ?

C’est surtout un problème de « pollution » que l’on
rencontre avec la génétique. Les laboratoires prennent
d’ailleurs les plus extrêmes précautions : ils effectuent, par
exe mple, des pré l è vements gé n é t i ques sur tout leur
personnel pour être capables d’éliminer au moins les traces
susceptibles d’avoir été laissées par ceux qui manipulent les
objets placés sous scellés. En Angleterre, on mobilise 
la génétique pour lutter contre la petite et moyenne
délinquance. Lorsqu’un véhicule volé est retrouvé, la police
recherche les traces papillaires mais aussi les traces
génétiques sur le volant, le levier de vitesse, le frein à main,
etc. Même si ces traces sont identifiées, tout le travail reste
à accomplir car il faut ensuite, surtout, comprendre le
contexte dans lequel ces traces ont été laissées.

Des liens entre FAED et FNAEG sont-ils envisagés pour lutter
contre les usurpations d’identité et les alias ?

C’est une question intéressante. J’ai un collègue de la
DPUP qui traite le problème de la variation d’état civil chez
certains Roumains. Comme il y existe une bonne collabo-
ration entre la France et la Roumanie, cette dernière est
capable de nous donner des informations sur l’état civil
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sous lequel est connu un de ses ressortissants. L’idée à
laquelle j’ai songé consisterait à y faire référence dans un
des champs de l’alphanumérique du FAED afin de pouvoir
retrouver cet individu sous sa véritable identité lorsqu’il 
a été signalisé. Un autre problème se pose cependant :
peut-on avoir entièrement confiance dans les systèmes
d’identification des pays amenés à nous livrer ce type de
renseignements ?

Cela suppose que ces pays gèrent eux-mêmes rigoureu-
sement leur propre état civil ?

Exactement. Ce n’est pas souvent le cas. Pour reprendre
l’exemple de la Roumanie, il faudrait, idéalement, que ce
pays nous adresse la fiche d’empreintes digitales de son
ressortissant qui nous pose problème. Dès lors, on pourrait
la comparer avec les données dont nous disposons pour
pouvoir affirmer : « Oui, c’est bien le même individu. »

Retrouve-t-on cette « problématique de l’embouteillage »
du FNAEG avec les empreintes digitales ?

Un tel phénomène a existé, il a d’ailleurs beaucoup
surpris la DGPN. Au SCIJ, jusqu’à 50000 fiches d’empreintes
digitales ont pu être en retard de saisie. La Gendarmerie
nationale et la préfecture de Police ont aussi connu ce
problème, mais dans des proportions moins considérables. 

À quoi ce retard était-il dû ?

À des problèmes de personnel. Plus spécifiquement aux
«aides techniques de laboratoire » qui travaillaient sur les
plateformes des FAED à Paris ou à Ecully. À une certaine
époque, le SCIJ a connu un grand nombre de départs de
personnes chargées de la saisie des fiches d’empreintes
digitales. D’autres fonctionnaires ont été affectés à cette
tâche, mais en nombre insuffisant. 
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De plus, un autre facteur s’est greffé au premier :
l’augmentation du nombre de signalisations. En effet, sur
l’impulsion des services d’IJ, les autres services de police se
sont mis à signaliser davantage. À tel point qu’on a dû
passer, entre la fin des années 1980 et le début des années
2000, de 50000 à environ 100 000 fiches à insérer au FAED,
avec une population d’opérateurs de saisie qui n’avait pas
doublé. C’est le problème principal auquel a été confronté
le SCIJ, bien davantage que l’IJPP, car il archive les fiches en
provenance de l’ensemble du territoire national. 

Comment ce problème a-t-il été résolu ?

Ce phénomène a eu pour conséquence de bouleverser les
plans d’évolution du FAED. Les versions informatiques du
FAED ont une durée de vie qui ne s’élève qu’à deux ou trois
ans. Ensuite, le constructeur Sagem propose d’autres
versions plus performantes. La génération 3.1 arrive en
octobre 1999 et Sagem la garantit jusqu’à un million et
demi de personnes dans le FAED. Or, du fait de l’augmenta-
tion significative des chiffres de signalisation, on s’aperçoit
rapidement que, fin 2004, la base en contiendra plus de
deux millions. 

Parce qu’il dépassait la garantie contractuelle, le système
risquait donc d’être mis en péril et de connaître de forts
ralentissements. Certes, il est toujours possible de faire
face à ce type de difficulté en augmentant le nombre de
codeurs ou de matcheurs, qui permettent la comparaison
des empreintes digitales et leur classification. Cependant,
l’augmentation de leur nombre ne fait que prolonger la
durée de vie d’une ancienne version et, en procédant de 
la sorte, on se prive d’une meilleure version, déjà installée
dans d’autres pays depuis quelques années. 

Quelle est cette version plus perfectionnée ?

Elle s’appelle «M é ta m o rp h o». La P TS s o n geait à y re c o u ri r
en 2004, notamment parce qu’elle perm et de « re d re s s e r »
toutes les déformations possibles subies par les empreintes
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d i g i tales et d’ex p l o i ter les photo graphies anth ro p o m é-
triques ou les empreintes de la paume de la main (ces
dernières permettent de réaliser entre 10 et 20% d’identi-
fication supplémentaire). La prise en compte du retard de
fiches d’empreintes digitales a contrarié le passage rapide
à Métamorpho, même si des problèmes budgétaires se sont
peut-être aussi posés à la DAPN. L’obligation de rattraper ce
reta rd a surtout accéléré la mise en place d’outils d’insert i o n
d’empreintes digitales ou de consultation, compatibles avec
Métamorpho, mais malheureusement pas avec la version
actuelle 3.1. Ce sont notamment des bornes de signalisation
qui, déjà utilisées dans le cadre d’Eurodac (syst è m e
européen automatisé d’identification d’empreintes digitales
appliqués aux demandeurs d’asile), vont servir à alimenter
le FAED. Mais ces superbes outils ne peuvent pas actuel-
lement « dialoguer » avec le FAED : cela ne sera possible qu’à
partir de juillet 2005, grâce à l’installation d’une «brique »
compatible avec la version 3.1 ! Je pense qu’on aurait pu
t ravailler plus efficacement en acqu é rant plus tôt
Métamorpho et en y raccordant directement ces outils qu i
p e u vent dialoguer parfa i tement avec cet te ve rsion. 

La ve rsion Méta m o rpho offrait-elle également des
possibilités supplémentaires en termes de généralisation
de l’outil ?

Il y a plusieurs types de généralisation. Le premier, c’est
la capacité à nourrir le FAED depuis des sites déconcentrés,
à partir de la saisie d’empreintes digitales sur des bornes
de signalisation. L’idée consiste à envoyer directement les
données alphanuméri ques et les images d’emp re i n te s
digitales sur Métamorpho. Métamorpho opère alors un
contrôle de qualité sur ces images, puis un opérateur, ou la
machine elle-même, valide les opérations. C’est un premier
outil qui peut s’ a p p l i quer aux emp re i n tes digitales aussi bien
qu’aux traces digitales scannées et envoyées dire c te m e n t
dans la machine. 

Il y a ensuite des outils de consultation qui ont plus ou
moins été abandonnés. L’idée était de relier un ordinateur
de bureautique à un lecteur optique digital afin de réaliser
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des interrogations sur le système alphanumérique. Vous
tapiez le nom, le prénom de la personne et, si elle figurait
déjà dans la base du FAED, ce fichier vous renvoyait l’image
de son index. Ensuite, vous regardiez si l’index qu’on vous
avait fait parvenir correspondait à celui de la personne 
qui venait d’être signalisée. En cas de divergence, vous
envoyiez ce dernier, par lecteur optique, en comparaison
au FAED qui était capable de vous dire si oui ou non cette
p e rsonne avait déjà été signalisée. De plus, si cet te pers o n n e
était déjà signalisée, le FAED était capable de vous préciser :
« Une de ses empreintes a été mal signalisée, il faut la
resignaliser pour disposer d’une image de meilleure qu a l i té . » 

Ces outils ont donc été plus ou moins abandonnés ?

Avant qu’on connaisse ce problème des 50000 fiches 
en retard, on avait réfléchi sur tous les outils possibles 
de généralisation du FAED. Il y avait donc les bornes de
signalisation qui sont très chères. La DTI proposait des
outils moins coûteux, mais qui n’étaient que des outils de
consultation ne permettant aucunement l’insertion des
fiches. C’est-à-dire que vous aviez une consultation et, de
toute façon, vous envoyiez sur un site central une fiche
papier comportant l’index que vous avait donné le lecteur
optique. Cela ne résolvait pas tous les problèmes.

Donc, parmi les solutions envisagées pour rattraper le
retard, il y a l’utilisation de bornes de signalisation moins
ambitieuses, grâce auxquelles on scanne simplement un
relevé encré.

Il y a une troisième solution adoptée par le SCIJ, mais qui
n’était pas envisageable au moment de la création du FAED.
Cela consistait à dire : «On va ouvrir tous les SRIJ qui,
disposant d’une plateforme du FAED, sont capables de faire
des consultations et de traiter des traces. On «débridera »
ainsi des plateformes des SRIJ pour leur permettre de faire
aussi de la saisie décadactyl a i re . » L’o u ve rt u re à ces dix-neuf
sites d’insertion était inenvisageable il y a encore quelques
années, période durant laquelle seuls trois sites réalisaient
de l’insertion, en veillant à réaliser un travail de qualité. 
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Je pense que si on en est arrivé à cette généralisation en
insertion, à ce véritable changement de philosophie, cela
est dû aux 50000 fiches en retard.

La généralisation pose-t-elle le problème du savoir-faire ?

Oui. Je pense que la gendarmerie n’adoptera aucun des
outils de généralisation du FAED et conservera son dispositif
centralisé, à savoir le centre de Rosny-sous-Bois qui insère
au FAED toutes les empreintes digitales et toutes les traces
digitales. 

Une trace digitale traitée plusieurs jours après son prélè-
vement sur une scène d’infraction pose problème car il
existe, évidemment, des délais de procédure pénale. Après
un vol avec effraction, il est préférable d’identifier l’auteur
à partir des traces laissées sur place pendant que dure le
flagrant délit, sinon le cadre d’enquête change. Si on opte
pour la centralisation, comme le fait la gendarmerie, il est
possible que les délais pendant lesquels dure le flagrant
délit ne puissent être tenus. C’est un peu la même chose
pour les traces non résolues. Si vous provoquez une « trace
non résolue » au FAED et que la fiche de signalisation
correspond à une signalisation datant déjà de quelques
mois, cela n’est pas satisfaisant en termes d’efficacité
policière. C’est une vraie problématique, c’est-à-dire qu’il
faut faire vite mais pas trop. 

Et en ce qui concerne plus précisément la préfecture
de Police ?

La PP bénéficie des nouveautés du SCIJ. Je me félicite
d’avoir reçu au dépôt de la préfecture de Police une borne
de signalisation, mais c’est un outil inadapté à des sites
importants de signalisation. L’outil coûte cher. Donc la
décision qui venait tout de suite à l’esprit a consisté à le
placer dans des endroits où cela se justifiait : à savoir sur
les sites qui effectuaient beaucoup de signalisations.
Toutefois, signaliser avec ce type d’outil demande du
temps. Signaliser quelqu’un avec une fiche et un peu
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d’encre prend cinq minutes environ, six minutes avec les
données alphanumériques. Signaliser quelqu’un avec une
b o rne, c’est plus d’un qu a rt d’heure. Il ne suffit pas de poser
les doigts pour que les emp re i n tes digitales s’ e n registrent
toutes seules. On se rendra peut-être compte qu’en réalité,
il fallait installer ces bornes de signalisation dans des sites
où peu de signalisations sont réalisées, parce qu’on a le
temps de bien le faire. Ce n’est pas le cas au dépôt de la
préfecture de Police où, en une matinée, sont signalisées
entre quarante et quatre-vingts personnes. L’autre solution
s e rait d’avoir plusieurs bornes sur un même site, la qu e st i o n
va se poser après la période de te st réalisée actuellement.

Et en termes de généralisation ?

Pour l’instant, nous ne disposons que des born e s .
D’autres outils de généralisation sont prévus par la suite :
des minibornes, c’est-à-dire un PC et un scanner. Avec ces
outils, l’IJPP pourra effectuer un relevé encré traditionnel,
scanner la fiche d’empreintes et l’insérer ensuite au FAED.
Actuellement, les bornes utilisées permettent de signaliser
à partir d’outils informatiques (un clavier alphanumérique,
un écran et un bloc optique) grâce auxquels le relevé
des empreintes digitales et des empreintes de la paume de
la main peut être effectué avec une meilleure qualité
qu’ a u t re fois. D’ici l’année pro chaine, une vingtaine seulement
de ces outils devrait être installée en France du fait de leur
coût. Leur faible nombre ne pourra donc que marginale-
ment servir à améliorer la qualité des quelques centaines
de milliers de re l evés d’emp re i n tes digitales ré a l i s é s
annuellement.

L’IJPP a conduit une politique moins drastique que le SCIJ

et la Gendarmerie nationale où étaient rejetées les fiches
d’empreintes digitales jugées défectueuses. À la préfecture
de Police, jusqu’à récemment, on les insérait dans nos
fichiers en se disant qu’elles pourraient peut-être un jour se
révéler utiles dans des affaires graves. On a d’ailleurs
p e u t - ê t re trop systé m a t i quement eu re c o u rs à cet te
pratique, au risque de voir se dessiner une baisse de la
qualité de notre fonds documentaire. 
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Néanmoins, lorsqu’une empreinte a été mal relevée, le
FAED la rejette. Dès lors, il faut en repositionner les points
caractéristiques pour pouvoir l’introduire dans ce fichier,
ce qui est une opération délicate. Bien qu’assez « souple »,
cette politique de la préfecture de Police n’était pas pour
autant complètement fantaisiste : tous les pâtés noirs
encrés inexploitables étaient systématiquement refusés.
Nous pratiquons beaucoup la «mise à jour ». Il s’agit de
ressaisir des images de bonne qu a l i té, ré c u p é rées à
l’occasion d’une nouvelle signalisation et de remplacer
l’image de mauvaise qualité sur la fiche-mère qui figure en
référence dans le FAED.

La prise en compte de ces empreintes n’était-elle pas
susceptible d’engendrer des erreurs d’identification ?

Le ri s que d’erreur est surtout humain : pendant la lecture
des empreintes ou des résultats, et surtout lors de la
communication de ces résultats si aucune vérification
manuelle n’a été réalisée. Une identification de traces au
FA E D, c’est du 10 0%. Néanmoins, cet te certitude ne dispense
pas d’effectuer ensuite une opération manuelle de « vérifi-
cation» qui, grâce à un épiscope, permet de s’assurer de la
concordance entre la trace et la fiche d’empreinte digitale.
En effet, lorsque l’on consulte le FAED, chaque écran doit
être ou non validé. Il est toujours possible de faire une
mauvaise manipulation informatique et de manquer ainsi
une identification. Mais il y a encore plus grave : valider une
identification qui ne correspond pas au « bon candidat ».
Toutefois, à partir du moment où la précaution est prise de
refaire postérieurement une démonstration humaine et
matérielle avec rigueur, le risque devient nul. Toutes les
fiches d’empreintes sont concernées, d’où l’importance de
disposer d’un fichier manuel.

Le dispositif serait donc parfaitement fiable ?

Oui, mais les risques d’erreur les plus importants concer-
nent les pratiques d’identification effectuées à partir du
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seul état civil. L’IJPP a beaucoup insisté pour qu’on ne fasse
pas du FA E D un simple A F I S (Au to m a ted Fi n ge rp ri n t
Identification System) et a recommandé de joindre au
s ystème de tra i tement des images un dispositif alphanumé-
ri que perm et tant de gé re r, à partir des emp re i n tes digita l e s ,
les variations d’état civil. 

Pourquoi l’IJPP est-elle aussi sensibilisée au problème 
de la variation d’état civil ?

Tout simplement parce que son fichier manuel est vivant,
c’est-à-dire utilisé tous les jours. Ce qui lui a permis de
constater que beaucoup de personnes s’affublaient d’un
même état civil en se réclamant d’un nom, d’un prénom,
d’une date de naissance et d’un lieu de naissance
identiques. L’IJPP s’est alors empressée de signaler ce type
particulier de délinquance au ministère de l’Intérieur.

Comment s’explique cette spécificité parisienne ?

C’est un constat parisien qu’on ne peut pas étendre à
l’échelon national. Elle s’explique par un effet de fixation
de la population criminogène sur Paris et les trois dépar-
tements de la petite couronne. Lorsque l’IJPP édite des
rapports de consultation, il est très fréquent d’avoir deux
pages de signalisation correspondant à l’identité d’un
même individu. Ce n’est certainement pas le cas sur le
ressort de Dijon, de Reims, d’Angers ou de Lille.

Quel est le rôle des fo n c t i o n n a i res de l’I J P P qui s’inté re s s e n t
spécifiquement à la problématique de l’état civil ?

Un sous-groupe de la section dactyloscopie essaie de re n d re
s e rvice au casier judicaire ou au service d’exécution des
peines du parqu et ou du parqu et gé n é ral. C’est nota m m e n t le
cas lorsqu’au moment d’un jugement, on reproche des faits
à un individu qui affirme ne pas les avoir commis et ne pas
avoir été physiquement présent dans le commissariat où la
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procédure a été traitée. Il faut alors arriver à « remonter 
le fil ». Les fonctionnaires de l’IJPP peuvent se déplacer à
l’audience pour relever ses empreintes digitales afin de les
comparer avec celles qui ont été prises lors de la signali-
sation effectuée dans cette affaire.

Il n’est cependant pas rare que des individus subissent
des décisions de justice alors qu’ils n’ont rien à se re p ro ch e r,
tout simplement parce que les enquêteurs ne se sont fiés
qu’au STIC et y ont inscrit des antécédents sans vérifier leur
identité grâce aux empreintes digitales. 

D ’ a u t res cas sont même encore plus graves. Un individu a
par exe mple commis un vol à l’éta l a ge. Après consulta t i o n
du fichier des personnes recherchées (FPR) ou du ST I C, on
c o n sta te qu’il a usurpé l’état civil d’une personne qui est
elle-même recherchée et fait l’objet d’une fiche d’interdic-
tion du territoire. Si la véritable identité de cet individu
n’est pas découverte grâce aux empreintes digitales, il se
retrouvera dans une situation très inconfortable.

L’interrogation du FPR et du STIC n’est donc réalisée que
par l’état civil ?

Absolument ! C’est pour cela que ces systèmes ne me
plaisent pas beaucoup. Ce défaut caractérise aussi le
FNAEG : il fonctionne simplement par des interrogations au
nom, au prénom et à la date de naissance. Ici encore, le
risque de l’homonymie est réel : on court toujours le risque
de ne pas effectuer un prélèvement sur quelqu’un dont le
nom est déjà dans la base, mais qui correspond à un autre
individu. Quand on voit les capacités d’évolution de société s
comme Sagem, il est désormais tout à fait envisageable de
recourir à de petits boîtiers, comme ceux utilisés pour les
cartes bancaires, comprenant la totalité des deux index des
individus re ch e rchés. Lors d’un contrô l e d’identité, on ne
demanderait plus à la personne comment elle s’appelle
mais de poser ses deux index sur ce type de boîtier pour
savoir si elle fait l’objet d’une recherche. Tout cela devrait,
bien évidemment, être accompli avec un certain nombre de
garde-fous et impliquerait un travail rigoureux d’actualisa-
tion de la base de données. 
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Est-ce un projet ou une projection ?

J’appartiens à un groupe qui évolue au sein du service de
modernisation et de prospective de la DAPN. On y avait
constitué des ateliers de travail sur l’identification, l’immi-
gration, l’investigation et sur le pilotage et le management.
À l’occasion des réunions de l’atelier consacré à l’identifi-
cation, j’ai suggé ré de met t re en place ce type de dispositif.
D’autres participants pensaient qu’il valait mieux recourir à
la photographie, liée au FPR, plutôt qu’aux empreintes
digitales. Une fois de plus, j’ai dû expliquer des choses déjà
connues depuis le XIXe siècle : la photographie peut porter
à confusion, alors que les empreintes digitales sont incom-
parablement plus sûres. Pour ceux qui ne sont pas familiers
des problématiques de l’identification, une photographie
est plus « parlante » qu’une empreinte digitale. Toutefois,
avec l’essor actuel de la biométrie, les anciens réflexes vont
rapidement évoluer.

L ’ i n stitution d’un office national dactyl o s c o p i qu e ,
dispositif adopté très tôt dans certains pays, const i t u e r a i t - e l l e
une solution ?

La question est de savoir comment on conçoit le fichier
d’empreintes digitales. Est-ce un fichier administratif ou
judiciaire ? Les Américains ont une conception de ce type
de fichier plus large que la nôtre. Dans ce pays, il n’y a 
pas qu’un fichier policier, il existe aussi un fichier civil.
Lorsque quelqu’un demande un papier d’identité, ses
empreintes digitales sont relevées et insérées dans la base
AFIS du FBI. Que vous ayez ou non commis une infraction,
cela signifie qu’on peut à tout moment vous identifier à
l’aide de vos empreintes digitales. Sagem a ainsi vendu à 
la ville de New York un système civil applicable à toutes 
les personnes en droit de toucher des pensions. Quant à
l’Afrique du Sud, elle lui a carrément vendu un système
embarqué qui permet de passer dans les villages afin d’y
payer les pensions simplement grâce à la reconnaissance
digitale.

Le second souffle de la police technique et scientifique
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Est-ce une différence fondamentale ?

Tout à fait ! On l’a vu avec le fichier des empreintes
génétiques. Il concerne au départ les condamnés définitifs
pour une infraction, puis on arrive ensuite aux mis en
cause. Je ne suis pas cependant persuadé qu’il faille aller
jusqu’à utiliser les empreintes digitales pour identifier
systématiquement l’ensemble d’une population. L’ a p p ro ch e
j u d i c i a i re me paraît la meilleure. On a pu ré s o u d re beaucoup
d ’ a ffa i re s , y compris des vols à main armée, parce que leurs
auteurs avaient simplement été signalisés préalablement
une seule fois dans une histoire de violence conjugale ou
pour une conduite en état alcoolique. 

En matière d’I J, ve rs quels pays le « p è l e ri n a ge»
longtemps effectué en direction de la France (à l’époque
de Bertillon notamment) s’oriente-t-il dorénavant ?

Initialement Reiss, le cré a teur de l’Institut de cri m i n a l i s-
t i que de Lausanne, vient re n c o n t rer Bertillon à la pré fe c t u re
de Police pour apprendre et se former. Par la suite, c’est la
Suisse qui est devenue un pays de référence en matière d’IJ
alors que la France déclinait. On pourrait dresser à peu
près le même constat avec la Documentation criminelle
qui, appelée fréquemment les « archives», est un service
primordial, pourtant peu valorisé en France. L’Institut de
criminalistique de Lausanne est incontournable. L’année
dernière, j’y ai envoyé deux fonctionnaires de l’IJPP pour
suivre une formation sur la gestion des scènes d’infraction
majeure. Ils ont pu ainsi perfectionner leur savoir théorique
sur la preuve matérielle, sur la façon de déposer lors d’un
procès, etc.

En termes opérationnels, j’ai beaucoup appris après avoir
été reçu par la PTS de Scotland Yard qui a développé une
ex t rême discipline en matière de respect de la scène de
c rime. La P TS de Scotland Yard e st aussi à la pointe des inno-
va t i o n s technologiques : elle dispose par exemple depuis
longtemps d’une cabine de révélation cyanoacrylate qui
permet de mettre en évidence les empreintes digitales sur
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toutes les matières non poreuses comme le plastique,
l’acier, etc. Un de mes projets actuels consiste à tout mettre
en œuvre pour que l’IJPP se dote d’un tel outil. 

Les États-Unis sont-ils aussi à la pointe de la technologie ?

Cela dépend des endroits. Les Américains développent
énormément les bases de données et la documentation,
surtout depuis l’ère Reagan durant laquelle les homicides
volontaires avaient été multipliés par dix ou quinze. Après
avoir collecté une masse considérable d’informations sur
une scène de crime, l’objectif consiste à élaborer un profil
psychologique de l’auteur. Cette conception connaît des
limites. J’ai rencontré beaucoup de personnes s’autopro-
clamant profiler et qui n’étaient que des escrocs. 

Et la France ?

Je ne suis pas persuadé que les institutions publiques
disposent aujourd’hui des capacités indispensables au
développement de systèmes informatiques très sophisti-
qués. Je pense par exemple à un outil qui pourrait être très
utile : un système de reconnaissance automatique d’images
p h oto gra p h i ques ou ex t ra i tes de la vidéosurve i l l a n c e
capable de croiser ces images avec une base de photo gra p h i e s
a n th ro p o m é t ri ques. L’ é ch a n ge et le parte n a riat avec 
des unive rs i tés ou des grandes institutions comme
Polytechnique seraient également très fructueux, même si
ce n’est pas trop dans la culture policière.

Le second souffle de la police technique et scientifique
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la fin des années 1960, au moment où la police
envisage d’informatiser une partie importante
de ses ressources documentaires, le ministère
de l’Intérieur publie un répertoire des fichiers
de police ayant pour but de faire connaître à ses
agents l’ensemble des corpus de données à leur
disposition 1. Tiré de son introduction, cet

extrait dresse un constat qui, si l’on veut bien lire entre les
lignes, est plutôt préoccupant :

«Le traitement électronique de l’information ouvre d’ores et déjà des
perspectives prometteuses dans le domaine de la documentation,

Le désordre
assisté par ordinateur
L’informatisation des fichiers de police
en France (1968-1988)
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Les Cahiers de la sécurité , 56, 1er trimestre 2005, p. 145-165

)

( par Éric HEILMANN

À

La police technique et scientifique englobe les ressources 
de la documentation criminelle, c’est-à-dire les fichiers exploités
en vue d’identifier ou de rechercher l’auteur d’un crime 
ou d’un délit, de contribuer à la découverte d’objets volés, 
ou encore de permettre un rapprochement entre des infractions.
Engagée à la fin des années 1960, l’informatisation 
de ces ressources doit étendre les potentialités de traitement 
des données collectées mais les objectifs escomptés 
(facilité d’accès, de conservation et de diffusion des
informations, fiabilité des données, etc.) sont rarement atteints.
Cet article vise à éclairer les variables technique, professionnelle
et politique qui ont sous-tendu ce processus d’informatisation.

(1) Intitulé « Fichiers de police », ce document confidentiel est daté de mars 1968.
Les documents non publiés et non cotés cités dans cet article ont été recueillis par
l’auteur au cours de sa recherche doctorale à la fin des années 1980.
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qui est une des bases fondamentales de l’action policière, et
les études entreprises devraient nous permettre de passer,
dans quelques années, au stade opérationnel. D’ici là, il
convient de se pencher sur ce qui existe et de l’utiliser au
mieux (...). En avril 1967, une mission fut chargée de l’étude 
de la documentation policière. Elle constata immédiatement
l’importance, le volume et la diversité de cette documentation,
accumulée depuis de nombreuses années. Fichiers et dossiers
forment aujourd’hui une masse précieuse d’info r m a t i o n s
conservées avec soin. Dans les seuls services parisiens de la
Police nationale, il ex i ste plus de qu a t re cents fi ch i e rs, conte n a n t
au total plus de 130 millions de fi ches. Celles-ci ta n t ôt re nvo i e n t
à des dossiers, ta n t ôt résument des renseignements immédia-
tement ex p l o i tables. Cet te documentation n’est qu ’ i mp a rfa i te-
ment utilisée car, si ch a que service n’ignore rien des re s s o u rc e s
documentaires qu’il possède, il n’a souvent qu’une idée fort
sommaire de celles que les autres détiennent. On peut donc
penser qu’une meilleure connaissance par chacun d’eux de
l’ensemble des moyens d’information de la police serait de
nature à faciliter de nombreuses activités. »

Il met en évidence deux problèmes cruciaux auxquels la
police est confrontée depuis fort longtemps. Tout d’abord,
celui de la communication des fiches et des dossiers entre
les différents services. L’information circule peu ou pas du
tout entre eux. Chaque service s’ e st constitué un patri m o i n e
informationnel dont l’exploitation est primordiale pour
délimiter son champ de compétence et se voir reconnaître
une capacité spécifique d’intervention sur le terrain. De la
sorte, un service peut, le cas échéant, revendiquer une
c e rtaine autonomie par ra p p o rt à d’autres entités concur-
re n tes, vo i re même vis-à-vis de sa hiéra rchie ou du gouve r-
nement [Heilmann, 1991 ; Palidda, 2000, p. 103-111]. Re ste
que l’accumulation des données enre g i st ré e s s’ avè re
impressionnante et engendre un second problème : si le
traitement de l’information constitue bien « une des bases
fondamentales de l’action policière », l’efficacité de cette
dernière se trouve compromise par l’énorme quantité de
fiches exploitées par les services.

Créée en 1968, la Direction des écoles et techniques
(DET) est chargée de rénover les procédés classiques
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d’archivage et d’exploitation des données. Pour parvenir à
cet objectif – à un moment où l’informatique émerge
comme un domaine nouveau dans lequel aucun corp s
p ro fessionnel n’a encore assis son monopole –, la D E T

c o n stitue un réseau étroit de collabora te u rs. Désireux de
ré fo rmer l’ensemble de l’institution policière par la
promotion de systèmes informatiques, leur action est
cependant mise en cause quelques années plus tard. Au
début des années 1980, après l’arrivée de la gauche au
pouvoir, un plan de modernisation est élaboré en vue de
revaloriser le métier de policier. La rénovation des équipe-
ments y occupe une place centrale. La Direction des
transmissions et de l’informatique (DTI), qui se voit alors
confier comme mission la mise en œuvre de ce plan, se
heurte à de nombreuses difficultés et, une fois encore, bien
des espoirs vont être déçus. En toile de fond a pris forme
un débat sur l’informatique et les libertés dont la vigueur a
sensiblement varié au fil du temps…

La D E T s o u f fle 
« l ’ e s p rit info r m a t i qu e »

Dans le cadre de la réorganisation des services de police
intervenue en 1966 2 [Gleizal etal., 1993, p.72-73], il est
prévu de créer une nouvelle direction pour assurer l’unité
de la formation et l’homogénéité des méthodes et des tech-
niques de police. Instituée en janvier 1968, la DET a voca-
tion à devenir l’un des vecteurs essentiels qui doit favoriser
la fusion de la préfecture de Police de Paris et de la Sûreté
nationale décidée par le gouve rnement. À l’occasion d’une
d é c l a ra t i o n effectuée à l’Assemblée nationale en novembre
1967, le ministre de l’Intérieur exprime d’ailleurs très expli-
citement le sens de sa mission 3 [Gandouin, 1969, p.55].

D i re c teur de la D E T, Jacques Gandouin ra s s e m b l e
progressivement un personnel spécialisé au sein d’une
sous-direction de l’Informatique et de l’identification. À la
fin de l’année 1969, cette équipe se compose de deux
administrateurs (dont un ayant une formation d’analyste),
de deux analystes et de huit programmeurs. La DET est
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(2) La loi du 3 juillet 1966
réalise l’unité juridique de 
la Sûreté nationale et de la
p ré fe c t u re de Police sous 
la forme de la Police natio-
nale.

(3) « La Direction des écoles
et techniques de la police
sera chargée de réaliser dans
les esprits l’unité qui a été
créée dans le droit en susci-
tant au sein de la police une
s o l i d a ri té de qu a l i té. (...)
Cette direction sera, et cela
est très important à nos yeux,
le support de toute l ’ a c t i o n
de mon minist è re ve rs une
m e i l l e u re utilisation des
m oyens scientifi ques et te ch-
n i ques modern e s pour l a
p révention et la ré p re s s i o n
des délits : coordination des
e ffo rts des labora to i res de
police scientifi que, utilisation
des systèmes de télé-impres-
sion, remise en ordre des
s e rvices d’arch i ves et de
documentation, tout cela en
liaison avec les institutions
scientifiques spécialisées en
France et à l’étranger. »
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s o u tenue fi n a n c i è rement par la Délégation à l’info rm a t i qu e ,
o rganisme à vocation inte rm i n i sté rielle qui vise à coord o n n e r
la politique nationale de l’informatique, à élaborer et à
mettre en œuvre une politique de recherche et de dévelop-
pement industriel dans ce domaine ainsi qu’à promouvoir
des applications informatiques dans les entreprises et dans
l’administration publique. La DET obtient ainsi de cette
Délégation des crédits importants dont l’utilisation est
rendue beaucoup plus souple que dans le cadre de la
procédure administrative classique 4.

Un réseau en marge  
des  s t ru c t u res  h ié ra rch i qu e s
t ra d i t i o n n e l l e s

Malgré leur faible importance numérique, les membres
de la DET réussissent à engager rapidement le processus
d’informatisation devant conduire à une rationalisation de
l’organisation des ressources documentaires. Un «corres-
pondant informatique» est désigné dans chaque direction
active qui, en liaison permanente avec la DET, participe à la
définition des tâches susceptibles d’être automatisées et
des pri o ri tés à rete n i r. Des groupes de travail sont const i t u é s
a u tour de grands pro j ets. On tro u ve à leur tête des re s p o n-
sables appartenant aussi bien à la DET qu’à d’autres direc-
tions. Ainsi, l’activité du groupe consacré aux fichiers
relatifs aux véhicules (fi ch i e rs des cartes grises, des perm i s
de conduire , des véhicules volés, etc.) dépend du directeur
des services techniques de la préfecture de Police de Paris.
Les groupes ayant pour centre d’intérêt la conversion du
fichier mécanographique des recherches criminelles (FRC)
et l’automatisation du fichier des personnes recherchées
(FPR) sont respectivement animés par le directeur central
de la Police j u d i c i a i re et par le dire c teur de la D E T. Quant à
celui ch a rgé de l’imp l a n tation de te rminaux dans les serv i c e s
et de la réalisation des liaisons te ch n i ques entre ces serv i c e s ,
il est dirigé par le chef du service des transmissions 5.

C’est donc en marge des structures hiérarchiques tradi-
tionnelles que les premières opérations sont mises en

(4) Sur la politique de la
Délégation à l’Informatique,
cf. Legendre [1969, p. 257-
261].

(5) Seuls les services de la
DST et des RG ne participent
pas à ces travaux. Ils dispo-
sent d’un maté riel spéci-
fique (IBM 370) et de leurs
p ro p res équipes spécialisées.
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chantier. En effet, la dynamique de développement et de
diffusion des systèmes informatiques dans la police repose
alors en grande partie sur un réseau promoteur extraordi-
nairement restreint et interne à l’administration. Cela
étant, les membres de ce réseau n’ont initialement aucune
application concrète à présenter à leurs interlocuteurs pour
les conva i n c re du bien-fondé de leur entre p rise. La ré u s s i te
des actions envisagées par la DET et les hauts fonctionnaires
qui lui sont associés tient donc essentiellement à leur
capacité à promouvoir un certain nombre d’idées fortes au
sein de tous les services et échelons de la police.

Lorsque le directeur de la DET présente le programme
d’action de son équipe, « la création d’un esprit informa-
tique » est placée en tête des priorités :

« Il faut que chacun soit convaincu que l’informatique est une
œ u v re collective qui transcende le cloisonnement des serv i c e s ;
il faut provoquer une prise de conscience au sein de l’adminis-
tration pour que chacun, de l’échelon le plus élevé de la
h i é ra rchie à l’échelon le plus modeste, soit pleinement
informé, se sente “concerné” et participe sans restriction, avec
un enthousiasme lucide, à cette œuvre. C’est à mon avis la
condition première du succès d’une aussi vaste entreprise. »
[Gandouin, 1969, p. 59]

Le développement des applications informatiques est
ainsi légitimé par un discours s’attachant non seulement à
conforter l’image que les policiers ont de leurs besoins (en
informations et en moyens de les traiter) mais aussi à
modifier leur perception de l’institution dans laquelle ils
évoluent. La police est considérée comme une adminis-
tration a rch a ï que, ses services sont perçus comme tro p
c l o i s o n n é s : seule une organisation rationnelle des recueils
et des flux d’informations entre ces mêmes services est
s u s c e ptible de tra n s fo rmer pro fondément le fo n c t i o n n e m e n t
de l’institution 6.

À cet éga rd, l’info rmatisation du F P R c o n stitue un
exemple particulièrement révélateur de la volonté de la DET

de rationaliser l’organisation des ressources documentaires
de la police dans le but de faire fondre les barrières qui
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(6) Dans le même sens, et
dans d’autres bra n ches de
l’administration française, cf.
Jamous et Grémion [1974] ;
Frayssinet [1981]. 
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séparent ses services. L’opération doit conduire à la
suppression des trois cents fichiers exploités sur l’ensemble
du territoire et à la création d’un méta-fichier électronique.
Ces multiples fichiers répondent tous à la même préoccu-
pation : permettre aux services de l’ex-Sûreté nationale de
savoir, à l’occasion des contrôles qu’ils sont amenés à
effectuer dans l’exercice de leurs missions, si une personne
est recherchée ou signalée et, dans l’affirmative, pour 
quel motif. L’informatisation vise à centraliser toutes les
informations, à éliminer celles qui sont redondantes, à
effectuer des mises à jour plus rapides, et à faciliter la
diffusion des données à travers les services par le biais de
l’implantation d’un réseau de terminaux 7. Les hommes de
la DET espèrent ensuite fusionner le fichier des personnes
recherchées détenu par la préfecture de Paris avec celui
qu’ils élaborent pour le compte de l’administ ration centra l e .
L’enjeu ici est bien de rapprocher les deux grandes entités
de la Police nationale afin, à terme, de réaliser la fameuse
«unité » créée en droit. 

Les relations établies au sein du réseau, relations directes
court-circuitant les structures administratives sclérosées
que ses membres dénoncent, constituent d’ailleurs une
préfiguration de l’administration à laquelle ils aspirent.
Mais l’ava n ta ge de cet te méthode d’action (qui au demeura n t
re n c o n t re très peu de ré s i stance sur son chemin à l’inté ri e u r
de l’institution) a également son revers : le processus
d’informatisation s’opère de façon quasi clandestine. Or, au
milieu des années 1970, l’opacité qui entourait jusque-là les
fichiers de la police commence à poser problème.

Les  pro m ote u rs  des  systèmes  
sur  le  f ront  des  l iber té s

En mars 1974, la parution dans le journal Le Monde d’un
article mettant en cause les ambitions de la police dans le
domaine info rm a t i que sert en qu e l que sorte de déto n a te u r.
Son auteur, le journaliste Philippe Boucher [1974], y fait
part d’une double inquiétude. Il y a d’abord celle suscitée
par le « gros ordinateur central » que le ministère de

(7) Cf. Revue de la Police
nationale, 1971, n° 87, p. 34-
37.
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l’Intérieur vient de louer et d’installer dans ses locaux. Il
s’agit d’un Iris 80 de la CII (Compagnie internationale pour
l’informatique) qui, à cette époque, représente la machine
la plus puissante fabriquée par le constructeur national. Si,
comme le souligne avec insistance ce dern i e r, cet te mach i n e
peut servir à tous les usages, ne pourrait-elle pas permettre
une extension du contrôle exercé par la police sur la
population ? En outre, en mobilisant ce nouvel outil, la
police ne sera-t-elle pas en mesure d’accéder à des infor-
mations à cara c t è re personnel détenues par d’autre s
administrations? L’auteur révèle en effet que, venant tout
juste d’achever l’informatisation du répertoire national des
personnes physiques au sein duquel chaque Français se voit
attribuer un numéro de treize chiffres établi à partir de
l’état civil, l’INSEE prévoit de créer un système automatisé
pour les fichiers administratifs et le répertoire des individus
(SAFARI). Ce système permettrait de « fusionner » tous les
fichiers détenus par l’administration en utilisant le numéro
à treize chiffres comme un identifiant unique. C’est préci-
sément cet aspect du projet qui inquiète Philippe Boucher
car, désormais doté d’importants moyens techniques, le
m i n i st è re de l’Inté rieur souhaite «y jouer le premier rô l e » 8.

La dern i è re acquisition maté rielle du minist è re de
l’Intérieur et sa convoitise ne manquent pas d’alimenter
dans l’opinion publique la crainte d’une investigation poli-
cière généralisée. Le gouvernement décide alors de créer
une commission d’enquête et d’interdire, dans l’attente de
ses conclusions, toute interconnexion de fichiers. Instituée
en novembre 1974, cette commission est chargée de 
« proposer au gouvernement, dans un délai de six mois, 
des mesures tendant à garantir que le développement de
l’informatique dans les secteurs public, semi-public et privé
se réalisera dans le respect de la vie privée, des l i b e rté s
individuelles et des libertés publiqu e s9.» Ses trava u x alimen-
teront par la suite les débats engagés au Parlement, lequel
en janvier 1978, adoptera une loi destinée à encadrer le
développement de l’informatique dans la société. Un des
apports les plus significatifs de ce texte est d’instituer 
une commission de contrôle permanente, la Commission
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL), dont le
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(8) Curieusement, Philippe
Boucher ne s’interroge pas
sur le rôle de l’INSEE qui, à
l ’ o rigine de ce pro j et a,
depuis plusieurs années,
déjà largement ouvert ses
fichiers à d’autres adminis-
trations (Finances, Défense,
Travail, etc.) dans l’illégalité
la plus totale. Tous les minis-
tères (qui sont des « clients »
de l’INSEE) s’intéressent alors
au projet “SAFARI”. Pour un
examen cri t i que de ce pro j et ,
cf. Vitalis [1981].

(9) Diri gée par Bernard
Tri c ot [1975], la Commis-
sion informatique et libertés
publiera ses conclusions un
an plus tard.
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rôle est de veiller à l’application de règles protectrices. On
ret i e n d ra surtout ici que la mobilisation politique et sociale
ne s’est pas faite autour des problèmes de rationalité
(comme l’imaginaient les promoteurs des systèmes infor-
matiques) mais de confidentialité dont la commission
d’enquête a, en quelque sorte, constitué la caisse de réso-
nance [Jamous, Grémion, 1978, p. 55-77]. Les membres de
la DET ont certainement dû être surpris par la tournure
prise par les événements. En premier lieu son directeur
qui, dès 1969, écrivait dans la revue Administration :

« Il est par ailleurs une autre considération beaucoup plus
importante encore à nos yeux, c’est le souci de la liberté
individuelle, du respect de l’homme, du citoyen. Ce souci-là
doit constamment nous hanter dans nos études et nos travaux
de recherche pour une meilleure protection des personnes et
des biens. La mise en mémoire d’un certain nombre de données
n’est-elle pas attentatoire à la liberté et même à la dignité
de l’homme ? Ne présente-t-elle pas des dangers si nous
connaissons à nouveau comme naguère la férule d’un État
totalitaire, le joug d’une police politique orientée non vers le
maintien de l’ordre public, la prévention et la répression des
crimes, mais vers l’asservissement des citoyens libres, privés
par une minorité de leurs moyens d’expression ? Le problème
vaut qu’on y réfléchisse longuement et profondément. (…) 
Je suis pour ma part convaincu que seuls les délinquants
pourront craindre les effets de l’exploitation électronique de la
documentation policière. Mais si de proche en proche chaque
individu, parce qu’il est né, qu’il est marié, qu’il a passé des
examens, dont le permis de conduire, qu’il est propriétaire
d’immeubles ou de meubles, voit une partie de son profil
passer peu à peu dans les banques d’informations, cela ne
peut se faire qu’à certaines conditions et avec de grandes
précautions. » [Gandouin, 1969, p. 61-62]

En concluant ainsi son article, Jacques Gandouin montre
que la question de l’informatique et des libertés est au
cœur de ses préoccupations. Son équipe est composée de
réformistes convaincus que l’informatique peut, par une
sorte de grand bond en avant dans la modernité, décharger
la police de tout l’archaïsme dont elle est porteuse.
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Conscients du risque de voir tous les citoyens être mis en
carte 10 (risque qui viendrait moins de l’informatisation des
fichiers de police que de celle de l’ensemble des fichiers
administratifs), ils font toutefois le pari que l’informatique
ne sera pas détournée au profit d’objectifs différents de
ceux qu’ils cherchent à atteindre : à savoir, une plus grande
t ra n s p a rence dans le fonctionnement des services de police
et une rationalité accrue dans la conduite de leurs actions.
Bref, ils travaillent à l’avènement d’une police plus démo-
cratique car si le désordre qui règne dans les fichiers
manuels peut être apprécié par le citoyen comme une
garantie de sauvegarde de ses libertés (manque de mania-
bilité, dissémination sur le territoire, recherche aléatoire),
il ouvre aussi la voie à un fichage arbitraire préjudiciable
aux individus.

Mais peut-être les membres du réseau promoteur ont-ils
également été rassurés puisque toutes les garanties que le
directeur de la DET appelait de ses vœux en 1969 ont été
apportées par le législateur dix ans plus tard. En outre,
l’intervention de la commission Tricot, laquelle a découvert
que le processus d’informatisation étendait finalement ses
ramifications dans toute l’administration française, n’a pas
entravé le développement de l’informatique dans la police.
Sans doute a-t-elle réprouvé le mode d’implantation des
systèmes informatiques dans les services de police comme
dans le reste de l’administration publique. Mais, comme
ont pu le souligner à raison Haroun Jamous et Pierre
Grémion [1978, p. 66], elle n’a finalement pas condamné
ce processus et a même contribué à lui apporter la
légitimation qui lui faisait jusque-là défaut. 

Une mobi l isa t ion  cro i s s a n te  
de  données

Sur le plan structurel, un seul changement intervient en
1975. La DET est scindée en deux directions rattachées à la
Direction générale de la Police nationale : une direction 
des Services techniques et une direction des Personnels et
des écoles de police. La première comprend toujours trois
sous-directions (transmission, équipement et informatique)

( 10) Sur ce point les
ré fl exions de Jacqu e s
Gandouin au sujet du projet
de « titre d’identité polyva-
lent » que ses services élabo-
rent au cours des années
1968-1969, cf. Piazza [2004,
p. 300-303].
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mais sa sous-direction de l’informatique voit son champ
d’action étendu puisque le Centre électronique de gestion
et de traitement de l’information de la préfecture de Police
de Paris (CEGETI) passe sous son autorité 11.

Après avoir substitué au matériel étranger (IBM, General
Electric et Honeywell Bull) des ordinateurs de la gamme
Iris 80 de la CII, c’est à un autre constructeur national que
l ’ i n stitution fait appel en 1979 pour tra n s fé rer ses applications
informatiques sur des mini-ordinateurs de type Mitra 125 
et 225 (Thomson-Cimsa). Le parc des terminaux installés
a t teint alors près de trois cent cinqu a n te unités qui perm et te n t
à des services locaux d’accéder directement aux grands
fichiers nationaux, tels que le FPR, le FRC et le FVV (fichier
des véhicules volés).

Concernant ces trois grandes applications, le tableau 
ci-joint élaboré par nos soins montre que le volume
d’informations enregistrées ne cesse de croître 12.

Le processus d’info rmatisation s’ e st donc poursuivi 
mais, au début des années 1980, tout semble indiquer que
l’informatisation des ressources documentaires ne s’est
pas traduite par des gains concrets pour les policiers.
Commandée en 19 81 par le nouveau minist re de
l’Intérieur, Gaston Defferre, une enquête de l’Inspection
générale de l’administration souligne en effet le désordre
qui règne encore dans les fichiers informatisés : le matériel
ne répond plus aux attentes des services, sa maintenance
n’est pas assurée correctement, les temps de traitement se
sont considérablement allongés, les programmes utilisés ne
sont pas performants, le personnel qualifié fait défaut… 
Le d i a g n o stic est sans appel et stigmatise «un véritable
effondrement de la qualité des prestations fournies, qu’il
s’agisse de la fiabilité des informations obtenues, de la

1975 1981

FVV 20000 400 000

FPR 200 000 300 000

FRC - affaires 240000 800 000

FRC - objets 330 000 1 200000

FRC - auteurs 110 000 210 000

(11) Cf. sur ce point Guénon
[ 1978], sous-dire c teur de
l’Informatique à la direction
des Services techniques de
la Police nationale. 

( 12) Les ch i ff res de 197 5
sont tirés du rapport Tricot,
ceux de 19 81 d’un document
interne du ministère (PJ). En
1987, un document interne
(PJ) indique que le F RC

contient désormais des ren-
seignements sur 1 500 000
affaires, 4 000 000 d’objets
et 400 000 auteurs.
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diversité des applications traitées ou de la souplesse
d’utilisation de l’outil informatique » [Marion, 1986].

Comme l’atteste le passage suivant d’un article paru en
1985 dans la très officielle Tribune du commissaire de police,
les cadres policiers reconnaissent eux-mêmes l’incroyable
désordre qui caractérise les dispositifs mis en place :

«À ce jour, on constate un développement anarchique et un
défaut de maîtrise de la documentation policière : cloisonne-
ment entre services, prolifération des fichiers et des méthodes,
c a ra c t è re obsolète ou anach ro n i que des fi ch i e rs, défa u t
d ’ ex p u rgation de cet te documentation, saturation des syst è m e s
en place, défaut de régulation initiale, religion du volume au
détriment de la valeur intrinsèque du document, primauté
du quantitatif par rapport au qualitatif, difficulté d’accès aux
documents, inadaptation des moyens d’information et
d’exploitation. 13 »

Si donc l’informatique a étendu les potentialités de
sto cka ge et de consultation des info rmations, elle a
corrélativement joué un rôle extrêmement conservateur.
L’ e mploi des ord i n a te u rs a re n fo rcé la tendance des serv i c e s
à accumuler toujours plus d’informations. Les commodités
de traitement attendues se sont sensiblement réduites et
la mobilisation d’informations supplémentaires a rendu
difficile tout ordonnancement dans les collections nourries
par ces nouvelles acquisitions. C’est là tout le paradoxe
des systèmes informatiques mis en œuvre dans l’appareil
policier : ils servent à la fois à étendre la portée des
contrôles sur les individus mais également à contrôler
l’ordre dans la documentation policière elle-même… avec
plus ou moins de succès.

La DT I face à la pro fe s s i o n n a l i s a t i o n
des pers o n n e l s

Au début des années 1980, Gaston Deffe rre décide de cré e r
une direction des Transmissions et de l’info rm a t i que (DTI) qui
e st ch a rgée d’établir un «s chéma dire c teur de l’info rm a t i qu e»

(13) Tribune du commissaire
de police, 1985, n° 31, p. 84.

Heilmann.qxd  13/04/05  10:59  Page 155

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Éric HEILMANN

1 5 6

fixant le programme des réalisations à venir 14. Un plan de
modernisation de l’institution est en chantier et la rénova-
tion des équipements y occupe une place centrale. Outre la
définition de la politique d’équipement, la DTI se voit doter
de nouvelles attributions lui conférant autorité sur des
questions aussi importantes que la conduite des projets, la
mise en œuvre des moyens info rm a t i ques, l’ex p l o i tation des
c e n t res de tra i tement, le développement et la mainte n a n c e
des applications, et l’animation des comités d’ex p l o i ta t i o n
réunissant les responsables de la conception et de l’utilisation
des systèmes. La DTI a donc pour mission de « remettre de
l’ordre» dans l’informatique policière, comme autrefois la
DET dans les « papiers » de la police. 

Publié en 1984, le schéma directeur de l’informatique
retient trois grands axes de déve l o p p e m e n t : l’info rm a t i s a t i o n
de la gestion des personnels et des matériels ; la conversion
des grands fichiers informatisés (FPR, FVV et FRC, ainsi que
les fichiers des RG et de la DST) sur des unités centrales dont
les capacités de traitement sont étendues (ordinateurs de
type DPS 7 de la compagnie Bull) et qui permettent un net
a c c roissement du réseau de consultation (1500 te rm i n a u x ) ;
et l’équipement en micro-ordinateurs des services territo-
riaux de la police (simplification de l’enregistrement des
plaintes, allègement des circuits de mise à jour des fichiers
locaux, et production automatisée de statistiques).

De son côté, la Direction centrale de la Police judicaire
prévoit de rénover les services de l’Identité judiciaire
(notamment en informatisant les fichiers d’empreintes
digitales et de photographies signalétiques) et de substituer
au FRC un « système de traitement de l’information crimi-
nelle » (STIC). La finalité de ce dernier est d’intégrer toutes
les informations exploitées par les services de police dans
une seule et même architecture : au niveau local sur des
micro-ordinateurs, régionalement sur des mini-ordinateurs
et à l’échelon central sur des puissants ordinateurs. À quoi
s’ aj o u tent encore d’autres pro grammes d’équ i p e m e n t :
embarquement de terminaux dans les véhicules ou encore
constitution de banques de données scientifiques pour les
laboratoires de police [Genthial, 1985].

Le plan de modernisation de la Police nationale adopté
par le Parlement en août 1985 reprend à son compte tous

( 14) C f . le décret du 30
décembre 1981 (JO, 3 jan-
vier 1982) et l’arrêté du 16
juin 1982 (JO, 6 juillet 1982).
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ces projets ambitieux que la DTI a pour tâche de concré-
tiser 15. De très nombreux bénéfices sont escomptés : « l e s
gains de productivité pourront être affe c tés à l’améliora t i o n
des relations entre la police et l’usage r» ; «Les équipements
i n fo rm a t i ques vont libérer des personnels pour une
p résence accrue sur le te rra i n » ; « les systèmes perm et t r o n t
d ’ évaluer systé m a t i quement et ré g u l i è rement les
p e rfo rmances [des policiers ] » ; « les gains de te mps obte n u s
permettront de réorganiser les services » ; « les policiers
p o u rront se dispenser de se re p o rter aux dossiers
d’archives et obtenir des réponses immédiates 16. » Tous
les espoirs sont donc permis… mais ils vont être ra p i d e m e n t
déçus. Menés de front, la plupart des projets connaissent
un retard systématique dans leur exécution. Plusieurs
directions actives s’opposent à l’action de la DTI. De plus,
pour des raisons politiques qui lui échappent, certains
p ro j ets, un moment pré s e n tés comme urgents (par
exemple la livraison de m i c ro - o rd i n a te u rs dans les commis-
s a riats), sont abandonnés. Tandis que d’autres, auxquels le
schéma directeur ne faisait pas initialement référence,
d eviennent soudain pri o ri ta i re s , comme la concept i o n
d’une carte d’identité infalsifiable. 

Le  déve loppement  in te mp e s t i f  
de  l a  micro - i n fo r m a t i que  
dans  les  se r v i c e s

L’introduction de micro-ordinateurs dans les structures
te rri to riales de la police est certainement l’une des
mesures les plus attendues par les hommes de terrain.
Selon une enquête réalisée à la demande de la Direction de
la formation, « la gêne principale, dans l’exercice de leurs
fonctions, c’est le trop grand nombre de paperasses ». Et,
pour ceux qui l’ignorent encore, elle ajoute : «La police,
c’est le musée de la machine à écrire. » [ministère de
l’Intérieur, 1982]

Face à cette situation, l’arrivée de la micro-informatique
dans les commissariats apparaît pour le moins urgente, à
tel point qu’un certain nombre de services n’attendent pas
l’intervention de la DTI pour s’en doter et font appel au

(15) Loi n° 85-835 du 7 août
1985 relative à la modernisa-
tion de la Police nationale,
JO, 8 août 1985.

( 16) Ces citations sont
extraites du rapport annexe à
la loi de modern i s a t i o n et
d’articles qui accompagnent
sa pré s e n tation dans un
numéro spécial de la Revue
de la Police nationale consa-
cré au plan de modernisation
( n °12 3 , novembre 1985). 
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Conseil national de prévention de la délinquance pour
financer l’achat d’o rd i n a te u rs. Ayant permis d’équiper une
qu a ra n taine de commissariats de 1983 à 19 84, les initiative s
du Conseil témoignent de sa vo l o n té d’enga ger une politiqu e
de prévention de la délinquance dans les communes et
d’amener les services publics concernés à coordonner leurs
e ffo rts. Aux municipalités, il propose des pro gra m m e s
d’action destinés à prévenir la délinquance alors que sont
fo u rnis aux policiers des moyens d’alléger l’exécution des
t â ches ré p é t i t i ves et d’accro î t re leur disponibilité sur le
te rra i n .

Dans ce contexte, l’intervention de la DTI devient extrê-
mement délicate. Elle doit prendre en considération les
expériences acquises et laisser suffisamment d’autonomie
aux polices de proximité pour poursuivre leurs actions.
Mais il lui faut aussi maintenir la cohérence du programme
d’équipement de l’ensemble des services puisque, à terme,
toutes les machines doivent être reliées à un vaste réseau
intégré. De fait, sa mission est contradictoire avec les
efforts engagés pour accroître la professionnalisation des
personnels. En effet, l’idée de confier à la DTI la maîtrise du
programme d’équipement informatique de l’ensemble de
l’administration s’accommode mal avec la volonté d’auto-
nomie qui est l’une des caractéristiques du professionnel.

Ainsi, en matière d’exploitation, la DTI met à la disposi-
tion de tous les services un logiciel (baptisé «Odyssée »)
conçu pour fonctionner sur le matériel qui est alors le plus
utilisé dans les commissariats : le micro-ordinateur Goupil.
Ce logiciel permet de réaliser le traitement automatique
des pro c é d u res (pro c è s - verbaux, ra p p o rts, etc.) et d’ex p l o i te r
de façon automatisée le registre des crimes et délits. 
Tente-t-elle ainsi d’imposer un produit standard ? En tout
cas, elle n’y parvient pas. Toutes les grandes directions
a c t i ves créent leurs pro p res équipes spécialisées et élabore n t
des « applications-maison». Ainsi, la direction des polices
urbaines confie à son nouveau bureau des Transmissions,
de l’informatique et de la bureautique le soin de développer
un programme destiné à remplacer le logiciel Odyssée. À
la sous-direction de la Police technique, le bureau Étude et
organisation expérimente des applications pour le compte

Heilmann.qxd  13/04/05  10:59  Page 158

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



de la Police judiciaire 17. De même à la Police de l’air et des
frontières, une division informatique voit le jour et l’une de
ses premières initiatives est de concevoir un programme 
de gestion des affaires et de classement des archives. La
préfecture de Police affiche aussi clairement son intention
de ne pas collaborer avec la DT I. L’ ex p é rience qu’elle enga ge
dans un commissariat du V Ie a rro n d i s s e m e n t de Paris
(étendue ensuite à l’ensemble des commissariats de la
capitale) est d’emblée présentée comme « originale dans
son principe et par la méthode de travail retenue ». Le
choix du matériel se porte sur des micro-ordinateurs
Q u e star (Bull) alors que les études et l’analyse fo n c t i o n n e l l e
sont réalisées par les fonctionnaires d’encadrement du
c o m m i s s a riat avec l’aide du service Organisation et
méthodes du cabinet du préfet et le CEGETI. À l’occasion
d’une présentation des travaux accomplis, la politique de la
DTI est d’ailleurs vertement critiquée 18.

En définitive, lorsque la DTI décide de définir les caracté-
ristiques générales des systèmes à mettre en place dans le
cadre du plan de modernisation, c’est à un cabinet d’étude
privé (Arthur Andersen) qu’elle fait appel. Ayant perdu une
grande partie de son autorité (voire de sa crédibilité), elle
se voit donc contrainte, pour imposer ses vues, d’avoir
recours à un organisme privé de « renommée mondiale »
dont les conclusions ne sauraient être contestées. 

Dans une institution notamment chargée du maintien de
l’ordre, le désordre de cette politique d’équipement peut
surprendre. Quelques éléments de réflexion peuvent ici
être avancés. Manifestement, la DTI n’a pas su maîtriser les
aspects te ch n i ques de son schéma dire c te u r. Elle ne dispose
d e guère plus de deux cents informaticiens alors que le
ministère des Finances en compte par exemple plus de sept
mille à la même époque. Les directions actives conserve n t
d ’ a i l l e u rs jalousement le personnel qu a l i fié dont elles
d i s p o s e n t , certaines d’entre elles n’hésitant pas à débaucher
des membres de la sous-direction de l’informatique. En
outre, la DTI doit faire face aux stratégies divergentes des
services opérationnels. Si l’on peut y voir une illustration
supplémentaire de la diversité des logiques d’action des
polices spécialisées [Monjardet, 1998], c’est précisément
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( 17) En particulier un
« fichier de travail » destiné à
traiter « toutes les informa-
tions relatives aux individus
susceptibles d’intéresser les
s e rvices actifs de police » ,
document interne PJ, non
publié.

(18) « Les [micro-ordinateurs]
Goupil ne sont, pour l’insta n t ,
pas connectables avec les
grands fi ch i e rs, ce qui va
obliger la DTI à dépenser des
sommes imp o rta n tes pour
faire élaborer, par une entre-
prise privée, un logiciel per-
mettant dans l’avenir cette
c o n n exion. On peut être
fondé à se demander s’il ne
serait pas préférable, au lieu
de persister dans l’erreur et
dépenser des finances pré-
cieuses, d’adopter le maté ri e l
Bull, qui est immédiate m e n t
c o n n e c table, y comp ri s avec
les têtes de réseau actuelles,
et coûte, pour une grappe
de qu a t re postes, un pri x
équivalent à quatre Goupil,
tout en ayant des perfo r-
mances et des possibilité s
largement supérieures. » Cf.
Tribune du commissaire de
police, 1985, p. 69 et p. 74.
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p a rce que ces dern i è res considèrent que leur ex i ste n c e
même est en jeu. L’ é l a b o ration des re s s o u rces documen-
ta i res est tout à la fois l’effet et la cause de la spécialisation
des fo rces de police ; elle est le fruit d’un travail appro fo n d i
dans un s e c teur déte rminé tout comme le support d’une
c o n n a i s s a n c e spécifique sur des populations ciblées. La
maîtrise de l’exploitation de ces ressources, qui passe
désormais par l’emploi de nouveaux matériels et logiciels,
est donc primordiale car elle permet aux services de
conserver la maîtrise du traitement de l’information sur
lequel repose leur capacité spécifique d’intervention. La
lutte contre la DTI est d’autant plus sévère que le micro-
ordinateur représente un matériel dont la vocation est
justement de donner à son utilisateur potentiel une plus
grande autonomie. Alors que le réseau de la DET avait tenté
de réformer l’institution par le haut et de réaliser l’unité de
la police, les praticiens de la micro-informatique disposent
désormais de moyens nécessaires pour que cette réforme
s’accomplisse par le bas, c’est-à-dire selon les logiques
professionnelles propres à chaque service. 

Une pol i t ique  in fo r m a t i que  
en dents  de  sc ie

Dans sa relation avec le pouvoir, la DTI a également subi
les conséquences fâcheuses de l’absence d’une orientation
politique continue de l’institution policière. Ainsi, un an à
peine après l’adoption du plan de modernisation de 1985,
et alors même que le développement de la micro-informa-
tique a toujours été présenté comme une mesure urgente,
la DTI doit cesser la diffusion de micro-ordinateurs dans les
s e rvices. L’étude d’un système inté gré d’info rm a t i o n s
criminelles est suspendue 19. Succédant à Pierre Joxe,
Charles Pasqua décide en effet que la fabrication d’une
carte d’identité informatisée devient désormais prioritaire :
c’est la troisième fois en moins d’une décennie qu’un tel
projet suscite « l’attention » du gouvernement.

Un premier projet d’envergure avait été lancé au milieu
des années 1970, le recours à l’informatique étant destiné

(19) Le projet est relancé au
milieu des années 1990 : le
ST I C désigne désormais le 
s ystème de tra i tement des
i n f ractions consta tées où
sont enregistrées les informa-
tions recueillies par les
agents dans le cadre de leurs
missions de police judiciaire
concernant les crimes, les
délits et six caté g o ries de
contraventions de 5e classe.
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à faire échec aux fraudes et aux falsifications [Piazza, 2004,
p .3 0 5 - 318]. Après une longue phase de négociation (audi-
tions, recommandations, etc.) avec la C N I L, le minist è re lance
effectivement la fabrication de cartes informatisées à la fin
de l’année 1980 [C N I L, 1980]. Les pre m i è res sont dist ri b u é e s
à près de 15 0000 pers o n n e s dans trois départements de la
région Ile-de-France. Un an plus ta rd, après la victo i re de
François Mitte rrand à l’élection présidentielle, la décision
est prise d’abandonner le programme d’informatisation des
cartes d’identité. O fficiellement, le nouveau gouve rn e m e n t
s o c i a l i ste considère que cet te carte comp o rte trop de ri s qu e s
pour la liberté des c i toyens… tout en conservant le pri n c i p e
de la carte infa l s i fiable pour les titres de séjour des étra n ge rs
qui, d’emblée, ont droit à un « t ra i tement de fave u r ». En
ré a l i té, il re n o n c e à poursuivre la fabrication après avoir été
informé que cette opération constituait un véritable fiasco
te ch n i que, administ ratif et fi n a n c i e r. Publié qu e l qu e s
années plus tard, un rapport de la Cour des comptes
révélera l’étendue des « graves anomalies » ayant émaillé
son déroulement : lancement de l’opération sans études
sérieuses de faisabilité, commande de matériels sans
qu’aient été préalablement testés les prototypes ni même
expérimenté le système sur un site pilote, choix te ch n i qu e s
o p é rés par le chef de pro j et en l’absence de tout contrôle,
irrégularité dans la conclusion des marchés de même que
dans la gestion des dépenses [Cour des comptes, 1988].

En 1986, après la victoire de la droite aux élections légis-
latives, l’idée de doter les nationaux d’une carte d’identité
informatisée est relancée. La CNIL est saisie du dossier et
n’émet pas de réserves majeures sur ce projet. Une filiale
du groupe Thomson est désignée maître d’œuvre industriel
du programme. Quelques semaines avant les échéances
présidentielles de 1988, les premiers titres sont diffusés
dans le département des Hauts-de-Seine. De retour au
gouvernement, la gauche se contentera de geler la diffusion
de la carte nationale d’identité informatisée sur l’ensemble
du te rri to i re. Puis, en 1993, nommé une nouvelle fois au
m i n i st è re de l’Inté ri e u r, Charles Pa s qua annonce sa décision
d’en étendre à nouveau rapidement la distribution, sans
s u s c i ter cet te fois une opposition d’enve rg u re dans l’o p inion.
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Près de 3,5 millions de cartes informatisées sont délivrées
l’année suivante.

De fait, l’automatisation du traitement des empreintes
digitales est la seule opération importante conduite avec
succès par la DTI dans le cadre du plan de modernisation.
C’est la première fois que des fichiers de la préfecture
de Paris et de l’ex-Sûreté nationale sont réunis, ou, plus
précisément, que la préfecture renonce à exploiter une
application de façon autonome. C’est aussi la première fois
que le volume des données est réduit au te rme du pro c e s s u s
d’informatisation. Réparties dans une vingtaine de services
selon des méthodes différentes, près de huit millions de
fiches étaient répertoriées dans les fichiers décadactylaires.
À la fin des années 1980, le tra i tement automatisé a perm i s
de réduire leur nombre de moitié et d’étendre significati-
vement la capacité d’exploitation des données.

C h a n gement 
ou fuite te ch n o l o g i qu e ?

Le plan de modernisation est venu renforcer l’idée des
hommes de la DET qui associaient la réforme de l’institution
à l’emploi des technologies de l’information. Mais être plus
«moderne» ne signifie pas forcément faire mieux qu’avant.
On a vu, d’un côté, des spécialistes s’essouffler à courir
après des données (sélection, intégration, mise à jour), un
langage et un outillage devenus rapidement obsolètes, de
l’autre, des responsables s’essouffler tout aussi vite en
s’engageant dans l’hypothétique maîtrise d’un changement
dont les va riables (politiques, pro fessionnelles et / o u
techniques) leur échappaient en partie. Faut-il évoquer la
fameuse « résistance au changement» pour expliquer ce
phénomène? En réalité, le processus engagé dans les
années 1980 montre que l’informatisation ne saurait tenir
lieu de politique, surtout si elle consiste à éviter in fine
toute discussion susceptible de toucher aux valeurs, aux
définitions, aux finalités et aux structures de pouvoir qui
posent justement problème.
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Parmi les changements les plus significatifs associés à
l’informatisation, il faut certainement retenir celui du
traitement juridique de l’information policière. Jusqu’à
l’adoption de la loi de 1978, aucun texte n’encadrait la
collecte des données, la création et l’exploitation des
fichiers de police [Maisl, Gallouedec-Genuys, 1976]. La
création de la CNIL marque un tournant dans l’histoire
de l’institution. Pour la première fois, une autorité admi-
nistrative indépendante, organe permanent et extérieur à la
police, va exercer un contrôle sur une partie de ses
activités. La loi a ouvert la voie à une certaine publicité sur
la création des fichiers et à un contrôle sur le processus de
sélection et d’inscri ption des info rmations collecté e s .
Certes, cette référence à la loi ne doit pas faire illusion : la
police a toujours développé des pratiques susceptibles de
s’ i n s c ri re en marge de la loi [Gleizal, etal., 1993, p.115 - 117 ] .
Or, plutôt que de s’en tenir à une attitude défensive par
l’élaboration de principes formels très stricts mais d’appli-
cation incertaine, la CNIL a préféré tenir compte de cette
réalité inhérente au fonctionnement policier. De manière
pragmatique, elle s’est employée à négocier les contenus
les plus contestables et à rechercher des compromis 20. Au
point que l’on peut se demander aujourd’hui si – de façon
paradoxale – le « réalisme» de la Commission n’a pas
contribué à banaliser l’existence de ces fichiers 21.

Quant à la question de l’identification, il est intéressant
de relever que les promoteurs des systèmes l’inscrivent
d’emblée dans une réflexion sur le travail policier. La
rationalisation de la documentation policière doit procurer
aux agents des moyens de traitement plus fiables (précision
et vé ra c i té des info rmations enre g i st rées) et plus commodes
(facilité d’accès, d’exploitation et de conservation des
informations). Avec un peu de recul, on peut affirmer que
l’informatisation a permis d’étendre les potentialités de
c o n s e rvation, de consultation et de recoupement des
i n fo rmations collectées. Cela dit, certains services (polices
j u d i c i a i res) ont été mieux servis que d’autres (polices
urbaines) et l’informatisation des fichiers a généré de
nombreux p roblèmes (comp a t i b i l i té des outils, comp l ex i té
des nomenclatures, contrôle des accès et des flux, et c . ) .

Le désordre assisté par ordinateur
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(20) C f . en particulier la
ré fl exion menée pendant
plus de dix ans par la CNIL

pour définir les modalité s
d ’ ex p l o i tation des fi ch i e rs
des RG (CNIL, 1991, p. 67-88).

(21) Cf. en particulier l’ar-
ticle 26 de la nouvelle loi
« I n fo r m a t i que et liberté s »
(Loi n°2004-801 du 6 août
2004, JO 7 août 2004) qui
prévoit désormais que les
« traitements de données à
caractère personnel qui inté-
ressent la sûreté de 
l’État, la défense ou la sécuri-
té publique sont auto ri s é s
par arrê té pris après av i s
motivé de la CNIL » alors que
la création de ces tra i te-
ments était subord o n n é e
jusqu’ici à un avis favorable
de la Commission.
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L’ a rg u m e n ta i re qui, à la fin des années 1990, accompagne
la promotion du STIC auprès de l’opinion en témoigne.
Structuré en réseau, le système doit regrouper des infor-
mations conservées dans des fi ch i e rs épars: fi chier centra l ,
fi chier gé n é ral des antécédents (pré fe c t u re de Police de
Pa ris), fi ch i e rs alimentés par les offices centraux et les
services régionaux de Police judiciaire, fichiers « canonge »
(photographies et signalements), fichier de recherches cri-
minelles (FRC), fichier des faits constatés et élucidés (FCE),
fichiers locaux tenus par chaque service de police, etc. Sa
finalité est clairement affirmée : «La rationalisation du
recueil et de l’exploitation des informations contenues
dans les procédures judiciaires aux fins de recherches
criminelles, de statistiques et de gestion des archives 35. »
Un argumentaire qui ressemble à s’y méprendre à celui
développé trente ans plus tôt par le ministère de l’Intérieur
pour lancer le processus d’informatisation. La rationalisa-
tion des fichiers de police, une tâche de Sisyphe ?

Éric HEILMANN

1 6 4 Éric HEILMANN

Maître de conférences à l’université Louis Pasteur, Strasbourg

(35) Notamment CNIL, 1999.
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partir de 1902, l’identification acquiert en Italie
un statut définitivement officiel au sein du
ministère de l’Intérieur, déterminant ainsi une
mutation profonde de l’institution policière. La
structure créée alors à Rome, l’École de police
scientifique (Scuola di polizia scientifica), est

amenée à centraliser en quelques années l’ensemble des
activités de fichage réalisées sur le territoire national. Placé
sous le contrôle de la Direction générale de la sécurité
publique (Direzione generale della pubblica sicurezza 1) et

Naissance d’une science
policière de l’identification
en Italie (1902-1922)

1 6 7

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 167-200

)
(

par Ilsen ABOUT

À

Le système d’identification institué en Italie au tout début 
du XXe siècle est très fortement influencé par celui mis en place
par Alphonse Bertillon en France dans les années 1880-1890.
L’impératif de contrôle et surveillance des subversifs politiques
sous-tend presque toute l’activité de fichage dans ce pays. 
La multiplication des applications de l’anthropologie criminelle,
courant alors prédominant dans le domaine judiciaire
transalpin, favorise la création d’une police d’identification 
au sein de l’École de police scientifique de Rome. S’intéressant
à ses origines, cet article insiste sur l’originalité du modèle
italien de fichage dont la théorie et les pratiques s’orientent 
vers une identification globale, biologique et typologique 
des délinquants. Il interroge aussi le devenir de ce champ
policier durant l’avènement du fascisme et ses liens 
avec une conception totalitaire de la nation.

(1) Désormais PS.
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responsable de l’identification des prisonniers qui dépend
de la Direction générale des prisons, ce service développe
aussi une activité scientifique innovante consacrée à la
recherche des te ch n i ques efficaces d’individualisation et à la
ra t i o n a l i s a t i o n des fichiers de police.

Il s’agira ici d’étudier l’élaboration bureaucratique d’un
système d’identification en Italie en mettant l’accent sur le
rôle du modèle français et sur son adaptation aux fichiers
et dispositifs de signalement pré ex i stants. L’ i n fl u e n c e
d’Alphonse Bertillon et du service de l’Identité judiciaire de
la préfecture de Police de Paris, fondé en 1893, se perçoit
en effet très nettement dans la fondation de son homologue
italien 2. Cependant les méthodes de fichage des criminels,
mobilisées à Rome, et la construction même du fichier
central témoignent d’une spécificité incontestable. Ces
p a rt i c u l a ri tés soulèvent ainsi la qu e stion de la diffé re n c i a t i o n
des «polices d’identification» qui voient le jour à la fin 
du XIX e siècle dans l’ensemble des grandes métropoles
européennes. Histoires des institutions policières, rôles
a t t ribués à l’ex p e rtise judiciaire et à la police scientifi que ou
e n c o re traditions cri m i n o l o g i ques constituent qu e l qu e s - u n s
des fa c te u rs clefs au trave rs desquels il est possible d’appré-
hender les part i c u l a ri tés nationales 3. Dans le cas ita l i e n , ces
facteurs endogènes jouent un rôle notable, tout comme
l’influence exercée par le système d’identification français
apparu une vingtaine d’années auparavant. Une analyse
précise de cet exemple de transfert culturel peut permettre
ainsi de mieux cerner le processus qui mène à l’internatio-
nalisation des méthodes policières autour des années 1900.
À quels obstacles se heurte-t-il en Ita l i e? À quels aj u ste m e n t s
particuliers la réception du bertillonnage conduit-elle dans 
ce pays ?

Inspirée par le travail théorique et pédagogique de 
son fondateur, Salvatore Ottolenghi (1861-1934), l’École
italienne produit des méthodes de recherche et de sur-
veillance dont la pérennité soulève également la question
très complexe du rapport entre administration républicaine
et institutionnalisation de l’État fasciste. Peu de temps
après la prise du pouvoir par Mussolini, les services d’iden-
tification et de recherche, ainsi que les bureaux en charge

Ilsen ABOUT
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(2) Pour une étude du cas
français, je me permets de
re nvoyer à Ilsen Ab o u t
[2004].

(3) Ces spécifi c i tés natio-
nales ont été confro n té e s
récemment, nota m m e n t
dans l’ouvra ge diri gé par
John Torpey et Jane Caplan
[ 2 0 01] et dans celui de
Milos Vec [2002].
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des fichiers pléthoriques de la police, jouent un rôle majeur
dans la mise en place d’une surveillance massive et d’un
État très directement associé à l’institution policière. 
En favorisant l’essor d’une police distinctement politique
destinée à combattre l’antifascisme, les réformes policières
de 1926 ouvrent une nouvelle ère de l’identification. On se
dirige alors vers un fichage à grande échelle des opposants,
mis au service d’un mode de surveillance individualisé
rendant possible des ré p ressions ciblées (assassinats,
emprisonnements et déportations) [Carucci, 1976]. Si les
travaux pionniers de Richard Bach Jensen [1991] et de
Giovanna Tosatti [1990 et 1997] ont permis d’apporter 
de précieux éclairages sur l’émergence de cette activité
policière d’identification en Italie (et plus particulièrement
sur celle concernant la répression policière des groupes
p o l i t i ques subve rs i fs), l’attention des histo riens s’ e st, jusqu’ à
a u j o u rd’hui, surtout focalisée sur la période fa s c i ste .
L’étude de l’héri ta ge arch i v i st i que considérable du minist è re
de l’Intérieur, qui comprend les centaines de milliers de
dossiers du Casellario politico centrale, a ainsi donné lieu
à de nombreux travaux consacrés à la police politique de
Mussolini, à l’émigration ou à l’antifascisme durant l’entre-
deux-guerres [Associazione, 1988 ; Vial, 1986 ; Carbone,
Masara, 1993] 4. Mary Gibson [2002, en particulier le
chap. IV] s’est récemment penchée sur l’influence exercée
par la criminologie de Cesare Lombroso dans le champ de
la justice pénale et de la police. Son travail sur la longue
durée permet désormais de mieux comprendre dans quelle
mesure la police d’identification italienne s’est imprégnée
à la fois d’une approche théorique globale du criminel et
du parcours tant intellectuel que professionnel d’experts
issus des cercles proches de Lombroso. À de nombreuses
reprises, celui-ci avait manifesté son ambition d’adapter au
champ policier la définition des types criminels dans le but
d’améliorer la prévention et la reconnaissance des formes
de cri m i n a l i té. M a l gré l’annonce de l’anéantissement
d é finitif des fondements de sa discipline à sa mort, en 19 0 9 ,
Gibson démontre la vita l i té encore très imp o rta n te de son
h é ri ta ge , en particulier au sein de l’institution policière.
S’intéressant au d evenir de l’École de police scientifi qu e
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(4) Sur l’histoire générale de
la police sous le fascisme, cf.
aussi Franco Fucci [1985] et
Mimmo Franzinelli [1999].
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d u rant le ve n te n n i o fasciste, cet auteur insiste non seule-
ment sur l’adhésion complète de son fondateur, Salvatore
Ottolenghi lui-même, et de ses membres au régime de
Mussolini, mais aussi sur la pérennité des techniques et des
théories du début du siècle. Les travaux précédemment
évoqués soulignent é galement à quel point la bure a u c ra t i s a-
tion de l’identification policière apparaît comme un pro c e s s u s
h e u rté, marqu é par des innovations ambitieuses mais aussi
par des rè glements corre c t i fs et des ré aj u stements qu i
m et tent en évidence les d i ffi c u l tés à ré fo rmer l’administ ra t i o n
p o l i c i è re. À cet éga rd , et dans le prolongement de ces
re ch e rches, on montre ra combien l’articulation des diffé re n t s
fichiers renvoie à une évolution graduelle qui traduit l’affir-
mation progressive, exprimée par les cadres de l’École de
police scientifique, d’une volonté d’identification totale
des criminels, voire de la population tout entière.

Genèse de l’École de police
s c i e n t i f i que 

La d i f fus ion rap ide  
des  pr inc ip es  du ber t i l l o n n a ge

Dès 1882, année de la mise en place par Bertillon d’un
système anthropométrique d’identification à la préfecture
de Police de Paris, l’Italie devient un récepteur privilégié
des innovations policières en matière d’identification. À
travers les cercles qui se constituent autour des nombreux
congrès de sciences pénitentiaires et d’anthropologie cri-
minelle ou encore des revues de criminologie et de droit
pénal, les idées de Bertillon gagnent très rapidement
l’Italie. Son rapport sur le système anthropométrique est
traduit, dès la première année de son fonctionnement en
1882, dans la Rivista di discipline carcerale qui fait aussi
office de bulletin de la Direction générale des prisons
[Bertillon, 1882]. En novembre 1885, l’intervention de
Bertillon au congrès pénitentiaire international de Rome
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suscite un véritable enthousiasme auprès du public de
pénalistes et de criminologues réunis pour l’occasion
[ B e rtillon, 1886]. Si ce succès accélère l’inst i t u t i o n n a l i s a t i o n
d’un service d’identification à la préfecture de Police de
Paris, il permet aussi l’extension d’un système rationnel
d’identification au sein de toutes les polices d’Europe. En
effet, c’est au cours de ce congrès qu’est adopté collective-
ment le principe d’unification des casiers judiciaires et
celui d’un échange international des bulletins de condam-
nation. Sans véritablement inspirer les cadres de la police
italienne, la reconnaissance du système anthropométrique
se poursuit jusqu’en 1901, par l’intermédiaire des huit
expositions universelles auxquelles participe le service
d ’ i d e n t i fication parisien. Émanant essentiellement du
champ des juristes, et plus particulièrement des pénalistes,
qui s’intéressent aux techniques permettant d’identifier les
récidivistes, la production scientifique relative au bertillon-
nage s’amplifie durant cette période [Compagnone, 1888 ;
Sergi, 1897 ; Notaristefani, 1898]. Dès 1898, Ottolenghi
prend conscience des applications policières dont peut
faire l’objet le signalement descriptif. Évoquant, dans
plusieurs de ses études, les points de convergence entre les
impératifs sécuritaires en France et en Italie, il pointe
l’importance que revêt le bertillonnage dans l’identification
et la poursuite des délinquants récidivistes mais aussi des
anarchistes [Ottolenghi, 1898 et 1901]. Face à la consoli-
dation d’un courant politique qui se manifeste alors très
violemment, l’Italie organise d’ailleurs sur son sol une
conférence internationale anti-anarchiste qui, en 1898,
jette les bases d’une première collaboration internationale
des services de police et érige en priorité la question de la
centralisation des données individuelles [Jensen, 1998].
Un échange plus spécifiquement franco-italien se poursuit
ensuite lorsqu’une délégation de la police italienne est
accueillie en 19 01 dans les locaux de l’École de police de
Pa ris pour suivre les cours de signalement parlé et assimiler
les détails du fonctionnement général du service dirigé
par Bertillon 5.

La conjugaison des relais scientifique, professionnel et
promotionnel assure la reconnaissance du bertillonnage en
Italie et favorise, en 1902, la création d’un service dont 
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(5) Archives de la préfecture
de Police de Pa ris (A P P) ,
Db/47, Db/48.
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la structure correspond largement à celle du service de
l’Identité judiciaire de Paris. Il faut cependant s’interroger
sur les raisons de ce « retard » qui empêche, pendant une
vingtaine d’années, l’implantation d’un service d’identifica-
tion en Italie. La nationalisation tardive de l’État en Italie
et la difficile réorganisation de la PS expliquent en partie
cette situation. Mais une analyse des systèmes d’identifica-
tion existant en Italie avant 1902 permet également de
mettre en lumière toute l’importance des verrous qui
pesaient sur l’institution policière et de mieux appréhender
les conditions de leur disparition.

La prédominance de la  po l ice
p o l i t i que d ’ ident i f icat ion  

Dès 1861, et dans les premières années suivant l’Unité
italienne, un fichier dit « des subversifs » est mis en place. Il
rassemble les données individuelles des membres des
partis hostiles au gouvernement. En 1876, durant le gou-
vernement Depretis, la PS connaît une période de grande
réorganisation qui engendre la mise en place d’un fichier
des suspects (vraisemblablement fusionné au précédent) et
d’un fichier photographique des individus arrêtés. Dans les
années 1880, surgissent les mouvements anarchistes dont
les bandes armées sèment la terreur, notamment en 
Sicile et en Toscane. Cette irruption de violence incite le
gouvernement à déclarer l’état de siège dans ces deux
régions et provoque, dans le même temps, la mise au ban
des personnes qui seront qualifiées de « dangereuses pour
la société » par la loi de PS de 1889 [Le nuove leggi…,
1890 ; Tartaglione, 1892]. Parallèlement, un service dit
« anagrafico-statistique», créé en 1887, centralise l’essentiel
du travail de contrôle et d’enquête sur l’ensemble du
te rri to i re6. Fondé sur une surveillance locale des pers o n n e s ,
il rassemble les fiches individuelles de la population de
chacun des quartiers soumis à l’autorité des bureaux de PS.
À l’intérieur de ces immenses fichiers, certaines fiches de
couleur distinguent les condamnés des autres individus
surveillés. Le fonctionnement très lourd de ce service

(6) C f . c i rc u l a i re du 30
octobre 1887, ministère de
l ’ I n té ri e u r, D i rezione ge n e ra l e
della pubblica sicure z z a
(désormais M I, D G P S). Les
s o u rces ré gl e m e n ta i re s
concernant l’École de police
scientifique proviennent du
B o l l ettino ufficiale del
M i n i ste ro dell’inte rn o,
Roma, Ti p o g ra f ia delle
Mantellate, 1892-1924.
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entraîne cependant sa suppression en 1896, notamment 
en raison de l’absence de formation des agents de police,
de l’utilité peu visible du service et de son coût.

Au cours des années 1890, Crispi, qui dirige alors le
parti des travailleurs (futur parti socialiste italien),
conduit d’importantes réformes de l’État dont celle du
ministère de l’Intérieur7. Durant cette période qui fait suite
à la plus sanglante vague d’attentats anarchistes, un fichier
b i o gra p h i que des membres des partis subve rs i fs e st inst i t u é
en 1894. Deux ans plus tard, il est englobé dans un fichier
p o l i t i que qui peut être perçu comme la matrice du
C a s e l l a rio politico centra l e8. Ce fi chier rassemble les fi ch e s
individuelles « biographiques » des individus condamnés 
ou surveillés et des membres de partis politiques jugés
d a n ge reux (anarch i stes, socialistes et républicains révo l u-
t i o n n a i res). Il s’agit alors «de maintenir vigilante l’atte n t i o n
des autorités de PS sur les agissements des révolution-
naires les plus dangereux et de rassembler auprès de la
PS, pour les avoir toujours à portée de main, tous les
éléments relatifs à l’activité la plus intense et diversifiée
de qu e l ques-uns d’entre eux9 ». Consacré à la ré o rga n i s a t i o n
de la PS à Rome, un décret en date de décembre 1897
contribue à la centralisation des services entre les mains de
chaque préfet. Ce texte fait explicitement référence à la
nécessité «de spécialiser les services et de faire intervenir
enfin, comme cela se pratique dans toutes les grandes
capitales européennes, l’efficace auxiliaire de la science
a n th r o p o m é t ri que dans la lutte que la P S p o u rs u i t
constamment contre les malfaiteurs10 ». C’est pourquoi un
premier service anthropométrique est alors institué afin de
procéder aux relevés sur les lieux de crimes ainsi qu’aux
reconnaissances et aux recherches des criminels et des
individus dangereux. Rattaché au Secrétariat général de la
PS de Rome et mis à la disposition de la Direction générale
des prisons dont dépend son budget, ce service est comp o s é
d’un dire c teur et d’un vice-dire c teur (imp é ra t i ve m e n t
médecins), d’un photographe, d’un aide technique, de d e u x
ga rdes offi c i e rs et d’un huissier. Initialement, l’absence de
directives précises déterminant son fonctionnement, ses
attributions strictement locales ainsi que le recrutement de
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(7) Sur l’ensemble de cette
période, cf. Tosatti [1990].

(8) Circ u l a i re du 1e r j u i n
1896, MI, DGPS, « Casellario
politico ».

(9) Ibid.

(10) Décret du 2 décembre
18 97, M I, D G P S, « R i o rd i n a-
m e n to del servizio di
Pubblica Sicurezza nella
Capitale del Regno ». Sur la
création de ce service cf.
Communication, M I, D G P S,
10 décembre 18 97, « S e rv i z i o
medico per il Corpo delle
Guardie di città di Roma.
U fficio antro p o m et ri c o » ;
Communication, novembre
1897, MI, DGPS, « Sul Ufficio
antropometrico».
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ses deux responsables par le biais des pro c é d u res de sélection
des médecins du corps de la gendarmerie municipale
laissent supposer un degré de bureaucratisation des tâches
courantes largement inférieur à celui caractérisant son
homologue parisien. Peu à peu, certaines mesures viennent
cependant améliorer le fonctionnement général du service
sans to u te fois en tra n s fo rmer la st ru c t u re. Ainsi, l’article 93
de loi de PS de 1898 impose aux fonctionnaires qui y
travaillent de réaliser entièrement la fiche biographique
d e stinée à être classée dans le fi chier politique en mention-
nant, dans les cadres imp rimés d’une poch et te comp o s é e
de quatre rabats, le signalement anthropométrique, les
p récédents pénaux, les ch a rges nouvelles, les condamnations
et les mesures de police : en somme l’ensemble de la 
«position juridique du sujet » selon l’expression employée
par Giuseppe Falco [1943].

Certains historiens, comme Tosatti, estiment que cette
répression en marche peut être perçue comme la première
manifestation d’un mouvement entamé contre les organi-
sations paysannes et ouvrières (et plus généralement c o n t re
les classes pauvres de la société) qui commençaient à
menacer l’auto ri té de l’État et le pouvoir de la bourge o i s i e .
Sur le plan politique, la lutte contre les anarchistes semble
avoir aussi favo risé l’affaiblissement des orga n i s a t i o n s
socialistes rivales du parti au pouvoir, considérées comme
d a n ge reuses. Durant cet te période, les mesures de contrô l e
politique adoptées semblent donc justifiées par l’impératif
d’ordre social imposé par les responsabilités nouvelles du
g o u ve rnement national et mobilisent l’ensemble des activité s
de PS qui s’orientent vers la surveillance politique. Plus
précisément, l’arsenal judiciaire italien est alors composé
d’un volet répressif (dont font partie l’incarcération et
l’application de lois exceptionnelles comme l’état de siège
et la censure de la presse) et d’un volet plus préventif :
surveillance, avertissement (ammonizione) et résidence
s u rveillée qui s’ a p p l i quent surtout aux opposants politiqu e s .
Légalisée depuis 1863, cette dernière mesure est étendue,
par la suite, à de très nombreuses îles entourant l’Italie où
est pratiquée cette forme de relégation désignée sous le
fascisme par le terme de confino.
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Malgré l’aggravation des peines consécutives à une
répétition des ave rtissements, l’apparition ta rd i ve de vé ri ta b l e s
sanctions pénales visant à réprimer le récidivisme, dont la
notion n’apparaît véritablement que dans le code pénal
italien de 1889, et l’existence de fichiers politiques, le
système judiciaire italien n’est aucunement doté de dispo-
sitifs efficaces d’identification afin de rendre applicables 
les décisions de justice concernant précisément la consta-
tation de l’état de récidive 11. C’est pourquoi la gestion
bureaucratique des mesures de rétention, tels le domicilio
coatto, demeure aléatoire 12. Tandis que le service qui
centralise les données concernant les individus placés sous
surveillance se voit transféré en 1898 de la PS à la Direction
générale des prisons (bien que demeurant sous l’autorité
de la pre m i è re), to u te ge stion unifiée des dossiers individuels
s’avère impossible et, en 1910, de nombreuses fiches appa-
raissent encore très lacunaires 13. Des registres ou fichiers
d’identification existent cependant au sein du ministère de
l’Intérieur : liste alphabétique des prisonniers détenus ou
e n c o re fi chier des individus arrê tés à la suite d’une libéra t i o n
de résidence surveillée qui, chaque année, fait l’objet d’une
mise à jour par la Direction générale des prisons. Un casier
judiciaire a aussi été institué depuis 1865. Inspirées par les
ré fo rmes conte mp o raines du casier français, les modifi c a t i o n s
qui lui sont apportées en 1889 et 1902 permettent même
un élargissement de son contenu à l’ensemble du système
judiciaire et réglementent l’inscription des sentences et
la délivrance des « certificats ». Il ressort toutefois d’une
circulaire datant de 1902 que le ministère de la Justice
refuse le plus souvent de communiquer à la PS des extraits
du casier réclamés au sujet d’individus placés sous sur-
veillance14. Cette même année, le ministère de l’Intérieur
obtient d’ailleurs le transfert dans ses services de tous les
ex t raits de sentences pénales transmis par les magist ra t u re s
locales, tandis qu’un double exe mp l a i re est envoyé au serv i c e
de PS du lieu de naissance mentionné sur l’extrait. Alors
que la création du casier judiciaire en France en 1848
n’avait pas empêché le maintien et l’enrichissement des
sommiers judiciaires localisés à la préfecture de Police de
Paris (puis rattachés directement au service de l’Identité

(11) Les sentences des cours
de cassation précisent uni-
quement la nécessité de
recourir au casier judiciaire :
« La récidive se déduit du
casier ou du certificat pénal
de la chancellerie. » (Cass.
Supr., 6 juin 1887) ; « [La réci-
dive] doit être prouvée avec
le cert i ficat du casier » .
(Cass. Napoli, 28 fév ri e r
1887), cf. Alfredo Andreotti
[1915].

(12) Le terme de domicilio
c o a t to, ou résidence sur-
veillée, désigne une mesure
de police qui contraint ceux
qui y sont condamnés à
résider dans des colonies
pénales ou des communes
ru rales placées sous sur-
veillance.

(13) Circulaire, 20 avril 1910,
M I, D G P S, « Sul servizio 
dei domiciliati coatti » ;
Circulaire, 17 juin 1910, MI,
DGPS, « Circa il servizio dei
domiciliati coatti» ; Circ u l a i re ,
17 juin 1910, M I, D G P S,
« Circa il servizio dei domici-
liati coatti - Circa la libera-
zione condizionale ai domi-
ciliati coatti » ; Circulaire, 30
juillet 1910, MI, DGPS, « Per i
domiciliati coatti ».

( 14) Circ u l a i re, 19 août
1902, MI, DGPS, « Casellario
giudiziale - Estratto di sen-
tenze da tra s m et te rsi agl i
uffici di PS ».
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j u d i c i a i re à partir de 1893), la Direction centrale de la police
italienne ne possède pas, jusqu’en 1902, de structure
centrale d’identification des criminels. Avant cette date,
elle ne dispose donc, durant une procédure d’enquête,
d’aucun moyen de s’assurer de l’identité des suspects et de
leur passé criminel. 

Cette lacune s’ajoute à des éléments structurels de la
législation italienne qui limitent les mesures de surve i l l a n c e
à des catégories qui sont au contraire de plus en plus
c riminalisées en France. Les délits pour oisiveté et va ga b o n-
d a ge re stent par exe mple sujets à des sanctions préve n t i ve s
(comme les avertissements) mais les diffi c u l tés auxqu e l l e s
doit fa i re face le système judiciaire en matière de démons-
tration de l’état de récidive n’engendrent nullement l’émer-
gence d’un système de contrôle rigoureux applicable aux
«migrants intérieurs ». La prise en charge étatique de l’émi-
gration par des «procédés savants, politiques et adminis-
tratifs » [Douki, 1999, p. 25] favorise sans doute l’absence
d ’ e n c a d rement particulier des nomades qui contri b u e
pourtant à la consolidation et à la nationalisation de l’iden-
tification en France [Piazza, 2002]. En 1859, la loi de PS

instaure un «passeport intérieur » destiné aux voyageurs.
Ce document n’est pourtant pas rendu obligatoire et il
s’ avè re être seulement « une ga rantie pour les ge n s
honnêtes » qui ne peut être attribuée aux condamnés et aux
personnes déjà averties, donc à la plupart des individus
inclus dans les catégories «d’oisifs » et de «vagabonds»
[Cavaglieri, Florian, 1897, p. 334]. Il existe également une
« feuille de route » qui peut être imposée par les agents de
PS aux suspects auxquels on fi xe un parc o u rs obliga to i re .
Mais, en l’absence de documents probants d’identification,
le contrôle de ces itinéraires forcés se heurte bien souvent
aux réticences des individus concernés. Considérant, sous
l’influence libérale, qu’il recouvre plus une menace sociale
que criminelle, le Code pénal dit «Zanardelli » de 1889
supprime le délit de vagabondage [Sbriccoli, 1990]. La
criminalisation de ces catégories sociales reste donc très
faible en Italie et, comme le déplore toujours un observa-
teur en 1915, il n’existe de surcroît pas de définition
précise des catégories de vagabonds et d’oisifs dans les lois
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en vigueur [Reborà, 1915]. Concernant les Tziganes en
particulier, la police judiciaire effectue des contrôles locaux
et ponctuels entre 1907 et 1912, mais aucune mesure
systématique d’identification n’est envisagée comme en
France 15. En 1943, l’auteur de l’article «Tziganes » du très
officiel Dizionario di criminologia recommande encore de 
« normaliser ces individus qui se trouvent dans un état
évident de retard social en les identifiant de manière
régulière » [Galimberti, 1943]. L’impératif de contrôle
social et de surveillance du territoire ayant conduit à une
gé n é ralisation de l’identification policière en Fra n c e
semble donc, si l’on se limite à l’observation du traitement
j u d i c i a i re du nomadisme, difficile à superposer au cas ita l i e n .

Malgré la diffusion rapide des principes du bertillonnage,
la lenteur d’une institutionnalisation de la police d’identifi-
cation peut donc s’expliquer tout d’abord par un intérêt
moins soutenu du système judiciaire vis-à-vis des ré c i d i v i ste s
ou des franges de la société élevées en France au rang de
menace nationale. Ensuite, l’attention portée par la PS aux
expressions, sans doute plus violentes qu’en France, de
l ’ ex t rémisme révo l u t i o n n a i re et anarch i ste mobilise la
majorité des actions de fichage. Pour des raisons relatives
à la récente construction nationale et à la position fragile
des partis et des institutions politiques, l’identification
policière en Italie passe donc de la spécialisation à la
généralisation, suivant en cela une trajectoire tout à fait
opposée à celle suivie en France. La volonté manifeste
a p rès 1889 d’unifier les institutions policières et de ré fo rm e r
la PS, ajoutée au déplacement de l’anthropologie criminelle
du ch a mp du savoir à celui de la pra t i que, concourt à part i r
de 1902 à l’essor d’une identification nouvelle et centra l i s é e
des criminels.

Le  rô le  déte rminant  d’ Ot to l e n g h i

Comme l’a noté Gibson, le parcours du fondateur de 
l’École de police scientifique peut constituer une clef 
de lecture très utile pour saisir les conditions ayant favo ri s é
la création de l’École. En effet, Ottolenghi est un proche

( 15) C f . A rchivio Centra l e
dello Stato (ACS), MI, DGPS,
Div. Polizia, Polizia giudizia-
ria, 1907-1909 et 1910-1912.
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c o l l a b o ra teur de Lombroso dont il fut l’assistant à
l ’ u n i ve rs i té de Tu rin. Dans les années 1890, il participe aux
re ch e rches sur les signes phys i o l ogiques de la criminalité et
s’intéresse notamment aux spécificités de la vision chez les
psychopathes, les « fous moraux » ou encore les criminels et
les génies [Ottolenghi, 1890 ; 1891 ; 1892 ; 1894]. Préfacée
par Lombroso, son étude portant sur deux cents criminels
et prostituées s’inscrit dans la plus pure t radition de l’an-
th ropologie criminelle italienne et confi rm e son rang de
promoteur des théories du maître [Ottolenghi, 1896]. C’est
cependant à la voie de la pédagogie et de la pratique que se
destine Ottolenghi. Médecin de formation, il délivre à
Sienne, à la tête de la ch a i re de médecine léga l e , le premier
enseignement consacré aux fondements de la police scien-
tifique en Italie. Entre 1895 et 1902, Ottolenghi continue
de rechercher les moyens les plus rationnels pour p e r-
m et t re l’individualisation et l’identification des cri m i n e l s
[Ottolenghi, 1897]. Sur le modèle de l’enseignement du
«portrait parlé» pratiqué à Paris depuis 1895, son cours
est, dès sa création, prioritairement destiné aux agents de
PS du pays.

En 1902, sur les recommandations de Leonardi (alors
chef de la PS), le ministre de l’Intérieur Giolitti invite
Ottolenghi à poursuivre son enseignement à Rome 16. Ce
dernier obtient alors la salle des reconnaissances dans les
murs de la prison Regina Coeli qui est à l’époque la plus
grande prison de la capitale. Symboliquement, la rupture
est consommée entre une pratique policière empirique
fondée sur la mémorisation des visages des criminels par
les agents de police et un enseignement scientifique des
techniques de reconnaissance. À partir d’octobre 1903, la
participation au cours de police scientifique devient une
obligation pour tous les fonctionnaires de la PS. Six ans plus
tard, il devient impossible de devenir fonctionnaire de la PS

sans l’avoir suivi durant une période de trois mois et ré u s s i
l’examen final qui s’y rattache. Cette structure d’enseigne-
ment, baptisée École de police scientifique, se déplace
temporairement dans l’une des salles des Nouvelles prisons
(Carceri Nuovi) créées via Giulia, pour s’installer définiti-
vement, après 1907, dans de nouveaux locaux aménagés à

(16) Cf. « La Scuola di Polizia
s c i e n t i fica. Il servizio di
segnalamento in Italia 1902-
1910 », Bollettino della scuo-
la di polizia scientifica e del
s e rvizio di segnalamento,
n° 1, 1910, p. 5-32.
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p rox i m i té de la prison Regina Coeli, via delle Mante l l a te .
L’historique officiel de cette fondation insiste sur le travail
réalisé à partir du «matériel fourni par les prisons,
indispensable à l’étude des délinquants 17 » et met en
lumière l’une des particularités de cet enseignement. Si
l’on s’en tient aux descriptions précises de ses collabora-
teurs, qui évoquent son sens aigu de l’interrogatoire,
Ottolenghi pratiquait couramment, en présence de crimi-
nels extraits de leur cellule, un examen et une description
physique et psychologique. Dès les origines de l’École,
cette pratique d’observation clinique, qui n’est pas sans rap-
peler celle qu’effectuait couramment Charcot à l’hôpital de
la S a l p ê t ri è re, manife ste l’imp o rtance prise par l’étude
gl o b a l e du phénomène criminel à partir de l’enseignement
des te ch n i ques d’identification et la détection des types
c ri m i n e l s . En cela, cet te fo rmation se distingue trè s
nettement de celle dispensée à la préfecture de Police de
Paris, qui est consacrée exclusivement à l’enseignement du
« portrait parlé » et des techniques de signalement. En 1910,
Ottolenghi déclare par exemple qu’il souhaite «o ri e n ter les
m e s u res de prévention et de ré p ression à la c o n n a i s s a n c e
du délinquant et du milieu dans lequel il vit, connaissance
[ qu’il désire] voir appara î t re chez le fo n c t i o n n a i re, non pas
seulement après de nombreuses années de travail, pas
seulement par une intuition part i c u l i è re, mais par une
c u l t u re appropriée acquise depuis le début de sa prise de
fo n c t i o n » [Ottolenghi, 1910, p. 4].

En 1903, l’enseignement rassemble des appro ch e s
anthropologiques et psychologiques et se divise en quatre
c o u rs principaux et deux cours comp l é m e n ta i res. Une équ i p e
d’enseignants, théoriciens et praticiens, forme alors un
corps d’experts qui accompagnent Ottolenghi jusque dans
les années 1930 : anthropologie et psychologie appliquée
(Ottolenghi, Falco) ; enquête judiciaire et criminalistique,
signalement (Giovanni Gasti, Fa l c o ) ; photo graphie judiciaire
(Umberto Ellero) ; police administrative, droit et procédure
pénale appliquée (Bertini). Doctrines, méthodes, innova t i o n s
techniques et bureaucratiques sont réunies dans un dense
corpus de documents publiés par la Tipografia delle
Mantellate qui édite également, de 1910 à 1940, un B u l l et i n

(17) Ibid, p.5.
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de l’École de police scientifi que et du service de signale-
m e n t18. À partir de 1904, l’École de police scientifique
s’adjoint le Bureau central de signalement et d’identifi c ation
des condamnés qui demeurait à la Questure de Rome et
participe directement à la création de services de signale-
ment et de photographie judiciaire dans toutes les pro-
vinces d’Italie. Progressivement, un système réticulaire
est mis en place autour du fichier central, le casellario
centrale, désormais installé dans les locaux de l’École
[Ottolenghi, 1914].

Entre réformes et utopie :
l’essor de l’identification en Italie

Fi ch ie r  cent ra l  et  nat iona l i sa t ion

Le fichier central constitué par Ottolenghi et ses colla-
borateurs constitue sans aucun doute la matrice d’une
bureaucratisation de l’identification policière en Italie, et
les réformes qui en modifient le fonctionnement permet-
tent d ’ a b o rder qu e l ques-unes des spécifi c i tés de l’École de
p o l i c e scientifique de Rome. En théorie, ce service doit
rassembler l’ensemble des fiches rédigées en double dans
les services de PS du pays, les prisons, les asiles et éven-
tuellement dans les casernes de gendarmerie. Chacune de
ces institutions conserve par ailleurs un exemplaire de ces
fiches. La généralisation de l’identification policière en
Europe et l’homogénéité globale du format des fiches
rendent possible, au cours des années 1910, le classement
des fiches rédigées à l’étra n ger et communiquées en Italie à
des fins de re ch e rches. Sur le modèle de la fi che pari s i e n n e
de Bert i l l o n , les fiches signalétiques, de format cartonné
unique (18 x15 cm), contiennent sur leur recto : l’état civil ;
les précédents judiciaires et le motif de l’arrestation ; les
caractères chromatiques ; la photographie signalétique et
les empreintes digitales de la main gauche. Leur verso

(18) Bollettino della Scuola
di polizia scientifica e del
S e rvizio di segnalamento,
ministère de l’Intérieur, PS,
Scuola di polizia scientifica,
Roma, Ti p o gra fia delle
Mantellate, 1910-1916, puis
B o l l ettino della Scuola di
Polizia scientifica e dei serv i z i
tecnici annessi, 1917 - 194 0 .
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comporte : le signalement ; les marques particulières ; un
relevé anthropométrique simplifié (douze mesures) ; la
signature de l’individu ainsi que les empreintes digitales 
de sa main droite [figures 1 et 2]. Sur chaque fiche
apparaissent normalement le lieu et la date de sa rédaction
ainsi que le nom du fonctionnaire responsable de sa

Naissance d’une science policière de l’identification en Italie (1902-1922)

1 8 1

Figure 1 - Bollettino della scuola di polizia scientifica e del servizio del
segnalamento, n°5, 1916, p. 163.
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confection 19. Cet ensemble uniforme est organisé selon un
classement « alphabético-syllabico-phonétique » qui reprend
les principes du classement phonétique de Bertillon. À ce
fichier correspond, en miroir, un autre fichier fondé sur un
classement dactyloscopique.

Figure 2 - Bollettino della scuola di polizia scientifica e del servizio del
segnalamento, n°5, 1916, p. 164.

(19) Employée à la morgue
de Rome et dans les autres
i n stitutions mort u a i res du
p ays, une fi che similaire 
s e rt à l’identification des
cadavres d’inconnus.
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En effet, sous l’influence de Gasti, le service des fichiers
adopte un mode de classement fondé sur les empreintes
digitales distinct des autres classifications employées en
Argentine (Vucetich), en Angleterre (Galton, Henry) ou 
en France (Bertillon, Locard) [Gasti, 1911]. Pour chaque
e mp re i n te, Gasti propose d’adjoindre un symbole numéri qu e
c o rrespondant au dessin de sa courbe, et plus spécifi qu e m e n t
au nombre et à la nature des « deltas » qui la caractérisent.
Les dix empreintes digitales sont alors synthétisées en un
code numérique de trois séries de chiffres, indiquées le
plus souvent en rouge sur la fiche signalétique. Le fichier
dactyloscopique à proprement parler se compose de cartes
d’identification au contenu très sommaire. Ces cartes
comprennent les trois séries numériques qui conditionnent
les différentes sections des casiers délimitées par des fiches
de couleur. Sont également mentionnés le nom, le prénom
et le nom du père de l’individu qui renvoient aux fiches du
fi chier alphabétique. Un re g i st re dactyl o s c o p i qu e, comp l é té
à chaque nouvelle fiche enregistrée, réunit les codes des
dix symboles numériques des empreintes de toutes les
personnes fichées. De la sorte, le registre permet la
recherche d’une fiche à partir d’une seule empreinte en
feuilletant rapidement les pages des différents volumes.

Si ce système re p ré s e n te l’une des nombreuses alte rn a t i ve s
déterminées par les services d’identification pour les clas-
sements dactyloscopiques des fichiers de police, il acquiert
sa principale spécificité dans l’ordre bureaucratique qui
détermine son fonctionnement. En amont, la procédure de
saisie des empreintes est formalisée par un mode d’emploi
qui précise la position du « s e g n a l a to re» et du « s e g n a l a n d o »
sur le coin d’une table, la manipulation des doigts par le
fonctionnaire de police et la quantité d’encre nécessaire.
Une photographie, reproduite plusieurs fois dans le corpus
documentaire de l’École, montre précisément le geste à
accomplir pour cette manipulation figurée par des mains
anonymes et robustes saisissant avec précision le doigt plié
d’un suspect invisible [Falco, 1922, p. 259 ; Gasti, 1910,
p. 44] (figure 3). Conçu spécialement pour la prise des
empreintes, un « appareil dactyloscopique » se compose
d’une petite mallette contenant une tablette de bois rivée
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Figure 3 – Bollettino della scuola di polizia scientifica e del servizio del 
segnalamento, n°1, 1910, p. 44.

par une charnière et surmontée d’une plaque de zinc, un
rouleau de gomme, un flacon d’encre typographique et une
fiche d’instructions pour la saisie des empreintes digitales.
Pour une somme se réduisant à l’époque à dix lires, chaque
bureau de PS peut également se munir d’une loupe et de 
son support facilitant le décompte des lignes papillaires.
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C et te mallet te, qui ressemble à la mallet te anth ro p o m é t ri qu e
inventée à la même époque par Bertillon, autorise la
généralisation d’une même pratique sur l’ensemble du
territoire et, sous les dehors un peu forcés d’une méthode
procédurale, implique l’adoption d’une gestuelle de l’iden-
tification identique pour tous les fonctionnaires de PS

[Gasti, 1910, p. 42-45 ; Bertillon, 1909]. Ce formalisme
s’ é tend ainsi pro gre s s i vement à l’administ ration qu ot i d i e n n e
de l’identification. Le te mps nécessaire pour re mp l i r
e n t i è rement une fi che signalétique est fi xé à qu i n z e
m i n u tes et le volume d’encre des mallet tes dactyl o s c o p i qu e s
doit permettre la saisie de vingt-cinq mille empreintes, soit
environ quatre personnes par jour pendant deux ans.
L’impératif d’un envoi immédiat des fiches au fichier
central chargé des recherches des précédents judiciaires et
de l’archivage ainsi que la conservation des fi ches dans les
c e n t res locaux rendent possible l’art i c u l a t i o n globale du
dispositif, lequel est consolidé par un système précis de
vé ri fications et de contre - vé ri fications. Un rè gl e m e n t
intérieur du service du fichier central précise que la
t ra n s c ri ption des emp re i n tes en symboles numéri qu e s et
la classification doivent être validées non seulement par
t rois fois mais aussi au moins par deux personnes diffé re n te s .
De plus, concernant les tâches accomplies qu ot i d i e n n e m e n t
par les fonctionnaires, il impose une alternance entre le
travail d’écriture et celui de classement et de recherche
dans les fi ch i e rs, selon un parta ge méth o d i que dont l’o b j e c t i f
est de garantir l’exactitude des vérifications.

En quelques années, les techniques d’identification et
l’élaboration des fichiers acquièrent une dimension vérita-
blement nationale. Une circulaire de la PS datée de 1910
détermine les conditions d’installation de bureaux signalé-
tiques qui, dès 1906, ont été mis en place dans tous les
principaux services de PS du pays 20. Centralisés par le
ministère de l’Intérieur, ces services locaux se répartissent
essentiellement entre tous les bureaux provinciaux, centra u x
et locaux de PS, les institutions carcérales, les centres
pénaux et les prisons. Un rapport chiffré, datant de 1912,
fixe à deux cent vingt-deux le nombre de services équipés
de systèmes d’identification [Gasti, 1911]. À l’examen,
cette évaluation apparaît légèrement forcée car certains
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(20) C f . C i rc u l a i re, 30
n ove m b re 1910, M I, D G P S

et Circulaire, 29 juin 1911,
M I, D G P S, « S e rvizio di
Segnalamento - Scatola dac-
tiloscopiche ».
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bureaux ne disposent pas du matériel nécessaire pour le
relevé des empreintes, matériel qu’ils doivent emprunter
aux prisons locales [cf. le tableau «Les centres d’identifi-
cation en Italie en 1912» en bas de page]. Ce bilan, qui fait
également mention des dizaines de villes européennes 
avec lesquelles l’École de police scientifique correspond
régulièrement, vise surtout à insister sur le processus de
nationalisation assez rapide dont a fait l’o b j et l’identifi c a t i o n
p o l i c i è re en Italie. Il décrit un vé ri table « réseau de serv i c e s
de signalement » : en une dizaine d’années, l’ensemble des
services de PS et des prisons du pays se seraient dotés des
outils indispensables à l’identification, manipulés par un
personnel formé et apte à faciliter la centralisation des
données dans le service de Rome. Visant à éclairer les
to u tes ré c e n tes améliorations dont a fait l’o b j et ce dispositif,
ce même bilan évoque la réalisation, pour la seule année
1911, de 10080 fiches, soit un peu moins du tiers de
l’ensemble des fiches accumulées depuis 1902 (dont le
nombre s’élève à 32886). Ce chiffre, qui semble donc
traduire une accélération brutale des pratiques policières
d’identification à partir de 1911, permet aussi de minimiser
l’activité du service avant cette date. Mais la qu e stion 
de l’hété ro gé n i té du fi ch i e r, et donc de sa vé ri ta b l e e ffi c a c i té ,
apparaît aussi dans ce bilan : 10% environ de son contenu
d e m e u re encore classé uniquement selon un ord re

Ilsen ABOUT
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Services Nombre de services Équipements utilisés 
par les services

Bureaux de PS 21 Cabinet signalétique complet
et laboratoire photographique

Bureaux provinciaux de PS 49 Malette dactyloscopique
Bureaux de circonscription de PS 6 Malette dactyloscopique 
Commissariats de PS auprès des Malette dactyloscopique
directions départementales des 10 et pantrometro
Chemins de fer de l’État

Malette dactyloscopique 
Bureaux secondaires de PS 32 (en dotation aux centres pénaux 

et prisons judiciaires locaux)
Centres pénaux 61 Malette dactyloscopique
Prisons judiciaires 43 Malette dactyloscopique
Total 222

Tableau : Les centres d’identification en Italie en 1912

Source : Gasti, 1912.
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alphabétique, alors que trois mille quatre cent quinze fiches
sont dépourvues d’empreintes digitales.

D é fa i l l ances  et  cor re c t i o n s
b u re a u c ra t i qu e s

En réalité, les carences administratives inhérentes au
service tempèrent largement la vision partisane véhiculée
par les publications officielles de l’École. En 1912, alors
que le service de signalement fait l’objet de nombreuses
transformations en vue d’améliorer son fonctionnement, 
le perfectionnement des méthodes et des pratiques quoti-
diennes des fonctionnaires laisse entrevoir le caractère
empirique de gestes jusqu’alors exécutés sans précision ni
rigueur. À travers les textes correctifs produits à cette
occasion, il est possible de décrypter les formes primitives
de l’identification et, dans un même te mps, l’effo rt entre p ri s
en matière de codification et de ritualisation d’une écri t u re
p o l i c i è re des identités. Suivant les recommandations de la
d i rection de l’École, une circ u l a i re du minist è re de l’Inté ri e u r
en date du 3 septembre 1912, adressée à l’ensemble des
services régionaux de la PS 21, constate par exemple la
récurrence de nombreux dysfonctionnements. Les photo-
graphies se caractérisent souvent par une mauvaise qualité
ou deviennent inutilisables en raison des temps de pose
aléatoires des prises de vue ou bien des postures « irrégu-
lières » adoptées par les sujets. Elles sont aussi parfois mal
collées, revêtent sur leur recto des mentions erronées ou
bien ne sont pourvues d’aucune indication. De même, les
empreintes digitales peuvent être incomplètes et indéchif-
frables par manque ou surabondance d’encre, alors que les
signes particuliers ne sont pas pris en compte systémati-
quement ou font l’objet de retranscriptions insuffisantes.
En matière de relevé des signalements, la circulaire de
septembre 1912 dénonce plus généralement l’emploi d’une
« technique incertaine » et d’une « terminologie impropre
et emp i ri qu e » : « Bien souvent manquent les signes
personnels les plus évidents et les plus imp o rtants, ta n d i s
que certains caractères moyens qui n’ont aucune effi-
cacité pour l’identification sont longuement décri t s 22. »

(21) Circulaire, 3 septembre
1912, M I, D G P S, « S e rv i z i o
segnaletico ».

(22) Ibid.
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L’intérêt premier des fichiers constitués dans le contexte
policier est de parvenir à identifier les cas de récidive.
Indiquant que la nature du délit ayant entraîné l’arrestation
fait l’objet de fréquents oublis, une note de la même circu-
laire trahit sans détour l’inanité de nombreuses procédures
d’identification. Faisant suite à cette circulaire, une autre
circulaire d’octobre 1912 dénonce même l’absence de tout
envoi des fiches signalétiques des bureaux de PS des capi-
tales de province ve rs Rome, ce qui a pour conséquence de
re n d re imp o s s i b l e leur classement dans le fichier central 23.
Mais la pénurie semble aussi cohabiter avec l’encombre m e n t
puisqu’une autre recommandation insiste sur la nécessaire
et progressive élimination des fiches après la mort des
individus concernés ou, du moins, après une période de
quatre-vingts ans suivant la date de leur naissance 24. De
tels écrits sont donc particulièrement intéressants dans 
la mesure où ils soulignent l’absence ou les défauts des
p ro c é d u res bure a u c ra t i ques régissant le service. « (…) La
c o n fection des fi ches trahit souvent la délégation d’une
telle tâche à de simples agents laissés seuls juges dans le
s e rvice, sans inst ruction ni contrôle de fo n c t i o n n a i re s» ,
i n d i que notamment la circ u l a i re de septembre 1912. Pour y
remédier, elle recommande que, sur chaque fiche, appa-
raissent distinctement la référence du bureau re s p o n s a b l e
de sa rédaction et la signature du fo n c t i o n n a i re chargé de 
sa vérification. 

Ainsi, les techniques d’identification mobilisées en pra-
tique, dont la valeur réside précisément dans l’unification
des pro c é d u res d’enre g i st rement photo gra p h i que ou
dactyloscopique, engendrent un nombre considérable de
« ratés », de «bougés », de « flous ». Au moindre écart avec la
norme imposée par le centre, les documents produits au
sein des relais du système policier perdent toute leur valeur
potentielle de reconnaissance. La multiplication de ces
variations peut entraîner l’amplification du doute lors de la
vérification et, à terme, la fragilisation et l’anéantissement
de tout le dispositif de reconnaissance. De même, il est
évident que la précision requise lors des opérations de
mesures mais aussi l’impératif d’exactitude pour les divers
relevés, les transcriptions et les correspondances s’avèrent
difficiles à respecter lorsqu’ils ne sont pas tout simplement
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(23) Circulaire, 11 octobre
1912, MI, DGPS, « Servizio di
s e g n a l a m e n to – Fo gl i et to
dactiloscopico – Cartellino
segnaletico ».

(24) Circulaire, 27 octobre
1912, MI, DGPS, « Servizio di
s e g n a l a m e n to - Eliminazione
dei cartellini conserva t i nel
c a s e l l a rio dactiloscopico
c e n t rale che si re n d o n o
inutili ».
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s a c ri fiés par des fo n c t i o n n a i res de police soumis à un trava i l
extrêmement répétitif. Il s’agit sans doute là d’un écueil
presque intrinsèque à l’identification policière. Elle exige
un personnel très spécialisé, maîtrisant un vocabulaire
complexe et une terminologie secrète composée de signes,
de traits et d’abréviations. Dans le même te mps, le cara c t è re
ingrat de ce travail de bureau, lent, fastidieux et continuel-
lement identique à lui-même, conduit régulièrement la
h i é ra rchie policière à confier cet te tâche à des fo n c t i o n n a i re s
subalternes dont l’impréparation menace l’ensemble du
dispositif. Plus globalement, il apparaît que la structure
même de l’institution policière en Italie est encore large m e n t
défaillante, notamment dans les échanges de communica-
tion entre ministère de l’Intérieur et ministère de la
Justice, mais surtout entre ministère de l’Intérieur, École
de police scientifique et services locaux d’identification 25.

Ve r s  un  per fect ionnement 
du d ispos i t i f

À partir de 1910, la publication du Bulletin de l’École de
police scientifique et du service de signalement annonce
cependant les nombreuses mises au point techniques et
les améliorations bureaucratiques du service qu’entérinent
les réformes importantes adoptées en 1912. À cette date,
l’attention est portée sur « tous les étrangers, et plus
généralement sur toutes les personnes arrêtées dont il est
urgent de vérifier l’identité 26 ». Ces individus doivent, le
plus vite possible, faire l’objet d’un contrôle auprès du
service central, tout comme d’ailleurs « les autres individus
soumis à un re l evé signalétiqu e ». Outre les étrangers, les
textes de nature réglementaire insistent sur le cas des
d é s e rte u rs. Des correspondances té l é gra p h i ques ou posta l e s
e n t re les services sont ainsi env i s a gées pour l’éch a n ge 
des recherches, qu’elles soient négatives ou positives. Cet
élargissement des mesures de contrôle conditionne un
approfondissement des méthodes de recherche sur le sol
national. Celles-ci mobilisent l’attention des experts qui
mettent en place un dispositif global de signalement. Une
feuille dactyloscopique de contrôle qui, outre le nom et le
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(25) Cf. Circulaires du 24
juillet 1910 et du 19 août
1910, du minist è re de la
J u stice, précisant l’obligation
pour l’autorité judiciaire de
coopérer avec les autorités
de P S dans l’emploi des
moyens adaptés de la police
scientifique et d’employer,
au besoin, les fonctionnaires
de PS. Cf. aussi circulaire du
10 juillet 1912, M I, D G P S,
« S e rvizio degli st ra n i e ri » ,
qui insiste sur l’absence de
correspondance entre École
de police scientifique, pré-
fectures et ministère.

(26) C f . C i rc u l a i re, 4
d é c e m b re 1912, M I, D G P S, 
« S e rvizio delle ri c e rch e
( S e mp l i ficazione e ri o rg a-
nizzazione) – Istruzioni ».
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prénom du suspect, contient les dix empreintes digitales
est jointe obligatoirement à chaque fiche signalétique
envoyée à Rome. Cette même fiche peut alors être com-
m u n i quée à n’ i mp o rte quel service lors qu’une identifi c a t i o n
urgente nécessite d’être effectuée. Ce document supplé-
mentaire d’identification permet ainsi la réversibilité du
système central des fichiers qui, lui-même, peut émettre
des documents originaux à des fins de vérification. Cette
réversibilité est également rendue possible grâce à des
documents portatifs d’identification mis à la disposition des
agents de PS. Ainsi, les albums de type DKV (calqués sur le
modèle français) concernent les individus surveillés ou
re ch e rchés, les étra n ge rs expulsés (en particulier de Fra n c e )
et les évadés des bagnes pénaux. Un album signalétique de
dimension réduite, qui porte spécifiquement sur les voleurs
opérant sur le réseau ferré, est mis en place à partir de
1915 sur l’initiative de Gasti. Imprimé en miniature, il
comprend un nombre considérable d’informations sur
chacun des criminels identifiés sous cette catégorie et se
structure selon une triple classification fondée sur le
signalement gé n é ral et la photo graphie, les marqu e s
particulières et le nom.

Au début de l’année 1913, soit cinq années après la
création de son homologue français (le Bulletin hebdoma-
d a i re de police cri m i n e l l e), un support central de
recherches est institué par Vigliani, directeur de la PS, et
Gasti : le Bulletin de recherche (Bollettino delle Ricerche)
( fi g u re 4). La création de ce journal qu otidien d’une dizaine
de pages supprime de fait la lourde correspondance
télégraphique qui existait précédemment. Elle signe aussi
l’abandon des différentes listes qui faisaient auparavant
l’objet sur le territoire d’une diffusion bi-mensuelle. Créée
à Turin en 1835, puis adoptée en Sardaigne, une première
feuille descri pt i ve des personnes à arrê ter avait été suppri m é e
en 1861 pour être alors remplacée par une circulaire
des signalements individuels des suspects à capturer qui
était adressée régulièrement aux services de police et de
gendarmerie 27. En la matière, l’approximation des s i g n a l e-
ments personnels et la dispersion des info rmations re n d a i e n t
n é c e s s a i re l’adoption d’un inst rument plus efficace. 
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( 27) « C i rc o l a re dei contra s s e-
gni personali dei cattura n d i »
puis « Circolare dei contras-
segni dei cattura n d i » et
enfin « Circolare periodica -
Pe rsone da arre sta rs i »
[Falco, 1922, p. 335-339].
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Figure 4 – Bollettino delle ricerche, MI, DGPS, Anno 1, n° 170, 13 dicembre 1913, p. 1.
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Dès l’o rigine, le Bulletin de recherche a p p a raît donc comme 
un moyen de centraliser les données individuelles partout 
où cet te publication est reçue. Une pre m i è re édition se
p ré s e n te sous la fo rme de fascicules destinés à être adre s s é s
aux services de la P S. Une deuxième revêt l’aspect de fi ch e s
i mp rimées qui, dist i n c tes les unes des autres, doivent serv i r
à alimenter un fi chier des re ch e rches susceptible d’être mis
en place dans n’ i mp o rte quel bureau de police du pays .
Chacune des fi ches comp o rte une notice descri pt i ve calqu é e
sur le «p o rt rait parl é » de Bertillon. Elle se distingue par tro i s
n i veaux diffé rents de pri o ri té (haute, moyenne, basse) et est
divisée en autant de caté g o ries que compte le fi ch i e r : 
«à arrê te r », «animaux et objets de va l e u rs», « c ri m i n a l i té
c a ra c té ri st i qu e», « à re ch e rcher ou à identifi e r » .

C et ensemble cohérent de te ch n i ques fondées sur 
l ’ u n i fication des signalements, la gé n é ralisation des not i c e s
s i g n a l é t i ques et la centralisation des info rmations autour du
fi chier central dactyl o s c o p i que perm et de pallier les
d é faillances st ru c t u relles re l evées précédemment. En 1919 ,
ce processus institutionnel s’ a ch è ve par la division en 
t rois bra n ches de l’École baptisée désormais École de 
police scientifi que et des services annexe s : le service 
c e n t ral de signalement et d’identification, le service d’enqu ê te
te ch n i que de police judiciaire et le service anth ro p o - b i o gra-
p h i que ayant trait aux délinquants, condamnés et suspects2 8.
Trois ans plus ta rd, Falco reconnaît que certaines insuf-
fisances inte rdisent encore une identification comp l è te des
individus notamment la faiblesse des équipements photo gra-
p h i ques et le manque de fo rmation des fo n c t i o n n a i res à
t rave rs le pays. To u te fois, il souligne aussi avec emp h a s e
l ’ e ffo rt entre p ris en Italie pour gé n é raliser le re l evé des
e mp re i n tes digitales au sein d’un système d’identifi c a t i o n
qu’il pré s e n te comme l’un des plus perfo rmants et ori g i n a u x
d ’ E u rope [Falco, 1922, p.3 2 3 ] .

I d e n t i f i ca t ion  g loba le 
et  u topie  tot a l i t a i re

Dans son ouvrage, intitulé précisément Identità, Falco
soutient que la part i c u l a ri té d’une identification à l’ita l i e n n e

(28) Décret, 7 décembre
1919, MI.
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tient essentiellement dans l’utilisation croisée des te chniques
d’identification, position défendue encore en 1914 lors du
premier congrès international de police judiciaire [premier
congrès…, 1926]. L’un des enseignants de l’École (Gasti)
recommande également l’usage de l’ensemble des
méthodes alors connues (anthropométrie, photographie,
colorimétrie, relevé des marques particulières et dactylo-
scopie) afin de mieux confondre les criminels qui ne
pourraient échapper à tous ces moyens d’identification
mobilisés en même temps. Cette position de principe
s’oppose aux tenants de la méthode anthropométrique,
parmi lesquels Edmond Locard [ 1905] qui dénonçait «une
tour de Babel » de l’identification où les fo n c t i o n n a i re s d e
police seraient plongés dans la plus grande des confusions
p ro fi tant aux cri m i n e l s2 9. Mais, au-delà de ces oppositions
nationales qui constituent, au début du XX e siècle, un des
moteurs de l’innovation dans le champ de la police scienti-
fique, c’est plus précisément l’ambition globale de la police
d’identification italienne qui est en jeu. En effet, Ottolenghi
envisage de mettre au service de la police non seulement la
police technique (Reiss, Locard) et la criminalistique
(Turkell, Heindl), mais également la physique, la chimie,
l’ensemble des sciences naturelles (anatomie, anth ro p o l o g i e ,
biologie, psychologie) et, bien sûr, l’anth ropologie cri m i n e l l e .
Tout en défendant l’emploi d’une méthode ri g o u re u s e m e n t
s c i e n t i fi que durant l’enqu ê te judiciaire, il souhaite inspirer
à toutes les fonctions de la police une «orientation direc-
tement biologique » [ O t to l e n g h i , 1915, p. 494] fondée sur la
connaissance de la pers o n n a l i té criminelle et dest i n é e à
une répression plus mesurée, à une action réellement
p réve n t i ve. Dans cet te pers p e c t i ve, il recommande la cré a t i o n
de services d’identification modernes, de labora to i re s
scientifiques et criminalistiques mais aussi la formation de
techniciens, d’experts de police et de l’ensemble des fonc-
tionnaires [Ottolenghi, 1915]. En matière d’identification,
Ottolenghi souhaite imprimer une réelle différence avec les
méthodes françaises : «B e rtillon indiquait le signalement
comme méthode auto m a t i que utilisable par tous les age n t s
de police ; au contra i re nous donnons à ce signalement un
c a ra c t è re scientifi que et rationnel fondé sur la confo rm a-
tion anato m i que et sur les fonctions du corps auxqu e l l e s
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(29) Malgré cette citation de
Falco, il faut noter que la
position de Locard évolue
entre 1905 et 1914 et que
son atta chement à la
méthode anthropométrique
a p p a raît plus mesuré au
congrès de Monaco.
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nous aj o u tons par exe mple aux re l evés phys i ques une
d e s c ri ption fonctionnelle (mimiques, langa ge, écri t u re )
(…). Les signalements (…) étaient essentiellement dest i n é s
à la vé ri fication de l’identification des ré c i d i v i stes. Le
p r o gramme italien de la police scientifi que ne pouvait pas
s’ a rrê ter à ce point. Nous considérons avant tout le
signalement somatique comme la première étape de la
connaissance de la personnalité, objectif essentiel de la
vraie police scientifique, et [c’est pourquoi] nous avons
introduit des adaptations spéciales au “portrait parlé” de
Bertillon (…). » [ O t to l e n g h i , 1915, p.4 9 6 ]

Partant des relevés somatiques, Ottolenghi veut non
seulement pouvoir isoler « les anomalies de conformation
et de constitution », mais aussi les relevés (tels les tatouages
ou les cicatrices) qui « révèlent une partie de la biogra p h i e
du sujet faisant entrevoir les emp re i n tes des épisodes
i mp o rtants de leur vie, révé l a te u rs des cara c t è res plus ou
moins anormaux, des cara c t è res psych i ques et de certa i n e s
c o n d u i tes part i c u l i è res tenues dans des circ o n sta n c e s
s p é c i a l e s» [ O t to l e n g h i , 1915, p.4 9 6 ]. Ce ch a mp de savo i r
c o n s a c ré à l’identifi c a t i o n d i te anth ro p o - p s ych o l o g i que 
des criminels s’appuie totalement sur les fondements de
l’anthropologie criminelle de L o m b roso qui env i s a geait une
d é finition globale de l’individu afin d’être à même de
reconnaître les caractères et les symptômes caractéris-
tiques d’une déviance intellectuelle, sociale, psychique ou
criminelle. De la même façon, le but d ’ O t tolenghi est de
p a rvenir à une identification des cara c té ri st i ques «hérédi-
taires, physiques, ethniques, psychologiques et patholo-
giques » des criminels, susceptibles d’être mises en év i d e n c e
grâce à la confection d’une fi che individuelle spéciale qu i
s’ i mp o s e rait comme l’innovation maj e u re du serv i c e
[ O t tolenghi, 19 3 0 ] .

Au double fi chier central (alphabétique et dactyl o s c o p i qu e )
qui re p ré s e n te l’arm a t u re du système d’identifi c a t i o n
italien, Ottolenghi ajoute en effet un fichier anthropo-
b i o gra p h i que. Il poursuit, dans une certaine mesure ,
l’ambition des fi ch i e rs politiques précédents dont il ré u t i l i s e ,
en les adaptant, les supports permettant de parvenir à une
i d e n t i fication globale des criminels. Très original, ce 
fichier se compose de dossiers dits « biographiques» ou
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« a n th ro p o - b i o gra p h i qu e s » dont la pre m i è re fo rme est
instituée officiellement en 1898, puis modifiée en 1902 par
l’ajout de nouvelles rubriques [Ottolenghi, 1905]. En 1914,
le renouvellement de ce dossier est présenté comme une
i n n ovation décisive par Ottolenghi, aidé par certa i n s
membres de son équipe tels Emilio Saracini et Gasti. Ils
établissent un module de grand format (34,5 x 24,5cm)
pouvant contenir six feuillets intercalaires. Ce dossier qui
doit servir à l’identification tant des criminels suspectés
qu’avérés comprend, sur ses quatre battants, un nombre
extraordinaire d’informations. Sur la première page appa-
raissent l’état civil, la photographie signalétique et quelques
indications issues du signalement descriptif (âge ; stature ;
couleur de la peau, des yeux, des ch eveux, etc.). La deuxième
page comporte le relevé des marques particulières, des
cicatrices, des tatouages et la reproduction de la fiche de
signalement employée dans le Bulletin de recherche. La
troisième page énumère les «caractères fonctionnels »
( ex p ression, ge stes, allure, voix, prononciation), les habitudes
vestimentaires, les pathologies physiques et comprend les
principales mesures du corps et le relevé des empreintes
digitales. Sur la quatrième page sont mentionnées les
étapes du parcours individuel et judiciaire, la description
de l’entourage familial et professionnel, les fréquentations
et le re l evé de l’attitude gé n é rale sur le plan à la fois anth ro-
p o l o g i que et psych o l o g i que. L’ a t tention portée à l’ento u ra ge
familial tend à éclairer « l’hérédité » du criminel tandis que
son « type » doit normalement ressortir d’un relevé précis
des errements de sa jeunesse, des détails de son service
militaire, de ses conflits et autres manifestations violentes
au cours de sa vie, de son expérience carcérale, de son
passé judiciaire, de ses habitudes sexuelles et de ses 
« habitudes et caractères psychiques notables ». Pour cette
d e rn i è re ru b ri que, il est fait état de la violence, de la ré b e l l i o n
à l’autorité, du vagabondage, du parasitisme ou encore
des tendances au vol, à la fraude, à la contrefaçon, à un
comportement opposé aux bonnes mœurs, à l’irritabilité, 
à l’impulsivité, à l’apathie, à la dépression, à l’exaltation, à
l’excentricité, aux idées de persécution, au conflit, à la
déficience mentale, à la simulation et au suicide. Ces
caractères potentiels des criminels identifiés traduisent
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naturellement un regard normalisateur sur ces expressions
jugées comme des symptômes de déviance sociale. Ainsi,
tout ce qui relève de l’opposition ou de la revendication
politique, d’un mode de vie nomade ou d’une tendance à la
différence se voit stigmatisé. Formés à l’observation de 
ces manifestations et à leur description, les fonctionnaires
deviennent les garants d’une société qu’ils se doivent de
protéger des déviances profondes des individus. L’ambition
préventive de la police se fonde sur une définition à la fois
biologique et bureaucratique de la criminalité dont la
portée dépasse largement les limites de l’action policière.
C’est d’ailleurs le rôle que Falco assigne au service anthro-
pologico-biographique : « La connaissance de la pers o n n e
p hys i que et psych i c o - b i o gra p h i que du délinquant perm et
de développer la fonction de surveillance des criminels qu i
e st l’une des plus imp o rta n tes et délicates des fonctions de
s é c u ri té publique, afin qu’elle soit efficace non seulement
dans l’inté rêt de la société mais aussi dans celui du délin-
quant lui-même qui souvent est un malheureux (d i s gra z i a to)
qui a eu la malchance de naître anormal. » [Falco, 19 2 2 ]

Au cours des années 1920, les modifications apportées à
cette fiche biographique par Ottolenghi et Falco traduisent
à la fois la fascisation des méthodes policières de surveil-
lance et le projet de renouvellement du rapport liant les
individus à l’État. En 1924 et en 1930, après les change-
ments provoqués par l’adoption du «Codice Rocco » qui
affirme l’ambition préventive de cette nouvelle fiche, ses
concepteurs justifient la description scientifique d’une
capacité criminelle des individus et considèrent le délit
comme un « symptôme». Il s’agit désormais de déterminer
les catégories criminelles reconnues par le code pénal :
délinquants par habitude (art. 102), délinquants profession-
nels (art.135) et « délinquants par tendance » (delinquente
per tendenza) (art. 107). Fondée sur ce que Falco nomme
en 1943 une « connaissance totalitaire de la dangerosité
individuelle », la réalisation de cette fiche biographique
répond alors aux « fonctions supéri e u res de la police qui, à
t rave rs l’œuvre de prévention du délit, tend à l’améliora t i o n
m o rale de la nation» [Falco, 1943, p.129]. Quelque qu a ra n te
années après la fondation de l’École, la fi che biogra p h i qu e
apparaît comme le fer de lance d’une surveillance morale
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des individus stigmatisés comme menaçants et un point
d ’ a n c ra ge essentiel du vaste contrôle individuel envisagé
dans les dernières années  du fa s c i s m e : « (…) La fiche
biographique ne doit pas se limiter, et ne peut de fait se
limiter, aux seuls criminels, condamnés ou dangereux
suspects connus des autorités judiciaires, pénitentiaires
et policières. La fi che biogra p h i que doit avoir une
fonction de prophylaxie générale, c’est-à-dire qu’elle doit
devenir une institution de politique sociale. Dans un pays
où le citoyen est pris en charge et assisté par l’État dès sa
naissance, il existe implicitement une fiche biographique.
En d’autres termes, il existe une fiche biographique
virtuelle qui peut devenir rapidement réelle lorsque sont
réunies les données de chaque citoyen contenues par les
institutions étatiques et para-étatiques devant lesquelles il
se sera présenté. La fiche biographique qui contient la
personnalité du citoyen doit donc prendre naissance 
avec le citoyen lui-même, de la même façon que chaque
citoyen vient au jour avec son identité et son état civil. »
[Falco, 1943]

La nature politique des premières formes d’identification
en Italie à la fin du XIXe siècle, la domination des théories
biologiques de l’anthropologie criminelle dans l’édification
des fichiers centraux au début du XXe siècle interrogent
naturellement une filiation qui caractérise clairement la
situation italienne. À partir de 1926, un fichier des anti-
fascistes – le Casellario politico centrale employé par la
police de Mussolini – émané de l’École de police scienti-
fique indique aussi la passionnante mutation de l’identité
du « subversif ». L’histoire encore méconnue des structures
d ’ i d e n t i fication en Italie laisse donc aperc evoir une
wtransformation des identités déviantes en fonction des
impératifs étatiques et nationaux, mais aussi un champ de
savoirs et de pratiques qui joue un rôle fondamental dans
l’évolution globale de l’emprise policière et dans le projet
totalitaire de contrôle social.
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e 30 décembre 1907 sont instituées douze brigades
régionales de police mobile (BM)3. Cette création
répond au souci affiché « de doter le pays d’un
organisme devenu indispensable de préservation
sociale » et de faire « rechercher et p o u rs u i v re par 
des agents ex p é ri m e n tés, se déplaçant rapidement,

investis d’une compétence étendue, les malfaiteurs de to u te s
c a té g o ries, auxquels l’ex tension et le perfe c t i o n n ement des

« Tout en police est affaire
d’identification 1 »
Techniques et pratiques de la police judiciaire

par la 11e brigade mobile 2 (1908-1940)

2 0 1

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 201-224

)

(
par Laurent LÓPEZ

L

Les agents de la 11e brigade mobile de police judiciaire
ont laissé un volumineux ensemble de rapports qui témoigne 
de leur activité entre 1908 et 1940. L’étude des modalités 
de leurs enquêtes suggère des réponses empiriques 
à une approche de leurs missions centrée sur l’identification :
qui sont les personnes identifiées par les policiers ? Quels sont
les procédés employés ? Ces procédés rencontrent-ils des
obstacles et des limites ? La notion d’identification constitue 
une perspective d’analyse privilégiée sur la nature du travail 
de police judiciaire durant une période marquée 
par les transformations du paysage policier national. 

(1) Bertillon [1893, p. 6].
(2) Je tiens à remercier vivement Jean-Claude Farcy de m’avoir fait part de ses
remarques stimulantes.
(3) Sur le contexte de création des BM et pour une synthèse plus générale sur
l’institution policière, cf. Berlière [1996].
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moyens de communication offrent de jour en jour des
fa c i l i tés plus grandes d’évasion […]4». Les B M sont confi n é e s
dans des tâches judiciaires, du moins officiellement 5 ; la
consultation des rapports rédigés par les commissaires et
les inspecteurs de la 11e BM, dont le siège se situe à Dijon,
permet d’engager une réflexion sur la place qu’occupe
l’ i d e n t i fication dans les inve st i gations qu’ils ont conduite s
e n t re 1908 et 1940 (cf. annexe 1). Le qu e stionnement sur
l ’ i d e n t i fication inte rro ge la nature même du travail de police
j u d i c i a i re. L’ i d e n t i fication re p ré s e n te autant un moye n
qu’une fin, puisque la connaissance de l’identité de l’inculpé
e st posée comme le principe de to u te inst ruction judiciaire .
Tenter de retrouver un individu recherché, c’est vouloir
identifier pour faire d’un suspect un coupable 6. Corrélati-
vement, «poser le problème de l’individualité humaine,
c’est non seulement chercher la possibilité de contrôler
l’identité de la personne visée, mais c’est aussi trouver le
moyen de la faire découvrir » [Sannié, Guérin, 1938, 
p. 11]. Il est intéressant d’analyser tant les méthodes dont
se sert la 11e BM pour identifier, que les limites auxquelles
se heurtent les enquêtes menées par ses agents 7. À la fin
du XIXe siècle, les techniques développées par Alphonse
Bertillon 8 [Piazza, 2000, p. 33-50] et Francis Galton 9

[Piazza, 2000, p.8 9 - 94] posent les fondements d’une police
s c i e n t i fi que censée incarner la modern i té ré p re s s i ve .
Durant l’entre-deux-guerres, ces innovations poursuivent
leur essor sous l’appellation gé n é rale de « c ri m i n a l i st i qu e »10.
Les e n qu ê tes des «m o b i l a rd s» dijonnais perm et tent d’appré-
cier la diffusion de ces procédés modern e s11 et de les
c o n f ro n ter aux représentations avantageuses qui traversent
la presse [Berlière, 1993 ; 2000]. Plus encore, il est pos-
sible de s’interroger sur l’évolution des te ch n i ques d’identi-
fication utilisées par ce serv i c e de police au regard de la
nature des affaires traitées au niveau local et des moments
particuliers de l’histoire nationale. Puisque les enjeux
d i ff è rent selon les dossiers abordés, les te ch n i qu e s d ’ i d e n t i-
fication s’ a d a ptent-elles à leur contex te d’utilisation ?
Revêtent-elles les mêmes logiques et les mêmes fo rm e s
selon qu’on les mobilise dans une affa ire de vol, de mœurs,
de meurtre ou lors d’une mission de surveillance adminis-
trative en temps de guerre ?

Laurent LÓPEZ

2 0 2

(4) Décret du 30 décembre
1907, JO du 24 janvier 1908.

(5) Depuis la première édi-
tion du Code d’instruction
criminelle, en 1808, la poli-
ce judiciaire est « chargée de
rechercher les crimes, d’en
rassembler les pre u ves et
d’en livrer les auteurs aux tri-
bunaux » alors que la police
a d m i n i st ra t i ve vise à préve n i r
les infractions.

(6) Paraphrase de l’intitulé
de l’ouvrage de René Lévy
[ 19 87]. Ce travail sociolo-
gique sur les policiers des
années 1980 livre de stimu-
lantes suggestions pour étu-
dier les pratiques de leurs
prédécesseurs.

(7) La mise en pers p e c t i ve de
ces sources souff re de la ra re-
té des études sur cet te inst i t u-
tion pendant la période. C f .
les pistes évo quées dans
B e rl i è re, Pe s chanski [2000].

(8) Notamment la mensu-
ration et la photo g ra p h i e
anthropométriques.

(9) La reconnaissance des
e mp re i n tes digitales, ou
dactyloscopie. Le mérite de
Galton est d’avoir systémati-
sé les découve rtes de
William Hershel et du 
Dr Faulds. En Angleterre, la
m é thode « G a l to n - H e n ry »
s ’ i mpose pour classer les
empreintes digitales. 

( 10) Terme et méth o d e s
définis par l’Autrichien Hans
Gross à la fin du XIXe siècle.

(11) Et ainsi de vérifier, aussi,
si Henry T. F. Rhodes [1934,
p. 17] a quelque raison d’af-
firmer que « […] la police a
te n d a n c e à s’exa gé rer la
vertu des principes conser-
vateurs et à sous-estimer la
science […] ».
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« La connaissance de l’identité
de l’inculpé est […] le début de
to u te inst ruction judiciaire 12 »

Criminels et délinquants de droit commun constituent les
catégories constantes sur lesquelles portent les recherches
de la 11e BM. Le travail des membres de cette brigade se
focalise aussi sur des groupes de circonstances qui varient
selon la conjoncture politique intérieure et le contexte
diplomatique extérieur.

Ad ve rs a i res  de l ’ in té r ieur  
et  ennemis  de l ’ex té r i e u r

Dès sa création, la 11e BM s’est attachée à se doter d’un
fichier. Deux catégories se distinguent parmi les milliers de
notices anthropométriques individuelles rédigées avant la
Première Guerre mondiale. D’une part, les «mobilards »
recensent to u tes les personnes incarc é rées dans leur
circonscription 13 et rédigent systématiquement la fiche des
personnes qu’ils arrêtent, quelles que soient les suites judi-
ciaires données à chaque affaire. Au début de l’existence
du service, l’effort des policiers consiste surtout à se rendre
dans les prisons et les maisons d’arrêt de leur circonscrip-
tion, pour retranscrire les fiches dressées par le personnel
p é n i te n t i a i re lors de l’incarc é ration des déte n u s . L’activité
de police judiciaire ne semble donc pouvoir s’exercer sans
cet outil d’identification, outil dont la limite apparaît immé-
diatement puisqu’il ne permet d’identifier que les seuls
récidivistes dont les mensurations et empreintes ont déjà
é té enre g i st rées. D’autre part, sont systé m a t i qu e m e n t
fichés, les nomades, isolés ou en famille [Berlière, 1991,
p. 358-352 ; Wagniart, 1999, chap. IV et VIII ; Asséo, 2002,
p. 301-311 ; Piazza, 2002, p. 207-227]. La loi du 16 juillet
1912 sur l’«exercice des professions ambulantes et la régle-
mentation de la circulation des nomades », qui introduit
l’obligation du carnet anthropométrique pour les popula-
tions vagabondes, a multiplié l’activité des «mobilards » à

« Tout en police est affaire d’identification »
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(12) Rappel du Code d’ins-
t ruction cri m i n e l l e p a r
Alphonse Bertillon [18 8 3 ,
p. 23]. 

(13) Les limites de la cir-
conscription de la brigade
s ’ a g randissent en tro i s
étapes. En 1908, les « mobi-
lards » surveillent sept dépar-
tements (Côte-d’Or, Haute-
Marne, Jura, Doubs, Haute-
Saône, Haut-Rhin et
Nièvre), huit départements
à partir de 1920 (Yo n n e ,
C ôte - d ’ O r, Haute - M a r n e ,
Saône-et-Loire, Jura, Doubs,
Haute-Saône et Haut-Rhin)
puis dix départements après
la ré o rganisation de la
Sûreté générale en Sûreté
nationale en 1934 (Hautes-
Alpes, Drôme, Isère, Savoie,
H a u te - S avoie, Ard è ch e ,
Yonne, Côte-d’Or, Saône-et-
Loire et Haute-Marne). 
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l’encontre de cette catégorie d’individus [Arsac, 1933].
Toutefois, cette surveillance est antérieure à la création des
BM, puisqu’elle est déjà une préoccupation des débuts de la
Troisième République, plus ou moins prononcée au gré des
faits divers divulgués et amplifiés par la presse ou du zèle
d é p l oyé par certains des agents ch a rgé s d’appliquer locale-
ment les lois 14. Fait remarquable, la volonté de contrôler
les nomades a constitué un des impératifs à l’origine 
de la naissance des BM 15 et, par conséquent, une « source
d ’ i n n ovations policière s » [ B l a n c - C h a l é a rd et al., 2001,
p .15]. Les notices individuelles des nomades sont rédigées
lors de la vérification de leurs carnets anthropométriques à
la brigade (ces derniers devant également être signés en
préfecture) ou pendant des contrôles effectués sur le lieu
où ces individus résident ponctuellement. Pour les familles,

(15) Le décret de décembre
1907 instituant les BM stipule
que leurs agents «photogra-
p h i e ront et identifi e ro n t ,
chaque fois qu’ils en auront
légalement la possibilité, les
va gabonds, nomades, et
romanichels circulant isolé-
ment ou voya geant en
t roupes, et enve rront au
C o n t rôle gé n é ral, éta b l i e s
selon la méthode anthropo-
métrique, photographies et
notices d’identification […] ».
Ces instructions s’inspirent
du rapport en date du 10
juin 1907 adressé par Jules
Sébille (chef du Contrô l e
gé n é ral des services de
re ch e rches judiciaire s ,
CGSRJ) à Célestin Hennion
(directeur de la Sûreté géné-
rale). Le policier assigne
alors deux missions essen-
tielles aux futures brigades :
la police judiciaire et la police
p réve n t i ve par « des to u r-
nées inopinées sur les
champs de foire, les grands
marchés et dans les lieux où
stationnent les nomades
groupés en véritables tribus
c o mposées de malfa i te u rs
résolus. Ces opérations de
police ne peuvent être effec-
tuées utilement que par un
c e rtain nombre d’hommes
é n e rg i ques, ex p é ri m e n té s ,
connaissant l’anth ro p o m é-
trie et la photographie judi-
ciaire ». (Archives Hennion ;
document oblige a m m e n t
fourni par Charles Diaz).

(14) Le 2 avril 1904, à la
suite d’une plainte déposée
par un maire, le chef d’esca-
dron commandant la com-
pagnie de gendarmerie de
l ’ Yonne rappelle par
exemple à ses subordonnés
qu’ils doivent, en applica-
tion de la circulaire du 29
juin 1889, re fouler les
nomades hors du départe-
ment. Cf. Service historique
de la Gendarmerie nationale
(SHGN), 89 E 2.

Source, ADCO, carton SM 20 975, dossier 9406, 21 décembre 1913
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les dossiers comportent les notices individuelles ainsi
qu’une liste nominative des membres fichés16.

Avec la Grande Guerre, l’attention des policiers se to u rn e
vers de nouvelles priorités. L’identification des espions
(faux ou réels) ainsi que la recherche des déserteurs, des
prisonniers allemands évadés et des personnes suspectées
d’avoir saboté des installations militaires, se mêlent aux
recherches judiciaires classiques 17 (enquête concernant
par exemple, des cambriolages répétés 18 ou bien deux
femmes soupçonnées de «manœuvres abortives 19»). On
constate le même phénomène pour la période de la « drôle
de guerre » : les «m o b i l a rd s » sont autant ch a rgés de re p é re r
d’éventuels espions infiltrés parmi les milliers de réfugiés
belges 20, que d’identifier des suspects dans des affaires de
m œ u rs21. Après la signature du pacte ge rm a n o - s ov i é t i qu e
et le décret Daladier met tant le Pa rti communiste hors - l a - l o i
à l’automne 1939 [Berl i è re, Liaigre, 2004, p. 149 et s q q .] ,
l e s p o l i c i e rs mobiles accomplissent des missions de surve i l-
l a n c e politique contre ces ennemis de l’intérieur, désormais
o fficiellement st i g m a t i s é s 2 2. Leur contrôle semble pourta n t
débuter dès les grèves de 1919-1920 et reste peu ou prou
actif durant l’entre-deux-guerres2 3. La vigilance dont font
l’objet les communistes 24 se substitue à celle exe rcée 
vis-à-vis des anarch i stes avant 1914. Les connaissances
a c quises sur ce milieu sont telles qu’elles perm et tent même
aux policiers mobiles de disculper certains communiste s
soupçonnés de sabota ge fe rrov i a i re2 5. Ce n’est donc pas 
le contexte de guerre qui autorise la brigade à déroger à 
ses attributions organiques du temps de paix, mais des
pratiques presque aussi anciennes que les BM 26 [Berlière,
2001, p. 184-186]. 

Même si elle ne cesse pas, la surveillance des nomades
durant l’entre-deux-guerres paraît beaucoup moins active
qu’avant 1914 27 et conserve un caractère exceptionnel.
Ainsi, en 1938, Charles Sannié (alors dire c teur de
l’Identité judiciaire) constate encore que la loi de juillet
1912 « reste jusqu’à maintenant la seule à sanctionner
l’usage des empreintes digitales pour la reconnaissance des
personnes, en dehors des applications pénales » [Sannié,
Guérin, 1939, p.11]. La surveillance de personnes se

«Tout en police est affaire d’identification »

2 0 5

(16) SM 20 975, n° 9 406.

(17) SM 20 981.

(18) SM 20 981, n° 12 115.

(19) Id., n° 12 201.

(20) Inspecteur Lath e l i e r, 8 juin
1940, SM 20 968, n°3 828.

( 21) Inspecte u rs Kind et
Chopelet, 3 décembre 1929,
SM 20 968.

(22) Inspecteur Bon, 13 mai
1940, SM 20 968, n°3 828.

(23) La police mobile n’est
pas la seule à déroger à ses
p rincipes const i t u t i fs puisqu e
les gendarmes surve i l l e n t
aussi, en dépit du décret
organique du 20 mai 1903,
les militants de leur circons-
c ri ption. C f . le ra p p o rt du
chef de la brigade de Dôle
au commandant d’arrondis-
sement sur « l’augmentation
des adhérents de la fé d é ra t i o n
c o m m u n i ste», 22 décembre
19 21, (S H G M), 39 E 164 .

( 24) Également observé e
dans la circonscription de la
13e BM (Rennes) par Ronan
Mattheyses [2001].

(25) Commissaire Olivier, 21
av ril 1940, SM 20 968, n° 3
778 et SM 20 947, n°1 18 5 .

(26) L’ex p é rience acquise par
c e rtains policiers mobiles en
m a t i è re de police politiqu e
sous la Troisième Ré p u b l i qu e
s e rvit à des fins funeste s
d u rant le régime de Vi chy. 

(27) Les rapports laissés par
la 11e BM ne portent pas
t race d’une augmenta t i o n
p o u rtant signifi c a t i ve du
nombre de nomades fichés
durant cette période. Cf. sur
ce point Piazza [2004 ,
p. 114-119].
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déplaçant, change de registre en raison d’un contexte
international amenant en France de nombreux réfugiés
p o l i t i ques en provenance d’Italie, d’Allemagne et d’Espagne.
Les policiers traquent les étrangers faisant l ’o b j et d’av i s
d ’ ex p u l s i o n2 8 mais leurs enqu ê tes plaident aussi, dans de
ra res cas, pour que la demande de nationalité française 
d’un fugitif exilé fasse l’objet d’une décision administrative
favorable 29.

Pet i te  dél inq uance 
et  g rande cr i m i n a l i té

Ces caté g o ries conjoncturelles s’ aj o u tent à l’activité
judiciaire structurelle de la brigade. Celle-ci a peiné à
s’amorcer. Dressant le bilan des BM pour l’année 1910, le
ga rde des Sceaux (Ari stide Briand) concède son insuffi s a n c e
et l’explique par le fait que « les agents de cette police ont
été, à de très fréquentes reprises, appelés par les parquets
ou les juges d’instruction à procéder à des enquêtes dans
des affaires particulièrement délicates 30 ». Si ce plaidoyer
correspond à quelques dossiers effectivement traités par la
11e BM, leur importance est largement surestimée. Avant
guerre, les BM trouvent dans la surveillance des nomades un
moyen d’augmenter considérablement leur productivité
judiciaire et donc de légitimer leur existence dans un
paysage policier français où leur rendement est moins
s p e c ta c u l a i re qu’ e s c o mpté31. Les enqu ê tes menées par la
b ri gade concernent surtout des délits dont le cara c t è re
mineur a de quoi surprendre eu égard aux ambitions ayant
présidé à l’essor des BM et à la réputation qu’elles ont
rapidement acqu i s e3 2. La maj o ri té des affa i res tra i tées porte
en effet sur des incidents ferroviaires sans conséquences, de
petites escroqueries, des querelles de voisinage ou encore
des vols de b i c yc l et tes, d’outils ou de vê tements. Ces affa i re s
c o n t ra ste n t avec les enquêtes criminelles sur des homi-
cides, des effractions de coffres-forts, des cambriolages
commis par des bandes o rganisées ou des démantèlements
de réseaux de pro st i t u t i o n dans lesquels inte rviennent plus
ra rement les «m o b i l a rd s» .

(28) SM 21 033.

(29) Id.

(30) C o mpte gé n é ral de
l’administration de la justice
criminelle, Paris, Imprimerie
nationale, 1910, p. XLIX.

(32) Les propos du juge
Henri Nadau [1913, p. 43-
44] illust rent bien cet te
représentation (non dénuée
de fondements certes, mais
exagérée) qui s’est imposée.
Il affirme péremptoirement
que « dans toutes les affaires,
crimes ou délits importants,
où les indices sont presque
nuls, où les circ o n sta n c e s ,
l’habileté du malfaiteur ont
semé les difficultés, les incer-
titudes à chaque pas sur le
chemin de l’inst ruction, le
m a g i st rat inst ru c teur fa i t
appel à la police mobile ».

(31) Jules Belin [1950, p. 25-
26] rapporte que sa premiè-
re enquête au sein de la 1re

BM, l’a conduit à traquer sur
une bicyc l et te un vo l e u r
de… poules.
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La dive rs i té des re g i st res de missions qui incombent aux
p o l i c i e rs mobiles – surveillance administ ra t i ve et police
j u d i c i a i re, ré p ression d’infractions mineures et pours u i te de
c riminels ré c i d i v i stes organisés – est pro b l é m a t i qu e: elle les
c o n f ro n te à des démarches pro fessionnelles dont les fi n a l i té s
sont contra d i c to i res. Alors que la police administ ra t i ve
s’ exe rce le plus souvent en connaissant l’identité de la
p e rsonne surveillée – dont les agissements éventuels doive n t
ê t re prévenus –, la police judiciaire comble un vide: celui de
l ’ i d e n t i té inconnue d’un suspect ou celle d’un suspect
i d e n t i fié mais en fuite. A pri o ri d i ve rge n tes, ces logiqu e s
induisent-elles des procédés spécifi ques d’inve st i ga t i o n? 

« La police a tout ava n ta ge 
à re mplacer ses tra qu e n a rd s
c l a s s i ques par des méth o d e s
s c i e n t i f i qu e s 33 »

Dès leur apparition, les B M e n tendent pra t i quer une police
résolument moderne, avec des agents fo rmés aux nouve a u x
p rocédés d’identification. Les policiers mobiles doive n t
donc au moins égaler les agents du service de la Sûreté de
la pré fe c t u re de Police de Pa ris (P P) et, en tout cas, surc l a s s e r
les ge n d a rmes et les policiers municipaux, dont la défi c i e n c e
ex p l i que alors, aux yeux de certains, les carences de la
police judiciaire 34. 

« À la  re ch e rche de to u tes  t ra c e s
ut i le s  à  l a  mani fe st a t ion  
de  l a  vé r i té 35 »

Le fi chier constitué par la 11e B M avant 1914 comp rend des
n otices individuelles anth ro p o m é t ri ques qui mentionnent
trois rubriques sur leur recto. Tout d’abord, l’état civil, la
profession, la situation familiale, le niveau de fortune et la
situation militaire de la personne. Viennent ensuite ses

«Tout en police est affaire d’identification »
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(33) C f . B e rt i l l o n [18 8 3 ,
p. 20].

(34) Pour l’exposé des griefs
faits à la ge n d a r m e rie, c f .
notamment la Revue péniten-
tiaire. Bulletin de la société
générale des prisons, n°4, avril
1908. Les tâches liées à la
conscription et la mobilisation
sont, de manière récurrente,
présentées (y compris dans la
presse corporative des gen-
darmes) comme des charges
e mp ê chant la ge n d a r m e ri e
d’assumer sa mission répres-
sive, c’est-à-dire une de ses
fonctions org a n i ques. Au
début du siècle, les souvenirs
de policiers, comme ceux par
exe mple de Fra n ç o i s - M a ri e
Goron ou de Gustave-Amand
Rossignol, dépeignent les
gendarmes comme des per-
sonnages maladroits et sans
finesse, comp l è tement dénués
de ce « flair » policier que les
limiers de la PP s’attribuent.
Sur ce point C f . L o p e z
[2003a].

(35) Formulation canonique
qui figure fréquemment sur
les commissions rogatoires
émanant des magistrats. 
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«a n té c é d e n t s » (judiciaire s ) puis sa «m o ra l i té et ré p u ta t i o n » .
La marge gauche de la page est consacrée au signalement
descriptif de l’individu « qui ne devra être rempli que par
les fo n c t i o n n a i res et agents connaissant le port ra i t
parlé 36 ». On y adjoint deux photographies judiciaires (face
et profil) ainsi que des empreintes digitales de la main
gauche. Le verso résume les motifs de l’arrestation et les
empreintes de la main droite. Selon les fiches, les diffé-
rentes parties ne sont pas systématiquement renseignées.
De petites plaques numérotées, formant un nombre à 
trois chiffres, sont accrochées près du cou des individus

(36) Désignation fa m i l i è re
du signalement descri pt i f .
Cette technique consiste à
décrire certaines parties du
v i s a ge – notamment les
yeux, la bouche et le nez –
en des termes normalisés
qui, th é o ri quement, sont
censés permettre la recon-
naissance infaillible d’un
individu.

Source, ADCO, carton SM 20975, dossier 9406. 
Carton anthropométrique, recto, de Jules H…, rédigé le 21 décembre 1913 par la 11e BM.
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photographiés. Lorsque les individus ont été recherchés
par la brigade, leur dossier comprend un petit carton
portatif qui, résumant les informations précédemment
évoquées, est éventuellement assorti de portraits photogra-
phiques. Le policier peut ainsi facilement et discrètement
le consulter lors d’une enquête ou d’une filature. Le 
« bertillonnage » s’avère particulièrement utile pour diffuser
des signalements re l a t i vement homogènes destinés à
éliminer la subjectivité de l’agent qui les re n s e i g n e
[Kaluszynski, 1987 ; About, 2004]37.

(37) Aux yeux de Bertillon
[ 1893, p. 6], sa te ch n i que 
– qui consiste à mesurer des
p a rties cara c té ri st i ques du
c o rps pour identifier les
récidivistes – rationalise les
p rocédés alors en usage
dans la police. Dans une
ré p u b l i que positiviste, tra-
versée par les innovations
de la révolution industrielle,
il pense introduire une m u ta-
tion maj e u re en affi r m a n t que
«depuis le commencement
j u s qu’à la fin de l’enqu ê te
j u d i c i a i re, ce ne sont qu e
qu e stions d’identité, de des-
c ri ption, de signalement à
é l u c i d e r, en prenant pour
base des éléments bien
vagues et bien tro mp e u rs des
témoins, mais au milieu des-
quels la nouvelle méthode a
le méri te de jeter qu e l qu e
l u m i è re».

Source, ADCO, carton SM 20 975, dossier 9406. 
Carton anthropométrique, verso, de Jules H…, 

rédigé le 21 décembre 1913 par la 11e BM.
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Si l’identification d’un suspect re l è ve à la fois de la police
te ch n i qu e 3 8 et de la police scientifique 39 [Diaz, 2000, p.4 ],
l ’ a c t i v i té des «m o b i l a rd s » s’ i n s c rit dans le premier domaine
alors que le deuxième incombe à des laboratoires dont
seules sont d otées la P P et la Sûreté lyonnaise durant l’entre -
d e u x - g u e rre s . Le rôle des policiers mobiles est essentiel
p u i s qu’il consiste à relever toutes les traces, et particuliè-
rement les empreintes digitales, susceptibles d’orienter les
recherches ultérieures. Le caractère crucial de leur travail
est d’ailleurs souligné par le juriste M.Gardeil [1899, p. VI]
qui déplore pourtant les lacunes caractérisant la formation
suivie par les officiers de police judiciaire dans ce domaine.
Les policiers mobiles démentent-ils cette affirmation ?
L e u rs méthodes ont-elles pro gre s s é ? On consta te par
exe mple, que l’inspecteur Bave rel s’ a p p l i que à confe c t i o n n e r
des moulages en plâtre de traces d’outils laissées sur les
lieux où ont été commis des cambriolages. En confrontant
ces indices avec les outils trouvés chez un suspect, ce
policier parvient à le confondre, sans erreur possible,
puisqu’« il ne peut nier plus longtemps devant une preuve
formelle, celle des empreintes relevées sur la porte fractu-
rée 40 ». Plus généralement, les affaires de cambriolage
paraissent surtout stimuler le zèle des policiers puisqu’elles
leur donnent l’occasion d’ex p rimer le plus signifi c a t i ve m e n t
leur savoir-faire en matière de relevé des traces. Ce
phénomène est sans doute aussi imputable au postulat,
admis et intériorisé par eux, qu’« il est impossible au
malfaiteur d’agir, et surtout d’agir avec l’intensité que
suppose l’action criminelle, sans laisser des traces de son
passage ». L’ exe mple suivant est à cet éga rd part i c u l i è re m e n t
révé l a te u r. Après s’ ê t re rendu sur les lieux d’une eff ra c t i o n ,
l ’ i n s p e c te u r principal Garby de la 11e BM photographie le
coffre-fort percé et décrit longuement le mode opératoire
des suspects en relevant des empreintes de semelles 41. Ce
relevé est illustré d’un croquis élaboré au crayon de papier.
Néanmoins, son ra p p o rt pré c i s e : « Aucune emp re i n te
d i g i tale n’a pu être re l evée, […] il est à supposer que les
malfaiteurs ont opéré avec des gants. La méthode de
“travail” effectuée par ces individus […] pour éventrer le
coffre-fort […] semble être la même qui a été pratiquée

(39) Définie comme
l’«étude effective en labora-
toire des traces et indices
directs ou indirects que tout
individu porte en lui, aban-
donne ou recueille sur les
lieux où se manife ste son
comportement criminel. Son
domaine d’activité est celui
de la criminalistique, discipli-
ne composite se plaçant au
carrefour de sciences maté-
rielles dont elle applique les
acquis les plus récents pour
é c l a i rer la Justice dans la
reconstitution du fait crimi-
nel et dans l’identification de
ses auteurs ». 

(40) Inspecteur Baverel, 8
août 19 21, SM 20 943, n°4 0 5 .

( 41) 25 janvier 19 37, SM
20 964, n° 3 106.

(38) Durant l’entre - d e u x -
g u e rres, Edmond Locard
[ 1923, p. 79] dire c teur du
laboratoire de police tech-
nique à Lyon, récuse cette
expression et emploie celle
de « te ch n i que policière » .
Quant à Charles Diaz
[2000, p. 4], il rappelle que
la police technique est l’acti-
vité consistant à « fixer l’état
des lieux où se sont produits
les crimes et délits, […]
rechercher et […] recueillir
les traces et les indices utiles
à la manifestation de la véri-
té, […] ex p l o i ter par des
méthodes comparatives les
éléments découverts et […]
identifier, enfin, les malfai-
teurs impliqués dans les faits
en re c o u rant à tous les
m oyens te ch n i ques dispo-
nibles ». Cette définition cor-
respond approximativement
aux enseignements du
cours de police technique
créé à la PP le 20 août 1912. 
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dans les différents cambriolages de coffres-forts dont
notre service a eu à s’occuper. On se trouve en p ré s e n c e
de professionnels, on peut fa i re le ra p p r o ch e m e n t avec les
c a m b ri o l a ges commis dans le re s s o rt des 6 et 10e b ri ga d e s
régionales de police mobile. » L’inspecteur relate ensuite
ses recherches «à l’effet de trouver trace du passage de ces
malfaiteurs ». Des commerçants sont interrogés à l’aide de
« l’album édifié par le Service du contrôle général des
s e rvices de re ch e rches à Pa ris où se tro u vent d e s
p h oto graphies des malfa i te u rs pro fessionnels spécialisés
dans les cambriolages des coffres-forts, mais ces person-
nages n’ont pas reconnu parmi ces images leur client de
passage ». Le relevé des empreintes et la conservation des
pièces à conviction sont réalisés en recourant à la « boîte
Bertillon », dont chaque brigade ne semble posséder qu’un
seul exe mp l a i re4 2. Les témoins sont dactyl o s c o p i é s ,
comme dans chaque affaire notable. La confrontation entre
les policiers mobiles et ce type de criminels professionnels
reste cependant exceptionnelle dans le volume des affaires
traitées 43. L’emploi de gants est aussi symptomatique de la
progressive adaptation de ces malfaiteurs aux méthodes
policières. Ce phénomène n’étonne pas le criminaliste
Edmond Locard pour qui, « il était à prévoir que les malfai-
teurs traqués par la preuve dactyloscopique tenteraient une
parade ». Car, ainsi que le soulignent encore C. Sannié et
D .G u é rin [1939, t. I I I, p.62], ces individus savent doré n ava n t
que « les emp re i n tes épiderm i ques laissées par les malfa i te u rs
sur les lieux de leurs fo rfaits constituent un des plus pré c i e u x
m oyens d’identification de la te ch n i que policière modern e» .

Une procédure similaire s’observe après un homicide :
observation, description et photographie des lieux où le
meurtre a été commis, relevé de traces éventuelles, inter-
rogatoires des témoins et relevé de leurs empreintes44. Ce
déploiement de moyens n’intervient que dans les affaires
criminelles les plus graves. C’est-à-dire souvent dans les
affaires les plus médiatisées par la presse, locale ou natio-
nale, qui contribue amplement à mettre en valeur les seuls
aspects specta c u l a i res de l’enqu ê te. Si cet te confusion entre
p ra t i ques ord i n a i res de la police judiciaire et usages de
p rocédés exc e ptionnels sert l’image des B M, il est néanmoins
d i fficile de dire dans quelle mesure ses agents en jouent. 

(42) Commissaire Cubes, 4
janvier 1921, SM 20 992,
n° 17 208.

(43) Est-ce parce que la bri-
gade est loin des centres du
c rime organisé que sont
Paris et surtout Marseille ?
La thèse actuellement réali-
sée par Grégory Auda sur
l’essor du grand banditisme
en France au X Xe s i è c l e
d ev rait éclairer les condi-
tions de cette confrontation
avec les forces de l’ordre, du
côté de ceux qui n’ont pas
laissé d’archives, du moins
pas volontairement.

(44) Commissaire Cubes, 4
janvier 1921, SM 20 992,
n° 17 208.
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Po l i c i e r s  et  ex p e r t s 4 5

Les expertises peuvent être ordonnées par un juge
d’instruction ou, en cas de flagrant délit, par le procureur
de la République ou par un commissaire de police. Dans
une telle pro c é d u re, l’ex p e rt prê te serment et reçoit une
ré m u n é ration. En dehors de cet te situation, il ex i ste des
ex p e rtises officieuses qui, n’ ayant aucune valeur léga l e ,
donnent pourtant souvent des pistes aux policiers au début
de leur enqu ê te. Le coût financier qu’ e n ge n d re le re c o u rs à
des ex p e rts limite certainement leur sollicitation par les
«m o b i l a rd s». Les enquêtes dans lesquelles ils interviennent
pour é c l a i rer les inve st i gations policières concernent pri n c i-
palement des homicides. Dans les sources consultées, seuls
des médecins apparaissent. Leur rôle ne consiste pas à
i d e n t i fi e r des suspects, du moins pas directement, mais à
déterminer si la mort relève de l’accident, du suicide ou du
m e u rt re. Ils ori e n tent donc ainsi, éventuellement les
e n qu ê tes menées, en faisant «p a rl e r» les corps des pers o n n e s
d é f u n tes. En cas de suicide, la procédure est close. Si un
meurtre a été p e rp é t ré, le ra p p o rt de l’ex p e rt ouvre la voie 
à l’identifi c a t i o n de son auteur. Dans un cas de mort
«s u s p e c te» survenue dans un village du Doubs4 6, l’inspecte u r
principal Lathelier confirme l’avis du médecin légiste qui
conclut à l’accident, malgré l’ex i stence d’une let t re anony m e
ayant relancé l’enqu ê te. Les m é d e c i n s , par les auto p s i e s
p ra t i quées, apportent éga l e m e n t des informations sur les
conditions du crime, lesquelles peuvent être confrontées
aux déclarations des témoins pour éventuellement les
confondre. Ainsi, dans une affaire d’assassinat, « l ’ exa m e n
médical a […] révélé que le coup de feu a été tiré à bout
p o rta n t …47 ». Le policier sur place en conclut que le
coupable ne peut être qu’un des pro ches de la victime. Il
décide alors de procéder à des inte rro gatoires approfondis
qui lui permettent de faire avouer les suspects : l’épouse du
défunt est l’amant de cette dernière.

L’aide des médecins peut donc s’avérer précieuse pour
déterminer les circonstances d’un homicide. Pour autant,
les policiers ne se rangent pas systématiquement du côté
des éléments avancés par l’expertise. Après un meurtre

(46) Inspecteur pri n c i p a l
Lathelier, 5 février 1937, SM
20 964, n° 3 110.

(47) Inspecteur Bertholle, 10
n ove m b re 1920, SM 20
992, n° 17 154.

(45) Sur l’émergence et
l’essor de ces figures dans le
domaine judiciaire, c f .
Fré d é ric Chauvaud, Laure n c e
Dumoulin (collab.), [2003].
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commis à Chaumont, le commissaire Cubes contredit la
thèse du médecin légiste, sur la manière dont la victime a
été tuée : «À notre avis, et jusqu’à preuve du contraire du
laboratoire de Paris, un verre a dû servir à frapper tout
d ’ a b o rd la victime4 8.» Le policier n’en tire aucune conclusion
quant à l’identité d’un suspect, mais son expérience prime
sur la preuve expertale. Il n’est cependant pas à exclure
qu’un problème de personnes soit à l’origine de cette
divergence, plutôt qu’une concurrence corporatiste entre
praticiens du crime.

La permanence de méth o d e s
p o l i c i è res  t rad i t ionne l les  

Paradoxalement, selon l’un des fondateurs de la crimina-
listique française, les procédés modernes d’identification
ne seraient pas décisifs pour résoudre une affaire car «pour
la police judiciaire il faut être, d’abord, suffisamment
i n te l l i gent, connaître une te ch n i que spéciale dont une fa i b l e
p a rtie s’ a p p rend dans les livres, et avoir un te mp é ra m e n t
particulier de chasseur d’hommes ». Rares sont, en effet,
les enquêtes dans lesquelles l’identification de suspects
dépend de moyens techniques complexes. L’essentiel des
enquêtes menées par les policiers se résume à de classiques
interrogatoires. L’arrêté qui, le 12 juin 1930, confère la
qualité d’officier de police judiciaire aux agents ayant cinq
années de service ne paraît pas avoir transformé leur
conduite. Dans une affaire de vol, concédant que « toutes
les petites ruses [qu’il a] cru devoir employer – empreintes
digitales, traces, etc.– sont restées sans résultats » lors de
l’interrogatoire des suspects, l’inspecteur Kind s’en remet à
la croyance présumée de ces derniers en l’irrésistibilité des
nouvelles techniques49. Il substitue (sans succès d’ailleurs
dans le cas évoqué) un subterfuge à des preuves. Son
professionnalisme semble donc plus tenir à son expérience
qu’à la maîtrise d’un savoir-faire technique.

(48) SM 20 992, n° 17 208.

(49) 26 octobre 1926, SM
20 947, n° 1 105.
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Ce sont les témoins qui sont le plus fréquemment à
l ’o rigine des renseignements perm et tant de tro u ver l’identité
d’un suspect. Les rapports des policiers mentionnent ces
sources de manières diverses. L’identité des déclarants est
quelquefois officiellement révélée dans leurs dépositions,
mais elle peut également être tue. Par exemple, dans une
affaire de vol de chevaux, deux suspects sont identifiés
grâce à «une collection d’environ trois cents photographies
de nomades, spécialement ch o i s i e s 5 0 » : une femme accepte
de dévoiler l’identité d’un complice « sous condition de ne
pas être mise en cause, de cra i n te de re p ré s a i l l e s 51». Dans un
n o m b re significatif d’affa i res, les enqu ê tes sont dilige n té e s
par les policiers à la suite de l’envoi de let t res anonymes. Si
l ’ i d e n t i té du suspect est immédiatement donnée, les policiers
manifestent une certaine méfiance vis-à-vis de ces informa-
teurs et de leurs motivations. Le policier s’attache d’abord
à disculper la personne calomniée par une enqu ê te discrè te ,
notamment dans les affaires de mœurs, et l’identification
vise ensuite l’auteur de la dénonciation 52.

Enfin, les informations émanant d’indicateurs représen-
tent une source fertile pour les policiers. Dans tous les cas
où la BM se procure ainsi des renseignements, les dossiers
mentionnent éventuellement l’identité des pers o n n e s
surveillées mais le nom de l’informateur n’est jamais
divulgué 53. Le rapport du policier devient volontairement
allusif 54, signalant certainement par-là une convention
tacite avec son supérieur. Le recours à des indicateurs est
sans doute une pratique à laquelle fait systématiquement
appel la police politique 55. Elle est particulièrement utile
aux policiers mobiles qui ne résident pas sur les lieux où ils
sont amenés à intervenir. Elle leur permet, notamment,
d’éviter de trop fréquents déplacements, lesquels risque-
raient d’éveiller les soupçons s’ils étaient amenés à se
rendre régulièrement dans les mêmes endroits. De façon
surprenante se dégage le sentiment que la mobilité des BM

e st sans doute plus adaptée à la police politique qu’à la police
judiciaire ayant pourtant présidé à la la création des BM.

(50) Commissaire Cubes, 
21 mai 1920, SM 20 975,
n° 9 541.

(51) Id.

(52) Inspecteur Klein (16e

BM), mai 1937, SM 20 964,
n° 3 188.

(53) Depuis l’arrêt de la Cour
de cassation du 6 juillet
1894, confirmé par l’arrêt du
4 avril 1924 de cette même
j u ridiction, un commissaire
de police qui refuse de don-
ner le nom de ses indicateurs
dans un procès « invoque à
bon droit l’obligation de
secret professionnel ».

( 54) L’attention de l’inspec-
teur Borider se porte ainsi sur
t rois individus suspects du
vol d’un bicyc l et te «à la suite
de certains re n s e i g n e m e n t s
re c u e i l l i s [ … ] », 10 mai 1916 ,
SM 20 981, n° 12 439.

(55) SM 20 968, n° 3 808.

Lopez.qxd  9/05/05  9:25  Page 214

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



« Malgré mes actives recherches,
l’enquête à laquelle 
j’ai procédé est demeurée 
sans résultats56 »

Décliné sous des fo rmulations va riables, ce constat conclut
f ré quemment les ra p p o rts des policiers mobiles. Les ré s u l-
tats des enqu ê tes conduites par les «m o b i l a rd s » révèlent les
l i m i tes de l’emploi de te ch n i ques modernes d’identifi c a t i o n .
Ils renseignent également sur la ré a l i té des conditions de
t ravail de la police judiciaire et perm et tent de relativiser les
« s u c c è s » des B M [ B e rl i è re, Pe s chanski, 2000, p.17 - 31 ] .

Les  moyens l imi tés  des  B M

L’anthropométrie et la dactyloscopie restent les deux
m é thodes te ch n i ques d’identification pri n c i p a l e m e n t
employées durant la période. Si elles peuvent être consi-
dérées comme des sources de modernité au début du 
XXe siècle, aucune véritable innovation n’apparaît pourtant,
durant les décennies suivantes, dans les dossiers rédigés
par les «mobilards ». De plus, présentée comme infaillible,
l’anthropométrie s’avère, dans sa mise en œuvre, soumise
aux contingences humaines. En juin 1908, une première
n otice individuelle d’un nomade est éta b l i e 57. Trois carto n s
anthropométriques (rédigés respectivement en décembre
1912, décembre 1913 et janvier 1925) accompagnés de
photographies judiciaires, complètent ensuite ce dossier.
Sur chacun de ces documents, les indications anthropomé-
triques mentionnées varient selon les parties du corps,
mais surtout, diffèrent quant aux mesures relevées. De
même, les trois policiers qui les ont élaborés n’ont pas pris
en considération les mêmes marques caractéristiques. Une
approximation similaire a pu être constatée pour une
femme qui, d’après les cartons indiquant ses mensurations,
grandit de quatre centimètres en quelques mois 58 ! Ces
erreurs sont probablement imputables à la brièveté de la

«Tout en police est affaire d’identification »
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(56) Inspecteur Lathelier, 24
septembre 1927, SM 20 947,
n° 1 113.

(57) SM 20 975, n° 9 409.

(58) SM 20 975, n° 9 505.
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formation initiale reçue par les policiers ou bien au défaut
d’une formation permanente. Elles traduisent peut-être
également l’accomplissement trop rapide de mensurations
que les policiers effectuent par obligation, avec réticence et
en doutant de leur utilité ultérieure.

La diffusion des signalements présente également des
inconvénients. Elle répond à une procédure qui opère un
compromis entre l’économie de moyens et la vitesse. Pour
i d e n t i fier et re ch e rcher rapidement l’auteur d’un vol qui s’ e st
a c c o mpagné d’un meurt re, un commissaire de la B M a d re s s e
une multitude de circ u l a i res té l é gra p h i ques de recherches
aux parquets voisins (en accord avec le juge d ’ i n st ru c t i o n ) ,
aux autres B M et aux bri gades de ge n d a rm e rie. Le contrô l e
général des services de recherche judiciaire (CGSRJ) lui
demande p o u rtant de n’ e mp l oyer «c et te manière de pro c é d e r
[…] que dans les cas d’ex t rême urge n c e» et d’envoyer ses
avis à la direction de la Sûreté générale qui les insèrera
au B u l l etin hebdomadaire de police criminelle (BPC) pour
éviter « une consommation considérable de papier et une
perte de temps de la part du personnel 59 ». 

De plus, comme le souligne le commissaire Cuxac, les
policiers mobiles ne disposent pas, dans la plupart des cas,
de traces significatives susceptibles de faciliter leur travail :
«Les témoins entendus n’ a p p o rtaient aucune indication
p récise et, de ce fait, on en re stait réduit aux hy p othèses et
aux conjectures. Témoignages ex t rêmement vagues, collecte
i n s i g n i fi a n te d’indices, telles étaient de prime abord les
données sur lesquelles l’enqu ê teur devait s’ a p p u ye r60. »
Lors d’une enquête relative à un vol d’argent, l’inspecteur
principal Javouhey déplore aussi qu’« il n’existe aucune
e mp re i n te susceptible d’être utilisée». Dans une autre affa i re
en lieu clos mêlant peu de protagonistes, l’enquête ne peut
encore aboutir malgré les forts soupçons pesant sur un
proche d’une victime61.

Dans quelques rares dossiers, les policiers illustrent 
leurs rapports de clichés de la scène du crime. Cependant,
un demi-siècle après les incantations de Bertillon 62, la
p h oto graphie, à pro p rement parler judiciaire n’est toujours
pas c o u ramment emp l oyée par les agents de la Sûreté
gé n é ra l e . Ainsi, un policier mobile dépêché sur les lieux
d’un assassinat prend qu e l ques vues des lieux du crime et

(59) Commissaire Cubes, 21
mai 1920, id., n° 9 541.

(60) SM 20 964, n° 3 312.

(62) « En dehors des affaires
exclusivement d’identité, la
p h oto graphie judiciaire
i n te rvient également pour
toutes les causes criminelles
et civiles où il importe de
c o n s e rver une vue exa c te ,
complète et impartiale des
locaux, des choses et des
êtres […]. Dès maintenant,
on prévoit l’époque où tous
les offi c i e rs de police
devront être munis de petits
a p p a reils de photo gra p h i e
i n sta n tanée et sero n t
astreints, toute les fois que la
chose pourra se fa i re, de
joindre une vue des lieux à
l e u rs pro c è s - verbaux de
c o n sta ta t i o n ». C f . B e rt i l l o n
[1890, p. 46].

(61) Commissaire Cuxac, 1er

fév rier 19 37, SM 20 9 64 ,
n° 3 192.

Lopez.qxd  9/05/05  9:25  Page 216

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



«Tout en police est affaire d’identification »

2 1 7

d’une rue voisine mais pas du cadav re ret ro u vé par la police
l o c a l e 6 3. Ces clichés ord i n a i res, non planimétri qu e s 64, sont
demandés par le juge d’inst ruction. Si la Sûreté gé n é rale se
d ote d’un service photo gra p h i que en 19 07, notamment en
vue de procéder au recensement des étra n ge rs, ch a que B M

ne se voit attribuer un inspecteur spécialiste de la photo gra-
phie judiciaire qu’en 1935. Le plus souvent, en part i c u l i e r
l o rs d’incendies de bâtiments, les policiers réalisent des 
« c ro quis visuels » dont les qu a l i tés laissent dubitatif quant à
leur inté rêt effe c t i f 6 5. Néanmoins, l’apparition de ces dessins
au début des années 1930 révèle une re l a t i ve évolution de la
p ro c é d u re dans ce type de dossier puisque aucun cro quis de
ce ge n re n’ é tait réalisé dix ans auparava n t .

Des « m o b i l a rd s »  t r i b u t a i re s
d ’ a u t res  ac te u rs  du pays a ge
pol ic ie r  f ra n ç a i s

L’ a n a lyse des enqu ê tes renseigne sur les multiples
institutions dont les policiers mobiles sont tributaires dans
leurs efforts d’identification. Alors que la PP (en particulier
son service de la Sûreté rebaptisé «brigade criminelle » en
1912) est la principale rivale des BM, ces dernières ne
peuvent se passer de son service d’Identité judiciaire 66.
D’abord, pour la formation des inspecteurs et des commis-
saires qui, dès 1908, reçoivent un cours de signalement
descriptif dispensé par les adjoints de Bertillon. Puis, à
partir de 1912, ils bénéficient du cours de police technique
créé pour les agents de la PP 67. La formation des membres
des BM dure un mois, à raison de cinq heures par jour
d u rant lesquelles ils «a p p rennent, dans les locaux du serv i c e
de l’Identité judiciaire, en plus du signalement descriptif
(portrait parlé), le relevé du signalement anthropométrique
et des empreintes digitales, et la prise des portraits signa-
létiques ». Une centaine de policiers est ainsi formée
chaque année [Sicot, 1959, p. 164-169]. Ayant pu assister à
quelques-unes de ces leçons, le juge bruxellois Raymond de
Ryckère rend un hommage appuyé, non pas aux limiers de
la PP, mais aux policiers mobiles en raison de « leur attitude
vraiment impeccable, aussi bien au cours qu’au dehors, et

(64) En la matière, l’avance
prise par la PP sur la Sûreté
gé n é rale apparaît, par
exemple, au travers des cli-
chés réalisés par l’Identité
judiciaire lors de la décou-
ve rte des victimes de la
bande à Bonnot dans le sud
de la banlieue parisienne, au
printemps 1912. Archives de
la PP (APP), EA140-141.

(63) Commissaire Cubes, 
7 janvier 1921, SM 20 992,
n° 17 209.

(65) Inspecteur Mathey, 8
décembre 1931, SM 20 943,
n° 1 907.

(66) Sur le détail des « fai-
blesses de la Sûreté gé n é ra l e »
par rapport à la PP, cf. Sicot
[1959, p. 26-27].

(67) Les informations sur la
p a rticipation des « m o b i-
l a rd s » à l’enseignement
dispensé à la PP sont tirées
de Raymond de Ryck è re
[1913, p. 569-570].

Lopez.qxd  9/05/05  9:25  Page 217

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Laurent LÓPEZ

2 1 8

(70) Dans son rapport du 1er

février 1939 relatif à un cam-
briolage, l’inspecteur Garby
n ote que les « e mp re i n te s
d i g i tales qui se tro u va i e n t
sur des plaques de propreté
dans la villa […] ont été
saisies par la ge n d a rm e ri e
puis déposées au greffe du
tribunal civil de Dijon. Elles
pourront être examinées par
le service de l’Identité judi-
ciaire à Paris […]». SM 20 967,
n° 3 524.

leur supériorité intellectuelle et professionnelle manifeste »
[De Ryck è re, 1913, p.570]. Cet te dépendance vis-à-vis de la PP

peut entraîner des retards dans l’instruction des agents, 
ce qui nuit quelquefois à la célérité des enquêtes. Bien 
qu’il soit parvenu à confo n d re deux suspects comp l i c e s
d’homicide en confro n tant leurs déclarations contra d i c to i re s ,
l’inspecteur Bertholle précise, par exemple, que « n’ayant
pas encore suivi le cours d’anthropométrie », il n’a pu 
«re l ever comp l è tement le signalement de ces deux inculpés» .
Par conséquent, leurs notices anthropométriques seront
rédigées par le gardien-chef d’une maison d’arrêt pour être
expédiées au commissaire divisionnaire de la BM 68. Cet
aveu montre aussi que si la méthode anthropométrique
enseignée à la PP a pu s’imposer comme un savoir profes-
sionnel indispensable 69, sa maîtrise n’est pas toujours une
condition requise pour intégrer les BM. Pour pallier cette
carence, la Sûreté nationale se dote d’une école de police
technique, instituée par un décret du 1er mai 1935. Tous
les commissaires stagiaires devront assister aux cours qui 
y seront dispensés et la titularisation des inspecteurs
stagiaires ne deviendra effective qu’après la réalisation 
d’un stage théorique de trois mois dans cet établissement
[Vohl, 1936, p. 18].

Subordonnée à la PP qui assure la formation de ses
hommes en anthropométrie criminelle jusqu’au milieu des
années 1930, la BM ne peut également se dispenser de
recourir au fichier dactyloscopique de l’Identité judiciaire.
L’ e nvoi systé m a t i que à la P P des emp re i n tes digitales re l evé e s
par ses agents prouve que la Sûreté générale ne s’est pas
dotée d’un service dactyloscopique spécialisé durant la
période étudiée 70. En 1921, cette dépendance n’a pu que
se renforcer du fait de la substitution d’un classement
dactyloscopique au système de classement fondé sur les
mensurations anthropométriques jusqu’alors en vigueur
[Anonyme, 1926, p. 60]. En 1920, le commissaire division-
naire, chef de la BM informe le procureur de la République
d’Avallon que tout examen d’objets susceptibles de com-
p o rter des emp re i n tes digitales imp l i que de re qu é ri r, p a r
commission ro ga to i re, l’Identité judicaire lequel enve rra alors
un de ses inspecte u rs71. Les inspecte u rs mobiles ne sont donc
que des auxiliaires en matière de police te ch n i qu e 7 2 : sur le

(69) Si l’étatisation est une
dynamique forte et incon-
te stable qui anime les
mutations du système poli-
cier pendant la Tro i s i è m e
République – et au-delà –,
ré c i p ro quement, il ex i ste
une diffusion, à partir de la
PP, de savoir-faire qui s’im-
posent à la Sûreté générale,
aux polices municipales de
p rovince et, dans une
moindre mesure, à la gen-
d a r m e rie. Les innova t i o n s
nées ou re p rises à la P P

influencent notoirement les
transformations policières à
l’échelle nationale. 

( 71) Let t re du commissaire divi-
s i o n n a i re au pro c u reur de la
Ré p u b l i que à Avallon, 15 juin
1920, SM2 0975, n°9508. 

(72) Ainsi, après un cambri o-
l a ge, l’inspecteur Bave rel s’est
« borné à re l ever les
e mp re i n tes de to u tes les per-
sonnes suspectes aux fins de
c o mp a raison avec celles ex i s-
tant sur le morceau de vitre»
avant de les envoyer à la P P.
Ra p p o rt du 11 fév rier 19 2 2 ,
SM 20 943, n°476 .

(68) Inspecteur Berth o l l e ,
10 nove m b re 1920, SM
20 992, n° 17 154.
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(73) Commissaire Cubes, 
30 juillet 19 21, SM 2 0 94 3 ,
n ° 400. Après un homicide
a c c o mpagné d’un vol dans
le train Pa ri s - M a rseille, les
p o l i c i e rs mobiles se conte n-
tent de placer un wa g o n
sous scellés en attendant un
i n s p e c teur de l’Identité judi-
c i a i re à qui sont remis les
pièces à conviction. 

( 74) On peut ra i s o n n a b l e-
ment avancer que ce serv i c e
donne ord i n a i rement la pri o ri-
té aux enqu ê tes menées par
la brigade criminelle, et donc,
que le ry thme des re ch e rch e s
des policiers mobiles peut
s’en tro u ver ra l e n t i .

(75) L’ouvrage du chef
d’escadron Bender [1938]
témoigne, entre autres, de l’im-
p o rtation des te ch n i ques poli-
c i è res dans la ge n d a r m e rie. 

( 76) Inspecteur Guillemin, 
7 mai 1937, SM 20 964, n° 3.

( 77) 27 décembre 1933, SM
20 954, n°1985. Le commis-
s a i re Pe rru che ra p p o rte qu e
« [ … ] p révoyant des diffi c u l té s
d ’ exécution pour la visite des
locaux et pour l’identifi c a t i o n
des joueurs que nous pour-
rions tro u ve r, j’ai ve r b a l e m e n t
re quis M. L…, ga rde ch a m-
p ê t re, de m’assister en ra i s o n
de sa grande connaissance du
c a fé en qu e stion et de la
population de la ville ». 

terrain, les policiers de la PP les supplantent pour les
affaires les plus délicates 73. La BM se t ro u ve dans une situa-
tion institutionnelle ambiguë puisqu’ e l l e est soumise à la PP

pour les deux principales te ch n i ques d’identifi c a t i o n
employées 74, alors que la Direction de la Sûreté générale
entend coordonner et orienter les recherches judiciaires au
niveau national depuis la création du CGSRJ en février 1907.
Plus encore, si les «mobilards » se substituent aux policiers
municipaux dijonnais pour relever des empreintes au début
des années 1920, une quinzaine d’années plus tard, ces
d e rn i e rs ont (tout comme les ge n d a rmes d’ailleurs7 5) comblé
l e u rs lacunes dans ce domaine76. En reva n che, les te ch n i qu e s
a u xquelles re c o u rent les policiers mobiles ne semblent pas
s’ ê t re signifi c a t i vement tra n s fo rmées alors qu’une multitude
d’ouvrages de criminalistique font état de l’existence de
méthodes sans cesse plus diverses et complexes.

Dans les communes où ils sont amenés à enquêter,
les « mobilards » ne peuvent pas non plus se dispenser de
travailler avec les représentants locaux de l’ordre : policiers
municipaux, gendarmes et, plus rarement, maires et gardes
champêtres 77. Ces acteurs arrivent toujours les premiers
sur les lieux d’une affaire. En revanche, le rayonnement et
la rapidité de l’élite de la Sûreté générale sont fortement
limités puisque la brigade ne dispose que d’une seule auto-
mobile et que son ressort s’accroît considérablement
durant l’entre-deux-guerres. De plus, les déplacements en
train s’avèrent souvent difficiles puisque nombre de loca-
lités rurales (où la plupart des enquêtes des policiers
mobiles se déroulent) ne sont pas nécessairement desserv i e s
par les principales lignes du réseau ferré. Au début de
l’existence des BM, les frais liés au voyage des policiers
posent même des problèmes budgétaires qui limitent la
fréquence de leurs missions 78. Alors qu’au mieux les
« mobilards » parviennent sur la scène d’un crime plusieurs
heures (voire plusieurs jours) après le déroulement des
faits, la multiplication des enquêteurs successifs ou conco-
mitants qui y interviennent avant eux pose le problème
fondamental de la conservation des traces. 

La collaboration avec les gendarmes est non seulement la
plus fréquente mais s’ avè re indispensable aux policiers
mobiles [Lopez, 2003b]. D’abord, parce qu’ils ne connais-

(78) Let t re re l a t i ve aux carte s
de circulation sur le ré s e a u
S u d - O u e st, adressée par le
c o m m i s s a i re divisionnaire au
p ré fet, 25 fév rier 1910 .
A rch i ves départe m e n tales de
H a u te - G a ronne, 13M5 5 .
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sent souvent l’affa i re que par l’entremise du rapport rédigé
par les militaires. Ensuite, le recours aux gendarmes est
crucial pour s’informer rapidement des éléments caracté-
risant une affa i re : env i ronnement, prota g o n i stes, etc. Les
p o l i c i e rs dijonnais sont donc en quelque sorte victimes de
leur mobilité puisque, pour les forces de l’ordre, la séden-
tarité est souvent une condition essentielle pour surveiller
et réprimer efficacement la population. Or, dans bien des
cas, les policiers mobiles doivent se passer de sources
directes de renseignements, ce qui a pour effet de res-
treindre de manière significative leur capacité à résoudre
certains dossiers traités. Paradoxalement, avant même de
commencer leur enquête, les «mobilards » dijonnais sont
régulièrement les premiers à être identifiés sur les lieux où
ils se rendent car « il est difficile de passer inaperçu dans
une population ru rale d’une nature part i c u l i è re m e n t
méfiante 79 ». 

C o n c l u s i o n
Les enquêtes des policiers mobiles montrent que la

d a c t yloscopie et les signalements anth ro p o m é t ri ques re ste n t
les deux moyens modernes principalement employés pour
l’identification de suspects. Ces techniques participent
d’abord à la professionnalisation des investigations judi-
ciaires avant la Première Guerre mondiale puis, dans un
second temps, à leur routinisation au fur et à mesure de
l’essor de l’activité du service durant l’entre-deux-guerres.
Dans la grande majorité des dossiers examinés, la rédac-
tion du rapport a sans doute pris au policier plus de temps
que l’enquête proprement dite, laquelle se contente de
reprendre les constatations de la gendarmerie locale 80. Le
policier mobile doit également composer avec les moyens
matériels limités mis à sa disposition. L’image de l’enquête
judiciaire que donnent à voir les pratiques des « mobilards »
dijonnais ne correspond donc pas à celle véhiculée par
l’imaginaire du roman policier qui, durant l’entre-deux-
guerres, « francise » le modèle américain [cf. notamment
Kalifa, 2000]. Les procédés « scientifiques » d’identification
sont loin d’être systématiquement mobilisés 81. Associer le

Laurent LÓPEZ

2 2 0

(80) Les travaux engagés sous
la direction de Jean-Noël Luc
– qui anime un séminaire 
sur la maré chaussée et la
ge n d a r m e rie à l’unive rs i té
Paris IV- Sorbonne – devraient
permettre de mieux connaître
le travail de police judiciaire
a c c o mpli par cet te fo rc e
militaire de police aux XIXe et
XXe siècles.

(79) Lettre du commissaire
Escande au CGSRJ, 1er juin
1911. Arch i ves nationales
(AN), F7 14 863.

( 81) Est-ce le manque de
moyens ou ce constat prag-
matique qui explique que la
Sûreté nationale ne se soit
dotée d’un service de police
te ch n i que qu’en nove m b re
1943? Information tirée de
Carot [1992, p. 180].
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te rme de «p ro fe s s i o n n a l i s a t i o n » à l’emploi ponctuel, et
ra rement couronné de succès, de ces te ch n i qu e s est donc
problématique et mériterait une réflexion plus approfondie.
L’identification de suspects et la résolution des dossiers
doivent ainsi souvent plus aux témoignages et aux traces
évidentes (qui signent les actes des coupables) qu’au « fl a i r »
p o l i c i e r 8 2 et à l’emploi de te ch n i ques sophist i qu é e s8 3. Ces
d e rn i è res visent, en défi n i t i ve, plus à c o n fo n d re l e s
suspects qu’à les identifier, plus à orienter les recherches
qu’à se substituer à la preuve de l’aveu, encore considérée
comme primordiale par les tribunaux 84.

(82) Les policiers Louis
Hamon [1900, p. 202-203] et
Raymond Fa ralicq [1947,
p . 28] soutiennent, à deux
époques différentes, que ce
métier fait d’abord appel à
des qualités individuelles. 

(83) Marcel Sicot [19 5 9 ,
p . 41] reçoit cet te leçon
d ’ « un commissaire de la
vieille école » lui assénant
que « si l’on doit parfo i s
recourir à la technique scien-
t i fi que, le pourc e n ta ge des
a ffa i res criminelles ré u s s i e s
par la science seule est insi-
gnifiant et celui des enquêtes
dans lesquelles elle a joué un
rôle déterminant est bien plus
modeste ».

Laurent LÓPEZ

Doctorant en histoire, université Paris IV-Sorbonne, 
université de Bourgogne, rattaché au Centre de recherches 
en histoire du XIXe siècle et au CESDIP

(84) Les pratiques des poli-
c i e rs ne peuvent donc
s ’ a b st ra i re totalement des
re p ré s e n tations judiciaire s
qui informent les usages des
parquets et les convictions
de leurs magistrats.
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A N N E X E 1

Les dossiers individuels et les dossiers d’affaires constitués
par la 11e BM sont consultables aux archives départementales
de la Côte-d’Or (ADCO). Ma reconnaissance va à leur direc-
teur, M. Gérard Moyse, et à leur personnel pour leur souci de
répondre à mes demandes. La série commence à partir du 5
avril 1913. Étant donné le volume des cartons conservés pour
la période de 1913 à 1940, des sondages ont été opérés.
Nous précisons ici les références des dossiers mobilisés pour
cet article : dossiers individuels : SM 20 969, dossiers 7 501 à
7599 (1913) ; SM 20 975, dossiers n° 9 400 à 9 699 (1913-
1914) ; SM 20981, n° 12 100 à 12 599 (1916), SM 20 992,
n°17100 à 17 499 (1920-1921) ; SM 21 033, n° 35 200 à
35699 (1938-1939) // dossiers d’affaires : SM 20 943, n° 400
à 499 (1921-1922) ; SM 20947, n° 1 100 à 1 199 (1926-1927) ;
SM 20948, n° 1 200 à 1299 (1928-1931) ; SM 20 954, n° 1
900 à 1 999 (1930-1934), SM 20 964, n°3 100 à 3 199 (1935-
1937) ; SM 20 965, n° 3 200 à 3 299 (1937) ; SM 20 967, n° 3
400 à 3 525 (1938-1939) ; SM 20 968, n° 3 527 à 3 870 (1939-
1940). Sauf mention contraire, les références désignent des
rapports adressés au commissaire divisionnaire dirigeant la
BM. Les différences e n t re les dates limites des cartons et celles
des dossiers s’expliquent par le fait que tous les rapports rela-
tifs à un individu ou une affaire sont classés dans un même
dossier.

)
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ubliée en 1841, cette remarque critique anonyme
pointant l’incompétence et la négligence des fonc-
tionnaires émane d’un policier doté d’une grande
ex p é rience pra t i que. Il n’ é tait pas le seul à re p ro ch e r
à ses collègues leur tendance à l’insouciance et à
l ’ i n d i ffé rence coutumière. Les praticiens du contrô l e

du crime se voyaient eux aussi confrontés à la menace grand i s-
s a n te d’une sous-culture criminelle organisée, contre laqu e lle

Classifier, Communiquer
Confondre
L’histoire du « regard pratique » dans les services

de police en Allemagne au XIXe siècle 1

2 2 5

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 225-250

)
(

par Peter BECKER

P

Cet article s’intéresse aux pratiques de la police allemande au XIXe siècle
dans la perspective historico-culturelle afin de comprendre la relation
complexe liant une conceptualisation particulière des criminels et
l’élaboration de stratégies destinées à les combattre. La peur des criminels
professionnels et de l’efficacité des fausses identités qu’ils mobilisent a
motivé l’amélioration de la communication à l’intérieur et entre les forces
de police, ainsi que la standardisation de la « description personnelle ».
L’article examine l’évolution de cette « description personnelle » et retrace
ainsi l’impact de divers acteurs et formes de connaissance sur les
techniques policières du XIXe siècle. La source d’inspiration la plus
importante de l’innovation et de la standardisation mises en œuvre ne fut
pas l’appareil bureaucratique policier. Les réseaux émergents de praticiens
de la police, qui utilisèrent les publications professionnelles policières
comme moyen d’uniformiser les pratiques d’observation 
et de documentation, furent essentiels. Enfin, le regard historique porté sur
les changements intervenus dans la « description personnelle » au XIXe siècle
révèle l’importance croissante du savoir anatomique dans l’émergence 
d’un récit physiognomonique de plus en plus différencié. 

« Au lieu de déshabiller les prisonniers à leur arriv ée afin de
consigner toutes leurs marques distinctives, certains fonctionnaires
laissent encore cette tâche à leurs clercs et à leurs huissiers qui ne
savent de quoi relève cette besogne …» [Anomyme, 1841, p. 108].

(1) Ce texte a été traduit par Magali Gravier et révisé par Pierre Piazza. 
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seuls les efforts conjoints de tous les agents de l’État
semblaient susceptibles d’apporter quelque espoir. À leurs
yeux, les Gauner (escrocs considérés comme des criminels
professionnels menaçant la propriété privée) et leur dense
réseau de soutien représentaient un danger majeur pour la
société. En exploitant les nouvelles formes de commerce
pour mener à bien leurs coupables entreprises, ils en
arrivaient à susciter la méfiance vis-à-vis des mécanismes
du marché. Le combat contre l’escroc fut dès lors considéré
comme un objectif crucial, incitant les experts policiers à
élaborer des stratégies pour lutter contre ses talents en
matière de tromperie et de déguisement. Capable d’obtenir
de faux documents aux allures très réalistes, l’escroc avait
plus souvent tendance à se déguiser lors de la perpétration
de ses actes criminels que lorsqu’il devait échapper aux
autorités. Il disposait de surcroît d’une infrastructure
efficace susceptible de lui fournir, en cas de nécessité, un
abri, des alibis ou des vêtements. 

Les experts policiers exhortaient donc sans cesse leurs
collègues à mobiliser des outils et des plans plus élaborés
pour capturer ce type d’individu, que pour poursuivre les
domestiques en fuite, les déserteurs et les colporteurs.
Nombre de leurs projets entendaient rendre plus perçant le
regard que les praticiens de la police posaient sur les
suspects. Pour combattre la malice et l’expérience de
l’escroc, ils devaient, lors de leurs observations et de leurs
descriptions, déployer un savoir spécialisé et différencié :
un savoir aussi te ch n i que que sociologique et eth n o gra p h i qu e .
Pendant to u te la pre m i è re moitié du X I Xe siècle, les pra t i c i e n s
faisant auto ri té en la matière furent associés à la pro d u c t i o n
des savoirs criminologiques. À partir de leur expérience
personnelle, des informations livrées par les délinquants à
la police et aux juges chargés de l’enquête ou encore de
celles obtenues dans les pénitenciers mais aussi des
publications émanant d’autres producteurs du discours
criminologique, ils reconstruisirent le monde des escrocs
comme une négation du monde bourgeois. Au bourgeois de
bonnes mœurs s’opposait le vaurien endurci qui avait
délibérément choisi de quitter le monde bourgeois pour
s’adonner systé m a t i quement au crime. Cet te re p ré s e n tation

Peter BECKER
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de l’escroc comme être déchu a inspiré une série d’inno-
vations criminalistiques, parmi lesquelles la réorganisation
des registres de police. En effet, pour être à même de
ret ro u ver rapidement to u tes les info rmations disponibles sur
un même suspect, on abandonna le principe de l’arch i va ge
par affaire au profit d’un classement des dossiers par
individu. En mettant ainsi l’accent sur la biographie du
délinquant, il devenait possible de rechercher systémati-
quement les causes ayant favorisé la décision d’un jeune
(ou d’un adulte) de s’écarter du droit chemin 2.

Cette modification des modalités d’archivage ouvrit de
nouvelles perspectives pour la recherche criminologique.
Elle permit de mettre en évidence la grande diversité des
liens existant entre les escrocs et d’apporter un éclairage
inédit sur leurs manières de se répartir le travail, sur leurs
pratiques de recrutement et sur leurs logiques d’action
criminelles. Les experts de la police, les juristes et les
p h i l a n th ropes furent alors confro n tés à une vision alarm a n te:
les escrocs n’agissaient plus hors de la société bourgeoise
mais à l’intérieur de celle-ci en y noyautant la vie écono-
mique et sociale. Les malfaiteurs profitaient de l’anonymat
croissant des interactions sociales pour se dissimuler sous
le masque de rôles professionnels respectables et pouvaient
ainsi, en toute tranquillité, mener leur activité criminelle.
Les praticiens échafaudèrent diverses stratégies afin de
juguler cette menace. Parmi elles, l’affûtage du « regard
pratique» était censé permettre de percer à jour les rôles
u s u rpés, de ré o rganiser la communication entre les auto ri té s
et, enfin, de tra n s fo rmer les re g i st res de police. Ces dern i e rs ,
en autorisant une exploitation des biographies dans le
cadre du travail criminalistique, feraient mieux ressortir la
différence essentielle entre bourgeois et escrocs 3. Afin de
garantir la qualité des données, on introduisit des formu-
laires et d’autres moyens visant à uniformiser les pratiques
de collecte. La coopération croissante entre les États
allemands en matière de sécurité ainsi que les efforts de
standardisation des observations se renforcèrent récipro-
quement. Nous montrerons dans cet article que l’existence
d’un réseau d’information supposait une sta n d a rd i s a t i o n
des ra p p o rts, que l’usage de ces ra p p o rts eut pour effet de
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(2) Cette vision des choses
amena les cri m i n a l i stes à
développer de nombreuses
mesures de prévention. Cf.
Becker [2002, p. 35 sqq].

(3) Comme le fit remarquer
le cri m i n a l i ste berlinois 
A. F. Thiele [1842, p. 3 sqq.] :
« C’est d’abord la trajectoire
biographique qui caractérise
l’escroc. »
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canaliser le re ga rd des policiers ve rs certains points de
ré fé rence, ce qui contribua, dans le même te mps, à une
sta n d a rdisation de leur re ga rd pra t i qu e .

Le « re g a rd pra t i qu e »
Les praticiens du XIXe siècle considéraient qu’il fallait

prêter une attention toute particulière aux attitudes corpo-
relles, aux déguisements des escrocs, et plus spécial e m e n t
à ces « c a ra c té ri st i ques inhabituelles » qui ne peuve n t ê t re
m o d i fiées aisément. Cet te st ra tégie re l è ve du para d i g m e
i n d i c i a i re décrit par Carlo Ginzburg [19 8 0 ] . Incontestable-
ment pertinent pour re n d re compte des te ch n i qu e s
criminologiques d’identification personnelle, ce concept ne
p e rm et cependant d’appréhender qu’une partie du pro b l è m e .
Afin d’en découvrir l’autre aspect, il faut s’intéresser à
l’état d’esprit des experts policiers de la première moitié du
XIXe siècle. Ces derniers tentèrent de développer une
« sémiotique de l’escroquerie » [ Wennmohs, 1823, p.3 2 2 ;
B e cke r, 19 94 ] , fondée sur un diagnostic d i ffé rentiel des jeux
d ’ a p p a rences. Il fallait un re ga rd entraîné pour pouvoir fa i re
la distinction entre les déviations marginales d’une mise en
scène et les perfo rmances auth e n t i ques. Pour désigner ce
re ga rd entraîné, qu o i que imp o s s i b l e à fo rm a l i s e r, les
praticiens eurent recours à une expression p a rt i c u l i è re : le
«re ga rd pra t i qu e». À l’instar d’un René König (une des
grandes fi g u res de la sociologie allemande de l’aprè s - g u e rre )
s’attachant à caractériser les sciences sociales emp i ri qu e s ,
on peut qu a l i fier cet te fo rme d’ancra ge dans le réel, à la fois
saturée d’expérience et flexible, «d’observation naïve de
l’observateur entraîné » [König, 1962]. La naïveté du cri m i-
n a l i ste désigne ici sa bonne foi face à de nouvelles év i d e n c e s
et non pas l’absence d’hy p oth è s e s dans son rapport au réel. 

On peut qualifier le regard pratique de savoir pratique.
C’était un système spécialisé de préjugés 4 [Six, 1983,
p.367] permettant au criminaliste, dans des situations
sociales complexes, de s’orienter d’une façon standardisée
tout en n’ excluant pas la fl ex i b i l i té5 [ B e cke r, 1992, p.286 s q q ;
E ricson, 1993, p.13 ] . L’aptitude à repérer d’une façon
entraînée et spécialisée des caractéristiques, des faits et des

(4) Dans la psych o l o g i e
sociale, les pré j u gés sont
définis comme « le produit
d’activités cognitives de trai-
tement d’informations et de
représentations sur la diffu-
sion et l’intensité de caracté-
ristiques au sein de catégo-
ries sociales, associées à un
système de préférences ».

(5) La sociologie de la 
police moderne a également
c o n sta té que la nécessité de
ré d u i re la comp l ex i té des situa-
tions était une condition de
ré u s s i te de l’action policière .
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événements pertinents du point de vue policier distinguait
la perc e ption du cri m i n a l i ste de celle du pro m e n e u r.
Comme a pu l’écri re le criminaliste français Edmond
Locard : « Observer ne signifie pas regarder en misant 
sur la chance, cela ne signifie pas seulement prendre
connaissance de ce que le coup d’œil saisit, de ce sur quoi
le regard tombe ; c’est pister de façon méthodique 6 »
[Locard, 1930, p.187 ; Zimmermann, 1852, p. 61 sqq].
L’idée de pistage méthodique devait s’appliquer non seule-
ment aux suspects et à leurs déplacements dans l’espace
social mais aussi à la collecte et à l’évaluation de preuves
lors du constat des faits. C’est pourquoi le regard pratique
n’était pas une autre façon de nommer le préjugé social : il
renvoyait à une manière particulière de procéder dans le
monde physique et social. Ainsi, au moment de dresser le
p ro c è s - verbal, c’est le re ga rd pra t i que qui, parmi la multitude
des faits observa b l e s 7, guidait le choix de chacun des
indices considérés comme signifi c a t i fs pour la re c o n st i t u t i o n
du crime. À cet instant, il devait conduire les criminalistes
à ne se laisser guider que par leurs savoirs pratiques ou par
les catégories juridiques et favoriser l’accomplissement de
leur mission sans préjugés 8. L’absence de préjugés des
criminalistes dans leur rapport au réel n’était pas garantie
par le regard pratique. Comme nous l’apprend le contenu
des textes criminalistiques, elle requérait aussi une distan-
ciation virtuelle de la part du fonctionnaire en observation.
Par ces ré fl exions méth o d o l o g i ques, les cri m i n a l i ste s
reposaient la question épistém o l o g i que des conditions de
p o s s i b i l i té de l’o b j e c t i v i té dans le cadre d’un problème à la
fois te ch n i que et disciplinaire . Les criminalistes situaient le
risque d’une atteinte à l’objectivité de la perception et des
rapports d’enquête dans l’individualité de chacun, dans son
habileté et dans sa discipline. C’est l’idée que développa
Eduard Brauer, magistrat de Karlsruhe, dans un article
consacré à la langue administrative. Ce texte commençait
par un poème dans lequel « la vieille routine» était stigma-
tisée comme un obstacle inéluctable à la réalisation du
bien [Brauer, 1844, p. 255]. Non seulement la ro u t i n e
c o mp ro m et tait une re p ré s e n ta t i o n c o nvenable des faits dans
les comptes rendus judiciaires mais, comme le re m a rquait à
re gret le cri m i n a l i ste anonyme cité en début d’article, elle
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(6) C’est Gustav Zimmermann,
criminaliste de Hanovre, qui
exprima au mieux la néces-
s a i re sélectivité des obser-
vations de police. Il écri v i t
notamment que « la police ne
cherche pas à tout savoir ni à
tout collecter, mais seulement
ce dont elle a besoin pour le
maintien de l’ordre public ». 

.
(7) Quand le cri m i n a l i ste
plein de tact diri geait son
a t tention ve rs des « choses 
à voir » (Günther Ortmann)
p a rt i c u l i è res, il utilisait une
m a n i è re de perc evoir le
monde social qui correspon-
dait au re g a rd clinique du
médecin. Médecins et crimi-
nalistes utilisaient le tact pour
guetter ce qui requérait un
re g a rd discriminant, ori e n té
vers un but. Cf. sur ce point
M . Foucault [1963, p. 12 3 ] .
Sur la focalisation ori e n té e
ve rs les « choses à vo i r», on
peut aussi se re p o rter à l’étude
de G. Ortmann [1984, p.186]
sur les systèmes d’info r m a-
tion personnelles.

(8) Cf. Ginzburg [1988, p. 78
sqq]. Le regard pratique jouait
un rôle similaire pour photo-
graphier les faits, ce que le
d i re c teur de la police de
H a m b o u rg, Gustav Ro s ch e r
[1912, p. 229], évoqua dans
une description toute fière de
« s o n» atelier photo g ra p h i qu e .
Le savoir expérimenté et le
regard pratique, en tant que
critères d’une objectivité pro-
fessionnelle spécialisée,
devaient justifier l’authentici-
té de la reproduction photo-
graphique face à une critique
c ro i s s a n te qui pointait le
c a ra c t è re sélectif, parta n t
p otentiellement faussé des
photographies. Cf. sur cette
idée C. Phéline [1985, p. 19
s q q.] ou encore A. M a e h l e
[1989, p. 137].
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empêchait également la collecte exhaustive d’informations
sur les suspects. 

La critique de ce dernier ne renvoyait toutefois pas
uniquement à une question de discipline. Pour lui, c’est le
lien entre le manque de compétence des fonctionnaires
subalternes et la négligence des fonctionnaires du haut de
la hiérarchie qui engendre l’insuffisance de la description
des personnes dans les prisons. On retrouve constamment,
dans la littérature spécialisée du début du XIXe siècle, des
propos peu flatteurs sur les capacités cognitives et sociales
des emp l oyés subalte rnes. Gustav Zimmermann considéra i t
même que la division hiérarchique du travail au sein des
départements de police reposait sur une différence de
capacité d’analyse. Sa conception de l’observation était
fondée sur la conviction que différences cognitives et
h i é ra rch i ques coïncidaient. Dès lors, même si les subord o n n é s
faisaient des observations exactes, ils ne pouvaient que
« re m a rqu e r » : soit une activité que Zimmerm a n n [1845,
p. 421] d i st i n g u a i t soigneusement de « l’observation ». Pour
o b tenir des observations plus subtiles, les auto ri tés de police
devaient donc recourir aux services de fonctionnaires de
direction mieux entraînés qui seuls pouvaient « [ fa i re] des
o b s e rva t i o n s d é fi n i t i ve s » [Zimmermann, 1845, p. 48]. Ces
fo n c t i o n n a i res étaient capables d’utiliser leur « re ga rd
pratique» comme une approche interprétative du monde
social. Leurs observations étaient basées sur leurs
«connaissances générales » de la nature humaine, sur leurs
connaissances professionnelles spécialisées et sur leur
interprétation des expressions faciales. Cela leur permettait
de reconstruire les causalités cachées et d’identifier les
véritables suspects [Zimmermann, 1845, p.413].

Le regard pratique peut donc être considéré comme une
fo rme institutionnalisée de division du travail d’o b s e rva t i o n .
G .Z i m m e rmann l’a décrit en le comp a rant avec la perc e pt i o n
humaine. Les collaborateurs exécutifs de la police fonc-
tionnaient comme les organes des sens (les yeux, les
oreilles et les mains de l’organisme policier), tandis que les
fonctionnaires plus gradés représentaient la raison qui,
seule, est capable de transformer des perceptions indivi-
duelles en observations au sens de Kant [Zimmermann,
1845, p.18 0; Becke r, 19 91, p.114 s q q]. Pour adapte r a u x
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ré a l i tés du maintien de l’o rd re public leur croyance en des
d i ffé rences cognitives, G.Z i m m e rmann et d’autres ex p e rt s
p o l i c i e rs de la pre m i è re moitié du X I Xe siècle ont pré te n d u
que les perc e ptions des policiers de la base étaient des
re p ré s e n tations neutres des ré a l i tés sociales et phys i qu e s .
Pour eux, seul l’entraînement des ge n d a rmes, des serge n t s
de police et des patro u i l l e u rs à la pra t i que d’une surve i l l a n c e
a t te n t i ve pouvait les conduire à re mplir une des conditions
essentielles de l’observation : «La perception exacte et
l’écoute attentive des faits tels qu’ils se sont réellement
produits. » [Zimmermann, 1849, p.1 - 12 6 ]

Jusqu’à la seconde moitié du XIXe siècle, l’organisation
des pratiques criminalistiques reposa sur ces hypothèses
relatives à la compétence et aux dangers de la routine. Les
ex p e rts étaient néanmoins conscients du fait que la manière
d’agir des fonctionnaires eux-mêmes nuisait à l’efficacité
de ces pratiques. Du point de vue des criminalistes, cela
compromettait le succès des recherches d’individus et
dévalorisait le vaste réseau de communication et de coopé-
ration qui avait été mis en place. La certification des
passeports par les maires des petites villes ne disposant pas
de moyens de contrôle adéquats, l’établissement de fiches
signalétiques insuffisantes par les surveillants de prison 
ou e n c o re l’absence de recoupement de to u tes les info rm a-
t i o n s disponibles par les fonctionnaires des directions,
c o n stituaient autant de freins aux pro c é d u res inte r- é ta t i qu e s
et transnationales ayant pour vocation la lutte contre les
m a l fa i te u rs pro fessionnels itinérants et rusés. En effet, seules
des info rmations fiables et comp l è tes pouvaient ga rantir la
ré u s s i te des actions menées à l’encontre des escrocs. 

A n a lyser les corps 
et uniformiser 
les descri ptions pers o n n e l l e s

La sta n d a rdisation des descri ptions des pers o n n e s
réclamait une st ra tégie sémiot i que commune. Celle-ci deva i t
ê t re fondée sur deux éléments. D’une part, une approche
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analytique de la physionomie et du corps. D’autre part, une
série de descripteurs accessibles à tous. Au début du XIXe

siècle, la déconst ruction analy t i que reposait sur l’ex p é ri e n c e ,
c’est-à-dire sur le regard pratique des experts policiers. Au
c o u rs de la seconde moitié de ce siècle, elle fut perfe c t i o n n é e
par le recours aux savoirs physiologiques et anatomiques
[Becker, 1998, p. 458 sqq.]. Mais dès la première moitié du
XIXe siècle, les experts policiers avaient commencé à porter
sur les corps un regard qui, à bien des égards, était
comparable à celui de la médecine. Médecins et policiers
utilisaient leur science pour diriger leur attention vers les
parties du corps fournissant les informations les plus
pertinentes sur l’identité de la personne et sur la nature de
sa maladie. Apprendre à porter un regard différent sur 
le corps ajouta donc au regard pratique un ensemble
d’outils normatifs rendant possible à la fois l’identification
des individus et la découverte de l’identité cachée de
criminels.

Le paradigme indiciaire de Ginzburg met l’accent sur
l’importance capitale des parties apparemment les plus
insignifiantes du corps (le lobe de l’oreille, par exemple)
qui ont peu de chances d’être remarquées par le spectateur
inexpérimenté. Pour parvenir à une approche analytique de
ce type, les experts policiers devaient être dotés d’un très
bon sens de l’o b s e rvation. Celui-ci leur perm et tait, dans un
p re m i e r temps, de décomposer un ensemble visuel donné
en une série d’éléments significatifs pour, ensuite, le
reconstruire sur la base d’une expérience théorique et
pratique. La sémiotique des experts policiers recourait aux
«pratiques a n a ly t i qu e s» décri tes par Michel Foucault [19 8 3 ,
p .208]. Devenus objets du discours et des pra t i ques des
sciences de l’administ ra t i o n , les individus furent soumis à
une appro che analy t i que de leur corps et des circ o n sta n c e s
de leur vie. Les autorités publiques accumulèrent les
données obtenues grâce à cette analyse dans des dossiers
reliés entre eux de façon systématique. L’utilisation de cet te
grille de lecture apporta aux pra t i c i e n s une nouvelle façon
d’observer ainsi qu’une manière inédite de se représenter
les physionomies 9. Comme l’écrira Ro b e rt Heindl [1927,
p.543]au début du X Xe siècle, elle «[devait] agir comme 

(9) Cette approche des phy-
sionomies provient d’une
assez longue tra d i t i o n
remontant aux peintres de
la Renaissance. Sur cet te
qu e stion, cf. Zeller [19 94 ,
p. 376 sqq.].
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un déclencheur mnémonique pour les agents chargés des
descriptions, afin qu’ils n’oublient rien d’essentiel ».

On trouve d’autres éléments allant dans ce sens, dans le
décret publié le 13 janvier 1828 par le ministre prussien
des Affaires intérieures et de la Police. Par ce texte officiel,
il faisait savoir aux administrations régionales et au quartier
général de la police berlinoise que chaque fonctionnaire
s e rait désormais obligé de se servir d’un fo rm u l a i re part i c u l i e r
pour enregistrer les fiches signalétiques (cf. tableau 1).
Cette mesure se justifiait par la nécessité de remédier aux
problèmes rencontrés par les gendarmes qui travaillaient
en exploitant un ensemble hétéroclite de descriptions des
p e rsonnes re ch e rch é e s 10. La sta n d a rdisation des caté g o ri e s
de descri ption des individus et leur cara c t è re contra i g n a n t
représentaient un perfectionnement significatif. Il faut
rappeler qu’il ne s’agissait pas du premier fo rm u l a i re emp l oyé
pour effectuer ces descriptions. Des grilles semblables
étaient déjà en usage depuis le début du XVIIIe siècle
[ S ch u b e rt, 1983, p.3 21] et le fo rm u l a i re de 1828 n’ i n n ova i t
guère concernant le type d ’ i n fo rmations re ch e rchées. Un
b ref examen de la pré c i e u s e collection de fiches signalé-
tiques réalisées dans le Reich allemand entre le XVIIe et le
XVIIIe siècle (conservée aux archives régionales de Graz en
Au t ri che) révèle une grande similari té entre les descri pt i o n s
de l’époque moderne et leurs équ i valents de la péri o d e
pré-révolutionnaire. La différence la plus significative entre
le fo rm u l a i re de 1828 et les normes et pra t i ques anté ri e u re s
p rovient de ce que, pour la pre m i è re fois, une descri pt i o n
standardisée était imposée à tous les départements de
police prussiens.

Le décret de 1828 fournit le point de départ de notre
re c o n st ruction du processus de sta n d a rdisation aya n t
contribué à « l’objectivité communautaire » au sein du
discours et des pratiques criminologiques 11. Pour étayer
davantage cette thèse, nous examinerons également le
projet de fiche signalétique moderne conçu par Alphonse
Bertillon 12 et le formulaire proposé par Robert Heindl 13.
Ces trois grilles descriptives ont constitué autant d’étapes
importantes dans le processus continu de standardisation
des descriptions individuelles et ont favorisé l’exercice du

( 10) Re s c rit du minist è re
royal de l’Intérieur et de la
Police transmis à tous les
gouvernements royaux et à
la direction de la police de
Berlin, à propos de la com-
munication des mandats
d’arrêt à la gendarmerie, 13
janvier 1828. 

(11) Selon Lorraine Daston
[2001, p. 270 sqq.], l’objecti-
vité communautaire visait à
é tablir un langage et un
s ystème de classifi c a t i o n
communs.

(12) Alphonse Bertillon est
resté célèbre pour ses inno-
vations criminologiques et,
plus particulièrement, pour
avoir mobilisé l’anth ro p o-
m é t rie et sta n d a rdisé les
p h oto g raphies à des fi n s
p o l i c i è res. C f . n ota m m e n t
Kaluszynski [2001, p. 12 3 -
138].

( 13) Ro b e rt Heindl est le
plus connu des cri m i n o-
logues allemands du début
du X Xe siècle. Il a nota m m e n t
i n t roduit l’usage de l’em-
preinte digitale outre-Rhin.
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regard pratique. Elles ont surtout permis de déjouer le
paradoxe de la perception humaine. La psychologie expéri-
mentale actuelle a découvert que chacun dispose de la
faculté de distinguer quantité de visages et, par la suite, de
les reconnaître mais sans être capable de fournir les
preuves décisives de leur identification. D’où les difficultés
rencontrées par les experts policiers pour fournir un cadre
e fficace de communication des descri ptions de phys i o n o m i e s
en vue de permettre à des fonctionnaires d’identifier des
individus qui leur étaient inconnus14.

Un formulaire de description individuelle comme celui
prescrit en 1828 ne pouvait résoudre définitivement ce
p roblème, puisqu’il laissait notamment aux agents la liberté
de choisir les descripteurs. Étant donné l’absence d’un
l a n ga ge commun pour décri re les physionomies de manière
d i ffé renciée, cet te liberté contra riait les effo rts de sta n d a r-
disation. Bertillon fit une pre m i è re te n ta t i ve pour surm o n te r
c et obstacle, en fo u rnissant une liste de descri pte u rs pour la
p l u p a rt des ch a mps. Le «p o rt rait parl é » – c’est ainsi qu’ i l
nomma sa descri ption fo rmalisée – d evait aboutir à l’identifi-
cation non équ i vo que des pers o n n e s déjà connues d e s
s e rvices. Pour y parve n i r, les mesures anth ro p o m é t ri qu e s
f u rent accompagnées d’une descri ption sta n d a rdisée des
d é tails phys i o n o m i ques et corp o rels [Ginzburg, 19 8 8 ,
p . 111; Phéline, 1985, p.10 s q q.; Kaluszynski, 19 87, p.27 5 ] .

Le portrait parlé est la plus complète des descriptions
physionomiques analysées ici. Une de ses principales
particularités est qu’il ne contient aucune information
sociale. Cela contraste avec la fiche signalétique de 1828
qui comportait cinq descripteurs sociaux : le lieu de
naissance, le pays d’origine, le lieu de résidence, la religion,
le statut (Stand) et la profession 15. L’ensemble de ces élé-
ments montre que jusqu’à la fin du XIXe siècle l’observation
criminologique envisageait son sujet comme un individu
social. À l’inverse, Bertillon mettait l’accent sur les carac-
téristiques anatomiques de la physionomie : l’oreille et l’œil
par exe mple. Il pri vait ainsi pre s que entièrement les individus
de leur enracinement social en les isolant et en les
soumettant à une observation distinctive qui reposait
exclusivement sur l’anatomie et la physiologie. Ne se
modifiant pas au cours d’une vie, l’oreille revêt aussi

(14) Cf. Bruyer [1987, p. 7
sqq. et p. 87]. Cet argument
re p rend l’attitude cri t i qu e
de nombreux experts de la
police concernant la fiabilité
et l’utilité des descriptions
de personnes. Cf. D e n n ste d t ,
Wo l ffs b u rg [1856, p. 6 2 5
s q q .] ; Wennmohs [18 2 3 ,
p. 181].

( 15) Pour des raisons de
place, ces descripteurs ne
sont pas re p roduits dans 
le tableau 1 (page suivante).
On pourrait en rajouter un
s i x i è m e : le fo r m u l a i re de
1828 ré c l a m a i t de surcroît
des informations vestimen-
taires.
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l’avantage de pouvoir être décrite en termes formels
[Heilmann, 19 94, p.42 s q q.]. C’est pourquoi elle const i t u a i t
une des principales cara c té ri st i ques phys i o n o m i ques 
pour les experts policiers de la fin du X I Xe et du début du
X Xe siècle. Les yeux, utilisés depuis longte mps comme moye n
d ’ i d e n t i fication, const i t u a i e n t l’autre grande caractéri st i qu e
retenue. Au p a ravant, ces organes étaient considéré s comme
un passage privilégié pour accéder à l’âme : B e rtillon les
p ri vait désormais de leur pouvoir méta p hys i que. Une comp a-
raison, même ra p i d e , e n t re les descri pt i o n s de Johann
H e i n roth et celles de Bertillon le montre de façon fl a gra n te .
Psychiatre des romantiques, Heinroth parlait de regards
vides, faibles, v i vants, aigus ou sans âme 16. Bertillon, à
l ’ i nve rse, diri ge a son attention sur les caractéristiques
anatomiques telles que l’o u ve rt u re, la position et les part i c u-
l a ri tés des paupière s , la saillie des globes oculaires ou encore
les caractéristiques des orbites.

Les trois formulaires ne différaient pas seulement par 
le choix des descripteurs disponibles. Comme le montre
l ’ é l a b o ration du tableau 1, la va riation du mode d’o rga n i s a t i o n
des informations révèle également une différence dans la
perception analytique des physionomies. Les trois colonnes
suivent le principe d’organisation du formulaire de 1828.
Pour met t re en évidence les dive rgences, nous avons aj o u té
des numéros correspondant à l’o rd re d’agencement ori g i n e l
dans chacun des deux autres formulaires. En 1828, les
experts policiers étaient confrontés à une grille réclamant
d’eux (après leur avoir demandé des informations sociales
ne figurant pas ici) qu’ils débutent leurs descriptions par
l ’ â ge et la taille des suspects. Ensuite, leur re ga rd était diri gé
vers les détails physiques. Il fallait commencer par les
cheveux, continuer avec le front, puis descendre vers les
autres traits du visage pour arriver jusqu’au menton. Ce
n’est qu’une fois cette analyse effectuée qu’étaient prises
en considération les informations quasi synthétiques à
p ropos de la fo rme du visage, de la couleur et de la carru re .
Le re ga rd des ex p e rts policiers voya geait donc le long 
des conto u rs du visage, lesquels fo u rnissaient le seul pri n c i p e
structurel «naturel » de la description physionomique 17.
Du fait de son alignement sur « l’ordre naturel », ce récit
p hys i o n o m i que était comp a rable aux ra p p o rts des magist ra t s

(16) Dans sa liste de critères
permettant d’établir un diag-
n o stic de folie, Johann
C h ri stian Au g u st Heinroth
[1825, p. 287] considérait le
regard des patients comme
un moyen de pre m i è re
importance pour accéder à
leur âme.

( 17) Le modèle de fi ch e
signalétique de 1828 est plus
ou moins identique à c e l u i
de la grille suggé rée en 1818
par un ex p e rt de police berli-
nois, Carl Falkenberg [1818,
p. 118]. La différence princi-
pale concerne la description
de la barbe, qui, dans la 
grille de C . Fa l ke n b e rg, suiva i t
i m m é d i a tement celle des
ch eve u x . Cette organisation
de la fiche qui ne suivait pas
« l’ordre naturel » de la phy-
sionomie ne fut pas reprise
par le ministère. 
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qui devaient présenter leur sujet suivant un ordre chrono-
logique conçu comme « l’ordre naturel des choses » dans le
monde social et physique [Von Jagemann, 1838, p.431].

L’utilisateur du schéma de Bertillon devait, lui, éprouver
ses techniques d’observation car son regard ne pouvait pas
suivre longtemps « l’ordre naturel » du visage. Bertillon

Formulaire de 1828 Formulaire de Heindl Portrait parlé de Bertillon
Âge Âge (0) Âge (25)
Taille Taille (1) Taille (26)
Cheveux Cheveux (2) Cheveux, tête et barbe (17)
Front Front (1)
Sourcils Sourcils (4) Sourcils (9)
Yeux Yeux (5) Paupières (10)

Globe oculaire (11)
Orbites (12)
Distance interoculaire (13)
Couleur des yeux (16)

Nez Nez (6) Nez (2)
O reilles, dro i te et gauche (7) Oreilles, 6 caractéristiques (3)

Bouche Bouche (8) Bouche (5)
Lèvres (4)

Dents Dents (9)
Barbe Barbe (3)
Menton Menton (10) Menton (6)
Teint Teint (15)
Traits T ê te, 3 cara c té ri st i ques (11 ) Forme de la tête (7)

Contour facial (8)
Rides (14)

Cou (12) 
Silhouette Bras et mains (13) Corpulence (18)

Jambes et pieds (14) Posture (19)
Posture (19) Mouvements du corps (20)

Expression verbale Expression verbale (21) Expression verbale (22)
Race et Type (20)

Marques distinctives Cicatrices (15) Marques distinctives (27)
Signes visibles de maladies (16 )
Tatouages (17)
Habitudes distinctives (22) Habitudes distinctives (21)

Vêtements Vêtements (23) Vêtements (23)
Manteau
Veste
Gilet
Pantalon
Bottes
Chaussures
Chapeau
Bonnet

Bijoux (24)
Circonstances particulières

Échantillon d’écriture
manuscrite (25)

Tableau 1 : Schémas de description personnelle 18

( 18) Re s k ri pt…, op. cit.,
1828 ; Heindl [1927, p. 504
sqq.] pour la description du
portrait parlé de Bertillon et
pour les propositions de
Heindl [1927, p. 543 sqq.].
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préconisait deux classements : le premier ordonnait les
caractéristiques physionomiques de façon systématique 19,
le second selon leur importance. 

L’introduction d’un ordre hiérarchique, établi selon le
d e gré d’imp o rtance confé ré aux descri pte u rs pour identifi e r
un individu, constituait le second grand apport du modèle
de Bertillon. Les caractéristiques les plus révélatrices
(comme le front, le nez et les oreilles) apparaissaient en
p re m i e r. Les sta n d a rds du re ga rd pra t i que des ex p e rt s
p o l i c i e rs les considéraient comme particulièrement fiables,
alors que le regard profane de l’époque les aurait négligées
pour accorder une plus grande importance aux vêtements
ou aux autres indices d’identification sociale et gé o gra p h i qu e .
Autant de critères qui étaient absents de la nomenclature
de Bertillon ou qui, au mieux, figuraient à la fin de celle-ci.
Cela ne signifie nullement que Bertillon ne se souciait pas
de ces aspects. De fait, son schéma avait également pour
but d’établir l’identité sociale des suspects. Néanmoins, la
méthode de reconstruction de cette identité différait de
celle mise en œuvre en 1828 [Becker, 1991, p. 121 sqq.].
En se fondant sur des c a ra c té ri st i ques anato m i ques qui ne
p o u vaient être modifiées intentionnellement, Bertillon et ses
collègues mobilisaient un « p a radigme indiciaire » pour
déterminer l’identité sociale et individuelle de leurs sujets.

Pourtant, à cause de son caractère complexe, le système
de Bertillon n’o ff rait pas une solution pra t i que satisfa i s a n te .
En outre, pris séparément, les descripteurs des champs
n’étaient pas clairement distingués les uns des autres.
C’était particulièrement flagrant pour la description de la
taille des individus. Elle était réalisée à l’aide d’une éch e l l e
qui, comprenant sept degrés, était agencée selon la règle 
de distribution statistique de Quételet : très petit, petit,
moyennement petit, moyen, moyennement grand, grand et
très grand. Comme le signala Heindl, ces sept degrés
manquaient de précision. Aussi préconisa-t-il l’usage de
données non équivoques pour la description de la taille : la
mention de sa grandeur devait être ex p rimée en centimètre s
et être accompagnée d’une indication de la taille relative
renvoyant à des catégories souples comme « grand» et
« petit » 20. Comme le montre sa proposition visant à
ré i n t ro d u i re des caté g o ries imp récises re p roduisant, de fa ç o n

( 19) Le tra i tement des
cheveux et de la barbe offre
un bon exemple de regrou-
pement systé m a t i que. Les
fiches signalétiques du début
du XIXe siècle relevaient ces
c a ra c té ri st i ques re s p e c t i ve-
ment au début et à la fin de
la descri ption du visage .
Autrement dit, elles apparais-
saient dans l’ord re n a t u re l
descendant du visage . E n
reva n che, Bertillon les
rassemblait en les fa i s a n t
consigner l’une après l’autre,
considérant qu’elles faisaient
partie du même groupe de
traits. 

(20) Dès 1852, le magistrat
de la Hesse, Dael [1852],
avait réclamé l’utilisation du
système métri que pour pou-
vo i r m e s u rer les tailles de
m a n i è re standardisée.
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à peine modifiée, l’échelle pourtant décriée de Quételet 21,
Heindl ne parvint donc pas à résoudre tous les problèmes
que posait la description de Bertillon. Quoi qu’il en soit,
Heindl considérait que le portrait parlé de Bertillon avait
rendu un service important à la police : « Il [apprenait] au
policier à regarder. Le portrait parlé [était] un excellent
moyen pour inciter les policiers à faire des observations
exactes. Des cours de portrait parlé ne [devaient] dès 
l o rs pas manquer dans ch a que école de police2 2. »
L’intérêt du p o rt rait parlé était double. Il perm et tait à la fo i s
l ’ é m e rge n c e d’un nouveau re ga rd analy t i que sur le visage et
l ’ é l a b o ra t i o n d’une liste de descripteurs standardisés. La
familiarisation avec cette nouvelle terminologie améliora la
qualité des descriptions et celle de l’observation analytique,
comme le montre notamment  la liste des « singularités de
l’hélix de l’o re i l l e » dressée par Heindl 23 [ 19 27, p.512 s q q .] .

Les efforts de Bertillon pour standardiser le langage
d e s c ri ptif se confo rmaient clairement au modèle de 
« l’objectivité communautaire » de Daston mais produisaient
un résultat incompatible avec la routine de la police. De
plus, la forme même qu’empruntait cette standardisation
posait un problème : celui de l’identification dans la rue 
de criminels fugitifs par des agents de police obligés de
transporter avec eux un lexique de poche reprenant les
descriptions de personnes classées d’après leurs caracté-
ristiques physiques. En 1912, Heindl s’attacha à remédier à
cette imperfection 24. Il proposa une solution qui, d’une
part, combinait la logique du formulaire de description
t raditionnel avec des éléments du port rait parlé de Bert i l l o n
et, d’autre part, comp renait une liste de descri pte u rs allégé e .
C et te fo rmule apparaissait donc comme un comp ro m i s entre
la standardisation et la flexibilité. 

Comme le montre le tableau 1, Heindl s’est inspiré
du « regard pratique» des experts policiers du début du 
XIXe siècle. D’abord, son formulaire était organisé selon
« l’ordre naturel » du visage 25. De plus, grâce aux progrès
de l’orthodontie, permettant de mentionner l’absence de
dents et la présence de plombages ou de dentiers, on 

(22) C f .Heindl [19 27, p. 5 3 6 ] .
Le pro g ramme des ensei-
gnements de l’institut de cri-
m i n a l i st i que du départe-
ment de Vienne prouve que
le portrait parlé de Bertillon
é tait enseigné dans les
écoles de police de langue
allemande (sur le program-
me de 1926 figurant dans
les archives de la sociologie
a u t ri chienne, c f . l ’ a rt i c l e
d’Ernst Seeligs). Par consé-
quent, nous ne pouvo n s
a p p ro u ver l’argument de
Pierre Darmon [1987, p. 47
sq.] selon lequel la connais-
sance du portrait parlé était
limitée à un cercle restreint
de personnes.

(23) « E xc roissance de
D a rw i n ; élargissement de
Darwin ; saillie de Darwin ;
bosse de Darw i n ; ore i l l e
arrière plissée ; oreille arrière
fondue ; oreille supérieure en
angle aigu ; coin pointu entre
l ’ o reille infé ri e u re et supé-
ri e u re ; coin droit entre
l ’ o reille infé ri e u re et supé-
rieur ; coin droit entre l’oreille
supérieure et l’oreille arrière ;
coin pointu et effilé entre
l ’ o reille supéri e u re, l’ore i l l e
inférieure et l’oreille arrière.»

(24) On peut trouver une
copie de la première version
de la proposition de Heindl
aux arch i ves de Lu b e ck.
Celle-ci diff è re légère m e n t
de celle qui fut publiée.
Archives de la ville hanséa-
tique de Lubeck, services de
Police, 10 : Akten betreffend
Polizeikonferenz 1912-1930.

(25) En la matière, l’absence
d’entrée pour le front, traité
ici comme une partie de la
t ê te, constituant la seule
exception.

(21) Cf. Heindl [1927, p. 543
s q q. ] . Pour une discussion
de l’influence de Quételet
sur Bertillon, c f . D e h m a l
[1933, p. 275].
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avait une description plus complète de la personne 26. Le
formulaire de Heindl exigeait encore une description méti-
culeuse des habitudes et des caractéristiques particulières.
Renouant avec une longue tradition d’usage des tatouages
comme moyen d’identification27, il prévoyait par exemple
l’enregistrement exact de ces marques selon leur emplace-
ment, leur longueur, leur largeur, leur couleur et le motif
qu’elles représentaient. 

Toutefois, la standardisation du « regard pratique » par
l’usage des formulaires et des listes de descripteurs ne
pouvait pas remplacer le regard subjectif du policier sur un
groupe spécifique de personnes. Ce n’était d’ailleurs pas
son but. Ces mesures visaient davantage à accroître le
niveau d’objectivité des procédures qu’à améliorer les
aspects matériels du travail policier. Un bref examen des
descripteurs des catégories « race et type » et «habitudes
distinctives» (présentes uniquement dans le modèle de
Heindl) le fait clairement apparaître. On voit bien que
même le plus standardisé des modes de représentation
exprime et reproduit les préjugés de ses créateurs. Ainsi, la
première catégorie énumérait les ennemis raciaux et
nationaux de la société bourge o i s e : «N è gre, Mulâtre ,
Chinois, Japonais, Juif, Gita n. » [Heindl, 1927, p.546] De
la même manière, les descripteurs de la seconde catégorie
décrivaient le style de vie de « l ’ a n t i - c i toye n» (sa sex u a l i té et
ses habitudes en matière de loisirs et de consommation),
reproduisant et amplifiant l’idée de l’ex i stence d’une dif-
fé rence totale entre les cri m i n e l s et le citoyen décent et
m a î t re de lui-même 2 8. Dans sa fo rm e la plus standardisée,
le « regard pratique » restait dirigé vers des objets définis
d’un point de vue social et politique. Les listes de descrip-
teurs eurent pour but de réduire le pouvoir discrétionnaire
des observateurs individuels. Or, ce faisant, elles ne leur
avaient pas seulement servi «d’aide-m é m o i re» mais fo n c-
tionnaient aussi comme des inst ru m e n t s de canalisation de
leur capacité d’observation. Le formulaire avait donc bien
fo u rni des lignes dire c t rices guidant la perc e ption 
des policiers, mais en produisant un effet t out autre
que celui suggéré par le commentaire de Heindl sur le 
portrait parlé.
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(26) Dans la ru b ri qu e
« dents » de la grille de Heindl
qui, faute de place, n’a pas
pu être détaillée ici. Dans le
modèle de fiche signalétique
que l’Au t ri chien Arnold
L i chem [1935, p.99] pro p o s a
en 1935, la formalisation de
la description dentaire était
e n c o re plus poussée. Son
fo r m u l a i re re p roduisait un
schéma des mâchoires supé-
rieures et inférieures, similai-
re à celui utilisé par les den-
tistes, sur lequel les policiers
devaient encoder les particu-
larités de la dentition.

(27) Des journaux policiers
comme le M e rke rs ch e
M i t te i l u n ge n o ff raient par
exemple à leurs lecteurs des
répertoires de tatouages et
d ’ a u t res marques dist i n c-
tives.

(28) Cf. Heindl [1927, p. 546
s q q.]. « Alcoolisme, morp h i-
nisme, tabagie… consomma-
tion de tabac à chiquer ou à
p ri s e r, ro g n a ge d’ongl e s ,
passion pour le jeu, homo-
s ex u a l i té, fré qu e n tation de
cafés, de bars, de courses, de
pubs, de criminels, relations
avec des prostituées, passion
pour certains animaux, etc. »
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La sta n d a rdisation dans 
la « res publica cri m i n a l i st i c a »

La nouvelle façon d’appréhender les problèmes de sécuri té
posés par les « criminels professionnels itinérants » est
caractéristique du discours des criminalistes du tournant
du X Xe siècle. Ce phénomène révèle une ru pt u re inté re s s a n te
qui s’est produite à cette époque : limitant leurs discussions
dans les revues spécialisées aux pré s e n tations des
m é thodes pour combattre le crime, les cri m i n a l i stes cessent
de participer activement aux constructions théoriques des
criminologues. Cela coïncide aussi avec un net désintérêt
de leur part pour les solutions aux problèmes de sécurité
préconisées par les auteurs qui les avaient précédés un
siècle plus tôt. De la sorte, les criminalistes perdaient de
vue l’historicité de leur situation. 

Le problème du « c riminel pro fessionnel itinéra n t »
illustre ainsi, de façon exemplaire, l’évolution de l’image
criminalistique de l’ennemi tout au long du XIXe jusqu’au
début du XXe siècle. Un débat animé avait déjà eu lieu avant
la révolution de 1848 à propos de l’organisation d’un
système d’information qui permettrait de suivre les escrocs
qui, jusqu’alors, passaient d’un État allemand à un autre
sans être inquiétés outre mesure. En effet, les experts
criminalistes de la période pré-révolutionnaire, comme
d’ailleurs ceux du tournant du XXe siècle, étaient bien
conscients qu’une coopération tant entre les États allemands
que sur le plan international faisait cruellement défaut 
pour combattre les criminels professionnels itinérants. Les
initiatives prises pour remédier aux « défaillances » institu-
tionnelles qui entravaient la libre communication entre les
c ri m i n a l i stes et les services des diffé rents États n’ e n t ra î n è re n t
pas seulement une amélioration des capacités d’inve st i ga t i o n ,
elles donnèrent aussi le coup d’envoi à la standardisation
des observations et des pratiques policières. 

La difficulté d’établir des contacts entre des criminalistes
de diverses nationalités constituait un sérieux obstacle à la
poursuite des criminels professionnels et des anarchistes.
Les enquêteurs ne pouvaient échanger des informations
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avec leurs collègues étrangers qu’en suivant la voie bureau-
cratique ou bien celle de la diplomatie. L’association de
police d’Allemagne du Sud (dont la création était prévue
pour 1847 et qui ne sera finalement fondée qu’en 1851)
c o n stitue, selon l’étude de Wo l f ram Siemann [ 19 8 5 ,
p . 114 ], l’un des pre m i e rs pro j ets ayant permis à la 
police politique d’établir « des contacts directs, transfron-
taliers et inter-allemands e n t re les auto ri tés policière s » .
C o n c rè tement, même si les desseins de cet te association 
ne se réalisèrent que partiellement, ils revêtirent une
importance non négl i geable pour la police politique et la
police criminelle. On peut re c o n stituer cet impact en
étudiant l’initiative de 1847, ainsi que le rôle joué par un
acteur clé : Friedrich Eberhardt (commissaire de police et
futur conseiller au ministère de l’Intérieur saxon). 

Ce personnage est doublement intéressant. D’une part, 
en ce qu’il illustre les liens étroits entre la police de la
sécurité et la police politique. D’autre part, dans la mesure
où ses activités en la matière sont bien documentées, par
ce qu’il apporte à l’analyse de la « res criminalistica ».
E b e rh a rdt était cri m i n a l i ste corps et âme. Un des indices les
plus significatifs en est certainement le travail inlassable
qu’il a accompli, dans le cadre de la publication du journal
A l l gemeiner Po l i z e i -A n z e i ge r, fondé en 1835, pour pro m o u vo i r
la mise en place d’un nouveau moyen de communication
utile aux criminalistes praticiens de Saxe et des États
voisins. 

Un bref aperçu des problèmes de sécurité de l’époque
aide à comprendre le rôle primordial joué par l’Allgemeiner
Polizei-Anzeiger. Dans les États allemands du XIXe siècle, 
la justice et la police devaient faire face à des problèmes
d i ffé rents de ceux auxquels ces institutions sont confro n té e s
actuellement. Jusqu’au début du XXe siècle, il y avait un
grand nombre de personnes incarcérées à qui on essayait
péniblement de trouver un délit et une identité. En effet, o n
ne pouvait distinguer un escroc dange reux d’un va ga b o n d
d’après ses seules apparences ; il fallait se fonder sur sa
b i o graphie qui était documentée dans sa ville natale ou bien
dans des institutions pénales. Cet te info rmation essentielle
é tait dissimulée à l’escroc arrê té qui, souvent, ne se tro u va i t
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(30) Carl Falkenberg [1818,
p. 79] avait déjà souligné la
n é c e s s i té et l’utilité d’une
« c o rrespondance inte r m i-
nable ».

là que pour vagabondage ou sur la base d’un infime
soupçon. Afin de le confo n d re, ainsi qu’ E b e rh a rdt l’indiqu a i t
dans la préface de son livre Hülfsbuch paru en 1828, les
criminalistes devaient faire preuve de patience et de tact
lors de l’interrogatoire et avaient besoin d’un vaste réseau
d ’ i n fo rmations supplémenta i re s : «Avant tout, l’ex p l o i ta t i o n
intelligente et bien calculée du premier instant de surprise
d’un escroc tout juste arrêté et présenté à l’interrogatoire
(…) ainsi que la reconstitution et l’examen méticuleux de
sa situation familiale et de ses modes de vie passés,
méritent d’être conseillés avec la plus grande énergie. On
peut tout aussi peu év i ter une correspondance abondante
avec les autorités étrangères que des entretiens répétés
avec le prisonnier lui-même 29. »

Les informations contenues dans l’Allgemeiner Polizei-
Anzeiger devaient rendre superflue une partie de ces
correspondances pénibles 30 : requêtes (mandats d’arrêt
par exemple) et autres écrits devenaient accessibles à un
large cercle de collègues compétents. Dans le même temps,
ces informations permettaient aussi, chez l’éditeur, de
constituer un «dispositif assez complet pour démasquer 
les escrocs retors et les vagabonds » [Eberh a rdt, 184 9 ,
p . 3 ] . Toutes les personnes des deux sexes 31 semblant
mettre en danger « l’ordre public, la sécurité et la paix de
l ’A l l e m a g n e 3 2 » devaient être ré p e rto riées. Un gra n d
nombre d’individus étaient concernés par cette définition
qui, outre les suspects p o l i t i ques, visait les va gabonds, les
voya ge u rs de commerc e , les escrocs et les femmes de
mauvaise vie. Ce «dispositif assez complet », évoqué par
E b e rh a rdt, a fait l’o b j et de dive rses utilisations 3 3. Il
annonçait déjà le thème de la centralisation, autre aspect
des réseaux policiers. Même si E b e rh a rdt et son A l l ge m e i n e r
Po l i z e i -A n z e i ge r re p ré s e n ta i e n t plutôt un réseau de type
relationnel dans lequel les praticiens militaient sur un pied
d’égalité, la rédaction devint le point d’intersection privilé-
gié pour toutes les informations qui entraient ou sortaient.
Cette position clé fut à l’origine de l’émergence d’un
dispositif criminalistique dont la base de données, malgré
son abondance, devait quand même révéler des lacunes.
Eberhardt et ses successeurs ne purent exercer un pouvoir

(29) C f . E b e rh a rdt [18 2 8 ,
p . 6]. En réponse à cet te
vision des choses, une
a n n exe en fin d’ouvra ge
propose une série d’arbres
gé n é a l o g i ques dans lesqu e l s
la déviance est pré s e n té e
comme un destin familial.
En tant que telle, elle semble
dès lors « gérable ». 

( 31) L’ex p l o i tation du
registre des noms du bulletin
de la police de Hanov re ,
entre 1851 et 1870, montre
cependant clairement la
s u re p ré s e n tation des avis 
de re ch e rche de suspects
masculins (83,7 %) par rap-
p o rt à ceux de suspects
féminins (16,3 %). 

(32) Le titre du livre de W.
Siemann limite cette défini-
tion au cercle des oppo-
sants politiques, ce qui, au
demeurant, est une associa-
tion mal fondée. Cf. note 24.

(33) On peut se re n d re
c o mpte de l’influence de
Eberhardt sur la police poli-
tique en lisant le livre de
Siemann [1985, p. 418 sqq.].
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de contrainte ou d’injonction sur les autorités étrangères
en vue de les combler : la rédaction de l’A l l gemeiner Po l i z e i -
A n z e i ge r dépendait en effet de contributions bénévoles. En
c o n t re p a rtie cependant, elle off rait une assistance à l’o c c a-
sion de pours u i tes menées contre des criminels ou d’autre s
individus suspects. C’est pourquoi ce journal publiait en
permanence des encarts incitant à lui faire parvenir des
avis de recherche de personnes 34.

Eberhardt utilisa sa position d’éditeur d’un des journaux
d’investigation allemands les plus importants pour obtenir
une meilleure reconnaissance du travail policier et crimi-
nalistique. Début novembre 1847, il inséra dans son journal
un appel aux fonctionnaires des services de sécurité dans
lequel il renouvela un projet, déjà formulé auparavant, de
congrès de criminalistes. Il l’accompagna d’un programme
concret qui dépassait de loin les thématiques de police
politique, même si elles occupaient une place de choix
parmi les questions de sécurité policière. La mise en
danger de l’ordre public et de la sécurité était au cœur 
de sa proposition. Mais, outre l’amélioration des flux
d’informations sur les personnes dangereuses, il voulait
aussi initier un échange sur les questions fondamentales
des pra t i ques cri m i n a l i st i ques [Eberh a rdt, 1847, p.208]. 
Le pro gramme comp o rta i t des thématiques qui étaient
régulièrement abordées dans l ’A l l gemeiner Po l i z e i -A n z e i ge r.
Comme l’annonça Eberh a rd t dans la première « invitation à
une assemblée des fo n c t i o n n a i res des services de sécuri té» ,
il s’agissait de mettre sur pied une «procédure uniformisée
en matière de sécurité et de (…) la perfectionner autant
que possible ». C’était le seul moyen pour combattre la
masse de « chevaliers de l’industrie itinérants et d’escrocs
de tout poil » qui s’apprêtaient à lever « une armée d’en-
nemis qui s’étendrait sur toute l’Allemagne ». Les « fonc-
tionnaires expérimentés et praticiens de la police » devaient
donc se réunir lors de cette future assemblée afin de
trouver la mesure la plus adaptée contre cette menace
[E b e rh a rdt, 1847, p. 151 sqq.]. Un auteur anonyme – sans
doute E b e rh a rdt lui-même – avait, dans un article paru
a n té ri e u rement dans l’A l l gemeiner Po l i z e i -A n z e i ge r, défe n d u
l’idée que ces mesures devaient avoir pour but gé n é ra l
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(34) L’annonce de « proposi-
tion de publication des
signalements de tout crimi-
nel fugitif » publiée dans
n ° 17 de l’A l l ge m e i n e r
Po l i z e i -A n z e i ge r ( 184 3 ,
p. 126) en offre un exemple
particulièrement significatif. 
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d ’ u n i fo rmiser et de sta n d a rdiser la surveillance des pers o n n e s
i t i n é ra n tes et, plus part i c u l i è rement, les pro c é d u res policière s
concernant les vagabonds. La critique ainsi formulée
s’adressait aux fo n c t i o n n a i res qui négl i geaient le bien-être
collectif dans les États allemands: «Les fo n c t i o n n a i res des
s e rvices de sécuri té agissent encore chacun à leur fa ç o n ,
sans se soucier de l’effet de leurs actions dans les États
voisins (…). » L’auteur préconisait un remède contre ces
i n s u ffisances qui «p r ov i e n d rait de l’éch a n ge d’idées sur les
réalités policières et de propositions ciblées pour accroître
la capacité d’action de la police (…) » [Anonyme, 1836,
p.69] : idées et propositions qui seraient centralisées par
l’Allgemeiner Polizei-Anzeiger. L’amélioration de l’activité
administrative renvoyait ici directement au modèle d’une
« res publica c ri m i n a l i st i c a » autonome qui, dotée d’une
fo rte mot i va t i o n professionnelle, ne devait pas seulement
standardiser ses procédures mais aussi ses projets. 

Dans la proposition d’o rd re du jour publiée par
Eberhardt, le débat sur l’objectivation de l’observation 
par la standardisation semblait surtout soulever la double
question de la formation des fonctionnaires et de la mise 
en place de « collèges de police dans les universités ». On
trouve des renseignements supplémentaires sur ce projet
dans les diffé rents volumes de l’A l l gemeiner Po l i z e i -
A n z e i ge r. Hermann Müller, l’éditeur qui succéda à Eberh a rd t
à la tête du journal, créa, à cet effet, un supplément
particulier intitulé l’Allgemeine Correspondenz. Il arguait 
du fait que l’« empirisme seul » était insuffisant pour la
fonction publique et qu’il fallait donc un moyen concret
«de maintenir une étroite relation entre la pratique et les
résultats les plus récents des recherches en matière de 
police (…) » [Müller, 1854, p. 4]. À nouveau, on constate ici
comment en fin de compte, à travers ses tentatives de
rationalisation et d’objectivation des observations et des
d e s c ri ptions, l’association des cri m i n a l i stes pra t i c i e n s ,
quasiment détachée des sphères du pouvoir, ne se sentait
d’obligation qu’envers elle-même et son éthique profes-
sionnelle spécialisée. 

Eberhardt rêvait d’un réseau de praticiens de la police
dont l’apparence ainsi que le mode de pensée et d’action

Peter BECKER
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seraient largement standardisés. Ces praticiens utiliseraient
les mêmes instructions, règlements et formulaires. Ils
seraient diplômés des mêmes filières, auraient suivi les
mêmes formations et règleraient les questions en suspens
lors de rencontres périodiques ou bien dans le cadre d’un
échange de correspondances régulier avec leurs collègues.
Un programme de standardisation aussi vaste des activités
de police n’ é tait certes pas ré a l i ste en cet te pre m i è re moitié
du XIXe siècle, et nombre de ces propositions ne furent
jamais appliquées. Pour autant, le projet d’Eberhardt avait
des aspects visionnaires puisqu’il anticipa une partie des
réformes adoptées jusqu’à la fin du XIXe siècle 35. A i n s i ,
l’association de police d’Allemagne du Sud, qui ex i sta entre
18 51 et 1866, rendit possible une communication ré g u l i è re
et informelle par le biais de correspondances et de confé-
rences qui eurent même parfois lieu en dehors du cadre
des instances inter-étatiques. 

Reposant sur des connaissances anthropologiques, voire
physiologiques, l’anthropométrie et la dactyloscopie furent
introduites comme des nouveaux moyens de traitement des
c riminels par les services spécialisés. Ouvrant une nouve l l e
phase dans les efforts des criminalistes pour standardiser
leurs observations et les mettre en réseau, le recours à ces
systèmes d’identification aboutit enfin à une étroite coopé-
ration entre les dive rses auto ri tés de l’espace ge rm a n o p h o n e
qui engloba aussi des institutions policières extérieures aux
frontières du Reich allemand. À cette époque, l’objectif
a ffi ché était de créer des relations inte rn a t i o n a l e s
d ’ é ch a n ges ré gl e m e n tées qui s’ é te n d raient au monde
entier. Lors de la conférence internationale des polices qui
se tint à Vienne en 1923, il fut par exemple décidé que,
sous réserve d’acceptation par le gouvernement de chaque
pays participant, toutes les autorités centrales de dactylo-
scopie devaient transmettre des copies de leurs fichiers
d’empreintes digitales des criminels internationaux profes-
sionnels à un bureau d’identification « à distance » situé à
Copenhague 36. La mise en réseau international reposait
sur une centralisation st ri c te des flux d’info rm a t i o n s
nationaux. Toutefois, en cas d’urgence, les services d’enre-
gistrement locaux disposaient toujours de la possibilité

(35) En cela, il alla au bout
des propositions visant à
parvenir à un accord entre
les États allemands sur
l’adoption de mesures uni-
formisées pour combattre
l ’ e s c ro qu e rie. Ces pro p o s i-
tions avaient déjà été formu-
lées par Ludwig Aloys Pfister
( m a g i st rat de Heidelberg) 
puis re p rises par Sch we n cke n
[ 1822, p.66 sqq. ] . On peut
c o n s i d é rer Johann Ulri ch
Schöll [1793, p. 382] comme
un autre pré c u rseur des
e ffo rts entre p ris par
d’Eberhardt. Schöll proposa
de centraliser les re qu ê te s
dans les pénitenciers et, dans
le même temps, de dévelop-
per une « c o rre s p o n d a n c e
régulière » entre ces institu-
tions. 

(36) À la même époque, la
découverte de la télégraphie
d’images améliora d’ailleurs
les possibilités de transmis-
sion de la formule d a c t yl o-
s c o p i que et de l’image d e
l ’ e mp re i n te [Heindl, 19 27,
p. 294]. 
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d’entrer directement en contact avec leurs homologues
étrangers37. Malgré la bureaucratisation des procédures de
communication internationale entre les services de police,
la « res publica criminalistica » continua d’exister dans des
débats qui, portant sur la réforme des p ro c é d u res et sur la
sta n d a rdisation des conceptions, eurent lieu lors de confé-
rences et dans des revues spécialisées.

La centralisation des flux d’informations nationaux, l’avè-
nement d’une structure standardisée et la standardisation
des descripteurs des fiches signalétiques conditionnaient la
réalisation d’une coopération inte rnationale. De plus, ré d u i te s
à l’état de variables, les catégories linguistiques étaient sus-
ceptibles d’être communiquées sous forme de combinaison
chiffrée – comme cela avait été proposé dans le projet de
code signalétique international que Séverin Icard [1912,
p.561 sqq.] avait rédigé en vue de la création du Bureau
international d’anthropométrie. 

C o n c l u s i o n
L’ a p p ro che analy t i que de la physionomie selon de

nouvelles méthodes de lecture du visage rendit possible
l’amélioration des fiches signalétiques. L’observation minu-
tieuse des détails physionomiques, généralement négligés
dans l’observation quotidienne des visages, constituait un
élément crucial en la matière. Leur utilisation permet
d’établir que les criminalistes du XIXe siècle se sont inspirés
du « p a radigme indiciaire » d’identification évo qué par
Ginzburg [1988, p. 78 sqq.]. La procédure d’identification
était liée au discours anatomique et physiologique formulé
à propos de l’identité. En raison du nombre toujours
croissant de photographies archivées par les services de
police vers la fin du XIXe siècle, le détail physiologique 
fut investi d’une nouvelle pertinence comme principe
d ’o rganisation des info rmations. Les port raits purent 
fa c i l i te r la comparaison entre l’individu et sa représen-
tation photographique tant qu’ils demeurèrent en nombre

(37) Cf. à ce sujet le compte
rendu d’une discussion qui,
le 28 février 1913, eut lieu
dans le cadre du serv i c e
anthropométrique de la ville
de Vienne entre le représen-
tant du minist è re de la
Justice, de la Guerre et de
l’Intérieur, celui du ministère
pour la Défense nationale et
les membres de la direction
de la police. Au cours de
c et te réunion, les part i c i-
pants évoquèrent l’objectif
d’une uniformisation de la
réglementation de la dacty-
loscopie. Cf. Archives admi-
nistratives d’Autriche, minis-
t è re de la Justice, carton 
3 884, n° 24 418/206.
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suffisamment limité pour être inscrits dans la mémoire des
fonctionnaires de police. Dès que leur quantité devint
excessive, comme cela fut le cas dans la plupart des grands
services de police européens de la fin du XIXe siècle, les
praticiens durent s’appuyer sur des catégories numériques
ou linguistiques pour pouvoir accéder efficacement à ces
portraits. Le recours aux mesures anthropométriques et à
la codification numérique des empreintes digitales pour
a m é l i o rer l’identification des suspects fut la ré p o n s e
moderne à ce problème.

L’histoire couronnée de succès de la formalisation et de
la sta n d a rdisation pro gre s s i ve des fi ches signalétiqu e s
contribua certainement à la mise en œuvre de méthodes
b u re a u c ra t i ques utiles pour la classification et l’identifi c a t i o n
des individus. Cette rationalisation resta cependant limitée
à la procédure et ne modifia pas les préjugés solides du
« regard pratique» que les agents de police posaient sur les
sans-abri, les vagabonds, les étrangers, les travailleurs
manuels et les membres de partis d’opposition. De plus,
contribuant à l’objectivité de la représentation des physio-
nomies, les clichés eurent toujours un double emploi pour
les praticiens. Dans un premier temps, ils donnaient accès
à des identités criminelles concrètes. Ensuite, vers la fin du
XIXe siècle, des criminologues comme Cesare Lombroso
utilisèrent la photographie pour tenter d’établir l’existence
d’un «ê t re cri m i n e l ». Ce phénomène est bien connu. Ce qu i
l ’ e st moins, ce sont les effo rts entre p ris par des pra t i c i e n s
de la première moitié du XIXe siècle pour mettre sur pied
des pro j ets comp a rables. Ra d e m a cher [ 18 37, p.8 ], magist ra t
c o l l a b o ra te u r de l’A l l gemeine Po l i z e i -A n z e i ge r, vit, par
exe mple, dans les ga l e ries de clichés de meurt ri e rs, une
espèce de collection de trophées pour les pra t i c i e n s .
Finalement, les moyens les plus rationalisés de re p ré s e n ta t i o n
m e n è rent ces pra t i c i e n s et ces criminologues à franchir une
première étape vers une nouvelle conception totalisatrice
du mal.

Peter BECKER

Professeur, enseigne l’histoire européenne à l’Institut universitaire
européen de Florence
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ans un article récemment publié dans la revue
Criminologie, Benoît Dupont [2004] remarque
à juste titre : «Parmi les institutions de l’État, la
police est certainement l’une de celles qui ont
été le plus touchées par le développement de la
science et des techniques. Pourtant, la manière

dont s’est faite et continue de se faire cette transformation
re ste un ch a mp délaissé de la re ch e rche en sciences sociales. »
C et te affi rmation apparaît part i c u l i è rement pert i n e n te en ce
qui concerne les pratiques policières d’identification. La
profonde mutation qu’elles connaissent à la fin du XIXe siècle
et au tournant du siècle mérite de faire l’objet d’analyses 
plus systématiques. Outre qu’elle autorise une meilleure

Alphonse Bertillon
face à la dactyloscopie
Nouvelle technologie policière

d’identification et trajectoire bureaucratique

2 5 1

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 251-270

)

(
par Pierre PIAZZA

D

À la fin du XIXe siècle, de nombreux travaux 
de nature scientifique consacrés aux empreintes digitales
concurrencent les méthodes anthropométriques 
élaborées par Alphonse Bertillon. 
Ce dernier adopte face à la dactyloscopie 
une attitude non pas hostile mais prudente. 
Ses incidences sur certaines pratiques policières d’identification
apparaissent pourtant décisives. 
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2 5 2 (1) On peut notamment lire
dans une let t re que le
ministre de l’Intérieur Pierre
Wa l d e ck- Rousseau adre s s e
au préfet de Police de Paris,
le 27 septe m b re 18 8 3 :
«Mon attention a été appelée,
dès le début, sur les études
faites pour perfectionner la
m é thode des signalements
et consta ter l’identité de
chaque individu déterminée
en notant les dimensions
corporelles qui le caractéri-
sent de la façon la plus per-
sonnelle, la moins invariable
et la moins facile à cacher ou
à dénaturer sans préjudice
bien sûr de la constatation
du sexe, de l’âge au moins
apparent, de la couleur des
yeux, et tout d’abord de la
taille. » [APP (archives de la
préfecture de Police) 191] 

(2) Sur cette extension du
b e rt i l l o n n a ge, c f . n ota m-
ment Mannoury [19 0 2 ,
p. 75 et s.] et Locard [1906]. 

compréhension des enjeux auxquels renvoie l’essor actuel
de nouveaux dispositifs d’identification, une approche
«génétique» de cette question permet également d ’ i nva l i d e r
c e rtaines contre - vé ri tés. Ainsi, les plus communément
répandues aujourd’hui pré s e n tent Alphonse Bertillon comme
l ’ i nve n teur des emp re i n tes digitales ou l’éri gent en pri n c i p a l
d é t ra c teur de cet te te ch n i que d’identification. 

En 1879, Bertillon, entré un an plus tôt à la préfecture de
Police de Pa ris en qu a l i té de commis aux écri t u res, élabore
une méthode d’identification des individus qu’il qualifie de
« scientifique » et présente comme infaillible. Reposant sur
la mensuration de certaines parties du corps, elle permet
pour la première fois à la police de confondre, moins de
quatre ans plus tard, un récidiviste ayant dissimulé sa
véritable identité. À une période où la répression des 
« ch evaux de reto u r» devient une pri o ri té gouve rn e m e n ta l e ,
l’invention de Bertillon est appréciée comme un moyen de
s o u st ra i re la police aux hasards de l’emp i ri s m e et suscite un
intérêt croissant de la part des plus hautes autorités de
l’État 1. Le processus conduisant à l’institutionnalisation du
service de l’Identité judiciaire de la préfecture de Police à
la tête duquel Bertillon est nommé à p a rtir de 1893, la
m a n i è re dont ce dernier y perfectionne son savoir et ses
i n st ruments d’identification (anth ro p o m é t rie, re l evé des
m a rques corp o relles, signalements, photo gra p h i e , s o m m i e rs
j u d i c i a i res, fi ch i e rs, etc.) ainsi que la consolidation p ro gre s-
s i ve d’un système national d’identification const i t u e n t des
phénomènes sur lesquels on dispose désormais de connais-
sances de plus en plus précises [Kaluszynski, 1981, 1987 ;
Berlière, 1993; About, 2004]. Elles aident à mieux com-
prendre le succès grandissant rencontré par le bertil-
lonnage non seulement en France mais aussi de par le
monde puisqu’une multitude de services policiers d’identifi-
cation vont être rapidement amenés à l’adopter à l’étra n ge r 2.
Cependant, au cours des vingt dernières années du XIXe

siècle, se développe aussi une pléthore de recherches qui,
spécifiquement consacrées aux empreintes digitales, s’atta-
chent surtout à souligner combien ce type de traces peut
se révéler particulièrement précieux pour identifier les
personnes. 
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La dactyloscopie, qui émerge alors comme un nouveau
s ystème d’identification, concurrence dire c tement le 
« bertillonnage » et va, en quelques années, le supplanter
dans de nombreux pays. Elle ne s’impose pourtant que
beaucoup plus lentement à la préfecture de Police de Paris,
particularité qui doit surtout être comprise au regard de la
posture adoptée par Bertillon. Ce qui pourrait apparaître
comme anecdotique ne sera cependant pas sans effet
sur les pratiques étatiques d’identification tant française
qu’internationale. 

Le bert i l l o n n a ge concurre n c é
par la dactyl o s c o p i e

Dans les années 1880-1890, de nombreux travaux de
nature scientifique s’inspirant d’études et d’expériences
antérieures 3 s’attachent à démontrer l’importance que
revêtent les empreintes digitales en matière d’identification
individuelle. À partir des ré fl exions enga gées par le 
docteur Henry Faulds 4, Francis Galton, par exemple,
évoque cette question lors d’une intervention intitulée
« Personal Identification » qu’il réalise devant la Société
royale de Londres en 1888. Un an plus tard, il commence
à expérimenter la dactyloscopie dans son laboratoire de
South Kensington puis publie un ouvrage dressant un bilan
détaillé de ses recherches [Galton, 1892]. Au tournant 
du siècle, le « galtonnage» supplante définitivement le
bertillonnage en Angleterre 5. Il est également perfectionné
par Edward Henry qui l’impose à l’Office central d’identifi-
cation du Caire. Peu de temps auparavant, dès 1897, les
autorités des Indes britanniques avaient déjà décidé de ne
plus recourir qu’aux seules empreintes digitales pour
identifier les personnes : «Elles furent successivement
introduites dans les présidences de Bombay et de Madras,
puis dans le Pendjab, les North-Western Provinces, etc.,
c’est-à-dire généralisées à un territoire contenant 200 mil-
lions d’habitants. » [Locard, 1906, p. 184] À la même
époque, M.Pottecher, chef du service d’immigration de

Alphonse Bertillon face à la dactyloscopie
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(3) Notamment des
re ch e rches publiées par
P u rkinje (1823), Husch ke
( 1844), Alix (1869) ou encore
des pratiques employées à
p a rtir de 1858 par le
fo n c t i o n n a i re bri ta n n i qu e
Sir William Herschell pour
i d e n t i fier les bénéfi c i a i re s
de pensions viagères au
Bengale. Cf. notamment sur
c et te qu e stion Locard [19 3 0 ] .

(4) Dès 1880, Henry Faulds
avait signalé dans une lettre
adressée à Charles Darwin
(l’oncle de Francis Galton)
l ’ i mp o rtance qu ’ é taient à ses
yeux susceptibles de revê t i r
les emp re i n tes digitales à des
fins d’identification. 

(5) Pour une descri pt i o n
précise de cette question,
cf. le chapitre XV (« Personal
I d e n t i fication and Descri p-
tion ») de l’ouvrage de Kearl
Pearson [1914].
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Saigon, commence aussi à re c o u rir aux emp re i n te s
digitales pour identifier les Indochinois. En Amérique du
Sud, c’est l’Argentin Juan Vucetich qui, entre 1891 et 1896,
perfectionne dans son bureau d’identification de La Plata
une autre méthode de classification ramenant toutes les
ex t ré m i tés digitales à seulement qu a t re types fo n d a m e n ta u x .
Transformant l’étude des empreintes « en un corps de
doctrine parfaitement étudié, régulier et applicable 6 », le
« vucetichisme » ou « système province de Buenos Aires 7 »
suscite un vif intérêt au second congrès scientifique latino-
américain qui se déroule à Montevideo en mars 1901 8. Par
la suite, les ouvra ges publiés par Vu c et i ch [notamment 19 04 ]
c o n t ribuent à fa i re dava n ta ge connaître son invention. En
août 1905, elle est consacrée au troisième congrès scienti-
fique latino-américain organisé à Rio de Janeiro. Selon
Joseph Yrureta Goyena [1907] (professeur de droit pénal à
l’université de Montevideo) : «C’est là que la dactyloscopie
obtint un triomphe décisif, disons mieux un triomphe
éclatant (…) Ce triomphe fut une véritable explosion.
Trois votes successifs consacrèrent la supériorité de
l’identification par le système province de Buenos Aires
sur le procédé anthropométrique ; deux de ces votes
furent émis par la section des Sciences juridiques, et le
troisième par celle des Sciences médicales. » On trouve
dans plusieurs livres du docteur Luis Reyna Almandos
[1927, 1932 notamment] (sous-assesseur de gouve rn e m e n t
de la province de Buenos Aires qui dev i e n d ra dire c teur du
musée Vu c et i ch) une descri ption précise des diffé re n te s
é tapes de la diffusion ulté ri e u re du v u c et i chisme en
A m é ri que du Sud. Il sera finalement adopté comme système
exclusif d’identification par les auto ri tés arge n t i n e s ,
chiliennes, brésiliennes, péruviennes, uru g u aye n n e s ,
paraguayennes et boliviennes. 

Dans les cas précédemment évoqués, l’imposition de la
dactyloscopie sur le bertillonnage renvoie généralement à
un processus identique. De nouvelles re ch e rches consacré e s
aux emp re i n tes digitales tendent à démontrer la supéri o ri té
de ce mode d’identification sur celui qui était alors le plus
répandu. Cette remise en cause conduit différents acteurs
du champ scientifique à discuter de la valeur comparée de

(6) Expression employée par
Edmond Locard [19 0 3 ,
p . 580] qui décrit cet te
méthode.

(7) Appellation que Vu c et i ch
donne lui-même à son
invention. 

(8) Peu de te mps après (sep-
te m b re 19 01), Vu c et i ch
expose de nouveau sa
m é thode dans sa «C o n fe re n-
cia sobre el sistema dacti-
l o s c ó p i c o » réalisée à La
P l a ta. 
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la dactyloscopie et du bertillonnage. Leurs conclusions sont
ensuite reprises par les pouvoirs publics qui décident de
substituer la première au second. Les raisons incitant les
États à prendre cette décision s’articulent souvent autour
des quatre mêmes thématiques9. Tout d’abord celles de la
fiabilité et de la simplicité. L’empreinte digitale représente
un identifiant unique et immuable de la naissance jusqu’à
la mort 10. Au contraire, les indices corporels relevés par
Bertillon ne revêtent une fixité absolue qu’à partir de la
vingtième année d’un individu : avant cet âge, la croissance
de l’ossature humaine interdit donc toute identification
certaine en recourant à l’anthropométrie. De plus, avec la
d a c t yloscopie disparaît la longue série d’inte rventions re n d u e s
n é c e s s a i res par les mensurations des diffé re n tes part i e s du
corps (crâne, coudée, etc.) à laquelle s’ajoute l’étude des
signes particuliers ou encore la photographie. En effet, la
prise des empreintes digitales des individus n’implique 
que l’immersion de leurs doigts dans de l’encre puis leur
apposition sur une fiche cartonnée. Commodité et fiabilité
se conjuguent d’ailleurs ici puisque cette opération réduit
considérablement les risques d’erreurs matérielles que sont
to u j o u rs susceptibles d’enge n d rer les multiples mensura t i o n s
a n th ro p o m é t ri ques et leurs ret ra n s c ri ptions par des
o p é ra te u rs11. L’enjeu du coût de chacun des deux syst è m e s
d ’ i d e n t i fication est aussi central. Beaucoup moins comp l exe
à réaliser, le relevé des empreintes digitales peut être
effectué par un personnel plus restreint qui nécessite un
niveau de formation moindre et n’a, de surcroît, pas besoin
de locaux spécifiques et de matériel onéreux (indispen-
sables pour réaliser notamment les clichés signalétiques)
afin d’accomplir avec rigueur son travail. Enfin, pour tous
ceux à qui elle est appliquée, la dactyloscopie est considéré e
comme beaucoup moins contra i g n a n te que les diffé re n te s
étapes imposées par le protocole du bertillonnage. Ce
dernier implique une multitude d’attouchements et une
emprise physique sur les corps qui apparaissent en inadé-
quation avec les discours officiels vantant les mérites d’une
police résolument moderne censée exclure de son réper-
toire d’action toute forme de violence [Piazza, 2000]. Dans
sa thèse de doctorat intitulée De la preuve de la récidive,
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(9) On les ret ro u ve aussi
dans le cas des Éta t s - Unis qu i
a été précisément analys é
par Simon A. Cole [2001,
chap. VI ].

( 10) Les partisans de la
d a c t yloscopie n’auront de
cesse de le démontre r.
S o u tenant l’œuvre de
Vu c et i ch, Félix Pa ch e c o
[1903] (directeur du service
d’identification et de statis-
t i que de Rio de Janeiro )
consacre par exemple spéci-
fiquement un article à cette
question.

(11) Conscient de ce problè-
me qui risque de mettre à
mal l’ensemble de son dis-
positif, Bertillon élabore
d’ailleurs une « table de tolé-
rance » prenant en considé-
ration les approx i m a t i o n s
éventuelles des fo n c t i o n-
n a i res travaillant dans les
s e rvices d’identifi c a t i o n
anthropométrique.
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A l b e rt Tixier [1912, p.132] souligne d’ailleurs que le syst è m e
mis en place par M. Pot te cher « fut accepté vo l o n t i e rs par 
les Indo-Chinois (sic), qui éprouvaient une profonde ré p u-
gnance à se soumet t re aux ex i gences de la mensura t i o n». 

La France, comme la plupart des autres pays européens,
n’est pas épargnée par la montée en puissance de la dacty-
loscopie. Au cours des années 1890, elle suscite l’intérêt du
professeur Florence qui publie Les empreintes digitales
dans les expertises judiciaires et de Charles Fe rré qu i
ré a l i s e plusieurs communications sur les empreintes devant
la Société de biologie. En 1889 et 1891, les docteurs
Frécon et Forgeot consacrent aussi respectivement leurs
thèses, soutenues à Lyon, aux applications de la dactylo-
scopie dans le domaine de la médecine légale et judiciaire.
Les travaux de Galton font rapidement l’objet d’articles. Un
des premiers à en faire état est publié par Henri de Varigny
[ 18 91] dans la Revue scientifi qu e. De même le vucet i ch i s m e
ne laisse pas indiffé re n tes d’éminentes pers o n n a l i té s
comme Alexa n d re Lacassagne [1906, p.209] (un des maître s
à penser de la médecine légale) et Edmond Locard (qu i
d ev i e n d ra responsable du labora to i re de police te ch n i qu e de
Lyon). En mars 1902, F.L e p e l l etier ré d i ge un article intitulé
«Application du système dactyl o s c o p i que dans la Ré p u b l i qu e
d ’A rge n t i n e » que publie la Revue pénite n t i a i re et de droit
p é n a l. Deux ans plus ta rd, la thèse L’identification par les
empreintes digitales palmaires soutenue par Albert Yvert
à la fa c u l té de médecine de Lyon résume les idées pri n c i p a l e s
que contient l’ouvrage Dactiloscopia comparada, el nueva
sistema argentino de Vucetich 12. Le succès rencontré par
le vucetichisme durant le troisième congrès scientifique
latino-américain est tel qu’il incite d’ailleurs les autorités
françaises à réagir. En novembre 1906, le ministre de la
Justice invite l’Académie des sciences à lui donner son 
avis sur les avantages et inconvénients des deux principaux
systèmes d’identification. Cette dernière désigne alors une
commission qui comprend notamment le mathématicien
Gaston Darboux, l’anatomiste Jean-Baptiste Chauveau et le
physiologiste Albert Dastre. Engageant essentiellement un
débat sur chacune des thématiques mentionnées plus haut
(fiabilité, simplicité, coût et acceptabilité), son rapport

(12) Dans son article « La
d a c t yloscopie et la police
dans l’Amérique du Sud »,
H e n ri Prudhomme [19 0 6 ]
précise qu’une édition espa-
gnole de cette thèse conte-
nant une introduction rédi-
gée par Vucetich lui-même
s e ra publiée aux frais du
gouvernement argentin.
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exposé en 1907 se prononce pleinement en faveur de la
dactyloscopie et fait l’objet de nombreux commentaires
dans la presse 13. Dastre [1907] en reprend aussi les
principales conclusions sous la forme d’un article publié
dans les Archives d’anthropologie criminelle et indique :
«Nous sommes (…) dans une période de transition, mais
il n’est pas douteux que la marche des événements semble
conduire à la substitution progressive de la dactyloscopie
à la mensuration bertillonienne. » En France cependant,
ce mouvement semble plus long à se dessiner qu’ailleurs.
Pour beaucoup ce phénomène n’est imputable qu’aux
résistances de Bertillon.

Ré s i stances de Bert i l l o n ? 
D’emblée, l’émergence de nouveaux savoirs en matière

d’identification dactyloscopique ne paraît pas faire naître
chez Bertillon un sentiment de franche hostilité. Il y voit un
moyen de parfaire son dispositif qui, toutefois, risque de
poser concrè tement des problèmes d’application non
négligeables. En réponse à une lettre dans laquelle Galton
lui propose d’expérimenter ses découvertes, Bertillon écrit
le 15 juin 1891 : «Je vous re m e rcie de vot re nouvel envo i
re l a t i vement aux imp ressions digitales. Je suis fo rt disposé
à aj o u ter vot re procédé au signalement anth r o p o m é t ri qu e
s u rtout pour les enfants. Mais je re d o u te qu e l ques diffi c u l té s
p ra t i ques pour le net toya ge des doigts après l’imp re s s i o n
fa i te, etc. Puis mes agents si peu inst ruits mettront-ils le z è l e
n é c e s s a i re pour appre n d re vot re méth o d e? Je crois qu e
vous trave rsez souvent Pa ris, pourri e z - vous, à vot re pro-
chain voya ge, me consacrer une matinée au Dépôt, pour
un essaya ge sur la vile multitude?» [Pearson, 1914, p. 144].
Pourtant, on voit poindre dans son ouvrage Instructions
signalétiques, publié deux ans plus tard, un des arguments
majeurs qu’il mettra constamment en exergue pour justifier
son attitude prudente à l’égard de la dactyloscopie : « Je ne
conteste pas que les arabesques filigranées que présente
l’épiderme de la face antérieure du pouce ne soient, à la
fois fixes chez le même sujet et extrêmement variables

Alphonse Bertillon face à la dactyloscopie
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( 13) C f . n otamment « L e s
doigts trahissent », Le Matin,
16 juin 1907 et « Académie
des sciences », Le Journ a l, 
18 juin 1907.
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d’un sujet à un autre, et que chaque individu ne possède
pas là une espèce de sceau originel et bien personnel.
Malheureusement il est tout aussi indéniable, malgré
les recherches ingénieuses poursuivies par M.Francis
Galton, en Angleterre, que ces dessins ne p ré s e n tent pas
par eux-mêmes des éléments de va ri a b i l i té assez tranchés
pour servir de base à un répertoire de plusieurs centaines
de milliers de cas. » [ B e rtillon, 1893, p.15 - 16] Cet arg u m e n t
e st également re p ris ulté ri e u rement par nombre de défe n-
s e u rs étra n ge rs du système anth ro p o m é t ri que dont beaucoup
ont été fo rm é s au bertillonnage à la préfecture de Police 
de Paris 14.

Bertillon ne nie donc pas en bloc l’utilité de la dactylo-
scopie mais s’attache surtout à stigmatiser une de ses
limites en matière de classification des fiches d’identité par
les services de police afin de pouvoir préconiser un syst è m e
associant bertillonnage et dactyloscopie. Les réponses 
de Bertillon aux questions posées par Locard dans une
c o rrespondance en date de juillet 1902 le montre n t
clairement :

« - Estimez-vous que les empreintes digitales aient une
réelle valeur au point de vue de l’identification ?
- Oui certes.
- Croyez-vous qu’il soit possible pratiquement de classer
des fiches qui ne portent pas d’autre indication que
celles des dessins digitaux ?
- Oui, mais la combinaison des deux procédés est
infiniment préférable, comme sûreté et rapidité d’exé-
cution, à la condition que le niveau du personnel
pénitentiaire soit suffisamment élevé pour pouvoir lire
et écrire les résultats de la mensuration, ce qui est
généralement le cas en Europe. » [Locard, 1903, p.592]

Dans ce « système de compromis » suggéré par Bertillon,
la dactyloscopie est initialement employée uniquement
comme mode de preuve identitaire complémentaire. C’est
le cas en 1894 lorsqu’il décide de retenir les empreintes 
de quatre doigts de la main droite (pouce, i n d ex, annulaire
et médius) sur les fi ches d’identité anth ro p o m é t ri qu e s

( 14) Notamment par
l’Urugayen Alfredo Giribaldi
(directeur du bureau d’iden-
tification anthropométrique
de Montevideo) lors du
t roisième congrès scienti-
fique latino-américain et par
l ’ I talien Louis To m e l l i n i
(Institut de médecine légale
de l’unive rs i té de Gênes)
qui, breveté du cours de
signalement descri ptif dis-
pensé à la pré fe c t u re de
Police de Paris, contestera
les conclusions du rapport
de l’Académie des sciences
de 19 07 dans son art i c l e
« Des emp re i n tes digita l e s
comme procédé d’identifi-
cation » paru en 1909 dans
les Archives d’anthropologie
criminelle.
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é l a b o rées par le service de l’Identité judiciaire de la préfec-
ture de Police de Paris. Certains, comme Locard, y voient
une habile stratégie de défense déployée par Bertillon pour
empêcher que sa méthode ne soit entièrement supplantée
par la dactyloscopie. Cette dernière ne servant qu’à «sous-
classer des fiches déjà réparties en groupe par les
mensurations (sauf pour les femmes et les mineurs) [et]
à confirmer la preuve de l’identité apportée déjà par le
signalement et les marques part i c u l i è re s » [Locard ,
1914a] 15. Nommé directeur du service de l’Identité judi-
ciaire de la préfecture de Police en 1930, Charles Sannié
semble partager l’avis de Locard. Dans son volumineux
ouvrage Éléments de police scientifique, il s’étonne que
Bertillon « ait attendu jusqu’au mois de mars 1904 pour
faire relever les empreintes des dix doigts et n’ait employé
que les quatre premiers de la main gauche et les quatre
premiers de la main droite pour classer seulement les
fiches des sujets mineurs et des femmes.» [Sannié, Guéri n ,
1938, p.15 ] 16 É vo quant l’article intitulé «Les empreintes
digitales » publié par Bertillon [1912] dans les A rch i ve s
d ’ a n thropologie cri m i n e l l e, d’autres avancent aussi qu’ i l
a u rait ch e rché à met t re radicalement en cause la va l e u r
i d e n t i fi c a t rice des emp re i n te s 17. Arguant que l’ex i stence de
ressemblances entre les part i c u l a ri tés cara c té risant certa i n e s
d ’ e n t re elles est to u j o u rs suscept i b l e d’introduire un doute
dans l’esprit des services policiers amenés à les étudier,
Bertillon aurait accrédité l’idée selon laquelle l’hérédité
pouvait avoir une influence décisive en la matière. Dans sa
thèse de doctorat de droit La preuve par indices dans le
procès pénal soutenue en 1913, l’avocat Pierre Garraud
[1913, p. 161] cite d’ailleurs un exemple censé illustrer
toute l’importance que revêt sa prise de position dans la
pratique judiciaire : «Le 25 novembre 1912, le tribunal,
dans une affaire de vol où la dactyloscopie se présentait,
dans un rapport du docteur Locard, comme seule pre u ve
de la culpabilité, le tribunal demanda à M.Bertillon un
rapport supplémentaire qui, assez peu concluant, le 12
janvier 1913, détermina un acquittement (ce rapport
relevait seulement douze particularités communes et
déclarait qu’il y avait “présomption grande d’identité des

( 15) Sur la méthode spéci-
fi que de classement adopté e
par Bertillon et dont il
revend i que l’ori g i n a l i té par
ra p p o rt au vucetichisme, cf.
l ’ e n t retien accordé par
Bertillon [1902] au journal
Le Matin ou encore Bertillon
[1903].

(16) Il semble toutefois que
le service de l’Identité judi-
ciaire parisien commence à
e mp l oyer les seules
empreintes digitales en vue
d ’ i d e n t i fier les fe m m e s
avant 19 04. On peut en
effet lire dans le Manuel pra-
tique d’instruction judiciaire
publié en France par
l ’ Au t ri chien Hans Gro s s
(conseiller de justice à Graz)
en 18 9 9 : « C ’ e st ce qu i
existe, dans le service de la
préfecture de Police, pour
les femmes. On a renoncé à
les mensure r. Le pro c é d é
e mp l oyé pour pre n d re les
e mp re i n tes est le suiva n t :
elles posent leurs extrémités
digitales sur une feuille de
papier blanc : il se produit
une emp re i n te invisible à
l’œil nu : on verse dessus de
la mine de crayon, finement
p u lvé ri s é e : on secoue la
feuille, et l’empreinte appa-
raît très nette. Il suffit alors
de la fixer. Cette empreinte
a c c o mpagne la photo gra-
phie. » [Gross, 1899, p. 158] 

(17) La démonstration déve-
loppée par Bertillon dans
cet article est aussi sévère-
ment critiquée par Locard
[1914b ; 1920, p. 128-129]. 
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deux dessins, mais non certitude matérielle se suffisant à
elle-même”). »

Jusqu’à la fin de sa vie (il meurt le 13 février 1914),
Bertillon aurait donc résisté pour que ne soit pas unanime-
ment reconnue la suprématie de la dactyloscopie. Son
comportement n’apparaît finalement pas surprenant eu
égard non seulement aux nombreuses années de sa vie
consacrées à promouvoir une invention qui avait contribué
à sa renommée internationale mais aussi à sa personnalité
qualifiée par Charles Sannié [1950] de « très autoritaire
[et] dogmatique ». Ce dernier voit d’ailleurs là le principal
motif expliquant toute la logique qui a sous-tendu son
action : «L’hostilité de Bertillon vis-à-vis des empreintes
peut donc s’expliquer seulement par un amour-propre
d’auteur, ressentant comme un affront personnel toute
tentative pour améliorer l’identification criminelle. On
comprend alors son comportement lorsqu’en 1913 il 
se trouva en face de Vucetich, le grand spécialiste sud-
américain des empreintes digitales, l’homme qui avait
re mplacé, dans les ré p u b l i ques sud-américaines, le
b e rt i l l o n n a ge par les emp re i n tes. Sa va n i té d’auteur blessé,
j o i n te à sa bru s qu e rie naturelle, lui fi rent commet t re
vis-à-vis de Vucetich une grave incorrection, fermant sa
porte, avec quelques mots blessants, au visiteur venu de
loin le voir. » [Sannié, non daté] 18

Ne voir en Bertillon qu’un détracteur acharné de la
dactyloscopie apparaît toutefois abusif. On peut aisément
c o mp re n d re sa décision de n’ i n t ro d u i re que pro gre s s i ve m e n t
les emp re i n tes sur les fi ches confectionnées par son serv i c e .
Au tournant du siècle, les méthodes de classement dacty-
loscopique sont encore à l’état d’expérimentation et de
perfectionnement. Dès lors, quel intérêt aurait pu revêtir
pour Bertillon l’abandon précipité de sa méthode de
classement anth ro p o m é t ri que qui, jusqu’ a l o rs bien maîtri s é e ,
avait déjà servi à ordonner plusieurs centaines de milliers
de fi ch e s ? C’est pourquoi, dans un premier te mps, Bert i l l o n
porte davantage son attention sur la création d’un fichier
dactyloscopique monodactylaire (destiné à identifier un
individu grâce aux traces digitales laissées sur le lieu où il
a commis un forfait) que sur l’instauration d’un fichier

(18) Luis Reyna Almandos
[1928, p. 7] évoque aussi cet
épisode et en donne la ver-
sion suivante : «Après plus
de vingt ans, les deux “adver-
s a i res” ne se ret ro u vè re n t
face à face qu’une seule fois :
en 1913, lorsque Vucetich,
lors de son voyage autour du
monde, fit escale à Pa ri s
après avoir visité divers pays
d ’ O rient. Il rendit visite à
Bertillon dans le bureau qu’il
occupait depuis longtemps,
celui-là même où il ava i t
a c quis sa re n o m m é e .
L ’ e n t revue fut brè ve mais
décisive, cordiale mais dou-
l o u reuse. Bertillon lui dit :
“Vous avez été très cru e l
avec moi”. Vucetich répon-
d i t : “J’ai simplement été
juste, cher monsieur”. Ils se
serrèrent la main et chacun
suivit dès lors son pro p re
chemin. »
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d a c t yl o s c o p i que décadactyl a i re (surtout utile pour ret ro u ve r
un individu dont l’identité a déjà été établie, mise en fiche
et archivée par les services de police) n’étant à ses yeux pas
plus performant que son fichier anthropométrique déjà
éprouvé. Comme le souligne la nièce de Bertillon, cette
attitude ne semble nullement trahir une intention de fre i n e r
l’essor de la mise en pratique de la dactyloscopie au sein
des services qu’il dirige. Citant certains des propos tenus
par son oncle dans une biographie publiée en 1941, elle y
voit surtout un signe de son acharnement à faire des choix
avant tout guidés par le critère de l’efficacité : «Qu’importe
de faire table rase de toute mon organisation précédente
en lui substituant peu à peu la nouvelle classification, en
supposant que l’administration consente à m’accorder
des locaux suffisants et le personnel nécessaire, si ce
système doit donner des résultats parfaits. Mais ce qu’il
importe auparavant c’est d’avoir une idée nette, précise
et rationnelle d’un nouveau classement monodactylaire,
alors que tous mes collègues dirigent leurs efforts vers le
classement décadactylaire (dix empreintes sur la même
fiche) infiniment moins instructif pour la police qui ne
possède souvent pour tout indice qu’une ou deux
empreintes. » [Bertillon, 1941, p. 177] Pour autant, contrai-
rement à ce qu’affirment Locard ou Sannié, Bertillon n’a
pas seulement mobilisé la dactyloscopie à des fins de 
sous-classement de ses fiches. Une note interne relative
à l ’o rganisation du service de l’Identité judiciaire de la
p ré fe c t u re de Police de Paris indique qu’il entreprend, dès
le début de l’année 1905, un classement dactyloscopique
des fi ches anth ro p o m é t ri ques confectionnées sur les
p révenus masculins entre 1890 et 19 0419. Bertillon effe c t u e
ce classement, à partir d’une méthode dérivée de celle de
Vucetich, en recourant aux empreintes des quatre premiers
doigts de la main comme divisions initiales et aux mensu-
rations anthropométriques comme subdivisions. 

Par ailleurs, Bertillon s’est focalisé sur le problème de
l’identification des malfaiteurs à partir du relevé de leurs
empreintes digitales laissées sur le lieu de leurs exactions.
Il est à l’origine d’une des toutes premières identifications
de ce genre en octobre 1902. Réalisée à partir de 1894,

(19) Ce document est inti-
tulé « I d e n t i té judiciaire .
Méthodes d’identification ».
Il nous a été fourni par 
le capitaine Jean-Jacqu e s
Champain qui indique avoir
vu ce fichier classé dactylo-
s c o p i quement lors qu’il a
débuté sa carrière au sein
du service de l’Identité judi-
ciaire de la préfecture de
Police de Paris. Nous tenons
à le re m e rcier vive m e n t
pour la communication de
c et te pièce et les nom-
breuses informations utiles
qu’il a bien voulu nous livrer
sur l’histoire de son service. 
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l’adjonction d’empreintes des doigts de la main droite sur
ses fiches anthropométriques lui permet en effet alors de
résoudre l’affaire Reibel-Scheffer 20. Rue du Faubourg S a i n t -
H o n o ré à Pa ris, où vient d’être assassiné un domest i qu e , il
re l è ve sur un fragment de vitrine fra c t u rée qu a t re
empreintes digitales qui seront patiemment comparées
avec toutes celles archivées depuis 1894 à la préfecture de
Police. Il parvient ainsi à découvrir le meurtrier, qui avait
antérieurement été fiché par ses services. Toutefois, la
ré u s s i te de Bertillon dans cet te affa i re apparaît ex t rê m e m e n t
heureuse car, dans ce cas précis, l’identification n’a été
rendue possible que par un examen détaillé de chacune des
très nombreuses fiches jusqu’alors classées selon un mode
uniquement alphabétique et anthropométrique. En 1909,
Bertillon crée au sein de son service une section spéciale
de signalisation dont l’activité est spécifiquement consa-
crée à l’identification des empreintes digitales. À partir de
la fin des années 1910, il devient en France un des princi-
paux experts en la matière. À chaque fois que des traces
digitales sont découvertes sur les lieux d’un crime ou d’un
délit, les juges d’instruction font systématiquement appel à
lui pour qu’il se prononce sur l’adéquation de ces marques
avec celles d’individus suspectés. Un examen détaillé de
ces dossiers d’expertise rédigés par Bertillon montre qu’il
n’est aucunement sceptique sur la force probante de ces
indices mais, une fois de plus, extrêmement prudent 21.
Estimant que « le nombre de dix à quinze particularités est
suffisant pour donner aux conclusions un degré de
vraisemblance voisin de la certitude 22 », il n’édicte jamais
aucun jugement définitif quand ce critère n’est pas satisfait. 

Enfin, Bertillon a plusieurs fois préconisé l’emploi des
empreintes digitales afin de permettre aux autorités de
mieux identifier les individus. Ainsi, dès 1905, il suggère,
afin de rendre plus aisée la découverte des fraudeurs,
d’apposer l’empreinte de l’index droit sur les actes d’enga-
gement et de réengagement dans les troupes coloniales
[Sannié, Guérin, 1938, vol. III, p. 14]. La même année, il
propose également d’apposer les empreintes sur certains
documents : testaments olographes, lettres de change,
chèques de billet à ordre23. Huit ans plus tard, c’est sur son

( 21) Ces dossiers sont
depuis peu consultables aux
archives de la préfecture de
Police de Paris où ils font
l ’ o b j et d’un classement
provisoire. 

(22) Dans tous les dossiers
d ’ ex p e rtise, on ret ro u ve
s ysté m a t i quement cet te
phrase dans les « considéra-
tions générales» qui précè-
dent ses conclusions sur
chaque affaire. 

(23) Cf. « Nouvelle applica-
tion d’un vieux syst è m e » ,
Petit journal, 20 septembre
1905.

(20) Cf. l ’ a rticle de Jean-
M a rc Berl i è re dans ce
numéro.
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i n i t i a t i ve que l’administ ration pénite n t i a i re décide de
systématiser l’emploi des procédés dactyloscopiques afin
d’empêcher les substitutions d’identité entre détenus dans
les prisons 24. Il ne s’oppose pas non plus à l’adjonction 
des emp re i n tes digitales sur le carn et anth ro p o m é t ri que des
nomades institué25.

Le poids de l’héri ta ge
b e rt i l l o n i e n

Stigmatisant les insuffisances de la préfecture de Police
de Paris en matière d’identification de malfaiteurs par le
biais des seules empreintes laissées à l’endroit où ils ont
perpétré un méfait 26, Locard s’oriente, à partir de 1910,
vers l’organisation à Lyon d’un fichier classé à partir des
seules empreintes [Durand, 1910, p. 69]. Dans son article
« La découverte des criminels par l’unique moyen des
empreintes digitales » [Locard, 1912 ; voir aussi Locard
1913], il décrit certaines affaires que seule la mise en place
de ce fichier a permis d’élucider et préconise une générali-
sation de ce type de dispositif rendant possible l’exercice
d’une nouvelle forme de contrôle policier sur de plus larges
catégories de la population : «Et que l’on ne dise pas que
l’on ne découvrira jamais, par ce moyen, que des récidi-
vistes. Ce serait déjà l’essentiel, mais on peut faire mieux.
Nous avons à Lyon des brigades spécialement chargées de
la surveillance de la ru e : to u tes les fois qu’elles re n c o n t re n t
des bandes de jeunes vagabonds, même sans qu’il y ait
contre eux de charge suffisante pour les incarcérer, on
p rend leurs emp re i n tes digitales qu’on envoie au
Laboratoire. Nous possédons ainsi des armes contre les
futurs criminels avant même leur première faute grave,
ce qui permet, à l’occasion, de les identifier par leurs
traces alors qu’ils seront délinquants primaires. » Il faut
cependant atte n d re le décès de Bertillon pour que commence
à être véritablement entrepris par le nouveau chef du
service de l’Identité judiciaire (David) un classement des
fiches anthropométriques de la préfecture de Police de

(24) Cf. notamment l’article
« Pour qu’on ne s’éva d e
plus… “Il suffit de l’emp re i n te
de l’index gauche nous dit
Bertillon” » publié dans L e
Matin du 8 mars 1913 et
Bertillon [1913]. 

(25) Bertillon est nommé
membre de la commission
chargée de préparer les pro-
jets de règlement d’adminis-
tration publique prévus par
l’article 10 de la loi du 16
juillet 1912. Les empreintes
d i g i tales sont considéré e s
comme part i c u l i è re m e n t
importantes par les autorités
en vue de contrôler étroite-
ment les déte n te u rs du
c a r n et anth ro p o m é t ri qu e .
Cf. Piazza [2002].

(26) Eugène Stockis [1908]
(médecin légiste qui devien-
dra un des principaux spé-
c i a l i stes de l’identifi c a t i o n
judiciaire en Belgique) insis-
te aussi sur cette idée en cri-
t i quant les qu e l ques pays
(Suisse et Pays-Bas) dans les-
quels encore, à l’instar de la
France, « l ’ a n th ro p o m é t ri e
reste la base du système de
classement du ré p e rto i re
criminel ».
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Paris sur des bases exclusivement dactyloscopiques 27.
Ce dispositif de classement à partir des seules empreintes
digitales est ensuite perfectionné par Charles Sannié et
Denis Guérin (inspecteur principal technique du service de
l’Identité judiciaire) au cours des années 1930 [Sannié,
Guérin, 1935]. L’influence de Bertillon sur les pratiques
policières d’identification se fait pourtant ressentir bien
après sa disparition. C’est ce que souligne, par exemple,
encore Jean-Marie Chaumeil (ancien membre des brigades
mobiles) dans son ouvrage consacré à l’organisation de la
Police judiciaire (direction générale de la Sûreté nationale,
ministère de l’Intérieur) qu’il publie en 1953. Il y précise
notamment : «Les agents régionaux perdent leur temps à
relever le signalement descriptif (méthode Bertillon) des
détenus. Les policiers de laboratoire ne feront pas croire
le contraire aux praticiens des enquêtes. En dix ans, nous
avons noté un seul cas, où la méthode avait un intérêt. En
vérité, le système Bertillon a été ruiné par les progrès de
la dactyloscopie et de la photographie. » [Chaumeil, 1953,
p.106]

Alors que l’ascendant de Bertillon freine à Paris l’établis-
sement d’un fichier d’identité judiciaire exclusivement
dactyloscopique, ce type d’instrument est beaucoup plus
tôt mobilisé à l’étranger. Ainsi, quelques mois après le
troisième congrès scientifique sud-américain de 1905, les
polices de plusieurs régions (celles de Montevideo, Rio de
Janeiro, Santiago du Chili et de la province Buenos Aires)
signent une convention par laquelle elles s’engagent à
procéder à la prise et à la conservation des empreintes
digitales des individus considérés comme dangereux ainsi
qu’à fa c i l i ter leur éch a n ge. En août 1909 (lors du qu a t ri è m e
c o n grès médical latino-américain organisé à Rio de
Janeiro) puis en 1911 (dans son ouvrage Métodos de
Identificación Judicial. La dactiloscopia y la defensa
social), le docteur Luis Reyna Almandos milite aussi pour
que soient systé m a t i quement recueillies les emp re i n te s
d i g i ta l e s de tous les étrangers arrivant en Amérique du
Sud. À partir de 1912, le docteur Cigorraga (directeur
gé n é ral de l’Immigration dans la capitale fé d é rale arge n t i n e )
s’inspire de sa proposition et crée à Buenos Aires un fichier

(27) Cf. l’entretien accordé
par David au journal
L ’ I n t ra n s i ge a n t, « Pour la
sécurité publique », 24 juin
1914. Selon Locard [19 57,
p. 14] : « On jeta au feu un
million de fiches [élaborées
par Bertillon]… dont une
bonne partie faisait triple ou
qu a d ruple emploi, ou au
c o n t ra i re, s’appliquait ave c
les mêmes caractéristiques à
des individus différents. »
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comprenant leurs empreintes. De même, dans cette partie
du monde, la question de la mise en place d’un office
national d’identification dactyloscopique devient rapide-
ment un objectif majeur des autorités. Elle est au cœur des
considérations des délégués des gouvernements participant
au quatrième congrès scientifique sud-américain organisé à
Santiago du Chili en 1908. Ils y voient un moyen de rendre
plus efficaces et d’uniformiser leurs législations dans tous
les domaines où l’identité des personnes doit être établie.
En 1915, le gouve rneur de la province de Buenos Aire s
d e m a n d e à Vu c et i ch de ré d i ger un tex te relatif à
l’instauration d’un «Re g i st ro ge n e ra l » destiné à contenir 
les emp re i n tes digita l e s de l’ensemble des citoyens et des
étrangers qui résident sur le territoire de son ressort
[Vucetich, 1929]. En juillet 1916, ce texte est adopté sous
forme de loi et son auteur placé à la tête d’un service
spécialement chargé de l’organiser. Après avoir fait l’objet
de vives contestations à l ’o rigine [Locard, 19 31, t. I, p.4 8 9 ] ,
ce service se nationalise quelques années plus tard sous
l’appellation « Livre national de la personnalité ». D’autres
pays comme l’Équateur et le Chili s’inspirent alors de cet
exemple afin de mettre en place le même type d’institution
au cours des années 1930. À la même époque en France,
aucune réalisation de ce ge n re ne prend fo rm e .
L’instauration d’un office d’identification regroupant les
empreintes des dix doigts de toutes les personnes présentes
sur le territoire est pourtant présentée par Sannié (en
193528), Suzanne Vigneron (en 1937 29) ou encore Robert
Borel (en 1946 30) comme une solution idéale en matière
d’ordre public afin de lutter contre nombre d’actes répré-
hensibles commis par des individus sous couvert d’une
fausse identité. Certes, les réactions d’host i l i té que suscite
tout pro j et de gé n é ra l i s a t i o n des emp re i n tes digitales (initia-
lement appliquées uniquement en matière pénale) aux
citoyens expliquent pourquoi la mise en place d’un office
central dactyloscopique s’avère difficile 31. Néanmoins, il
est probable que le refus de Bertillon d’accepter la dacty-
loscopie comme méthode exc l u s i ve d’identification ait aussi
m a té riellement comp romis son émergence. On ne tro u ve
dans ses écrits et aux arch i ve s de la préfecture de Police de
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(28) Sannié achève un rap-
port sur cette question en
av ril 1935 après que le
m i n i st re de l’Inté ri e u r
M a rcel-Claude Régnier lui
eut demandé, quatre mois
plus tôt, de réaliser une
étude détaillée sur l’emploi
des empreintes digitales. Cf.
sur ce point APP EA/136 III,
dossier Charles Sannié. 

(29) Cf. l’article premier du
texte législatif qu’elle propo-
se aux pouvo i rs publics
d’adopter dans sa thèse de
doctorat intitulée L’identité
des personnes. Sa protection
l é ga l e [ Vi g n e ron, 19 37,
p. 178]. 

(30) Ro b e rt Borel [194 6 ,
p. 110 et sqq.] (commissaire
de police judicaire) pré c o n i s e
la création d’un système de
casier national dactyl o s c o-
pique. 

(31) Comme le soulignent
par exemple Charles Sannié
et Denis Guérin [1940, p. 3]. 
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Paris aucune trace d’une quelconque initiative personnelle
visant à mobiliser les savoirs et savoir-faire de ses services
en vue de déterminer les modalités concrètes d’un service
national d’identité d a c t yl o s c o p i que susceptible d’apporte r
une réponse globale aux problèmes d’identification en
matière j u d i c i a i re, milita i re , commerciale et civile. 

De plus, en matière d’identification des délinquants et
criminels, le choix de Bertillon de ne pas s’orienter
rapidement ve rs un classement exc l u s i vement dactyl o s c o-
p i que de ses fi ches a constitué un des principaux fa c te u rs
c o n t ra ri a n t l ’ avènement d’un pro j et qu’il considéra i t
pourtant comme indispensable : la mise sur pied d’un office
de police judiciaire international centralisant les données
collectées par chaque pays sur les malfaiteurs. En effet,
l ’o rganisation d’un tel office suppose nécessairement 
une harmonisation des modalités d’identification et des
techniques de classement des fiches élaborées que met à
mal la primauté accordée soit à la dactyloscopie soit 
à l’anthropométrie par les différents services nationaux
d’identité judiciaire. C’est ce que déplore notamment le
docteur marseillais Séverin Icard (membre de l’Académie
de médecine et de l’Institut de France) : deux de ses a rt i c l e s
publiés dans les A rch i ves d’anthropologie cri m i n e l l e
[Icard, 1908, 1909] recommandent l’application d’une
méthode inédite afin de concilier les deux systèmes. En
avril 1914, après la mort de Bertillon, cette question est
toujours au cœur des discussions du premier congrès de
police judiciaire qui, organisé à Monaco, voit s’opposer les
partisans de l’anthropométrie et ceux de la dactyloscopie 
[Actes, 1926]. Pourtant, le responsable du service parisien
de l’Identité judiciaire (David) y déclare alors : «Grâce 
aux empreintes digitales, et avec elles seulement, il est
possible d’établir un classement des signalements (…).
Grâce à cette classification des dessins digitaux, dont la
vérité est illimitée, le service de l’Identité judiciaire de
Pa ris pourrait centraliser to u tes les fi ches émanant 
des polices étrangères et dans le plus bref délai possible,
il donnerait directement des renseignements sur chaque
p réve n u 3 2. » L’idée de ne re c o u rir qu’aux seules
empreintes digitales pour classer les fiches à l’échelon

(32) Cité dans l’art i c l e
« Office de police judiciaire »
paru dans le Bulletin de la
société générale des prisons,
n ove m b re - d é c e m b re 1915 ,
p. 716.
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international s’impose aussi progressivement au sein du
conseil général de la Seine et du conseil municipal de
Pa ri s3 3. Reta rdée par la Pre m i è re Guerre mondiale, l’inst i-
tution d’un Bureau central inte rnational d’Identité judiciaire
ne deviendra finalement effective à Vienne qu’en 1929.
Décrivant le cheminement mouvementé ayant conduit à sa
mise en place, Sannié souligne dix ans plus tard : «La
principale des considérations à retenir de tout ceci, c’est
que cette réalisation n’a été possible qu’à l’aide des
empreintes digitales, ou de la reproduction de leur image.
La dactyloscopie étant universellement répandue, elle
constitue l’élément du signalement vraiment international
et elle peut s’adapter à n’importe quelle classification. »
[Sannié, Guérin, 1938, vol. III, p. 34] 

S’intéresser à l’histoire des formes d’identification, c’est
être confronté à l’enjeu de la conceptualisation du corps
humain et à celui de la const ruction de l’État. Cet te histo i re
est mouvementée puisque tout processus d’assignation
identitaire suscite de la part des individus de multiples
formes de contestations et de détournements. Il existe
toutefois d’autres formes de résistance dont l’analyse est
trop souvent négligée : celles qui se manifestent au sein du
champ administratif lorsque, à certaines périodes, émerge
la question de la possible adoption de nouvelles techniques
d ’ i d e n t i fication. Les pre n d re en considération perm et
d’avoir une vision plus fine du mode de fonctionnement de
l’institution étatique et de mieux repérer le rôle clé que
peuvent être amenés à jouer certains acteurs dans l’orien-
tation des trajectoires bureaucratiques nationales. À cet
égard, la figure de Bertillon apparaît primordiale en France
sous la IIIe République, tout comme le sera celle de René
Carmille durant l’Occupation [Piazza, 2004, IIe partie]. Une
autre question reste leur identification contemporaine à
l’heure où s’imposent des modes d’identification inédits
(empreintes génétiques, biométrie) ?

Pierre PIAZZA

Docteur en Science politique
Chargé de recherches à l’INHES

(33) Cf. la « proposition ten-
dant à l’organisation d’un
o ffice de police judiciaire
international à Paris » dépo-
sée par M. Ambroise Rendu
devant le conseil général de
la Seine et le conseil munici-
pal de Paris en 1931 (docu-
ment n° 60) qui fait état des
n otes, ra p p o rts et délibéra-
tions abordant cet te qu e st i o n
entre 1915 et 1931.
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vant l’émergence des moyens modernes d’iden-
tification (comme la photographie) lors des
dernières décennies du XIXe siècle en France, le
signalement occupe une place singulière dans la
batterie des techniques mobilisées par les forces
de l’ordre pour fixer et reconnaître l ’ i d e n t i té des

p e rsonnes. Cet te te ch n i que est la seule à perm et t re la re c o n-
naissance à distance d’une personne. Elle a été utilisée par les
cours de justice depuis le Moyen Âge, puis de manière crois-
sante par les armées pour identifier les soldats à partir du 
XVIe siècle. Durant cette période, ce mode d’identification
consiste à rédiger une description physique d’un individu, de

Inventeurs en uniforme
Gendarmes et policiers
face à l’amélioration des feuilles 
de signalement sous la Restauration

2 7 1

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 271-289 

)
( par Vincent-Jérôme DENIS

A

La technique du signalement fait l’objet en France de tentatives
de formalisation dès l’époque de la Restauration. 
Ces projets conçus par des agents intermédiaires ou subalternes
des forces de l’ordre ont été envoyés aux dirigeants de la police
française et sont aujourd’hui conservés aux Archives nationales.
L’étude de ces mémoires révèle la crise des techniques
traditionnelles de signalement au début du XIXe siècle 
et les tentatives pour lier la description et le classement 
des données à travers notamment l’invention d’une véritable
langue qui serait commune aux utilisateurs des signalements
judiciaires. Cette étude des formes de l’innovation en matière
de techniques policières montre comment la réflexion 
des agents de la police croise des réflexions savantes
contemporaines ou héritées des Lumières. La mise au point
d’un nouveau système de classement correspond aussi à un
changement des conceptions mêmes de l’identité individuelle.
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sorte qu’il puisse être reconnu par un autre observateur en
comparant son apparence à la description physique établie.
Le signalement prend tout son intérêt comme technique
écrite, car l’enregistrement des informations rend possible
leur usage ulté rieur et donc la re - c o n n a i s s a n c e ou ré - i d e n t i-
fication de l’individu, y comp ri s à des années d’intervalle.
Qu’il s’agisse de retrouver un soldat déserteur ou un
prisonnier évadé, l’écriture du signalement permet aussi sa
diffusion auprès de ceux que l’on nomme très justement à
l’époque «observateurs » (ou mouches), démultipliant ainsi
les possibilités de reconnaissance. On a ainsi, d’une manière
ou d’une autre, re c o u rs au signalement en Europe occiden-
tale, probablement à partir du milieu du Moyen Âge et plus
spécifiquement depuis l’essor de l’Inquisition.

Fondateur de l’Identité judiciaire à la préfecture de 
Police de Paris en 1879, Alphonse Bertillon est connu pour
ses techniques d’identification anthropométriques. Il est
aussi célébré comme le codificateur du signalement et
l’inventeur de la méthode du « portrait parlé », enseignée
dans to u tes les écoles de police [Ginzburg, 19 8 0 ;
Kaluszynski, 19 87; Berl i è re , 19 91; Piazza, 2004, p.84 - 110;
About, 2004 ] . Jusqu’à Bertillon, le signalement semble une
technique sans histo i re. Po u rtant, plusieurs te n ta t i ves de
fo rm a l i s a t i o n et de codification ont été précédemment
proposées en France, notamment sous la Re sta u ra t i o n
( 1814 - 1830). Fait re m a rquable, ces initiative s é m a n e n t
d’agents des forces de l’ordre qui, faisant appel à leur
ex p é rience pra t i que et à leur culture scientifi que, effe c t u e n t
une synthèse inédite entre données savantes et savoir-faire
policier. La multiplication de ces propositions en quelques
années signale un moment particulier de l’histoire du s i g n a-
lement, et notamment la crise ou l’adaptation nécessaire
des formes d’identification des personnes en usage à
l’époque. C’est pourquoi il est particulièrement intéressant
de se pencher sur ces mémoires d’inventeurs adressés au
ministre de la Police ou de l’Inté ri e u r, conservés a u x
A rch i ves n a t i o n a l e s 1. À leur manière, ils témoignent de la
ré fl exion policière sur l’identification, comme des fo rm e s
qu’est susceptible de prendre l’innovation dans une admi-
nistration à l’époque p ri vée de services te ch n i ques o u

Vincent-Jérôme DENIS

2 7 2

(1) AN F7 9797.
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s c i e n t i fi ques. Ils re n s e i g n e n t é galement sur les ré s i sta n c e s
re n c o n t rées puisque aucun de ces mémoires ne fut adopté .

Le signalement à la peine
Rappelons dans quelles conditions les forces de police

ont recours au signalement à l’époque où nos inventeurs
prennent la plume. La mise en circulation du signalement
de criminels en fuite ou d’évadés est banale depuis l’Ancien
Régime et constitue un des instruments de la maîtrise de
l’espace français par la justice. Depuis le XVIIIe siècle au
moins, il est courant pour les magistrats de faire circuler 
la « description » ou le « signal » d’un évadé ou d’un suspect
dans leur juridiction, dans les juridictions avoisinantes, et
même dans les grands ports et villes de France (à commencer
par Paris). Une institution est alors particulièrement en
pointe : l’armée. Depuis 1716 et la généralisation des
registres de contrôles des troupes, les bureaux de la Guerre
envoient chaque trimestre aux principaux magistrats du
royaume les signalements de tous hommes portés déser-
teurs dans les régiments. Ces « livres des déserteurs », dont
seulement quelques-uns nous sont parvenus, se présentent
sous la fo rme de gros volumes contenant la liste de plusieurs
milliers de soldats ainsi que leur description. Ils servaient à
faciliter les recherches de ces individus, notamment sur le
lieu de leur naissance 2. Réorganisée sous la Révo l u t i o n ,
l ’ a d m i n i st ration de la justice a seulement commencé à
suivre cet exemple de centralisation à p a rtir du D i re c to i re ,
et encore sous l’impulsion de la police. En l’an I V, le
ministre de la Police générale semble avoir demandé aux
représentants du pouvoir exécutif (les commissaires du
Directoire, ancêtres des préfets) de transmettre l’ensemble
des signalements d’individus prévenus dans leur départe-
ment, afin de pouvoir lui-même les faire parvenir ultérieu-
rement «à to u tes les administ rations de la Ré p u b l i qu e». Il se
ch a rgeait en personne de fa i re imp rimer «d’une manière
u n i fo rm e » les signalements en sa possession, « ce qui donna
lieu à la création d’une feuille dite des signalements » dont
la plus ancienne conservée date du 9 Messidor an X3.

(2) Pour une présentation
institutionnelle, cf. Corvisier
[1968]. La contribution de
l’armée à l’identification des
p e rsonnes est analys é e
dans: Denis, Milliot, [2004].

(3) Extrait d’une notice sur la
feuille de signalement ré d i gé e
en 1839, AN F7 9797.
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L’ ex p ression « feuille de signalement » est tro mp e u s e : il s’ a g i t
p l u t ôt d’un bloc de signalements d’individus re ch e rch é s . À
bien des éga rds, sa fo rme rappelle les « l i v res de déserte u rs»
dont elle est l’héritière. La large diffusion, la c e n t ra l i s a t i o n
et la numérotation des feuilles, qui perm et tent de les arch i ve r
comme de les consulter ulté ri e u rement vont constituer des
avantages indéniables pour la police et la justice en France
au début du XIXe siècle 4. Cependant, l’utilisation de cet
instrument soulève des problèmes qui, soulignés par les
inventeurs, révèlent les faiblesses du dispositif.

Le premier tient d’abord à la forme même des feuilles de
signalement. Dans les moindres postes de police de Fra n c e ,
les listes d’individus recherchés s’accumulent par ordre
chronologique. Mais à quoi bon multiplier les envois si les
données sont difficilement utilisables ? La centralisation et
la diffusion accrue des avis de recherche, qui irriguent
d é s o rmais to u te la py ramide du maintien de l’o rd re 
(des bureaux parisiens au moindre poste de police ou de
gendarmerie), produisent ici des effets paradoxaux et
pour tout dire pervers. Selon un gendarme, loin d’être
systématiquement employées, les feuilles s’amoncellent
dans les commissariats où elles sont promises « à une 
sépulture éternelle 5 ». Pourquoi cet abandon? Les policiers
se plaignent des difficultés à établir un rapport entre un
suspect et les signalements dont ils disposent. De même,
un juge d’instruction s’interroge aussi avec emphase : «Qui
pourrait, en le vo yant, dans l’hypothèse où il serait 
déjà en fuite depuis quelque temps, se rappeler que son
signalement est conforme à l’un de ceux publiés dans 
les feuilles dont il est question, et cette remarque eût-elle
lieu, quel temps ne faudrait-il pas pour retrouver ce
signalement ? 6 » Les policiers pestent aussi contre le t rava i l
fa stidieux qu’ e n ge n d re, dans les feuilles, la re ch e rch e d ’ u n
signalement pouvant corre s p o n d re à celui d’un voya ge u r
suspect. Pour le ge n d a rme Millot, une vé ri fication ri g o u re u s e
dans les registres est incompatible avec les impératifs
de rapidité auxquels doit répondre l’activité des forces de
l’ordre : «M a l gré que cet te vé ri fication pré s e n te la ga ra n t i e
d’un ré s u l tat satisfaisant, elle ne pouvait être effe c t u é e
sans qu’il fût employé à compulser et à lire des nombres

(4) Curieusement, ce dispo-
sitif semble s’être développé
en dehors de tout cadre
législatif ou ré gl e m e n ta i re .
Cf. sur ce point les remar-
ques faites par un employé
du ministère de l’Intérieur
en 1839 dans une notice
qu’il rédige sur la feuille de
signalement, AN F7 9797.

(5) Pro j et du ge n d a r m e
Millot, 1825, [AN F7 9797].
Le désordre ne touche pas
seulement la base : à la
même époque, les sommiers
judiciaires de la préfecture
de Police ne sont que de
simples registres où s’accu-
mulent sans aucun ordre les
individus signalés. Cf. Piazza
[2 0 04, p. 7 0 - 71]. L’aute u r
souligne d’ailleurs que, réali-
sé sous l’impulsion du préfet
de police Gisquet à partir de
1833, le passage du registre
aux fiches mobiles n’appor-
te pas en la matière de chan-
gement considéra b l e : le
classement re ste alphabé-
tique et donc à la merci de
l ’ h o m o nymie comme des
fausses identité s .

(6) Lettre du juge d’instruc-
tion près le tribunal de pre-
mière instance de Rochefort
au directeur général de la
police du royaume, 9 février
1838 [AN F7 9797].
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prodigieux de signalements, un temps infini et toujours
trop précieux, lorsqu’il est instant de se déterminer à
o p é re r, ou à ne point opérer une arre sta t i o n . » [A N F7 97 97 ]
L’absence de classement autre que chronologique repré-
sente ainsi un goulet d’étranglement pour l’accès et l’usage
des données que les agents de la justice et de la police se
donnent tant de mal à recueillir et à faire circuler. Par de
nombreux aspects, la feuille de signalement appartient
e n c o re à l’époque des « l i v res de déserte u rs» et aux
m é thodes de l’Ancien Régime qu’elle contribue à perp é t u e r.
Sur le plan conceptuel, cet te feuille ne fait que pro l o n ge r
un cycle pluriséculaire, dont on pourrait presque placer
l’origine avec les listes de proscrits que les inquisiteurs
d i ffusaient [Gro e b n e r, 2001]. La centralisation des signale-
ments et la gé n é ralisation de leur envoi sur tout le te rri to i re
ne représentent donc pas une véritable rupture. Ces pro-
cessus ne font qu’accentuer une logique déjà présente
depuis des siècles en Europe occidentale 7. L’ a u g m e n ta t i o n
m a th é m a t i que des signalements en circulation a pro b a b l e-
ment fait pro gresser l’effi c a c i té de la police par rapport à
l’Ancien Régime, mais elle se révèle peu à peu un progrès
en trompe-l’œil : il ne suffit pas de multiplier les données,
encore faut-il pouvoir les utiliser et y avoir accès. Ainsi
apparaissent par là même les failles et les angles morts 
du système, incitant ainsi certains de ses usage rs 
à le remettre en question 8. C’est de ce moment critique
que témoignent les « inventeurs en uniforme» et leurs
mémoires.

D é c ri re, c’est classer
Dans l’ample et fastidieuse correspondance entre le

ministère de Police générale (puis la Direction de la Police
générale) et les administrations départementales qui, du
Premier au Second Empire, concerne la fabrication et
l’envoi des feuilles de signalement 9, la monotonie est
rompue par l’envoi de deux singuliers mémoires. Datant de
1816 et 1825, ils sont recueillis dans un dossier séparé
intitulé «Méthodes diverses pour l’amélioration de la feuille
de signalement » [AN F7 9797]. Ces mémoires ont été

Inventeurs en uniforme

2 7 5

(7) Il ne faut pas non plus
exagérer l’importance de la
« machinerie » administrative
mise en œuvre à l’époqu e :
en 1835, le budget de la
feuille de signalement s ’ é l è ve
seulement à 10 000 fra n c s .
Information tirée d’une cor-
respondance entre le Garde
des Sceaux et le ministère
de l’Intérieur à propos d’un
projet ultérieur datant du 21
mars 1835 [AN F7 9797].

(8) À l’inverse, à la même
é p o que, d’autres policiers
préfèrent s’en remettre aux
vieilles méthodes, fondées
sur l’interconnaissance et la
reconnaissance directe des
repris de justice, des récidi-
v i stes et des éva d é s :
Vidocq, le meilleur symbole
de cet te époque, doit sa
notoriété à sa connaissance
intime et personnelle du
« milieu » depuis son séjour
au bagne. Le succès de ses
m é thodes (infi l t ration, « m o u-
to n s », « p a t rouilles gri s e s » )
peut ex p l i quer l’inert i e
re m a rquable des pouvo i rs
publics en matière de som-
m i e rs ou d’identifi c a t i o n
rationnelle.

(9) Que l’on trouve dans les
archives du ministère de la
Police gé n é rale puis dans
celles de la Direction de la
Police générale du ministère
de l’Intérieur.

Denis.qxd  13/04/05  11:41  Page 275

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Vincent-Jérôme DENIS

2 7 6

ré d i gés sous la Re sta u ration, à qu e l ques années d’inte rva l l e ,
par des acteurs du maintien de l’ordre de statut différent.
L’auteur du mémoire intitulé De l’utilité d’un Répertoire
de signalement, et des moyens de s’en servir (1816) reste
anonyme, mais son inte rm é d i a i re auprès du minist re parl e
de lui comme un de ses anciens «c o l l è g u e s », «qui ve u t
qu’[il] taise son nom, parce qu’il suit une nouvelle carri è re».
Ces allusions, comme le cara c t è re te ch n i que du mémoire ,
laissent supposer qu’il s’agit d’un ancien policier ou magis-
trat, peut-être victime des épurations des débuts de la
Restauration. En revanche, l’ample dossier personnel joint
au second mémoire, Méthode [...] propre à faciliter la
recherche des individus signalés, par l’identité de leur
signalement, sans le secours de leur nom (1825) ne laisse
aucun doute sur l’identité de son auteur : le gendarme
Jean-Jacques Millot qui appartient à la brigade de Colmar
(Haut-Rhin) 10. Les éléments de convergence entre les deux
documents sont nombreux. Un même dessein les traverse,
comme le révèlent leurs titres respectifs. Leurs auteurs,
hommes de terrain placés à des positions intermédiaires 
(le gendarme Millot est ancien maréchal des logis dans 
la ligne et aspire à un poste de commissaire de police) ré fl é-
chissent sur leur pro p re pra t i que. Confro n tés dire c te m e n t
aux impasses du signalement, ils sont néanmoins capables
de mener un effort de réflexion à son terme en mobilisant
d’autres savoirs. Ces individus sont susceptibles de faire la
synthèse entre le savoir-faire policier et le discours scienti-
fique vulgarisé. 

L e u rs pro j ets reposent sur de nombreux pri n c i p e s
communs. Désireux l’un et l’autre de suggérer des solutions
au problème du classement des signalements, ils sont 
s o u s - tendus par un même objectif: aller en ré a l i té beaucoup
plus loin en re m et tant en cause la définition coura n te de
l’identité physique individuelle pour lui substituer une
nouvelle 11. Dans les deux cas, les auteurs proposent un
double système de description et de classification des
individus. C’est probablement ici que réside la rupture
véritable avec les pratiques antérieures. Au XVIII e siècle, 
la réflexion sur des systèmes de classement ne venait
qu’après coup et portait sur des corpus de signalements

( 10) Le vé ri table titre qu i
figure sur la première page
du manuscrit est : Méthode
d’après laquelle les individus
signalés par le ministère de
l ’ I n té rieur pendant les
années 1821, 1822, 1823, et
18 24, dont la re ch e rch e
n’est pas devenue inutile, au
1er janvier 1825, ont été clas-
sés dans un Recueille [sic] de
la même manière que les
individus de la 158 e feuille
de signalemens [sic] figurant
sur les feuillets 5 et 6 du pré-
sent cahier propre à faciliter
la recherche des individus
signalés, par l’identité de
leur signalement, sans le
secours de leur nom.

(11) À cet égard, les projets
émanant de Millot et de
l’anonyme de 1816 se distin-
guent fortement de la pro-
position d’un juge d’instruc-
tion de Rochefort, elle aussi
recueillie dans le même
dossier. En 1835, puis 1838,
ce magist rat suggère d’insé-
rer ce que nous appellerions
des mots-clés dans une
table à la fin de ch a qu e
feuille. À ses yeux, ce systè-
me permettrait de retrouver
plus rapidement un individu
d’après un trait saillant - qu’il
s’agisse d’un élément phy-
sique ou vestimentaire, ou
encore d’un objet dont il
s e rait en possession.
Beaucoup plus limité, le
projet n’a pas les ambitions
radicales de ceux qui le
précèdent.
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déjà constitués et fort disparates. Dans ces conditions, les
procédures dont l’adoption était proposée ne pouvaient
être que très grossières car elles reposaient essentiellement
sur la prise en considération d’un seul critère : la taille.
Aussi, les descriptions s’accumulaient sans pouvoir être
réellement utilisées, faute de véritable classement. Dès
lors, il devenait extrêmement difficile d’établir un lien
entre un individu et son signalement se trouvant parmi des
centaines, voire des milliers de descriptions archivées.
C’est au contraire surtout pour agencer l’information
qu’ont été rédigés les deux projets. Ainsi, dans sa lettre
accompagnant le mémoire, le maire de Châlons-sur-Saône
explique au ministre : « Dans la plupart des bureaux 
de police où on se contente de garder les feuilles de
signalement qui, une fois perdues, ne se retrouvent plus,
ne serait-ce pas un bien qu’une mesure uniforme de
conservation fût ordonnée12 ? »

Pour les auteurs des deux mémoires, décrire c’est déjà
classer. Aussi, l’un et l’autre proposent des modes de prise
de signalement qui rompent avec les usages existants. Au
lieu de suivre dans la description l’ordre naturel du regard,
tel que le reprennent la plupart des formulaires avec des
variantes, le questionnaire repose sur une hiérarchie des
rubriques parfaitement arbitraire et conçue pour rendre
les recherches plus rapides. Dans le mémoire de 1816, la
description s’opère «des traits les moins sujets à va ri a t i o n ,
les moins sujets à méprises, les plus sensibles en un mot
pour l’inex p é rience même, tels par exe mple que la couleur
des ch eveux, et en finissant par les cara c t è res qui, ne se
saisissant pas au premier coup d’œil, peuvent n’ avoir pas
é té exa c tement rendus par celui qui a fait le signalement,
tel que la juste dismensuration (sic) de la haute u r, où il
n’ e st pas ra re de re n c o n t rer une diffé rence ou env i r o n
e n t re l’individu signalé et la taille qui lui est attri b u é e ».

C’est le critère de certitude qui détermine l’ordre des
séquences de la description. Le gendarme Millot défait 
lui aussi dans son projet les cadres ordinaires du signale-
ment, mais selon des critères différents. Il place en tête
la description des marques particulières, auxquelles il a
c o n s a c ré une ample nomenclature. Les deux pro j ets re p o s e n t

Inventeurs en uniforme
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(12) Lettre en date du 15
juillet 1816, [AN F7 9797].
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donc sur les mêmes présupposés logiques. Dans les deux
cas, la recherche dans les signalements de la description
correspondants à un individu ou à un autre signalement
(sur un passeport, par exemple) s’opère pour chaque
rubrique par élimination successive des individus qui ne
p ré s e n tent pas le trait adéquat. Par une série de tris, on doit
p a rvenir à la feuille de la personne re ch e rchée ou d’individus
très p ro ches. Mais par quelle ru b ri que commencer? Sur 
ce point, essentiel, les mémoires s’opposent cependant. Le
policier de Châlons re ste assez fidèle aux fo rm u l a i re s
c l a s s i qu e s : le sien ressemble beaucoup à ceux du X V I I Ie s i è c l e
qui pré s e n tent en tête les diffé re n tes ru b ri ques du «p o i l 13 » .
En revanche, le gendarme Millot prête une capacité de
discrimination décisive aux «marques particulières » dont 
la description et la nomenclature constituent la clé de vo û te
de son mémoire (près de cinq cents marques recensées)
(cf. ill. p. 10, 11). 

Ré p e rto i res et dictionnaire s
La seconde rupture opérée par les deux inventeurs, à

quelques années de distance, renvoie à un travail sur le
langage. Afin de rédiger les portraits écrits, ils proposent
d’utiliser un lexique à la fois unifié et strictement limité.
Pour chaque partie du corps, tous les termes descriptifs
possibles sont rassemblés, comme les mots d’une nouvelle
langue ou d’un lexique technique, dans un « répertoire » ou
un «dictionnaire » (sic). Le gendarme Millot dresse par
exemple la liste de 499 marques particulières qui diffèrent
par leur type et par leur position précise sur le corps : «L e s
m ots signalétiques étant ensuite ra n gés alphabétiqu e m e n t ,
fo rment une espèce de dictionnaire14. » Quant à l’auteur
du mémoire intitulé De l’utilité d’un Ré p e rto i re de
signalement, et des moyens de s’en servir, il recense les
notations possibles pour les sourcils : soit dix couleurs et
dix formes possibles, six pour la barbe, six pour la forme
du visage. Dix-neuf qualificatifs possibles sont retenus pour
les yeux, indépendamment de leur couleur : « communs 
ou ordinaires », « saillants », mais aussi « regard vif », « vue
plus ou moins basse », « cils très grands », « s’abaissant

(13) Parce qu’ils sont consi-
d é rés comme les moins
certains, les traits du visage,
ainsi que la taille, viennent
en dernier. L’auteur semble
avoir pris conscience de la
difficulté à décrire exacte-
ment les formes du nez, du
front ou de la bouche.

( 14) Let t re du pré fet du
Haut-Rhin au minist re, 28
mars 1825 [AN F7 9797].
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sensiblement vers la pointe », « clignotants », « chassieux
avec plus ou moins grande inflammation des paupières »
(Cf. ill. ci-dessous). 
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Cette démarche ne répond pas au seul impératif du
c l a s s e m e n t pour lequel il aurait suffi de définir un fo rm u l a i re
commun et des rubriques descriptives standardisées 15.
Beaucoup plus radicales sont les propositions étudiées ici.
Elles obéissent à un souci avant tout pragmatique : mettre
fin aux faux-semblants du langage en codifiant strictement
les ex p ressions utilisables dans les descri ptions et en
b o rn a n t ainsi les choix possibles pour le ré d a c teur d’un
s i g n a l e m e n t . Toute opération de description est en effet un
délicat encodage, où le scripteur s’efforce de faire corres-
pondre à une impression visuelle le mot juste, de faire
coïncider le p e rçu et l’énonçable. Il est ici possible de parl e r
d ’ e n c o d a ge parce que, à l’image du déchiffrement d’un
texte codé, l’opération doit être réversible : le lecteur d’un
«bon » signalement doit, à partir de la description écrite,
pouvoir retrouver ou se représenter les caractéristiques
physiques de l’individu décrit, c’est-à-dire les perceptions
visuelles mêmes du ré d a c teur du signalement. Les
méthodes suggérées ne se contentent pas d’orienter le
regard des observateurs et des policiers en définissant
quelques grandes rubriques standards : elles ont pour but
d’arracher le signalement aux équivoques de la parole
ordinaire, au sens commun et à l’opacité des mots partagés
par tous. Il n’est plus question de laisser chacun trouver
ses propres mots pour décrire une personne. Si l’on veut
que chacun puisse la reconnaître à partir de son signale-
ment écrit, cette description doit s’opérer dans des termes
objectifs, c’est-à-dire véritablement communs et universels.
Les projets de la Restauration témoignent d’une méfiance
envers le langage ordinaire et de l’ambition d’inventer une
langue transparente, reflet immédiat des choses nommées.
Cette ambition n’est pas neuve – comme en témoigne le
personnage de Cratyle dans le dialogue du même nom 
de Platon – mais elle est puissamment réactivée depuis 
le milieu du XVIIIe siècle par tous les penseurs inspirés de
l’empirisme et du sensualisme : si l’homme se définit et
se construit par les impressions extérieures qu’il reçoit, 
la question des signes et du langage, par lesquels se
transmettent les idées, prend une acuité nouvelle 16. À 
leur manière, les mémoires de la Restauration attestent de
l’imprégnation de certaines de ces questions auprès d’un

Vincent-Jérôme DENIS
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(15) Il semble que ce pro-
cessus de normalisation 
e st largement entamé à
l’époque. La vérification de
c et te hy p othèse demandera i t
un examen précis des
feuilles de signalement.

(16) Cf. Cassirer [1966], et
parmi les travaux de Jacques
G u i l h a u m o u [2002] sur
c et te période (où to u te
pensée philosophique passe
par une réflexion sur le lan-
g a ge, de Condillac aux
I d é o l o g u e s ).
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public plus large, au-delà des cercles d’inte l l e c t u e l s .
Chacun de leurs auteurs invente une véritable langue
d’essence technique, avec son lexique, sa syntaxe et sa
grammaire, destinée à être utilisée par une communauté
d’utilisateurs professionnels (policiers, gendarmes, magis-
trats) qu’elle contribue à définir. En effet, en histoire
des sciences, l’instauration d’une langue commune aux
spécialistes d’un champ précis est la condition pour
parvenir à y établir une objectivité formelle (ou objectivité
communautaire)17.

Dans leur quête d’objectivité formelle, les deux mémoires
ne se bornent d’ailleurs pas à dresser un simple lexique.
Dans le projet de 1816, chaque trait ou caractère porte
un numéro distinct. Le gendarme Millot imagine un 
« signalement silabique » (sic) dans lequel à chaque élément
correspond une combinaison de deux ou trois lettres,
déterminée par le type de trait décrit et son emplacement.
Ainsi la racine « b » fait référence à une position sur la tête ;
le préfixe « i » indique une cicatrice, une blessure ou une
brûlure, tandis que le préfixe « o» re nvoie à une autre
c a té g o ri e : celle des «ve rrues, gro s s e u rs , loupes, tumeurs» .
Un suffi xe final indique la position pré c i s e sur la tête, selon
l’ordre alphabétique des voyelles. Ainsi « Ibé » correspond à
une cicatrice sur le dessus de la tête, «obé » à une verrue
au même endroit. Une cicatrice à droite de la tête sera
transcrite par la syllabe « ibo ». Le gendarme Millot invente
une langue destinée à décri re exa c tement et ri g o u re u s e m e n t
ce que l’observateur voit, en ayant une confiance absolue
dans le re ga rd comme dans le langa ge. L’ i d e n t i té individuelle
est donc décrite par une combinaison numérique ou
syllabique. Les caractéristiques physiques des personnes se
déclinent sous d’innombrables formes, mais à partir d’un
nombre fini de traits repérables. La transcription des
signalements sous forme de chiffres ou de lettres ne vise
pas simplement à rendre les documents plus concis. Elle
relève de la volonté d’assigner entre ch a que cara c té ri st i qu e
p hys i que et le langa ge, sous sa fo rme la plus élémenta i re ,
une relation objective et nécessaire qui rigidifie davantage
le lexique du signalement. La création de catégories
homogènes et abstraites ouvre la voie à des rapproche-
ments, des comp a raisons, des classements jusqu’ a l o rs

(17) Expression empruntée à
Becker, Daston (éd.) [2000].
Cf. aussi la contribution de
Peter Becker ici même.

Denis.qxd  13/04/05  11:41  Page 283

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Vincent-Jérôme DENIS

2 8 4

impossibles en raison de la diversité des lexiques utilisés.
Du même coup, les possibilités de recherche deviennent
bien plus importantes.

Au-delà de cet aspect pragmatique et néanmoins crucial,
les deux mémoires s’inspirent d’un même modèle épisté-
m o l o g i que et, par conséquent, d’une conception commune
et inédite de l’identité physique. Leurs méthodes reposent
sur un même principe, qui fait de chaque individu une série
unique de composantes partagées avec d’autres hommes,
c’est-à-dire une combinaison : «Chaque trait se subdivise
en autant de qualités qui peuvent lui être propres et qui,
va riant selon les individus, constituent la grande diffé re n c e
qui se remontre [sic] dans les figures humaines », écrit
l’auteur du mémoire de 1816. Ces méthodes présupposent
l’unicité du type humain : l’identité de chaque individu
correspond à la combinaison unique de traits et de qualités
descriptibles dont le nombre est fini, puisqu’ils sont tous
contenus dans un dictionnaire ou un répertoire 18. On est
donc loin de la recherche du signe particulier propre à
chaque individu qui jusqu’à présent présidait à la rédaction
des signalements. Visant, dans un but purement pratique, à
remédier à l’absence de classement des signalements, nos
inventeurs s’orientent en réalité vers une définition neuve
de l’identité physique.

Des inve n te u rs 
en qu ê te de considéra t i o n

On peut s’interroger à l’infini sur les connaissances
scientifiques et l’outillage conceptuel dont ils disposent.
Les indices existent, mais ils sont modestes. Paradoxale-
ment, le dossier du gendarme Millot, si bavard sur son
i d e n t i té personnelle (on dispose même de son signalement! )
reste muet ou presque sur le contexte dans lequel prend
forme son invention. Le colonel de la 22e légion de
gendarmerie à laquelle il appartient, indique qu’il y a « à
peu près deux ans qu’il a commencé à se livrer à ce trava i l
qu’il a tenu à jour. Il ne l’a communiqué que depuis
qu e l ques jours19 ». Au contra i re, l’anonyme de 1816 dévo i l e

(18) La volonté de dresser
un vocabulaire descriptif qui
soit à la fois précis et exhaus-
tif est soutenue par une
passion ta x i n o m i que sans
borne, comme le montrent
les centaines de « marques
p a rt i c u l i è re s » inve n to ri é e s
par Millot. Sous la fo r m e
d’un tableau, ce dernier les
classe en cinq catégories, de
l ’ a mp u tation aux ta ch e s ,
dont il ra ffine encore le
classement selon leur posi-
tion sur le corps.

( 19) Let t re d’envoi du
colonel commandant la 
2 2e légion, 11 av ril 18 2 5
[AN F7 9797].
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ses batteries dans la lettre qu’il joint à son mémoire :
« Je réponds que c’est par une analyse à peu près
semblable, qu’en botanique, le Chevalier de Lamark [sic]
et M. de Candolle ont indiqué le moyen de reconnaître
assez vite parmi plus de qu a t re mille plantes, la pre m i è re
plante qui tombe sous la main, quoique le procédé n’ait
pas la même forme. » Le modèle de la taxinomie botanique
e st ici ex p l i c i tement reve n d i qu é : la phrase de not re anony m e
e st la pre u ve capitale et fo rmelle d’une filiation qu’ h i sto ri e n s
et philosophes tendent jusqu’ici à prouver en mettant en
évidence des analogies formelles entre les travaux des
botanistes et les systèmes de classement de l’époque20.
Elle témoigne d’une familiarité consciente avec certaines
controverses scientifiques depuis la fin du XVIIIe siècle,
comme la créativité de Millot porte la marque de connais-
sances linguistiques. 

Mais le recours à des autorités scientifiques n’est pas
neutre : il s’inscrit aussi dans les stratégies de légitimation
des inventeurs qui s’adressent au ministre, dans une
relation totalement inégale et déséquilibrée. Les pièces
diverses composant les dossiers ainsi que la forme des
documents envoyés et les formules employées sont autant
d’éléments rhétoriques destinés à combler l’absence de
poids (ou capital symbolique) des auteurs des mémoires,
simple gendarme ou anonyme qui souhaitent se voir
reconnaître la qualité d’inventeur. Il ne suffit pas que
l’invention soit géniale : l’accumulation de pièces annexes
autour du mémoire proprement descriptif révèle les efforts
un peu pathétiques déployés par les auteurs pour mettre en
évidence leur sérieux et faire estimer leur valeur. Aucun ne
s’adresse seul au ministre : le gendarme Millot obéit au
principe hiérarchique, sa démarche est appuyée par des
lettres rédigées par le colonel de sa légion et par le préfet
du Haut-Rhin. L’anonyme se fait recommander par le maire
de Châlons-sur-Saône qui est aussi membre de la Chambre
des députés. Nous disposons ainsi des « états de service » du
gendarme Millot et du dossier préparé par son lieutenant
pour le recommander au grade supérieur. Les gendarmes
ont apparemment préparé l’offensive de Millot selon les
formalités d’usage pour une promotion. Ces appuis sont
indispensables et indiquent que les inventeurs ne sont 

(20) C f . les analyses clas-
siques de Michel Foucault
[ 19 67] et François Dagognet
[1970]. Sur les classements
policiers, cf. aussi la thèse
d’Éric Heilmann [1991].
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pas des quidams mais bien des individus « signalés »,
remarquables et remarqués par leurs supérieurs 21. Vient
ensuite le temps de la démonstration elle-même : il faut
convaincre, donc faire comprendre. Les auteurs obéissent
ici à des règles d’exposition très proches, qui sont aussi
celles de la démarche expérimentale classique, prouvant
une nouvelle fois l’acculturation des pro c é d u res scientifi qu e s
du XVIIIe siècle. La preuve scientifique passe par le récit
d’expériences réussies. Ainsi, le colonel sous les ordres
duquel sert Millot écrit :

«C’est au moyen de cette méthode qu’ont été opérées
les arrestations 1° de Pere (Victor), signalé au n°28 de
la 128e feuille qui voyageait sous le nom de Pierre
(Jacob), 2° de Boutarel (Annet), signalé au n°41 de la
121e feuille qui avait pris le nom de Beaujean, 3° de
Bédaine, Louis-François, signalé au n° 44 de la 144e

feuille condamné à 10 ans de boulet, qui voyageait sous
le nom de Frétain, avec une feuille de route comme
déserteur amnistié. C’est ainsi au moyen de cette
méthode que dernièrement M. le capitaine commandant
la gendarmerie du département du Haut-Rhin, a été à
même d’informer M. le Préfet que deux sourds-muets
arrêtés comme vagabonds inconnus signalés aux nos 67
et 69 de la 187e feuille (déposés dans la maison de
répression de St-Denis) avaient beaucoup d’identité
le premier avec la nommée Fisne ou Tisné (Marie),
signalée au n°57 de la 173e feuille et le second avec le
nommé Jacquemin, André, contrefaisant le sourd-muet
signalé au n° 4 de cette feuille. »

L’anonyme de 1816 se livre, lui aussi, au récit détaillé
d’une re ch e rche certes fi c t i ve (puisque sa « n o u ve l l e
carrière » l’a écarté du maintien de l’ordre) mais se fondant
cependant sur des signalements réels. Dans l’un et l’autre
cas, tout est entrepris pour donner à voir la méthode
proposée comme valide. 

Malgré ce luxe de précautions, les inventeurs n’ont
pourtant pas obtenu gain de cause. Les dossiers consultés
ne contiennent pas de réponse émanant des autorités à qui
les projets ont été adressés. Toutefois, une lettre envoyée

(21) Le dossier de Millot est
à cet égard éloquent : ses
supérieurs ne tarissent pas
d’éloges sur ce gendarme
modèle.
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par le ministre à un nouvel inventeur en herbe, juge d’ins-
truction à Rochefort en 1838, donne le ton et renseigne sur
les motifs de l’échec des deux projets : «Des méthodes 
de perfectionnement plus ou moins ingénieuses ont été
imaginées à dive rses époques pour la feuille de re ch e rch e s ,
mais elles n’ont pu être adopté e s ; d’abord à cause du
s u rcroît de dépense qu’elles devaient entra î n e r, et ensuite
par la considération que les ge n d a rmes ch a rgés d’en fa i re
u s a ge se trouve raient peu en état de les apprécier et 
d’en tirer tout le parti conve n a b l e 22. » L’aventure (ou 
plutôt les mésaventures) des auteurs des mémoires de la
Restauration témoigne ainsi des capacités de l’administra-
tion policière à gé n é rer un savoir spécifi que, mais 
aussi des limites qu’elle pose alors à l’innovation. Selon 
le ministère, le caractère encore fruste des gendarmes
empêcherait l’usage approprié de techniques qui reposent
sur un maniement accru de l’écrit. Po u rtant les pri n c i p a u té s
allemandes voisines semblent adopter à la même époque
des outils plus avancés 23. Selon nous, l’obstacle tient
autant au niveau culturel réel des gendarmes qu’aux
préjugés des employés supérieurs du ministère chargés de
vérifier les signalements des individus recherchés. Le coût
des mesures envisagées (pour l’impression de manuels, la
rédaction de nouvelles feuilles) est une barrière supplé-
mentaire, et personne ne semble vouloir s’engager dans un
pari aussi risqué. Reste enfin un facteur social qu’il
convient de ne pas négliger : la distance (sur tous les plans)
qui sépare les inventeurs des décideurs. On a vu combien
le souci de se faire entendre mobilise leurs efforts, jusque
dans l’exposé des principes de leur méthode. Cela n’a pas
suffi. A contrario, Alphonse Bertillon, quelques décennies
plus tard, aura la chance d’être installé d’emblée au cœur
de la préfecture de Police de Paris, même s’il y occupe à
l’origine un poste subalterne (commis aux écritures). Ce
p ri v i l è ge gé o gra p h i que – auquel s’ aj o u tent peut-être certa i n e s
protections familiales 24 – lui facilite la tâche lorsqu’il veut
montrer ses premiers résultats à ses supérieurs. C’est le
début d’une ascension fulgurante et bien connue qui le 
fait accéder au statut de quasi-sommité scientifique en 
une vingtaine d’années. À bien des égards pourtant, nos
inventeurs de la Restauration sont des Bertillon : même

(22) Lettre du ministre au
j u ge d’inst ruction de
Ro ch e fo rt, 3 mars 1838 
[AN F7 9797].

(23) Cf. la contribution de 
Becker dans ce numéro.

(24) Sur l’entourage familial
de Bertillon, cf. notamment
Darmon [1987].
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statut subalterne ou marginal, même acculturation d’élé-
ments scientifiques, même souci pragmatique face au
d é s o rd re des feuilles de signalements (sous la Re sta u ra t i o n )
ou des photographies de criminels (dans les années 1870)
qui s’accumulent dans les archives de police sans donner
lieu à des formes de classement efficaces 25. Travaillant au
m i n i st è re ou à la pré fe c t u re de Police, au cœur de l’innova-
tion policière, nos inve n te u rs auraient-ils eu plus de succès?

En dépit de leur échec et de leur abandon, les mémoires
de la Restauration attestent une rupture intellectuelle. Ils
se distinguent des pratiques antérieures à la fois par leur
principe logique et par l’affirmation du caractère combina-
toire de l’identité individuelle. On est ici en présence de
techniques pré-statistiques dont les inventeurs tentent
intuitivement de découvrir le ou les traits physiques qui
p e rm et t ront de ret ro u ver le plus vite possible le signalement
d’un individu dans leurs registres (c’est l’adaptation des
m é thodes sta t i st i ques de Quéte l et qui donnera son effi c a c i té
au système Bertillon et perm et t ra d’év i ter ces tâto n n e m e n t s ) .
De par la place qu’il accorde aux « marques particulières »
et la formalisation très poussée le caractérisant, le projet du
gendarme Millot de 1825 se rapproche davantage des
innovations de Bertillon. À leur façon, ces mémoires
témoignent d’une inflexion dans l’histoire des conceptions
de l’identité individuelle, notamment physique. Nos inven-
teurs n’en sont probablement pas clairement conscients.
Néanmoins, en voulant résoudre le problème pratique du
classement, ils s’orientent vers une définition nouvelle de
l’individu et de son corps. Leur exemple montre que le
choix d’un système technique est lié à des conceptions
spécifiques de l’identité physique. À leur manière, les
systèmes techniques, tout particulièrement en matière
d’identification, sont, sous l’apparence d’impératifs prag-
matiques, porteurs et producteurs de définitions de la
nature humaine, parfois à l’insu de leurs promoteurs. Leur
révéler cet impensé, telle peut être la tâche de l’histoire et
des sciences sociales.

(25) Alphonse Bertillon a
c o n quis ses galons alors
qu’il avait été préposé au
classement (voire même au
rangement) des photos aux
archives de la préfecture de
Police de Paris. 

Vincent-Jérôme DENIS

Docteur en histoire, 
Institut d’histoire moderne et contemporaine (ENS-CNRS)
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a recherche dont on présente ici les derniers
résultats a commencé en janvier 1992. À cette
date, les recrues composant la 121e promotion
des élèves gardiens de la paix, qui venaient
d ’ i n té grer leurs écoles, ont renseigné un
questionnaire écrit (Q1), composé de cent neuf

questions fermées. Mille cent soixante-sept questionnaires ont
été ainsi recueillis et exploités ; le portrait de la promotion
qu’ils ont permis de dresser a été présenté dans cette même
revue [Gorgeon, Monjard et, 1993]. Depuis, un qu e st i o n n e m e n t
s i m i l a i re leur a été adressé à cinq re p ri s e s : en septe m b re 1992
(Q2), avant leur départ en stage dans les services actifs, en
décembre 1992 et janvier 1993 (Q3), lors de la dernière
semaine de scolarité, au printemps 1994 (Q4), après une
année de service actif et leur titularisation, puis au printemps
1998 (Q5), et enfin en été 2002 (Q6). Les trois premiers

La culture professionnelle
des policiers, 
une analyse longitudinale

2 9 1

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 291-304

)

(
par Dominique MONJARDET, Catherine GORGEON

L
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questionnaires ont été administrés en amphithéâtre dans
les écoles, et ont donc été remplis par la qu a s i - tota l i té de la
p ro m otion (hormis un nombre négl i ge a b l e d ’ a b s e n t s ,
malades ou démissionnaires). Les trois questionnaires
suivants ont été adressés aux intéressés par les chercheurs
par voie postale sur leur lieu d’affectation, sous couvert du
chef de service, et il leur a été demandé de le renvoyer
dans l’enveloppe pré-timbrée fournie. De ce fait, le taux de
réponses chute considérablement. Il reste to u te fois trè s
h o n o rable puisqu’il se comp a re favo ra b l e m e n t aux taux de
réponses qu’obtient le ministère de l’Intérieur lorsqu’il
procède lui-même à des enquêtes par questionnaire. Le
tableau suivant résume les différentes phases de cette
enquête et les effectifs concernés 1.

* Il s’agit du nombre de questionnaires exploités, défalcation faite donc des
quelques questionnaires incomplets, illisibles, ou parvenus trop tard pour être
intégrés dans le traitement informatique.

À ch a que étape du qu e stionnement postal (Q4 et suiva n t s ) ,
on a vérifié que la composition de la « cohorte » des répon-
dants était, sous le ra p p o rt des cara c té ri st i ques démogra-
p h i ques (âge, sexe, pro p o rtion d’anciens policiers auxiliaire s ,
école de formation initiale, affectation en sortie d’école)
comparable à l’ensemble de la promotion. Sous tous ces
ra p p o rts, not re «é ch a n t i l l o n » est re p ré s e n tatif de la pro m o-
t i o n . La différence essentielle entre la population des
répondants et la population source réside dans la décision
même de répondre, ou non, au questionnaire proposé. Il
est possible que cette décision elle-même renvoie à des
propriétés plus générales mais, par construction, celles-ci
ne sont pas identifiables. Les hypothèses que l’on pourrait
hasarder sur ce point sont controuvées : l’ampleur des
critiques dont les questionnaires font état, y compris celles
(nombreuses) ajoutées à la main en fin de questionnaire,
ne permet pas de penser que les répondants sont plus

Q u e st i o n n a i re Q 1 Q 2 Q 3 Q 4 Q 5 Q 6

d a te J a nv 19 9 2 S e pt 19 9 2 J a nv 19 9 3 M a rs 19 94 Mai 19 9 8 Juill 2002

e ffe c t i f * 1167 1157 110 9 6 8 0 610 5 31
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(1) À partir de Q4, le taux
de réponses est impossible
à calculer : on ne sait pas, en
effet, le nombre exact des
d e st i n a ta i res auxquels le
questionnaire est effective-
ment parvenu. Par exemple,
pour Q6, la population 
de référence est de 1120
(nombre de noms figurant
sur le listing produit par la
DAPN), c’est donc le nombre
de questionnaires envoyés.
Dix questionnaires ont été
retournés par le serv i c e
d’affectation avec des men-
tions telles que « fonction-
naire inconnu » ou « congé
p a re n ta l ». La population
m è re s’éta b l i rait ainsi à
1110. Il est to u te fois pro-
bable que, compte tenu de
la dispersion des affe c ta t i o n s ,
de l’éloignement de cer-
taines (ambassades, déta-
chements,…), des ch a n ge-
ments de corps, des radia-
tions survenues en cours
d’année et d’inév i ta b l e s
e rre u rs et omissions, le
qu e st i o n n a i re ne soit pas
parvenu à tous. De ce fait, le
taux de réponses effe c t i f ,
quoique impossible à déter-
miner exactement, dépasse-
rait les 50 % .
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satisfaits que les non-répondants. Pour la même raison, il
e st douteux qu’ils soient plus confo rm i stes, ou plus
déviants. Il se peut qu’ils soient plus confiants dans l’idée
que leurs réponses pourraient « servir à quelque chose »
mais, là encore, ils sont nombreux à exprimer leur scepti-
cisme. Quoi qu’il en soit, la signification de cette propriété
(réponse vs non-réponse) ne saurait être que spéculative.
On choisit donc de considérer que les données ainsi
recueillies permettent de suivre l’évolution, pendant dix
ans, d’une fraction très significative de la 121e promotion
des gardiens de la paix.

L’intention initiale de la recherche est, en effet, l’étude 
de la socialisation profe s s i o n n e l l e, comp rise comme
l’ensemble des processus par lesquels une population de
jeunes gens et de jeunes filles, entrés dans la police mot i vé s
par une multitude de raisons diverses et ne disposant pour
la plupart, lors de ce choix initial, que d’informations très
lacunaires sur les réalités de leur futur métier, acquièrent
leur identité pro fessionnelle et se définissent pro gre s s i ve m e n t
comme « policiers », sous la triple action de leur formation
initiale dans les écoles de police, de leur expérience
progressive du métier, et de l’influence des collègues plus
anciens. Les six questionnements auxquels il a été procédé
produisent ainsi autant de « photographies » instantanées
de la promotion à ces différentes étapes, leur succession
déroule le « film » de leur socialisation professionnelle. En
2002, on dispose ainsi de données décrivant l’évolution,
sur toute une série de dimensions, des opinions, attitudes
et jugements de cette population au cours de ses dix
années d’expérience dans la Police nationale. À cette date,
les répondants comptent dix années et demie d’ancienneté
dans la Police nationale, et sont fonctionnaires titulaires
depuis huit ans et demi. Au regard de la durée totale d’une
carrière policière (le droit à la retraite est acquis en trente
ans), et surtout du rajeunissement accéléré des p e rs o n n e l s
actuellement en cours, accentué dans les serv i c e s de sécuri té
publique par l’afflux des adjoints de sécurité à partir de
1998, ils sont désormais des policiers confirmés, et se
perçoivent comme tels. La première leçon qui se dégage

La culture professionnelle des policiers, une analyse longitudinale
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d’une vue d’ensemble de leurs réponses en 2002 confirme
cette perception. Alors que de Q1 à Q5, pendant les années
de formation et d’apprentissage du terrain, les change-
ments d’un questionnement à l’autre étaient amples et
multiples, ce qui frappe dans cette dernière étape est au
contraire la stabilité des réponses données en 2002 par
rapport à celles enregistrées en 1998. 

On ne saurait en conclure que les opinions sont désorm a i s
figées, les certitudes acquises, ne varietur. En premier lieu,
la mobilité professionnelle est loin d’être achevée, qu’il
s’agisse de la mobilité géographique ou de l’évolution de
carrière. On compte déjà 15% de brigadiers dans notre
population, il y en aura d’autres, et avec ces deux modalité s
de changement, l’expérience professionnelle va encore
s’enrichir. En second lieu, diverses études laissent penser
qu’il y aurait deux étapes distinctes dans une carrière
p o l i c i è re. Not re échantillon a atteint la pre m i è re, qui s’ éva l u e
en effet à une dizaine d’années d’ancienneté, moment où
l’intéressé accéderait à l’idée qu’il a désormais une expé-
rience étendue, une pleine possession de ses ressources
p ro fessionnelles, qu’il est ainsi un policier accomp l i .
L’ a n a lyse des pro c é d u res disciplinaires (ra p p o rt Le
Doussal, 1988) comme des observations de terrain [Van
Maanen, 2003] conve rgent pour indiquer que cet te
conviction peut être dangereuse (c’est le pic des fautes
professionnelles), et qu’elle n’aura qu’un temps : à cette
période de certitudes, qui nourrit le cas échéant une fo rte
mobilisation, succéderait pro gre s s i vement une attitude plus
prudente, des opinions moins tranchées, un comportement
plus rassis, fondés sur cette autre expérience qui vient 
pour une part contre d i re la pre m i è re, à savoir que 
– dans ce métier – ce sont précisément les certitudes qui
sont périlleuses, et qu’il importe au contraire de nourrir un
prudent empirisme. Si cette recherche peut se poursuivre,
elle permettra peut-être de confirmer, ou d’infirmer, ces
observations partielles. En attendant, les données dispo-
nibles aujourd’hui témoignent d’abord d’une très forte
stabilisation des opinions et attitudes. 

Dans l’espace de cet article, il est exclu de produire
l’ensemble de ces données (chaque questionnement a fait
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l’objet d’un rapport détaillé, consultable à l’INHES). On a
choisi de présenter les évolutions les plus marquantes, 
en distinguant les évolutions continues, observées depuis
l’entrée en scolarité (de Q1 à Q6), et les évolutions liées à
l’apprentissage du terrain et de la pratique professionnelle
(de Q3 à Q6). Dans un premier te mps, on fe ra un 
b ref retour sur les caractéristiques descriptives de notre
populat i o n aux deux temps extrêmes de l’enquête.

La population enqu ê tée 
et la lecture des qu e st i o n n a i re s

À l’entrée en formation, la promotion compte 20 % de
filles et 80% de garçons, parmi ceux-ci, plus du tiers ont é té
p o l i c i e rs auxiliaires (PA) et près d’un dixième, ge n d a rm e s
auxiliaires (GA). Les neuf dixièmes ont moins de vingt-six
ans et un quart moins de vingt et un ans, les filles étant en
moyenne d’un an plus jeunes que les garçons (par l’effet, à
l’époque, du s e rvice national qui ne to u che que les seconds).
Le diplôme le plus élevé est pour 28% le BEPC ; 25 % ont un
diplôme technique (CAP, BP, BEP) et 41% un baccalauréat.
Une nette majorité (69%) est originaire de la campagne ou
d’une ville petite ou moyenne. Ils sont issus pour la plupart
de milieux ouvriers (28%) ou employés (40%) et plus du
tiers comptent un policier dans leur famille proche. À la
sortie de l’école, près des deux tiers seront affectés dans 
le ressort de la préfecture de Police de Paris, et 30% en
sécurité publique dans les départements périphériques ;
une toute petite minorité ira directement en CRS ou en PAF

(3% dans les deux cas).

Dix ans plus tard, les mutations et promotions ont fait
leur œuvre et les affectations sont naturellement beaucoup
plus diverses : la préfecture de Police de Paris ne compte
plus qu’un dixième des effectifs, qui sont aujourd’hui
m aj o ri ta i rement en sécuri té publique, c’est - à - d i re en
province. Les CRS comptent pour 10% et un dixième
é galement sont dispersés dans une infi n i té d’autre s

La culture professionnelle des policiers, une analyse longitudinale
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services. 15% sont gradés, et on compte 1% d’officiers
(mais ce dernier ch i ff re est probablement sous-est i m é ) . Par
ailleurs, sur le plan personnel, 85 % vivent aujourd’hui en
couple et les trois quarts ont un ou des enfants. 

Au moment d’introduire les données qui indiquent des
changements significatifs advenus pendant cette décennie,
une précaution de méthode n’est pas inutile. Les variations
de réponses enregistrées peuvent résulter de mouvements
t rès diffé rents. Un bon exe mple en est fo u rni par la ré p o n s e
à la qu e stion initiale sur les mot i vations du choix de l’entré e
dans la police. Cette question est reproduite dans le tableau
ci-après, en même temps que les réponses obtenues aux
deux dates extrêmes.

Les pourcentages sont calculés en colonne, ils se comparent ligne par ligne.

On a économisé les réponses aux dates intermédiaires
pour faire ressortir l’hétérogénéité des mécanismes en jeu.
Si un répondant sur sept déclare en 2002 être entré dans
la police « par hasard», alors qu’on n’en comptait qu’un sur
cent à l’entrée à l’école, c’est déjà l’addition vraisemblable
de deux phénomènes : une plus grande lucidité, à dix ans
de distance, quant aux conditions réelles du choix effectué,
mais aussi et surtout une plus grande franchise. Il était
certainement difficile d’attester, au moment même de
l’entrée dans l’institution, qu’on y était «par hasard » ; le
reconnaître dix ans plus tard ne prête pas à conséquence.
En revanche, l’évolution de la réponse « déroulement de
carrière » renvoie à un autre processus : il est vraisemblable
(et d’autres questions le confirment) que les novices
témoignaient d’attentes fortes quant à leur future mobilité

Diriez-vous que vous êtes entré(e) dans la police surtout ? Q1 Q6 
(1992) (2002)

- parce qu’on a la sécurité de l’emploi 17 % 23 %

- parce qu’on contribue au maintien de l’ordre public 31 % 24 %

- parce qu’on gagne bien sa vie 1 % 1 %

- parce qu’on est utile 34 % 32 %

- par hasard 1 % 14 %

- pour le déroulement de carrière 15 % 5 %

Monjardet.qxd  13/04/05  11:41  Page 296

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



ascendante, et que le contact des réalités les a contraints à
en ra b a t t re : poids du travail, et de la vie en dehors du trava i l ,
venue des enfants, diffi c u l té des concours ; l’espérance de
c a rri è re s’est heurtée à des obstacles probablement sous-
estimés au départ. Dans ce cas, c’est l’expérience vécue 
qui conduit à remanier (rétrospectivement) les attentes
initiales, en ret ra n chant ce qu’elles avaient d’uto p i que ou
d ’ i rré fl é ch i . L’évolution des réponses à cette question
montre bien le sens et les diffi c u l tés de leur inte rp ré ta t i o n :
ch a que qu e st i o n p rise isolément à un instant t e st suscept i b l e
d ’ i n te rp ré ta t i o n s t rès dive rge n tes, par contre leur succession
dans le temps (en même temps que la confrontation des
qu e stions dans le même qu e stionnement) perm et de
consolider les interprétations plausibles.

Les évolutions 
continues depuis l’entrée 
à l’école de police2

Sur une dizaine de questions posées à l’identique depuis
l’entrée en école, on note une évolution continue et de
grande ampleur, qui illustre deux mouvements majeurs
affectant l’ensemble de la promotion. Le premier concerne
la conception même de la mission de police. C’est le trait
commun sous-jacent aux quatre questions suivantes :

Les pourcentages se comparent en ligne : la réponse « rassurer les honnêtes gens » est
donnée par 60 % des répondants en Q1, 47 % en Q3… et 25% en Q6.

Question 3 Q1 Q3 Q4 Q5 Q6

La police doit d’abord :
- rassurer les honnêtes gens 60% 47 % 40 % 32 % 25 %
(v/ faire peur aux délinquants)

La force est justifiée pour 
interpeller un récalcitrant – oui 71% 87 % 95 % 93 % 97 %

Les sorties d’école :
- charge anormale 14 % 30 % 57 % 64 % 68 %

La première qualité du policier :
- être ouvert aux autres 30% 14 % 11 % 10 % 7 %

La culture professionnelle des policiers, une analyse longitudinale
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(2) On élimine par la suite le
questionnaire Q2. Passé aux
deux tiers de la scolarité, il
n ’ a p p o rte pas d’info r m a t i o n s
s i g n i fi c a t i ves par ra p p o rt à
celui renseigné à la fin de la
scolarité (Q3).

(3) La place manque pour
reproduire dans les tableaux
le libellé exact des qu e st i o n s .
Dans le cas où celui-ci
soulèverait quelque interro-
gation, on vo u d ra bien se
reporter aux questionnaires
reproduits dans les rapports
de la recherche.
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C’est l’évolution de la première question qui est la plus
spectaculaire, et qui marque le sens de l’ensemble : à
l’entrée dans l’institution, une majorité nette juge que la
mission pre m i è re de la police est de « ra s s u re r» ; dix ans plus
ta rd, les trois qu a rts lui substituent « fa i re peur aux délin-
qu a n t s ». Le basculement commence pendant la scolari té
et se poursuit ensuite continuellement. Ce qui s’exprime ici
traverse tout le questionnaire : un rétrécissement continu
de la mission de police, de plus en plus concentrée sur la
seule répression de la délinquance, tandis qu’à l’inverse
toutes les tâches de service, prévention ou surveillance,
dont les sorties d’école sont un indicateur parmi d’autres,
a p p a raissent de moins en moins «n o rm a l e s ». Pa ra l l è l e m e n t ,
ou plutôt corrélativement, se généralise l’intériorisation de
la force comme ressource propre de la police, alors que les
qualités « d’ouverture », mises en avant antérieurement, ne
paraissent plus pertinentes. Va probablement dans le
même sens l’évolution des réponses à une qu e st i o n
générale sur les causes de la délinquance : en 1992, les
trois cinquièmes l’attribuent d’abord à « la détérioration de
la situation économique et sociale » ; ce n’est le cas que de
15% en 2002, tandis que la réponse mettant en cause 
« la tolérance de la justice » triple ses partisans : de 16%
à 45%. 

Le second mouvement témoigne de la naissance, puis 
de la montée d’une assez forte insatisfaction vis-à-vis 
des conditions d’exercice du métier. On a consacré dans
chacun des rapports de longs chapitres à la construction et
à la mesure de différents indices de satisfaction/insatisfac-
tion à l’égard des diverses dimensions de la situation de
travail, en insistant sur le fait que cette dernière était, en
effet, multidimensionnelle : on peut à la fois être très
insatisfait de ses conditions matérielles de travail et très
satisfait de l’ambiance dans laquelle celui-ci s’exerce,
critique à l’égard de l’organisation et passionné par la
mission, etc. On se gardera donc de prendre sans autre
p récaution les i n d i c a te u rs ci-après comme té m o i g n a n t
d’une insatisfa c t i o n générale, néanmoins ils illustrent un
certain désenchantement qui se fait jour progressivement
avec l’ancienneté professionnelle.
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Dans les deux cas, il faut noter que l’attente initiale était
exceptionnellement forte. Il n’est donc pas invraisemblable
que le contact des réalités ait conduit à la tempérer.
Le sentiment reste d’ailleurs assez partagé, puisque les
répondants, qui sont désormais minori ta i res pour conseiller
à un membre de leur famille ou à un ami de suivre leurs
traces, estiment encore, pour les deux tiers, que leur
institution permet de « réaliser ses souhaits de carrière ».
On rappelle à ce propos que 15% d’entre eux ont déjà
connu un franchissement de grade significatif, en devenant
brigadiers. Il reste cependant le sentiment d’une déception,
que d’autres questions vont illustrer, par exemple à celle :
« Pour vous, le ga rdien de la paix, dans la police, c’est
s u rto u t ( … ) » , la réponse la plus néga t i ve « l’homme à to u t
fa i re de la police n a t i o n a l e » pro gresse continûment, de 17%
en Q1 (où ce sont les anciens PA qui la donnent) à 36% aprè s
la pre m i è re année de service (Q4) et 45% en 2002 (Q6).

Les consta n te s
En même te mps que le qu e st i o n n a i re révèle des évo l u t i o n s

de grande ampleur, il atteste de permanences : questions
qui donnent des résultats identiques à chaque étape. Ces
permanences sont de deux ordres. Dans le premier cas,
elles délimitent le champ des stéréotypes professionnels,
soit l’ensemble des questions sur lesquelles la profession
témoigne d’une quasi-unanimité. Dans le second, elles
i l l u st rent au contra i re le maintien d’un pluralisme d’o p i n i o n s
et attitudes au sein du groupe professionnel, qui dément la
vulgate commune sur le partage d’une culture profession-
nelle uniforme. Celles du premier type sont illustrées dans
le tableau suivant.

Question Q1 Q3 Q4 Q5 Q6

Conseilleriez-vous à (…) 
d’entrer dans la police ? - oui 86 % 79% 76 % 63% 45%

La PN permet de réaliser 
ses souhaits de carrière - oui 94 % 90% 83 % 71 % 66%
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Deux traits cara c té risent ces sté ré ot y p e s : ils sont parta gé s
par les quatre cinquièmes de notre population, mais en
outre, ils sont stables, fixés à ce niveau depuis la première
année sur le terrain. On notera sans doute que le premier
d’entre eux n’est pas proprement policier. De quelque
façon, tous les métiers de service, vis-à-vis desquels la
demande du public est potentiellement infinie, déplorent
l’insuffisance des moyens dont ils sont dotés. Les policiers
ici ne diffèrent pas des enseignants ou des travailleurs
sociaux ; pour tous ces groupes, les moyens disponibles ne
seront jamais à la mesure de toutes les tâches potentielles.
En reva n che, les trois autres qu e stions délimitent un espace
proprement policier, et en soulignent des traits essentiels.
Le rapport à la loi, d’abord : si celle-ci fixe les cadres de
l’action policière, c’est dans les deux sens du terme,
possibilités mais aussi contraintes qui pèsent sur l’action.
De ce fait, le sentiment d’une contradiction latente entre la
recherche de l’efficacité et le respect de la règle est très
largement partagé. Avec plus de prégnance encore, est
répandu le sentiment d’être maltraité par les médias,
lesquels donneraient de la police une image systématique-
ment «défavorable ». Ce trait s’atténue quelque peu en Q6,
probablement à la suite du mouvement de l’automne 2001,
lequel a été largement publicisé par les médias. Il est vrai-
semblable que ce recul soit conjoncturel, tant le sentiment
d’être «mal aimé» est observé de la même façon dans
toutes les polices comp a rables. Enfin, la réticence pre s qu e
u n a n i m e m e n t ex p rimée pour la patrouille pédest re (et qu’o n
ret ro u ve à l’éga rd de l’îlota ge) résume deux pro p ri é té s
d i st i n c tes. En premier lieu, l’atta chement aux outils
techniques valorisant le travail (la voiture au même titre
que la radio, l’o rd i n a teur portable, l’arme, etc.), mais aussi 
le pri m a t , déjà constaté, accordé à la répression (ici la

Question Q4 Q5 Q6

La police manque de moyens matériels : - oui 94% 94% 90 %

Image de la police dans les médias : - défavorable 96 % 94% 88 %

Patrouille plus efficace : - en voiture (v/ à pied) 81 % 78% 77%

Contradiction possible entre efficacité
et règlement : souvent 

76 % 79% 80 %
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poursuite) sur la prévention (sécurisation). Sous ces trois
aspects, ce sont bien des traits spécifiques du travail poli-
cier qui sont soulignés et qui motivent un autre jugement
très largement partagé : la police n’est pas « un métier
comme un autre» ; 65% des recrues le pensaient en entrant
à l’école (Q1), ce sont maintenant 80% des policiers inter-
rogés qui le soutiennent (Q6).

À l’inverse, on observe toute une série de champs dans
lesquels les policiers se partagent et maintiennent, au fil du
temps, le pluralisme qu’on avait souligné à leur entrée à
l’école [Monjardet, 1994]. On en donnera un exemple
particulièrement net avec la question suivante : « Selon
vous, le plus important dans le métier de gardien de la paix,
c’est surtout : …»

Total 100 % en colonne, les pourcentages se comparent en ligne.

En faisant abstraction des réponses « réglementaires »,
marginales, la distribution des réponses, et sa remarquable
sta b i l i té, met tent sur la piste de trois groupes distincts, iden-
t i fiés par un mode spécifi que d’inve stissement dans le
t rava i l . Pour un gros qu a rt (27%), le plus imp o rtant est
l ’ a m b i a n c e de travail, et pour ceux-là tout au moins, ce
n’est donc pas une propriété « policière » du travail qui est
centrale mais les conditions dans lesquelles ce travail
s’exerce. Un bon tiers (36%) privilégie la solidarité dans
l’action (« pouvoir compter sur les collègues ») et souligne
ainsi le caractère à la fois collectif et périlleux du travail,
qui justifie leur sentiment d’exe rcer un métier dange reux (il
e st vraisemblable que ces traits se ret ro u ve raient par
exe mp l e chez les pompiers). Enfin, le dernier tiers met en
avant « l ’ i n té rê t » du travail, qui imp l i que la prise en compte
des missions policières, d’une fi n a l i té, ou production (et non
plus des conditions de l’exercice du métier). Ces trois

Le plus important dans le travail … Q4 Q5 Q6

- faire un travail intéressant 35 % 37 % 35%

- travailler dans une bonne ambiance 24 % 28 % 27 %

- pouvoir compter sur ses collègues 37 % 30 % 36%

- respecter le règlement 3 % 4 % 2 %
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modalités d’appréhension du travail ne sont pas exclusives,
mais elles sont hiérarchisées : pour les uns, l’insuffisance
des moyens, unanimement déplorée, constituera l’essentiel
de l’horizon pro fessionnel alors que pour d’autres, il s’ a g i ra
d’une contra i n te réelle, mais qui ne dispense pas de re mp l i r
la mission. 

L’analyse systématique du questionnaire (développée
dans le rapport cité) montre bien que cette tripartition
peut s’enrichir et se généraliser. Très rapidement résumée
ici, elle identifie trois modalités d’investissement dans la
position de gardien de la paix. Pour les uns, il s’agit avant
tout d’un emploi ; emploi stable dans la fonction publique,
caractérisé essentiellement par les conditions qui l’enca-
drent : salaire, horaires, conditions de travail, retraite, etc.,
et la nature «policière » de cet emploi est seconde, définie
essentiellement par une série de contra i n tes qui demandent
et justifient autant d’aménagements des conditions qui
l’accompagnent (servitudes et compensations). Pour le
deuxième groupe, leur position de gardien de la paix est un
métier, défini par toute une série de traits professionnels
spécifiques, impliquant apprentissages et qualifications ;
pour eux, ce sont ces traits propres qui sont constitutifs de
leur identité et de leur investissement professionnel. C’est
ainsi que, pour eux,  le danger, par exemple, est une pro-
priété centrale du métier. Enfin, le troisième groupe ne
s’identifie ni à un emploi ni à un métier particulier, mais à
une mission : c’est le débat sur la nature et les priorités de
cette mission (prévention et/ou répression, isolation ou
partenariat, etc.) qui les mobilise et les détermine. En
qu e l que sorte, les pre m i e rs sont des fo n c t i o n n a i re s
(emploi), les deuxièmes des gardiens de la paix (métier),
les troisièmes des policiers (mission). 

C o n c l u s i o n
Retraçant ainsi, à très grands traits, ce parcours de dix

années, on observe bien un procès de socialisation profes-
sionnelle, au sens où les attitudes et opinions, de même
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que les attentes initiales sont très amplement remaniées
par l’expérience du terrain, les contacts avec le public et
l’influence des anciens. Outre le sentiment d’une grande
incompréhension à leur égard (de la part du public, des
médias, de l’institution qui les emploie et de leurs parte-
naires), les traits constitutifs de cette socialisation sont
l ’ a ffi rmation d’une spécifi c i té irréductible du métier (ce qu e
l ’on a décrit par ailleurs comme «c o n d i t i o n » policière
[ M o n j a rd et, 1996, p.18 6 - 194]). De la même manière, le fait
de déplorer le manque de moyens est loin d’être original et
se ret ro u ve à l’identique dans nombre de métiers 
de service.

Mais, contrairement à ce qui est souvent affirmé sans
autre forme de procès 4, cette socialisation n’est pas une
homogénéisation, elle ne « formate » pas l’ensemble de la
population dans un moule commun. Au-delà de ces
quelques traits qui rassemblent, le rapport au métier reste
profondément dissemblable sur deux axes. En premier lieu,
on l’a souligné, en raison des investissements différentiels
que consentent les agents, et qui permettent de distinguer
ceux qui occupent un emploi, ceux qui exercent un métier
et ceux qui accomplissent une mission. En second lieu, si
le premier groupe s’exprime peu quant aux modalités, aux
priorités et aux finalités de l’action policière, celles-ci font
au contraire débat au sein du deuxième groupe et plus
encore du troisième: entre la conception d’une police géné-
raliste au plus près des attentes et demandes du public, et
celle d’une phalange guerrière exclusivement centrée sur la
répression du crime avéré, par exemple, s’ouvre une multi-
tude d’orientations qui distinguent, et parfois opposent, les
tenants de choix doctrinaux, aussi bien que pratiques,
extrêmement divers. Le résultat majeur de cette recherche
est sans doute là, dans la vérification empirique du plura-
lisme policier.

(4) C f . n ot re pré s e n ta t i o n
( rapide) de la litté ra t u re
anglo-saxonne sur ce sujet
[Monjardet, 1994]. Les tra-
vaux plus récents insistent au
c o n t ra i re , comme nous, sur
la diversité du milieu profes-
sionnel policier et le pluralis-
me des o ri e n tations qui s’y
ex p ri m e n t . Cf. notamment la
s y n thèse te n tée par J.P.C ra n k
[1998].

Dominique MONJARDET

CERSA, CNRS, université Paris II
Catherine GORGEON
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l y a près de dix ans, Norbert Finzsch [1996] plaidait
pour une approche comparative de l’histoire de la
prison. Or, force est de constater que, à l’exception de
qu e l ques monographies et malgré l’inté rêt que suscite n t
les origines de la question pénitentiaire des deux côtés
de l’At l a n t i que, les études réalisées dans une pers p e c t i ve

transnationale restent peu nombreuses. À l’inverse, il est
indéniable qu’au XIXe siècle les contemporains se montrent très
friands de comparaison, à tel point qu’ils paraissent chercher
les réponses à leurs questions moins dans l’« analyse » d’un
quelconque passé que dans le « recours » à des expériences
étrangères qui semblent préfigurer le futur. Plus particulière-
ment, les débats sur la réforme des centrales françaises 
durant la pre m i è re moitié du X I Xe siècle se nourrissent de la
c o mp a ra i s o n avec le système américain.

L’impossible comparaison
Réformes pénitentiaires 
en France et aux États-Unis au XIXe siècle

3 0 5

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 305-327

)

( par Catherine DHAUSSY

I

Au début du XIX e siècle, les systèmes de détention instaurés 
aux États-Unis sont connus outre-Atlantique. Bien que souvent
admiratifs devant ces systèmes, les experts de la monarchie 
de Juillet non seulement n’imposeront jamais une réforme
américaine en France, mais se refuseront toujours, 
en fin de compte, à comparer les deux pays. La contradiction
apparente entre la recherche de la comparaison et le constat
revendiqué de son impossibilité est ici étudiée, ainsi que ses
conséquences pour les contemporains ; des pistes d’explication
sont également suggérées.
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Cependant, le point de vue hexagonal sur les États-Unis
à cette époque révèle un usage particulier de cette compa-
raison : les réformateurs à Paris et en province placent en
effet les deux pays en vis-à-vis pour dire, en fin de compte,
qu’il est impossible de les comparer et, par voie de consé-
quence, non seulement qu’on ne peut pas juger la France,
mais encore qu’on ne peut pas importer tel quel le système
américain – sans que cela empêche d’élaborer des propo-
sitions très proches de ce qui existe alors outre-Atlantique.

C’est le caractère impossible de la comparaison qui pose
problème : que montre cette impossibilité annoncée et
revendiquée et à quoi sert-elle ?

P rincipes de la ré fo r m e
p é n i te n t i a i re

I mp é ra t i f  de ré gé n é ra t ion  
aux  É ta t s - Unis ,  
h é r i t a ge  des  Lu m i è res  en  Fra n c e

À l’époque coloniale, le système pénal fonctionnait dans
les possessions anglaises d’Amérique du Nord sur la base
des codes britanniques adaptés au contexte américain. Les
crimes et délits étaient sévèrement punis, mais fort peu au
moyen de l’emprisonnement. Une conjonction d’éléments
peut expliquer le tournant qui s’opère à la Révolution :
l’image du coupable se modifie en même temps que la
responsabilité de la société et du milieu, les contemporains
rompent avec la doctrine de la prédestination et croient
possible le salut du criminel, la prison off re le cadre maté ri e l
dans lequel la sentence de travaux fo rcés peut être exé c u té e ,
le pouvoir y trouve un moyen de se démarquer de l’Europe
corrompue et de s’affirmer. Les réflexions engendrées par
les nouveaux besoins aboutissent aux pre m i è res ré a l i s a t i o n s
à la fin du XVIIIe siècle.

Deux fo rmules d’incarc é ration sont mises en place : d’une
p a rt, la cellule individuelle perm a n e n te à Philadelphie, chez

Catherine DHAUSSY
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les Q u a ke rs p e n n s ylvaniens, d’autre part, l’atelier silencieux
durant le jour et l’isolement nocturne, par les Yankees d e
la No u ve l l e -A n gl ete rre, lesquels insta u rent ce syst è m e dans
la prison d’Auburn.

Malgré leurs différences et les oppositions souvent vives
entre leurs partisans respectifs, ces deux conceptions
partagent des points communs. Notamment, tous les
réformateurs placent au centre de leurs préoccupations la
régénération de l’individu. Pour eux comme pour nombre
de leurs concitoyens, à cette époque de renouveau évangé-
lique, la cause de tout mal se trouve d’abord dans l’homme,
et la régénération interne, personnelle, devient le préalable
au salut non seulement individuel mais aussi collectif.
Toute forme de déviance étant vue comme un péché, qu’un
coupable se rachète et il se libère, individuellement, du
péché ; que la criminalité baisse dans le pays et c’est toute
la société américaine qui pourra être régénérée, entraînant
à sa suite le reste de l’humanité.

En France aussi, la Révolution a constitué un moment
i mp o rtant dans l’histo i re des pénalités. Notamment, l’usage
de la prison se gé n é ralise et des modifications sont apporté e s :
les détenus sont séparés selon leur sexe, leur âge, la durée
et la gravité de leur condamnation. La population qui pose
durablement problème est celle qui purge de longues
peines dans les centrales, ces dernières recevant dans leurs
dortoirs et leurs ateliers les condamnés correctionnels à
plus d’un an d’emprisonnement, les condamnés criminels
à la réclusion, les femmes condamnées aux travaux forcés
et les fo rçats âgés de plus de soixa n te-dix ans. Pendant un
c e rtain te mps, des mesures sont prises pour améliorer les
c o n d i t i o n s de détention, mais la montée de la peur sociale
caractérisant les débuts de la monarchie de Juillet tend à
a c c ro î t re la ré p ression et les souhaits d’effi c a c i té immédiate
pour la prison.

Quels que soient leurs buts et même s’ils ne se réfèrent
pas explicitement à la Constituante, les experts français
chargés de réformer les centrales puisent leur inspiration
dans les travaux de leurs prédécesseurs des Lumières. Des
influences s’observent, les héritages directs se dévoilent
sous la Restauration, d’abord en ce qui concerne l’objectif

L’impossible comparaison
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de la peine: «C ’ e st bien la Révolution […] qui, la pre m i è re ,
lui donne pour fin principale l’amendement du coupable
par l’apprentissage de la loi morale et sociale. De là, sa
d u rée to u j o u rs te mp o ra i re, de là, le rôle “correctif” dévo l u
au travail et le soin apporté aux procédures de réhabili-
tation publique des libérés. » [Duprat, 1980, p. 92] Dans
l’ordre du discours, 1830 ressemble à 1791, ainsi que l’illus-
trent les débats sur la peine capitale ; dans les deux cas, il
s’agit d’« i n sta u rer une prison pénale qui défende la société
et qui puisse se substituer par étapes à la peine de mort »
[Petit, 1990, p. 221]. D’autres similitudes s’observent dans
les années 1820, notamment dans le sens d’un meilleur
traitement du détenu. De plus, les protagonistes de la
Révolution débattaient de sujets qui occasionnent des
réformes au XIXe siècle, telle la séparation des hommes et
des femmes dans les prisons, et prônaient déjà l’examen
des ex p é riences étra n g è res en matière de ré fo rme carc é ra l e .
Enfin, les hommes de 1790 restent actifs trente années plus
tard ; Lucas 1 incarne parfaitement cette «génération de
pénalistes français qui prennent racine dans le siècle des
Lumières » [O’Brien, 1988, p.40].

La Révolution tient ainsi une place non négligeable dans
les débats de la monarchie de Juillet. Cette filiation n’est
cependant guère affichée par les protagonistes de l’époque.
C’est que, à cette référence historique, est préférée une
ré fé rence gé o gra p h i que, les Éta t s - Un i s : le modèle améri c a i n
domine les débats et pèse sur les décisions durant toute la
première moitié du XIXe siècle.

Une connaissance de p lus  en  p lus
a p p ro fond ie de la  ré fo r m e
a m é r ica ine  en Fra n c e

En 1795 paraît un opuscule de La Rochefoucauld-
Liancourt, sur le solitary confinement de Philadelphie ;
l ’o u v ra ge re n c o n t re un grand succès. Dès la fin du 
XVIIIe siècle, les Français connaissent l’encellulement indi-
viduel mis en œuvre outre-Atlantique. Ils sont également
familiers des lois en vigueur aux États-Unis, tel le système

(1) Acteur historique dans 
le débat, Lucas occupe sous 
la monarchie de Juillet 
les fonctions d’inspecteur 
gé n é ral des prisons. Bien
que partisan d’une réforme,
il adoptera souvent une atti-
tude relativement modérée.
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fédéral favorable aux détenus américains à leur sortie de
prison : «Les condamnés, à leur libération, pouvant passer
d’un État à un autre ou s’ é tablir sur la limite du désert ,
t r o u vent ainsi, pour re n t rer dans le droit chemin, des
fa c i l i té s . » [Faucher, 1844, p. 376] C’est encore le cas
concernant les divers types d’emprisonnement définis par
le Code pénal, par exemple.

Au début de la Restauration, la connaissance française
des réalisations américaines tend, certes, à devenir obsolète :
la brochure de La Rochefoucauld-Liancourt est encore
réimprimée en 1819, faute de nouveautés. La situation
change cependant lorsque Lucas publie une somme sur le
système pénitentiaire en Europe et aux États-Unis [Lucas,
1828-1830]. C’est le début d’une connaissance fort à jour
de ce qui se passe de l’autre côté de l’At l a n t i que, qui se
p ro p a ge – outre par les canaux habituels au premier ra n g
d e s quels la presse – par le biais de rapports d’enquête, ainsi
que d’échanges directs avec les réformateurs américains.

Les enquêtes de terrain s’imposent, et d’abord l’étude de
Tocqueville et Beaumont 2 : après avoir visité les prisons
a m é ricaines de mai 18 31 à fév rier 1832, ils publient l’année
s u i va n te un ra p p o rt largement diffusé et unanimement
a p p récié [Tocqueville, Beaumont, 1833]. Cette exploration
initiale e st suivie, cinq ans plus ta rd, de la mission gouve rn e-
m e n ta l e menée par le magistrat Demetz et l’architecte
Blouet 3. Les enquêtes des experts étrangers de retour des
États-Unis sont également bien connues, telles celles de
Crawford, inspecteur général des prisons d’Angleterre, et
de l’Allemand Julius.

Les réformateurs de la monarchie de Juillet puisent aussi
à d’autres sources : ils lisent des ouvrages américains sur la
question, entretiennent des échanges personnels et épisto-
laires avec leurs homologues outre-Atlantique, notamment
Livingston, figure de la réforme pénitentiaire jusqu’à sa
mort en 1836, connu en France dès les années 1820 par 
sa correspondance avec des personnalités françaises et plus
tard ministre plénipotentiaire en poste à Paris.

En un mot, les experts français savent ce qui se passe 
aux États-Unis, référence à première vue centrale dans les
références et les propositions. On vante son efficacité : le

L’impossible comparaison

3 0 9(2) Tous deux jeunes magis-
trats au tribunal de Versailles,
envoyés aux États-Unis, à leur
demande et à leurs frais, par 
le minist re de l’Inté ri e u r
Montalivet.

(3) Chargés de re l ever les
plans des prisons visitées par
Tocqueville et Beaumont et
plus généralement de com-
pléter leur enquête.
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système américain serait parvenu «à prévenir les éva s i o n s ,
à diminuer d’une manière très re m a rquable les ré c i d i ve s ,
et enfin à ré d u i re considérablement le taux des frais de
c o n st ruction et d’entretien des pénite n c i e rs» [Lucas, 1830,
p. XI]. On loue aussi les réussites architecturales, à la suite
de Blouet, qui, une fois revenu des États-Unis, multiplie,
seul ou avec d’autres architectes, les projets cellulaires
élaborés selon le système philadelphien. En résumé, les
avantages sont de trois ordres, lesquels illustrent d’ailleurs
bien les objectifs assignés au système : «P re m i è re m e n t :
i mp o s s i b i l i té de corru ption pour les détenus de la pri s o n ;
d e u x i è m e m e n t : grande probabilité pour eux d’y pre n d re
des habitudes d’obéissance et de travail, qui en fassent des
c i toyens utiles ; troisièmement : possibilité d’une ré fo rm e
ra d i c a l e . » [Tocqueville, Beaumont, 1833, p. 107]

L’admission des États-Unis dans les débats français, la
référence qu’ils constituent et l’admiration des experts
semblent de prime abord totales : très tôt, « l’Europe [reste]
en extase devant l’Amérique » [Lucas, 1830, p. XXII]. Cette
impression se trouve confirmée, sur le mode de la mise en
garde, par des détracteurs affichés du système américain,
tel Marquet-Vasselot 4.

Pourtant, une série de préventions majeures demeure
à l’encontre des innovations américaines. D’abord, tous 
sans exception soulignent que le modèle en place outre-
Atlantique ne présente rien de très novateur et que les
États-Unis ne seraient pas réellement à l’origine de la
réforme pénitentiaire, mais auraient, à tous points de vue
( p o l i t i que, économique, religieux), copié un modèle euro p é e n .
Ensuite, la cherté de la réforme pénitentiaire américaine
est dénoncée : ces établissements sont « ruineux » [Marquet-
Vasselot, 1835, t. II, p. 26]. Enfin et surtout, on i n s i ste sur
l ’ i mp o s s i b i l i té d’imp o rter une ré fo rme prote sta n te: aux 
États-Unis, le mouvement pénitentiaire «a trouvé son
milieu de prédilection dans les pays de langue anglaise et
de confession ré fo rmée. Cet te origine suffit à en re n d re
s u s p e c te à beaucoup l’inspira t i o n» [Rémond, 1962, p.7 5 3 ] .
Le caractère religieux transparaît trop clairement pour que
la réforme pénitentiaire ne provoque de vives résistances
en France. Il n’est que de constater le mépris avec lequel

(4) Ce dire c teur de la centra l e
de Loos est connu pour de
n o m b reux ouvra ges prô n a n t
une ré fo r m e interne qu’il a
lui-même mise en œuvre
dans la prison dont il a la
ch a rge, ré forme fo n d é e
notamment sur la moralisa-
tion des détenus. Il condamne
fermement tout re c o u rs à
l’encellulement individuel.
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M a rqu et -Va s s e l ot [18 3 5 , t . I I, p.2 07] re j et te le «p rote sta n t i s m e
p h i l a n th rop i qu e » américain… Quant aux partisans de
l’emprisonnement cellulaire, soit ils l’adaptent aux besoins
du catholicisme, par exemple en imaginant des panopt i qu e s
i nve rsés perm et tant aux détenus d’assister à l’office sans se
voir entre eux ou en préconisant de re mplacer par des
«ouvrage[s] religieux, mais amusant[s] » la trop protes-
tante Bible, frappée d’anathème – «Jamais de Bible »
[Mallet 5, 1843, p. 280)] ; soit ils invoquent des articles de
c a s u i st i que perm et tant de passer outre les re c o m m a n d a t i o n s
habituelles, comme lorsqu’ils rappellent que les fidèles sont
tenus d’entendre la messe mais non de voir le prêtre. Les
débats opposent une religion individualiste fondée sur la
relation personnelle du croyant avec Dieu via la Bible et
l’examen de conscience, le protestantisme, et une religion
communautaire exigeant le truchement du c l e rgé, le cath o-
licisme. Enfin, il n’ e st pas certain que l’inté rê t montré par les
Français à l’égard du régime cellulaire ait commencé aussi
t ôt qu’on le pré tend, les travaux de certa i n s h i sto ri e n s ,
n otamment ceux de J.-G.Petit, off rant des indices qu i
plaident pour une continuité dans la tradition fra n ç a i s e .

En définitive, le système cellulaire américain est bien
connu en France, où il est apprécié par de nombreux
réformateurs, mais l’adhésion de ces experts n’apparaît pas
totale. Pour mieux saisir ce re j et, au moins partiel, il est utile
de se demander comment les deux pays sont perç u s l’un par
l ’ a u t re et pré s e n té s l’un par rapport à l’autre. Il faut aussi
chercher pour quelle raison la comp a raison est te n té e
s ysté m a t i qu ement et toujours jugée impossible par les
contemp o ra i n s .

Les impasses 
de la mise en re g a rd

Quelle que soit la position finale du protagoniste, le
recours pourtant systématique à la comparaison mène
irrémédiablement à une forme d’impasse, dont les contem-
porains ne semblent pas se formaliser outre mesure : la

L’impossible comparaison
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(5) La population féminine
pose, de manière générale
moins de problèmes qu e
celle des prisonniers de sexe
masculin ; Joséphine Mallet
c o mpte cependant parmi
les (rares) auteurs qui s’inté-
ressent tout part i c u l i è re-
ment aux détenues sous la
monarchie de Juillet.
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c o mp a raison est ainsi to u j o u rs ré p é tée et cependant
toujours impossible, et ce quel que soit l’angle d’approche
privilégié.

Les considérations d’ordre matériel sont les premières
avancées pour éviter une véritable comparaison : alors que
les statistiques de toutes sortes abondent en France comme
aux États-Unis, ces données brutes montrent des situations
trop différentes pour être rapprochées. La « vérité incon-
testable et incontestée » de l’époque, c’est bien que, à tous
points de vue, « on ne peut comparer l’Amérique qu’à 
elle-même». Ainsi, Lucas souligne : «Comment établir un
point de comparaison entre les dépenses de construction
en France et aux États-Unis, quand il y a une si grande
différence dans le prix des matières premières et dans le
taux des salaires ? Comment comparer les résultats du
régime sanita i re, quand le régime alimenta i re, par
exemple, qui se borne, dans les maisons centrales de
France, à une ration d’une livre et demie de pain, d’une
soupe et d’une pitance de légumes chaque jour, et de
qu a t re onces de viande par semaine, consiste à
Philadelphie, dans la distribution journalière, du café le
matin, d’une livre de bœuf, d’une livre de pain, de pommes
de terre à discrétion, et pour qui le désire, d’une ration
supplémentaire? Comment admettre le rapprochement
dans la proportion des récidives, lorsque l’absence de
surveillance de la haute police, l’affranchissement de
passeport dont l’usage européen ne s’est pas étendu à
l’Amérique, la facilité d’émigrer d’un État à un autre, tout
procure au libéré les moyens de cacher la récidive par le
changement de nom et de pays. » [Lucas, 1839, p.4]

L’ e n s e m b l e des réformateurs de la monarchie de Juillet
donne diverses formes et justifications à ces multiples
impossibilités.

Fa c te u r s  économiques 
et  f i n a n c i e r s

Plusieurs arguments d’ordre économique sont avancés
dans le jeu de l’impossible mise en regard. D’abord, s’il est
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partout considéré comme une nécessité, le travail dans les
centrales ne peut faire l’objet d’une véritable comparaison :
tous les experts qui utilisent cet argument rappellent que le
régime des établissements varie d’un pays à l’autre (en
régie ou sous contrat privé avec un ou plusieurs entrepre-
neurs), de même que le coût de la main-d’œuvre et le fait
de verser ou non un salaire aux prisonniers.

Et lorsque les Français parlent des Américains, c’est en
premier lieu pour souligner que la réussite économique
affichée par les prisons des États-Unis dépend avant tout
des conditions externes plus avantageuses outre-Atlantique
qu’en Europe. Ce sujet ne fait pourtant pas l’objet des
principales discussions, parce que sous la monarchie de
Juillet, il n’est jamais sérieusement question de modifier le
régime d’exploitation des prisons. On voit cependant déjà
s’esquisser une attitude typique du débat, à savoir se placer
hors de la possibilité de comparer les deux pays.

Si la situation n’est pas comparable, c’est aussi, suggèrent
les conte mp o rains, que les «classes dange re u s e s » const i t u e n t
un phénomène typique de la monarchie de Juillet. La
population des centrales françaises se compose en maj o ri té
de pauvres, ce que les contemporains savent bien. L’idée
s’impose alors de combattre le crime en s’attaquant à
l’oisiveté et à la dissipation. En effet, au début des années
1830, au moment même où l’existence des classes et leur
l u t te commencent à appara î t re plus clairement dans la
s o c i é téf rançaise, le discours ré fo rm a teur sur la délinqu a n c e ,
de plus en plus spécialisé, se radicalise et refuse de voir là
un fa c teur explicatif. To c qu eville illust re bien cet te
tendance, aux conséquences essentielles : si la criminalité
ne tro u ve pas son origine dans les problèmes socio-
é c o n o m i ques, alors elle provient de l’individu même, de sa
ru pt u re du pacte – volontaire et qu’il s’agit de réprimer
avec la plus grande sévérité.

Le fait de ne pas prendre en compte la lutte des classes
comme facteur explicatif rapproche Tocqueville et ses
partisans des États-Unis, où le critère socio-économique ne
prime pas. La situation semble bien perçue par les Français
comme relevant d’une problématique avant tout nationale,
qui moins que d’autres peut s’inspirer des réalisations
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américaines. Ainsi Demetz6 s’embarque-t-il pour les États-
Unis au milieu des années 1830 sans instructions précises
de la part du ministère de l’Intérieur sur l’observation des
classes pauvres dans les pénitenciers. Le gouvernement
f rançais n’ e s p è re guère tro u ver dans l’o b s e rvation du syst è m e
américain de réponse à cette question.

Dès leur propre enquête aux États-Unis, Tocqueville et
Beaumont semblaient avoir eu conscience des spécificités
nationales. Puisque la démocratie en Amérique permet
l’ascension sociale, on ne peut trouver parmi la majorité de
la population un équivalent à la classe pauvre française,
particulière à la France. Sur la question de l’activité des
détenus, les experts français ne semblent donc que peu
enclins à ch e rcher un modèle aux Éta t s - Unis, où le contex te
socio-économique leur semble, à l’époque, trop différent de
celui du royaume pour espérer pouvoir s’en inspirer.

Enfin, sur le plan financier, même si le coût relativement
faible des bâtiments américains n’est guère nié, la compa-
raison se révèle là encore impossible : «Nos maisons
centrales de détention […] n’ont pas été construites là ou
là, dans le but de favoriser le développement de leur
industrie […]. On les a prises où on les a trouvées, et si
ce fut une faute, on ne saurait y remédier à l’avenir sans
obérer le trésor. Il n’y faut donc pas songer. » [Marquet-
Vasselot, 1835, t. II, p.278]

En résumé, lorsque les Français abordent la situation
économique des pénitenciers américains, c’est d’abord
pour souligner que leur réussite dépend avant tout d’un
contexte plus avantageux aux États-Unis qu’en Europe : ils
se placent hors de la possibilité de comparer les deux pays
– dans un domaine où la situation est tenue pour acquise
et non modifiable en France mais où les Américains
présentent de meilleurs résultats.

C o n tex tes  ju r i d i que  et  po l i t iqu e

Que l’océan Atlantique sépare deux situations en fin de
compte fondamentalement différentes, le discours des
experts dans le champ législatif et juridique le montre

(6) Demetz, conseiller à la
Cour royale, se voit confier
par le conseil gé n é ral de
S e i n e - et-Oise une enqu ê te
sur les ex p é ri m e n ta t i o n s
a m é ricaines, qui se tra n s fo r m e
en mission pour le compte
du ministère de l’Intérieur ;
l’architecte Blouet fait égale-
ment partie du voyage.
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assez. D’abord, la population des centrales françaises est
d i fficilement comp a rable avec celle des pénite n c i e rs
américains, parce que « les deux pays ont des conditions
d’existence qui ne se ressemblent point et se composent
d’éléments qui sont essentiellement diffé re n t s» [ To c qu ev i l l e ,
Beaumont, 1833, p. 123]. Il est vrai que les centrales
françaises abritent des condamnés à un an de détention,
contre deux pour les pénitenciers américains. On avance
aussi, à l’occasion, que la présence de No i rs ou d’immigra n t s
fausse les statistiques des États-Unis.

De plus, certains crimes et délits sanctionnés au-delà de
l’océan restent impunis en deçà, et inversement. Ainsi, une
« foule de petits désordres » est tolérée dans l’Hexagone,
tels « les jeux de toute espèce, les jurements, le tapage,
l’ivrognerie, l’oisiveté en beaucoup de cas » [Tocqueville,
Beaumont, 1833, p.424], alors que des délits, aux yeux des
Français, s’ils sont commis sur le sol américain, ne portent pas
à conséquence – c ’ e st le cas notamment de la banqu e ro u te .

Enfin, les conditions lors de la libération varient : au sujet
de la récidive, Lucas souligne que celle-ci ne peut être
re p é rée aux Éta t s - Unis «que dans le seul cas où le ré c i d i-
v i ste revienne subir sa seconde condamnation au même
p é n i tencier où il avait expié la pre m i è re. La ré c i d i ve qu e
l ’on consta te aux Éta t s - Unis, ce n’ e st pas le retour au cri m e,
mais le retour à la pri s o n». Ce système invalide d’avance la
comparaison : «C ’ e st absolument comme si chacun des
qu a t re-vingt-cinq départements du continent de la Fra n c e
fo rmait un État séparé, et qu’on ne pût consta ter en Fra n c e
la ré c i d i ve, qu’ a u tant que le ré c i d i v i ste revînt à la même
p rison départe m e n tale dont il était précédemment sort i . »
[Lucas, 1839, p. 4] Sur ce sujet, le modéré Lucas recueille
l’unanimité, y compris parmi ses adversaires de tous bords.

Sur le plan juri d i que comme sur le plan économique, le
c a d re de la comp a raison est posé mais celle-ci est immédia-
tement re j etée, refusée avant même d’avoir été fo rm a l i s é e .

La tendance se confi rme du point de vue politique, à part i r
d’un présupposé largement partagé par les contemporains :
aux États-Unis, pays neuf, « société jeune, exempte d’em-
barras politiques » [Tocqueville, Beaumont, 1833, p.123],
dont on tait alors le passé colonial anglais, il est possible de
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c o n st ru i re à partir de rien, alors que les Français sont obligé s
de composer avec l’existant.

L’important ici, on ne s’y attardera pas, c’est qu’en
France on ne peut pas fonder des institutions ex nihilo : il
faut sans cesse tenir compte du passé, y compris quand 
il s’agit de ré fo rm e r. Au t rement dit, les Améri c a i n s
«avaient à créer, et nous à modifier. Tout l’avantage était
donc de leur côté sous ce rapport, et leurs efforts devaient
être d’autant plus fructueux que, par la nature même de
l e u rs idées nationales, ils n’ avaient que fo rt peu d’o b sta c l e s
à vaincre » [Marquet-Vasselot, 1835, t. II, p. 7]. Partant, les
mesures mises en œuvre aux États-Unis ne sont pas
applicables en France, puisque les situations d’origine, les
données de base, ne sont pas comparables.

Sur le plan politique aussi, on observe un refus d’accepte r
la comparaison – et donc la confrontation.

L ’en jeu de  l a  soc iabi l i té

Parmi les arguments chiffrés, se trouvent ceux qui
concernent la santé : pas un expert qui ne se mêle aux
batailles de statistiques concernant la folie et la mortalité
dans les prisons. Mais à partir de ces mêmes données, ce
sont des conclusions diamétralement opposées qui sont
tirées par les adversaires et les partisans de l’isolement
c e l l u l a i re. Cet te opposition conduit les prota g o n i stes fra n ç a i s
à abord e r le domaine de la sociabilité, là encore pour
souligner les différences entre les prisonniers des centrales
du royaume et ceux des pénitenciers américains.

En effet, «à ceux qui concluraient à l’innocuité du syst è m e ,
ses adve rs a i res opposent une parade effi c a c e : si la ré c l u-
sion solita i re ne conduit pas plus souvent les détenus à la
folie, c’est sans doute que les Américains souff rent moins de
l’isolement que ne le fe raient les Fra n ç a i s» [Rémond, 1962,
p.751]. Autrement dit, la sociabilité française ne p e u t
s’ a d a pter au modèle américain. Une fois les arg u m e n t s
d’ordre scientifique épuisés, de part et d’autre, aucun
avantage décisif ne se dessine. Les protagonistes recourent
alors à des arguments différents, qui déplacent le champ du
débat : de l’économie et de la politique on passe à la santé,
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puis la médecine physique et la médecine mentale laissent
place à une forme de psychologie nationale.

Le glissement s’o p è re doucement. Il y a d’abord consensus :
si «deux peuples parvenus au même degré de civilisation »
sont en principe comparables, en revanche « la législation
de chacun d’eux porte dist i n c tement gravée l’emp re i n te du
c a ra c t è re national», sans compter que «les nations diff è re n t
nécessairement par leurs lois » et que « la vieille Europe ne
saurait se contenter des lois qui régissent, à la satisfaction
commune, un peuple neuf comme celui des États-Unis »
[Faucher 7, 1844, p. 378]. À situation différente, solutions
différentes : «La plus folle, pour ne pas dire la plus
ridicule de toutes les utopies, serait celle qui tendrait 
à généraliser un système quelconque dans le but de
l’appliquer indistinctement à tous les peuples civilisés »
[Marquet-Vasselot, 1835, t. I, p. 288], ou, pour se risquer à
la psychologie collective, « les tempéraments des peuples
diffèrent entre eux de même que ceux des individus, et s’il
y a une présomption naturelle en matière de réforme,
c’est que celle qui a réussi dans une contrée quelconque
ne saurait obtenir ailleurs un semblable succès » [Faucher,
1844, p. 379)]. Ainsi, remarque Marquet-Vasselot [18 37,
p. 7 3 ], «chaque peuple a son génie qui lui impose » et il
faut donc laisser à l’Amérique « la double application des
cellules pour le matériel et des coups de bâton pour le
moral de leur régime pénitentiaire ». Cet te considéra t i o n
gé n é ra l e e st re n fo rcée par le contex te de l’époque, «dans ce
moment de renforcement des nationalismes, [où] les lois,
pour être obéies, doivent émaner des peuples qu’elles
régissent » [Faucher, 1844, p. 379]. On peut bien comparer,
en dernier ressort la réforme pénitentiaire doit avoir un
fondement national.

Or, les spécialistes l’affirment, « […] nos prisons de
France renferment des condamnés de divers pays [mais]
jamais ils ne se dépouillent de leur caractère national :
d’où […] vouloir assimiler de tous points notre système
pénitentiaire à ceux des États-Unis […], c’est une erreur
de laquelle peut jaillir pour nous la ruine complète de
toutes nos espérances et de tous nos efforts ! » [Marquet-
Vasselot, 1835, t. I, p.124].

(7) Publiciste sous la monar-
chie de Juillet et opposé à
l’application en France de
mesures américaines, Léon
Faucher publie notamment
un ouvrage sur la réforme
des prisons en 1838 et un
article sur ce même sujet
dans la Revue des deux
Mondes en 1844.
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C’est surtout l’isolement cellulaire qui paraît cruel à 
de nombreux Français, d’autant qu’il est pratiqué malgré
ses effets néfastes sur les détenus : il est choquant que le 
docteur Coleman, médecin américain qui reconnaît la
dangerosité de la cellule et la recommande néanmoins,
«consent[e] à les [les condamnés] mutiler moralement pour
le re ste de la vie. Cela rappelle la pra t i que des peuplades
barbares qui coupent un pied à leurs pri s o n n i e rs pour les
e mp ê ch e r de fuir » [Faucher, 1844, p. 390].

La comparaison devient pratiquement impensable quand
on considère que les Américains supportent la solitude
parce qu’ils sont des êtres frustes, à l’opposé des sociables
Français. Les contemporains s’accordent ainsi sur un point
indémontrable : le système de l’isolement cellulaire « est
inapplicable en France en raison de ce que l’intervalle qui
sépare le caractère américain du caractère français est
si grand qu’on se refuse à admettre l’application d’un
même système à deux nationalités si diffé re n te s »
[Moreau-Christophe 8, 1843, p. 89].

Tous les experts utilisent cet argument : le modèle phila-
delphien n’est pas applicable car les Français ne peuvent
vivre autrement qu’entourés de semblables, celui d’Auburn
n’ e st pas plus adapté car il se fonde sur le silence perm a n e n t ,
alors qu’« il y a une chose anti-sociale, anti-religieuse, 
anti-naturelle, anti-française surtout, c’est de contraindre
des hommes, animés des mêmes passions, enveloppés
dans un même sort, couverts de la même livrée, à vivre
en contact immédiat entre eux, avec la perpétuelle te n ta t i o n
de fa i re éch a n ge de leurs pensées, et l’absolue prohibition
d’y succomber, fût-ce par un mot, fût-ce par un signe ! »
[Moreau-Christophe, 1843, p.90].

Bref, un parallèle est certes possible, entre le « caractère
américain » et le « caractère français », mais pour dire
l ’ i mp o s s i b i l i té d’une ré fo rme venue des Éta t s - Un i s : 
« Je crois que le silence qui, comme vous le dites fo rt bien,
semble de l’essence du cara c t è re américain, et qui, sous ce
ra p p o rt, peut lui être infl i gé, comme rè gle de discipline,
sans plus blesser que des coups de bâton, est, par cela
même, antipath i que au cara c t è re de not re nation, nation
essentiellement ex p a n s i ve, essentiellement communicative ,

(8) Inspecteur général des
prisons, il est extrêmement
favorable à la cellule perma-
nente, sous une forme qu’il
nomme le « système français
de l’emprisonnement indivi-
duel ».
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essentiellement bava rde, tra n chons le mot . » [ M o re a u -
C h ri stophe, 1839b, p. 2 ]

En plus de la sociabilité nationale, le refus des punitions
p hys i ques, également pré s e n té comme typiquement fra n ç a i s ,
empêche d’imposer le silence dans les ateliers, car il est
« maintenu par la crainte du châtiment terrible toujours
suspendu sur la tête du prisonnier », par l’« affreux
moyen » [Demetz, 1844, p. 4] que constitue le fouet ou,
pire encore, le bâillon méta l l i que (iron ga g, unanimement
condamné en France). Le fouet peut être utilisé aux 
États-Unis, «chez un peuple aussi naturellement, aussi
essentiellement silencieux que l’est le peuple américain »,
où il relève des «mœurs populaires » : «Avant d’en [des
coups de fouet] recevoir en prison le condamné en a reçu
à l’école », donc «on ne voit pas pourquoi son esprit s’en
affecterait beaucoup. Aussi ne s’en affecte-t-il nullement. »
[ M o re a u - C h ri stophe, 1839a, p.4 3 ] Au contra i re, l’inst ru m e n t
ch o que pour la Fra n c e : «Est-ce surtout en France qu’un
pareil régime serait admissible ? Non, sans doute ; on sent
assez combien il répugne au caractère national, et il n’y
aurait qu’une voix pour le réprouver et le proscrire. »
[ D e m etz, 1844, p.4] Cet te voix, c’est celle du minist re et 
de l’opinion publique, qui convainc un To c qu eville hésita n t
e nve rs une punition après tout ré s e rvée aux détenus des
classes populaire s: en France, c’est une qu e stion d’«h o n n e u r» ,
on ne bat que les femmes et les enfants, sûrement pas les
d é tenus [Pe rrot, 2001, p.15 5 ] .

Cela étant, le recours au génie national ne bride guère
les prises de position universalistes qui s’observent chez 
les réformateurs de tous bords : Faucher, Demetz ou
Marquet-Vasselot se retrouvent pour affirmer que ce qui 
est acceptable aux États-Unis ne l’est pas en France, en
revanche que ce qui est mauvais pour un détenu français
l’est pour tous les détenus, quel que soit leur pays d’ori-
gine. La comparaison est ici d’une certaine manière
revendiquée, dans un domaine où la réforme américaine
est présentée comme ayant une portée réduite, celle de 
son seul territoire – alors que ce qui se fait en France vaut
en tous lieux.

L’impossible comparaison

3 1 9
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La va r iab le re l i g i e u s e

La religion apparaît comme un champ exemplaire, en ce
qu’il s’agit d’un domaine où les réformateurs français vont
jusqu’à ne pas se donner les moyens d’une comparaison
pourtant scientifiquement possible.

En effet, qu’ils soient ou non favorables à la cellule, les
experts de la monarchie de Juillet opposent en bloc le
protestantisme américain au catholicisme français, et ce
sans compter les protestants dans les prisons du royaume.
Or, depuis qu’une loi oblige les détenus à déclarer leur
religion à leur arrivée dans une centrale, les membres des
«cultes dissidents », protestants et juifs, se trouvent dans la
mesure du possible regroupés dans des établissements
spécifiques, à Ensishem, Nîmes et Haguenau. On aurait 
pu tester sur eux une réforme protestante. Pourtant, ni 
les nombreux documents de l’époque ni les histo riens 
ne mentionnent de projet visant à appliquer le régime
pennsylvanien, même sur le mode expérimental, à ces trois
établissements, en totalité ou en partie.

Les explications simples, d’ordre budgétaire ou scienti-
fique par exemple, ne résistent guère à l’analyse. Bien
plutôt, le protestantisme, après l’incarcération proprement
dite, devient en quelque sorte « transparent». La religion
n’entrant pas dans les statistiques (elles indiquent le niveau
d’instruction, le type d’habitat, la profession ou le statut,
jamais la religion), une fois la confession identifiée, dans le
seul but de permettre l’exercice du culte imposé par le
règlement intérieur des centrales, les détenus ne sont
considérés que comme détenus, sans que leur foi puisse
être utilisée pour les caractériser.

Autrement dit, les détenus protestants sont considérés
comme étant des Français avant d’être des protestants, la
religion ne pouvant servir à différencier les prisonniers. La
population carcérale peut être définie par des critères
socio-économiques, non par le critère religieux. Pour les
contemporains, il est indiscutable que les prisonniers
des centrales sont avant tout des Français : à leurs yeux,
l’appartenance nationale prime l’obédience religieuse et les
détenus protestants français, parce qu’ils sont des Français,
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se conduisent nécessairement comme des Français… donc
comme des catholiques ; ils ne sauraient devenir sem-
blables aux Américains par le seul fait, accessoire, de leur
religion. Aussi, la pers p e c t i ve de leur appliquer une ré fo rm e
a m é ricaine, quand bien même elle est prote sta n te, pré s e n te
si peu de pertinence qu’elle en est impensable.

Dans ces conditions, la possibilité d’une comparaison
concrète est écartée, alors même qu’elle était matériel-
lement possible : les discours des experts comparent les
catholiques et les protestants mais un moyen relativement
simple de juger in situ de la pertinence d’une réforme
américaine n’est jamais utilisé en France.

C o n s é quences 
de l’impossible comp a ra i s o n

La comparaison avec les États-Unis est ainsi annoncée
par les contemporains en même temps qu’elle est invalidée,
qu’elle soit explicitement présentée comme étant non
pertinente ou qu’elle soit évitée. Cette situation produit des
conséquences de plusieurs ordres.

Un jugement  i r ré a l i s a b l e

S’interroger sur la place du système américain dans les
débats sur la réforme pénitentiaire sous Louis-Philippe,
c’est faire une étude d’interaction, ce terme désignant une
forme d’influence américaine, à la fois perception en
France de ce qui se passe outre-Atlantique et importation
dans le pays d’un ensemble de ré fé rences à partir desqu e l l e s
le débat s’élabore. Or, d’une interaction, autrement dit
d’une forme d’immixtion possible dans les affaires d’un
pays tiers, peut naître une comparaison, quant à elle
potentiellement génératrice de hiérarchisation, au moins
implicite. Les ouvrages des contemporains traitant de la
réforme du système pénitentiaire en France, de leur propre
position ou de celle de leurs compatriotes vis-à-vis de
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l’encellulement individuel, abordent en effet les perc e pt i o n s
françaises des États-Unis, et relèvent donc de l’étude
d’interaction… mais ces ouvrages comportent aussi une
év i d e n te dimension comp a ra t i ve. Et si une comp a ra i s o n
n e u t re et objective, se limitant à une identification des cara c-
té ri st i ques re s p e c t i ves, des diffé rences et des re s s e mblances,
est en principe envisageable, dans les faits les protagonistes
ne voulaient pas suggérer quoi que ce soit qui pût, par
contrecoup, être défavorable à la France. Même parmi les
partisans de l’encellulement, nul ne se hasardait à accuser
une France excessivement nationaliste, dont l’incapacité à
adopter une réforme américaine, voire à reconnaître tout
mérite aux États-Unis, eût paru d’autant plus condamnable
que ces derniers avaient prouvé leur valeur en réformant
leur système carcéral. Cette position eût en effet abouti à
un jugement en faveur de l’Amérique. C’est pour ainsi 
dire le contraire qui se passe ici : le procès d’une France
incapable d’adopter le système en vigueur dans l’État de
New York ou de Pennsylvanie n’a pas lieu, parce que la
comparaison, dont on soupçonne qu’elle tournera à l’avan-
tage des États-Unis, est refusée d’emblée, si bien que la
France peut, dans l’esprit de ses habitants, re ster supéri e u re .

Que la comparaison scientifique soit refusée, c’est ce que
suggère l’exemple des prisonniers protestants. De manière
plus ex p l i c i te, les arguments du docteur Bonnet 9 s o n t
é c l a i ra n t s . Préférant le système auburnien à la formule
p e n n s ylvanienne, le médecin pré s e n te un calcul fo rt
simple : même en ne consacrant que cinq minutes à chaque
condamné, dans le cas d’une centrale en abri tant cinq cents,
un prê t re passerait un te mps exc e s s i vement imp o rta n t à ses
visites pour pouvoir remplir efficacement son rôle. L’usage
de la cellule ne peut donc être justifié par des arguments
théoriques [Bonnet, 1844, p. 6]. Or, cette position de bon
sens n’est ni suivie ni reprise par les réformateurs français,
et des données quantifiées pour une fois indiscutables ne
peuvent trouver leur place dans le débat. Les experts de la
monarchie de Juillet s’en tiennent à des positions de
principe : il est entendu une fois pour toutes que les
protestants américains laissent leurs condamnés face à 
eux-mêmes, alors que dans une variante française (et donc

(9) Médecin bord e l a i s
opposé à l’encellulement
individuel, Auguste-Bernard
Bonnet publie en 1844 un
o u v ra ge où il s’atta che à
d é m o n t rer que le ré g i m e
pénitentiaire prôné par les
tenants d’un emp ri s o n n e-
ment « à la française » n’est
en fait qu’une imitation du
système pennsylvanien.
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catholique) de la cellule, les visites écarteront le risque de
l’isolement et seront profitables aux détenus.

Autrement dit, même quand une comparaison apparaît
c o n c evable, ne serait-ce que selon une appro che qu a n t i ta t i ve ,
les conte mp o rains se placent dans l’imp o s s i b i l i té de
l’appliquer, et donc de juger. Cet exercice de « mise en
regard » de deux systèmes, sur un point donné, aboutit trop
aisément à un constat de «prise de retard » d’une société
sur l’autre pour qu’il n’apparaisse pas, notamment dans un
contexte de construction et développement des identités
nationales, fort périlleux de le tenter, sauf à être certain de
la supériorité de son propre pays.

Légitimation de to u tes les positions

Non seulement tout procès contre la France est écarté
d’emblée, mais encore chaque opinion se trouve justifiée,
défavorable à un système de type américain ou favorable.

Pour les adversaires de toute forme d’emprisonnement
cellulaire, il est évident que l’impossibilité de comparer les
deux pays implique qu’on ne peut pas importer en France
une méthode américaine. Ils développent à l’envi cette
impossibilité et, à partir de là, préconisent des plans
excluant l’isolement par la cellule ou le silence constant.

En ce qui concerne les partisans de la cellule, qui y sont
favorables a priori ou à la suite d’un voyage, tel Blouet, ou
en raison de considérations stratégiques, à l’image de
Tocqueville, en tout cas que leur appartenance politique ou
religieuse ne distingue pas de leurs adversaires, ils jouent
également du caractère irréalisable de la comparaison pour
appuyer leur position. Eux aussi soulignent que l’Amérique
n’est comparable qu’à elle-même et que la France présente
d’irréductibles spécificités. La conclusion qu’ils en tirent
est cependant tout autre : il faut rendre ce système adapté
au cas français. Pour cela, deux moyens, d’ailleurs non
exc l u s i fs, s’ i mp o s e n t : franciser la cellule ou en nier l’o ri g i n e
américaine.

Il est relativement aisé de réfuter le caractère novateur
des États-Unis, l’argument le plus simple et le plus efficace

L’impossible comparaison
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étant d’invoquer le modèle monacal, comme le montre le
séide français de la cellule qu’est Moreau-Christophe :
s’appuyant, comme souvent à l’époque, sur les travaux 
du Père Mabillon 10, il affirme : « Le père Mabillon est le
premier auteur français qui ait écrit ex professo sur la
réforme morale des prisons. C’est même à lui […] qu’est
due la première pensée du système pénitentiaire améri-
cain, pensée toute monastique et toute française, quoi
qu’on ait pu dire, à ce sujet, pour lui donner une origine
ge n evoise ou pennsylva n i e n n e . » [More a u - C h ri sto p h e ,
1837, p. XVII] L’objectif consiste à démontrer que, puisque
la réforme américaine trouve son origine en Europe, dans
le catholicisme, elle peut parfaitement être appliquée en
France, quoiqu’il ne s’agisse, soutiennent les contempo-
rains, que de rétablir une vérité méconnue, de combattre
«c et te incroyable fa c i l i té avec laquelle une foule de pré j u gé s
se propagent et se perpétuent au point d’aj o u rner et de
c o mp r o m et t re même le succès de la vé ri té histo ri qu e ,
quand elle vient à luire» [Lucas, 1830, p.X X I I]. Lucas, ex p e rt
m o d é ré qui milite pour une fo rmule de type auburn i e n ,
compare les systèmes nationaux et affirme dès 1830 que
«ce n’est pas l’ordre chronologique qui nous ramène de
l’Amérique à l’Europe ; car, en y restant fidèle, c’est par
notre continent que nous eussions dû en commencer
l’histoire. Ici comme bien ailleurs l’Europe est encore la
fille aînée de la civilisation moderne » [Lucas, 1830,
p.XXI]. Les États-Unis ont ainsi mis à profit et en pratique
des inventions et th é o ries ori g i n a i res d’Europe, et la ré fo rm e
p é n i te n t i a i re, bien que paraissant de prime abord innova n te ,
n’est, de l’avis unanime, pas née aux États-Unis, mais dans
le monde traditionnel du catholicisme. Il n’y a donc pas, de
ce point de vue, de contre-indication qui pourrait empêcher
l’usage de la cellule en France.

Quant à franciser le système, les partisans du régime
philadelphien y excellent, à l’image de Moreau-Christophe,
qui préconise un « système français de l’emprisonnement
individuel », que Cerfberr de Médelsheim [1844, p. 49] 11

nomme « le système français ». M o re a u - C h ri stophe le défi n i t
à de plusieurs re p rises, ré p é tant que le principe «c o n s i ste 
à emp risonner individuellement, c ’ e st - à - d i re à placer

Catherine DHAUSSY
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(11) Cerfberr de Médelsheim
lance en 1843 le Journal des
prisons et des institutions de
bienfaisance, qui milite pour
l ’ « e mp risonnement indivi-
duel à la française » tel qu’il
e st défini par More a u -
Christophe.

( 10) Le moine bénédictin
Jean Mabillon écrit à la fin
du XVIIe siècle des Réflexions
sur les prisons des ord re s
religieux rééditées en 1845.
Même si cet opuscule
«semble être re sté peu
connu et sans inf l u e n c e »
selon Foucault, il est cité par
p l u s i e u rs ex p e rts de la
monarchie de Juillet.
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séparément, dans autant de cellules part i c u l i è res qu’il y a
d’individus, tous les déte n u s d’une même prison, de telle
s o rte qu’en ré a l i té ch a que cellule soit, pour ch a que déte n u ,
une prison spéciale, complète, et munie de tout ce qui est
nécessaire pour qu’il puisse passer tout le temps de sa
d é tention sans communication aucune avec ses codéte n u s ,
mais avec l’utile distraction du travail, des promenades
individuelles, et d’un contact journalier avec les différents
employés de la pr ison, et les personnes honnêtes du
dehors qui seront admises à le visiter ». Ce régime se
distinguerait du solitary confinement américain, en ce
qu’il « exclut la solitude et le silence, en même temps qu’il
admet le travail, les promenades, les visites, l’instruction
scolaire, morale et religieuse, et l’exercice du culte »
[ M o re a u - C h ri stophe, 1843, p. 82]. Les ré f u tations du
docteur Bonnet et d’autres indices concordants montrent
qu’il ne s’agit en fait de rien d’autre que d’essayer de 
fa i re passer pour française une ré fo rme améri c a i n e .
L’important, cependant, réside dans ce soin systématique
affiché par les experts français de distinguer leurs préco-
nisations du système américain proprement dit : s’il est
présenté comme américain, il n’a aucune chance d’être
a p p l i qué en France, mais le fait de le revêtir d’un cara c t è re
français, de le présenter comme étant particulièrement
adapté aux spécificités nationales, intègre ce système aux
débats et auto rise à ce qu’il soit, durant un te mps, env i s a gé
de l’appliquer dans les centrales du royaume.

Somme toute, durant les débats relatifs à la réforme
pénitentiaire sous la monarchie de Juillet, la référence à
l’autre ne fonctionne pas comme une comparaison ; ou
plutôt, la comparaison sert à dire l’irréductibilité des
dimensions nationales.

De cette façon, même quand les experts français sont
favorables à l’objet de la comparaison, ici au système mis
en œuvre aux États-Unis, il leur est nécessaire de prévoir
une adaptation, indispensable pour espérer implanter cet
objet sur le territoire national… et en l’occurrence, l’im-
plantation n’a d’ailleurs jamais lieu, le débat sur la cellule
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L es 28 et 29 octobre 1999

s ’ e st tenu à l’unive rs i té

d ’ O rléans le colloqu e

« Police et migrants, 16 67 - 194 5 »

dont les actes ont été publiés 

par les Presses unive rs i ta i res de

Rennes en 20011. Le texte présenté

ici constitue la contribution de

G é ra rd No i riel à cet ouvra ge collectif

passionnant. Les travaux socio-histo-

riques de ce directeur d’études à

l’EHESS accordent une large place 

au rôle joué par les relations de

pouvoir dans la structuration des

liens sociaux [Noiriel, 1988 ; 1991].

Dans cette perspective, G.Noiriel

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 329-348
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Les fo n d a m e n taux de la sécuri té)

(
Présentation par Pierre PIAZZA

Les pratiques policières
d’identification des
migrants et leurs enjeux
pour l’histoire des relations
de pouvoir
Contribution à une réflexion 
en « longue durée »

(1) Nous avons réalisé un compte rendu de cet ouvrage dans le n° 47 des Cahiers de
la sécurité intérieure, premier trimestre 2002, p. 234-236.
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souligne to u te l’imp o rtance que revêt la qu e st i o n

des pra t i ques policières. À ses yeux, il est

indispensable de s’intéresser à leur évolution 

qui révèle, en longue durée, l’incidence de

l ’ avènement du fait national en matière de

souveraineté étatique. 

Le propos ne consiste pas à nier la réalité

du processus significatif de rationalisation de

l’activité policière de surveillance se dessinant

jusqu’à la fin de l’Ancien Régime mais plutôt à

expliquer combien sa logique diffère de celle

qui prend forme avec l’émergence de la nation

comme communauté politique juridiquement

d é finie. Conjuguée aux obstacles maté ri e l s

rencontrés par l’État monarchique pour faire

appliquer ses décisions par chacun en tout point

du territoire, l’existence d’un mode d’exercice

du pouvoir reposant exclusivement sur «un lien

d’allégeance personnel » au monarque explique

p o u rquoi, pendant longte mps, s’impose la

logique du « face-à-face ». Prédominent alors des

m o d a l i tés dites traditionnelles de re c o n n a i s s a n c e

et des dispositifs de surveillance par le biais

desquels les forces de l’ordre s’attachent avant

tout à pister constamment les individus mobiles

stigmatisés comme dangereux car éloignés de

leur groupe d’origine. Avec l’affi rmation du

principe de la souveraineté du peuple et le

d éveloppement de l’État-nation s’y subst i t u e

progressivement un mode indirect de contrôle

« à distance » des individus qui passe par la

mobilisation d’un système policier d’identifi-

cation inédit associant surtout cartes et fichiers

en vue d’assurer une protection rigoureuse du

corps social national. 

Cette hypothèse du passage d’un âge de la

surveillance à celui du contrôle s’avère particu-

l i è rement féconde car elle met en exe rg u e

l ’ i n fluence décisive du cri t è re national dans

l’infléchissement de la conception et des pra-

t i ques du maintien de l’ord re. En effet, l’atte n t i o n

et les instruments d’identification de la police

vont peu à peu se focaliser bien moins sur le

m i grant déraciné de l’inté rieur que sur l’immigré .

En insistant sur l’aspect fo n d a m e n tal de ce

phénomène, G. Noiriel nous offre la possibilité

de mieux comp re n d re l’essor du pro c e s s u s

b u re a u c ra t i que de mise en carte visant à maté-

rialiser l’identité des non-nationaux. La spécifi c i té

de cette technologie d’encartement incite aussi

à s’inte rro ger sur le mode de domination politiqu e

i n h é rent aux sociétés nationales. Ce dern i e r

re l è ve rait certainement dava n ta ge d’une violence

symbolique intériorisée par les individus que des

procédés classiques de normalisation autrefois

imposés par la contrainte.

À l’heure où se développent de nouveaux

registres étatiques d’identification « à distance »

(recours aux empreintes génétiques ou à la

biométrie notamment), le regard rétrospectif

posé par G. Noiriel sur l’apparition et la consoli-

dation de cette forme particulière d’instrument

de contrôle social apparaît part i c u l i è re m e n t

utile. Aidant le lecteur à mieux en cerner les

enjeux actuels, ce texte éclaire également le

caractère crucial qu’a été amenée à revêtir la

question de l’assignation identitaire pour l’insti-

tution policière. Cet objet d’étude a pourtant

é té jusqu’à présent peu inve sti par les ch e rch e u rs

spécialistes des questions de sécurité. 

Pierre PIAZZA

3 3 0

B I B L I O G R A P H I E) NOIRIEL (G.), 1988, Le creuset français. Histoire de l’immigration XIXe-XXe siècles, Paris, Seuil.

NO I R I E L (G.), 19 91, La tyrannie du national. Le droit d’asile en Europe 17 9 3 - 19 9 3, Pa ris, Calmann-Lév y.
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L’i n té rêt actuellement
p o rté aux re l a t i o n s
e n t re police et

migrants doit être compris à
la lumière des mutations de
l’historiographie française sur

la question migratoire depuis
les années 1960. Au départ, 
la plupart des études sur ce
thème se réclamaient de
l’histoire sociale. Plus précisé-
ment, elles faisaient partie de

3 3 1

Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 331-348 

Les fo n d a m e n taux de la sécuri té)

(
par Gérard NOIRIEL

Les pratiques policières
d’identification des
migrants et leurs enjeux
pour l’histoire des relations
de pouvoir
Contribution à une réflexion 
en « longue durée »

Les enjeux histo ri ques 
de la qu e stion migra to i re
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c et te bra n che très dynamique de
l’histoire sociale qu’on appelle la démo-
graphie histo ri que. Ces re ch e rch e s
concernaient surtout l’époque moderne
(en débordant fré quemment sur le
X I Xe siècle) et appréhendaient les
migrations comme une composante de
l’histoire des populations. D’où l’accent
mis sur les déplacements individuels
(flux migratoires) et sur les questions
démographiques1. À partir des années
1980, l’émergence d’une histoire de
l ’ i m m i gration a entraîné un déplacement
du centre de gravité des recherches
vers le XXe siècle (plus précisément vers
la période 1870-1939, coïncidant avec
l’histoire de la IIIe République). Sous
l’impulsion notamment de Pierre Milza,
Janine Po n t y, Yves Lequin, Na n c y
G reen et de leurs élèves, l’histo i re de
l’immigration est devenue un domaine
à part entière de la re ch e rche histo ri qu e
f ra n ç a i s e2. L’une des raisons de ce
dynamisme tient au fait que ce nouve a u
chantier d’études a vu se re j o i n d re deux
c o u rants de la re ch e rche histo ri qu e qui,
auparavant, s’ignoraient ou même se
c o m b a t ta i e n t : l’histo i re politique et
diplomatique (dont les chefs de file ont
é té, dans l’aprè s - g u e rre, Pierre Re n o u v i n
et Jean-B a pt i ste Duroselle) d’un côté et
l ’ h i sto i re économique et sociale (impul-
sée par Ernest Labrousse) de l’autre.
Cette rencontre a été facilitée par le fait
que toute étude historique sur l’immi-
gration qu e l que peu ambitieuse nécessite
des inve st i gations dans le domaine de
l’histoire politique (pour étudier les

rapports entre pays d’origine et pays
d’accueil, rendre compte de l’action
des gouvernements en faveur de « l’inté-
gration» des immigrants, etc.) mais
aussi dans le domaine de l’histoire
é c o n o m i que et sociale (étude des
problèmes de main-d’œuvre, de la vie
qu otidienne des immigrants, et c . ) .
C’est pourquoi la plupart des travaux
d ’ e nve rg u re sur le sujet publiés au 
cours des quinze dernières années ont
combiné les dimensions économiques,
sociales et politiques, contribuant à
faire de l’histoire de l’immigration, une
histoire « totale ».

Venu de l’histoire sociale, c’est avec
l’ambition de contribuer moi aussi à
l’enrichissement de cette histoire totale
de l’immigration que j’ai développé mes
p re m i e rs travaux, centrés sur la
Lorraine du fer. Mais en avançant dans
la recherche empirique, je me suis
h e u rté à des problèmes que ni l’histo i re
économique et sociale défendue par
Ernest Labrousse, ni l’histoire politique
défendue par Pierre Renouvin, Jean-
Baptiste Duroselle ou René Rémond ne
permettaient de résoudre. Alors que
dans ma thèse, j’étais parti pour étudier
un groupe d’individus appartenant à
une « classe sociale » : les ouvri e rs
m i n e u rs et les sidéru rg i stes de la 
région de Longwy, j’ai découve rt ch emin
faisant qu’à partir des années 1880,
une ligne de démarcation de plus en
plus ri g o u reuse s’ é tait développée 
au sein de cette classe, opposant les
o u v ri e rs français et les ouvri e rs

(1) La thèse d’Abel Chatelain [1977] est un bon exemple de ce type de démarche.

(2) Pour une vue d’ensemble de ce domaine de recherche, on pourra consulter le numéro récent que Mouvement
Social lui a consacré et notamment l’introduction de Blanc-Chaléard [1999].
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é t ra n ge rs, à mesure que la not i o n
j u ri d i que abst ra i te de « n a t i o n a l i té »
é tait devenue une ré a l i té concrè te ,
s’immisçant de plus en plus dans la vie
quotidienne d’un monde qui l’ignora i t
a n té ri e u rement [No i riel, 19 84]. Au sein
de cet te classe ouvri è re , définie par des
c ri t è res économiques, on voyait se
d évelopper des caté g o ries sociales,
d é finies par des cri t è res juri d i c o -adminis-
tratifs. Ces constats m’ont convaincu
que lorsqu’on travaille sur l’histoire de
l’immigration, on ne peut pas faire
l’économie d’une réflexion sur le rôle
qu’a joué le droit dans le bouleverse-
ment des rapports sociaux depuis la
Révolution française. En effet, ce 
qu’on appelle dans le langage courant
aujourd’hui un « i m m i gré» , ce n’est pas
simplement un individu qui a quitté son
lieu de naissance pour vivre ailleurs. À
ce critère de la mobilité dans l’espace,
il faut le plus souvent en ajouter un
autre : à savoir le fait qu’il s’agit d’un
étranger, au sens juridique du terme,
c ’ e st - à - d i re d’un individu qui ne possède
pas la nationalité française. Cet te
réflexion sur le rôle social du droit m’a
amené à la conclusion que le principal
intérêt de l’histoire de l’immigration
tient au fait qu’il s’agit d’un formidable
lieu d’o b s e rvation pour comp re n d re
des problèmes qui sont au cœur du
monde moderne tel qu’il a surgi à
partir du XIXe siècle. Étant donné que
l ’ i m m i grant d’aujourd’hui se cara c té ri s e
à la fois par le critère de la mobilité et
par le cri t è re de la nationalité, il incarn e
la double révolution que le monde a
connue depuis 17 8 9 : la révo l u t i o n
i n d u st rielle (qui a permis une fa n ta st i qu e

accélération de la mobilité des hommes
dans l’espace) et la révolution politique
(la Révolution française inaugure l’ère
des États-nations, fondés sur le principe
de la nationalité). Après avoir étudié
c et te modern i té sous l’angle de l’histo i re
industrielle, dans une première phase
de mes recherches, j’ai voulu ensuite
explorer sa dimension nationa le. Mais
ni l’histo i re économique et sociale, ni
l ’ h i sto i re politique ne fo u rnissaient les
i n st ruments perm et ta n t de c o mp re n d re
en quoi la société fra n ç a i s e avait été
a ffe c tée par l’émergence du fait national.
En effet, ces deux courants de re ch e rch e
reposaient, et reposent toujours, sur les
mêmes présupposés (ce qui a facilité
leur rapprochement à partir des années
1980). Dans les deux cas, le «p o l i t i qu e»
et le «s o c i a l», « l ’ É ta t» et la « société »
sont vus comme deux instances séparé e s ,
extérieures l’une à l’autre ; les diver-
gences portant essentiellement sur la
place re s p e c t i ve et l’imp o rtance de
chacune de ces deux instances. Si cette
dichotomie est particulièrement préju-
diciable à l’étude histo ri que de la
nationalité, c’est parce que ce c o n c e pt
s i g n ifie, en droit, l’apparte n a n c e d e s
i n d i v i d u s à l’État (ce que les Allemands
désignent par le te rme beaucoup plus
ex p l i c i te de Sta a t s a n ge h ö ri g ke i t). S ’ i n te r-
ro ger sur l’histo i re de la nationalité ,
c’est donc s’interroger sur l’histoire des
rapports e n t re « l ’ é ta t i qu e» et le «s o c i a l » ,
ra p p o rt s que l’histo i re sociale et l’histo i re
p o l i t i que classiques ne peuvent pas ana-
lys e r c o mpte tenu de leurs pré s u p p o s é s
communs. Une autre raison qui ex p l i qu e
l ’ i n d i ffé rence de l’histo ri o graphie fra n-
çaise à l’égard de ces questions tient au
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(3) L’engouement récent pour la « microhistoire » a conforté cette tendance. La perspective que je défends ici
s’inscrit, elle aussi, dans le mouvement actuel de retour vers les « individus » et les interactions. Mais elle s’écarte
de la microhistoire parce qu’elle ne partage pas le présupposé que seules les relations de face-à-face mériteraient
d’être étudiées par l’historien. Ce présupposé repose à mes yeux sur une confusion entre l’échelle d’observation
(la réalité prise pour objet de recherche) et la manière de l’étudier.

fait que, pendant très longtemps, elle a
dédaigné la sociologie. Même si les
choses ont changé récemment, aujour-
d’hui encore, beaucoup d’histo ri e n s
sociaux n’ e stiment pas nécessaire
d’acquérir une formation de base dans
cette discipline, car ils établissent une
é qu i valence entre le « s o c i a l » et le
« sociologique ». Pour mettre un terme à
c et te confusion, il m’a semblé nécessaire
de distinguer clairement l’histo i re
sociale (qui se définit par son objet :
l’étude de la société) et la socio-histoire
( qui, à l’instar de la démogra p h i e
historique par exemple, se définit par le
type de compétence qu’elle mobilise : à
savoir la sociologie). C’est en me tour-
nant vers cette dernière discipline que
j’ai pu trouver les instruments adéquats
pour avancer dans mon enquête.
Comme l’a souligné Max We b e r, on peut
c o n s i d é rer que la sociologie a pour objet
p ro p re l’étude du lien social, c’est - à - d i re
l’étude des rapports que les individus,
dans leur infinie diversité, nouent entre
eux au cours de leurs activités, et les
groupements auxquels ces liaisons
donnent naissance. Puisque ce sont les
pratiques de la vie quotidienne qui
déterminent les rapports qui lient les
hommes entre eux, il existe autant de
groupements sociaux que de types
d ’ a c t i v i té. C’est pourquoi Weber dist i n g u e
les groupements sociaux à caractère
économique (comme les classes), reli-
gieux (comme l’Église), et p o l i t i qu e

(comme l’État, les part i s , etc.). Max
Weber aj o u te que, dans le monde
moderne, l’État constitue le principal
groupement social à cara c t è re politiqu e ,
parce que l’activité qui lie ceux qui en
font partie touche à la question du
p o u voir suprême qu’on appelle la
souveraineté. Ce concept désigne la
relation de pouvoir (commandement/
obéissance) au nom de laquelle le
souverain impose sa loi à l’ensemble
des sujets qui dépendent de lui. La
fameuse définition wé b é rienne de l’Éta t :
«Communauté humaine qui, dans les
limites d’un territoire déterminé […]
reve n d i que avec succès pour son
p r o p re compte le monopole de la
violence phys i que légitime » [ We b e r,
1959] perm et d ’ a p p réhender la qu e st i o n
de la nationalité comme un fait social.
Si pour les juristes, ce concept désigne
l’appartenance des individus à l’État,
pour le socio-historien, la nationalité
n’est rien d’autre qu’une forme particu-
lière de lien social, unissant tous ceux
qui exercent et/ou subissent le même
p o u voir souve rain (commandement/
obéissance). Jusqu’ici, l’histoire sociale
ne s’est guère intéressée à ce type
d’interdépendance parce que ses par-
tisans ont été obnubilés par la question
de la « sociabilité » ; ce qui les a conduits
à multiplier les études menées au nive a u
local et centrées sur l’analyse des inte r-
actions entre individus appartenant à un
même groupe d’interconnaissance 3.
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Ce qui cara c té rise la souve ra i n eté, ente n-
due comme relation de commandement/
obéissance liant tous les individus appar-
tenant à un même État, c’est qu’il s’agit
d’un lien social indirect qui met en
ra p p o rt une multitude d’individus
vivant éloignés les uns des autres et qui
ne se connaissent pas. C’est la raison
pour laquelle ce type d’inte rd é p e n d a n c e
ne peut fonctionner concrètement que
grâce à des acteurs qui jouent le rôle
d’intermédiaires (les « représentants »
de l’État) et grâce à des moyens maté ri e l s
et des te ch n i ques qui perm et tent 
d ’ a t te i n d re tous les individus concern é s ,
en dépit de leur éloignement.

C’est dans le cadre de cette problé-
matique que la question des pratiques
policières d’identification des migrants
a pris toute son importance dans ma
recherche. Il ne s’agit pas pour moi
d’un objet d’étude en soi, mais d’un
exemple, sans doute particulièrement
significatif en raison de son caractère
extrême, pour comprendre comment
les rapports de souveraineté liant entre
eux les individus appartenant à un
même État ont évolué au cours du
temps. C’est la raison pour laquelle ce
qui m’intéresse surtout dans l’approche
en longue durée, c’est de voir en quoi
les pratiques policières d’identification
des migrants sous l’Ancien Ré g i m e
diffèrent de celles qui se sont imposées
au XXe siècle. En m’appuyant sur les
contributions présentées au cours de ce
c o l l o que par nos collègues modern i ste s ,
je vo u d rais avancer qu e l ques hy p oth è s e s
susceptibles de nourrir le débat sur
cette question.

Des relations 

de pouvoir dominées

par le fa c e - à - fa c e

En premier lieu, il faut re c o n n a î t re qu e
les arguments ne manquent pas pour
n o u rrir la thèse de la continuité des pra-
t i ques d’identification policière entre le
X V I I Ie siècle et aujourd’hui. Vincent Milliot
m o n t re dans sa contribution que l’affl u x
des migrants à Pa ris au X V I I Ie siècle a
décuplé les tâches de la police, ce qui a
n é c e s s i té un début de rationalisation des
p ra t i ques de surveillance, à l’éga rd des
n o u veaux venus. On peut donc admet t re
l’idée que «du strict point de vue de
l’histoire de la police parisienne, la
vo l o n té de contrôler les fo rm e s
diverses de la mobilité des populations
apparaît dès le XVIIIe siècle comme un
laboratoire pour la mise au point de
principes et de pratiques destinés à
être mieux formalisés par la suite »
[ M i l l i ot, 2001]. Il s’agit inconte sta b l e-
ment d’un moment imp o rtant pour
« l ’ i nvention des fo rmes modernes de la
p o l i c e ». De la même fa ç o n , dans l’ou-
vrage qu’ils ont consacré à l’histoire de
la taxe imposée par l’État monarchique
en 1697 sur les étrangers du Royaume 
de France, Jean-François Dubost et
Peter Sahlins [1999, p. 163] soulignent
à juste titre que les juristes et les
d i ri geants de l’État s’appuient, dès
cette époque, sur une définition de
« l’étranger » assez proche de celle qui
règne aujourd’hui : «Un étranger est

Noiriel.qxd  13/04/05  14:29  Page 335

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Gérard NOIRIEL

3 3 6

désigné d’après la souveraineté sous
laquelle est placé le territoire dont il
e st ori g i n a i re . » Même si le te rm e
«n a t i o n a l i té» n’ ex i ste pas encore , la
notion d’appartenance à l’État est bel
et bien présente dans cette approche
du problème. C’est elle qui est mobilisée
par les juristes pour justifier la taxe de
1697. Les étrangers doivent l’acquitter
parce qu’en échange ils bénéficient du
privilège que constitue la protection
accordée par le souverain 4. Pour les
a u te u rs, l’imp o rtance de cet te ta xe
tient au fait qu’il s’agit de la première
tentative visant à saisir à l’échelle du
royaume tout entier la population
é t ra n g è re. Cet te mesure const i t u e ,
selon eux, le point de départ d’une
codification de ce que nous appelons
aujourd’hui « la nationalité ». Enfin, ce
dispositif innove au niveau des pra t i qu e s
d ’ i d e n t i fication puisque les age n t s
chargés de récupérer la taxe utilisent
les re g i st res paroissiaux et d’autre s
documents écrits pour vé ri fier l’identité
et même l’o rigine « n a t i o n a l e » des
personnes.

Toutes ces innovations confirment
que le XVIIIe siècle constitue un moment
important dans la genèse des pratiques
administratives modernes de contrôle
des migrants et des étra n ge rs .
Néanmoins, ces mutations ne re m et te n t
pas en cause la structure des relations
de pouvoir qui caractérise l’État monar-
chique par opposition à l’État-nation.
Dans un État monarchique, c’est le 
roi en personne qui détient le pouvoir

de commandement. La relation de
subordination est pensée, conformé-
ment aux principes du fé o d a l i s m e ,
comme une relation directe d’homme à
homme. Le roi exerce son pouvoir
s o u ve rain en obtenant l’allége a n c e
p e rsonnelle de ses sujets, selon la
logique médiévale de l’hommage. L’ u n e
des manife sta t i o n s les plus évidentes 
de ce caractère interpersonnel des rela-
tions de pouvoir est que la souve ra i n eté
de l’État ne s’ exe rce pas sur un te rri to i re
homogène et clairement délimité .
Avant 1750, le royaume de France
compte de nombreuses enclaves qui
échappent au pouvoir d’État. De même,
les frontières ne constituent pas encore
des lignes de démarcation st ri c te 
e n t re diffé rents espaces souve ra i n s
[Nordman, 1998]. Au t re illust ration du
c a ra c t è re pers o n n e l de la souveraineté,
la loi n’est pas la même pour to u s .
P ri v i l è ges, exe mpt i o n s , concessions se
conjuguent pour confo rter l ’ h é té ro gé-
néité juridique de la société d’Ancien
Régime. Cette caractéristique apparaît
nettement lorsqu’on examine le statut
des « étrangers ». Jusqu’au XVIIIe siècle,
c’est le droit d’aubaine qui sert de
critère pour les identifier. L’État m o n a r-
ch i que s’ e st conte n té de ré c u p é re r à
son p ro fit une pra t i que typiqu e m e n t
féodale. Au Moyen Âge, tout individu
d é s i re u x de s’ é tablir dans une seigneuri e
où il n’était pas né, devait s’avouer
l’homme du seigneur sur la te rre
duquel il voulait s’installer. En contre-
p a rtie, le seigneur lui imposait des ta xe s

(4) Un autre aspect de cette conception «moderne » de la nationalité est illustré par le fait que sous l’Ancien
Régime déjà, les étrangers ne peuvent pas, en principe, exercer des charges publiques.
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( ch eva ge, fo rm a ri a ge) et confi s quait son
héritage au moment de sa mort (droit
d’aubaine). La pers i stance de cet te
logique féodale explique que, jusqu’au
XVIIIe siècle, la notion d’«étranger » soit
restée très fl u c t u a n te. Il ex i ste des sujet s
« f ra n ç a i s » qui sont soumis au d ro i t
d’aubaine, notamment les bâta rd s .
I nve rsement, certaines régions du
royaume (notamment dans les zones
f ro n ta l i è res) et des groupes entiers
d ’ é t ra n ge rs (notamment des Av i g n o n n a i s
et des Écossais) en sont exemptés en
raison de « privilèges » concédés par le
roi. La taxe de 1697 ne met pas fin à
cette logique. Comme le soulignent 
J.-F.Dubost et P.Sahlins [1999, p. 32],
« c ’ e st bien l’exe mption du droit
d’aubaine qui est taxée, et non l’as-
cendance étrangère en tant que telle ».
La notion de «Français nature l» désigne
un état de fa i t : être né dans le roya u m e ,
elle n’a pas de caractère ethnique, ni
linguistique. Cette taxe reflète la même
logique que celle qui gouve rne la natu-
ralisation sous l’Ancien Régime. C’est
une fo rm a l i té destinée à re mplir les
caisses de l’État et qui perm et aux
individus qui ne sont pas nés dans le
royaume d’obtenir le même statut que
les Français « naturels ». Au X V I I Ie s i è c l e ,
les étra n ge rs ne const ituent donc pas
une «c a té g o rie sociale » fa i s a n t face à la
catégorie des Français.

Une lecture attentive de l’ouvrage
de J.-F. D u b o st et P. Sahlins perm et
d’avancer l’hypothèse que la mise en

œuvre de la taxe de 1697 est significa-
tive non pas parce qu’elle inaugurerait
le début du clivage moderne entre
nationaux et étra n ge rs, mais plutôt
parce qu’elle illustre un moment de
transition entre deux époques de l ’ É ta t
m o n a rch i que. Cet épisode s’ i n s c ri t dans
le cadre des luttes menées par le
pouvoir royal depuis plusieurs siècles
pour imposer sa souve ra i n eté sur
l’ensemble de ses sujets. Si les légistes
peuvent justifier cette nouvelle taxe en
i nvo quant le droit d’aubaine, c’est parc e
que les seigneurs ont été auparava n t
dépouillés de cette prérogative au profit
du monarque 5. Le fait que l’édit de
1697 annule les pri v i l è ges anté ri e u rs
a c c o rd é s aux villes qui cherchaient à
a t t i rer les commerçants et art i s a n s
étrangers en les dispensant du droit
d’aubaine est une autre illustration de
l’emprise croissante que l’État royal
exerce sur l’ensemble de ses sujets. 
C ’ e st en parta n t de ce constat que 
J . - F.Dubos et P.Sahlins [1999, p.3 9 9 ]
p e u vent affi rm e r : « Il se dégage de ces
prétentions absolutistes à faire égale-
ment peser la souveraineté royale sur
l’ensemble des habitants du royaume,
quelle que soit leur origine gé o gra-
p h i que, l’idée qu’il ex i ste un statut gé n é-
ral et unifo rme dans tout le roya u m e
d é finissant la qu a l i té de sujet du roi. »
Ce processus d’homogénéisation juri d i-
que est inconte stablement d’une gra n d e
i mp o rtance histo ri que car sans lui,
l ’ É tat-nation n’ a u rait pas pu s’ i mp o s e r 6

(5) C’est au cours de la même période que le pouvoir royal accapare le droit d’asile, prérogative qui depuis
l’Antiquité appartenait à l’Église.
(6) En Allemagne, le processus de soumission de l’ensemble des sujets au pouvoir du souverain n’a pas pu aboutir
avant le XIXe siècle, ce qui a considérablement retardé l’édification de l’État-nation.
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[ B ru b a ke r, 19 97]. Né a n m o i n s , ce pro-
cessus ne modifie pas en lui-même
la nature du pouvoir souverain qui 
reste fondé sur un lien d’allégeance
personnelle au Roi.

Si les relations de personne à pers o n n e
ont conservé une telle importance pour
l’État monarchique jusqu’à la fin de
l ’Ancien Régime, ce n’ e st pas uniqu e-
ment pour des raisons d’o rd re politiqu e .
Dans les sociétés pré - i n d u st ri e l l e s , en
effet, les moyens dont disposent les
dirigeants de l’État pour imposer leur
pouvoir « à distance » sont encore très
faibles. L’usage de l’écriture n’est pas
répandu dans le peuple, la bureaucratie
e st embryo n n a i re et les tra n s p o rt s
mécaniques n’existent pas. Dans ces
conditions, le pouvoir central ne peut
obtenir l’obéissance de ses sujets que si
les représentants des « corps intermé-
diaires » lui sont fidèles. Sur le plan
social, ce sont les groupes de base
( famille, paroisse, communauté urbaine,
corps de métier…) qui fournissent aux
individus les moyens de vivre et la
sécurité tout en exerçant sur eux un
c o n t rôle social très ri g o u reux. Dès 
qu’il quitte son groupe d’appartenance,
le voya ge u r, pri vé de ses soutiens
h a b i t u e l s , e st placé dans une situation
d ’ i n s é c u ri té . Dans le même temps, il
apparaît lui-même comme une menace
pour les autres car, dans un monde où
l ’ i d e n t i fication des individus re p o s e
essentiellement sur l’interconnaissance
et le « face-à-face », le simple fait de
quitter sa localité suffit à faire d’un
voya ge u r, un «é t ra n ge r» dont on suspecte
les intentions. J.-F.Dubost et P.Sahlins

montrent bien dans leur ouvrage qu’à la
fin du X V I Ie siècle, la définition juridique
(et donc abstraite) de l’étranger heurte
profondément le sens commun. Pour la
plupart des gens en effet, y compris
ceux qui ont en charge la perception de
la taxe, l’étranger c’est celui qu’on ne
connaît pas. C’est pourquoi tous ceux
qui habitent un endroit autre que leur
lieu de naissance courent le risque
d’être traités comme des étrangers et
d’être soumis à la taxe. À tel point que
40 % des décharges obtenues par ceux
qui refusent d’acquitter cet impôt sont
accordés à des personnes qui ont été
c o n s i d é rées à to rt comme des étra n ge rs ,
p a rce qu’ils habitent dans une localité
du royaume où elles ne sont pas nées.

La conclusion que l’on peut tirer de
ces études, c’est que le pouvoir monar-
chique s’intéresse aux étrangers et aux
migrants pour des raisons différentes.
Si les premiers peuvent permettre de
renflouer les caisses du Royaume, les
seconds risquent de créer du désordre.
Sous l’Ancien Régime, en effet, les
déplacements massifs de vagabonds et
de mendiants chassés par la famine
occasionnent des troubles et const i t u e n t
une menace pour l’équ i l i b re socio-
économique des lieux où ils affluent.
Mais il s’agit d’un problème qui pré o c-
cupe surtout les villes, lieux ve rs lesqu e l s
les migrants se dirigent de préférence
car c’est là que sont concentrées les
ri chesses. C’est pourquoi jusqu’ a u
XVIIIe siècle ce sont les « migrants » plus
que les « étrangers » qui préoccupent 
la po lice. Celle-ci n’ e st d’ailleurs pas
e n c o re st ru c t u rée sur une base nationale.
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Il s’agit d’une institution urbaine, déve-
loppée surtout à Paris en raison de la
taille monstrueuse de la ville, eu égard
aux normes de l’époque. On comprend
que dans un tel contexte, les pratiques
p o l i c i è res d’identification aient pour
premier objectif de canaliser les dépla-
cements, afin d’empêcher le regroupe-
ment de vagabonds en un même lieu.
Comme le souligne Vincent Milliot, les
p ra t i ques policières d’identification 
ont aussi pour but de retrancher les
«mauvais pauvres » du corps social, en
les re nvoyant dans leur paroisse d’o ri g i n e
ou en les internant. Au XVIIIe siècle
encore, les rapports entre la police et
les migrants reflètent une relation de
pouvoir fondée sur l’usage de la force,
la contrainte physique, le « corps à
corps ». Cette logique du face-à-face
domine également les pratiques d’iden-
t i fication. Dans une société où la
d i ve rs i té des statuts, des pra t i qu e s
c u l t u relles, des traditions est ex t rême, les
a gents de la fo rce publique mobilisent
to u tes les re s s o u rces de la «c u l t u re des
a p p a re n c e s » [Ro che, 19 91, p.177 s q .]
pour remplir leur tâche quotidienne de
surveillance. Le costume, la façon de
parler, les manières, sont des signes qui
donnent de précieuses indications sur
l ’ i d e n t i té des personnes. Certes, la police
dispose déjà de documents écrits pour
faciliter son travail. Mais les passeports
sont des instruments mis au service de
la surveillance directe. Ils servent à
fixer des trajets, à imposer des lieux de
résidence. Ce sont aussi des moyens
destinés à rendre les voyages moins
p é rilleux. L’ a u to ri té qui délivre un

passeport garantit « personnellement »
l’honnêteté de son titulaire et demande
qu’on lui accorde le gîte et le couvert
tout au long de son parcours. Le passe-
port est alors une « recommandation »
écrite plus qu’une pièce d’identité. Il
est réservé aux voyageurs appartenant
aux classes privilégiées, mais la plupart
des migrants en sont dépourvus.

Police et migra n t s
dans l’État-nation 
ou le tri o mphe 
de l’identif ication 
à dista n c e

L’État-nation repose sur une concep-
tion de la souveraineté qui rompt avec
les principes de l’État monarchique. Le
ra p p o rt commandement/obéissance
n’ e st plus fondé sur un lien d’allége a n c e
personnelle au roi, mais sur la dépen-
dance à l’égard d’une entité abstraite
qu’on appelle le «p e u p l e » ou la «n a t i o n» .
Selon le modèle développé par Jean-
J a c ques Rousseau dans le Contra t
social, par principe, tous les individus
appartenant à un même peuple sont
susceptibles de participer à l’exercice
du pouvoir. Par rapport à l’État monar-
ch i que, la relation commandement/
obéissance s’enrichit d’une dimension
essentielle. Non seulement les individus
qui appartiennent à un État souverain
doivent se soumettre à ses lois, mais
cette dépendance n’est légitime que
dans la mesure où chacun participe
( d i re c tement ou indire c tement) à
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l’élaboration de la loi. L’État-nation se
c a ra c té rise donc par le fait qu’il combine
le principe de nationalité (apparte n a n c e
à l’État) et le principe de citoye n n eté
( p a rticipation à la vie de l’État). Sur 
le plan sociologique, l’avènement de
l ’ É tat-nation est d’une imp o rta n c e
c a p i tale car il marque l’émergence des
groupes sociaux à cara c t è re politique. La
n o u velle conception de la souve ra i n eté
qui s’ i mpose sous la Révolution fra n ç a i s e
suppose l’ex i stence d’un «p e u p l e», d’une
« c o m m u n a u té nationale » comp o s é e
des millions de citoyens qui vivent sur
le territoire contrôlé par l’État. La
plupart d’entre eux ne se connaissent
pas. Néanmoins, ils participent collecti-
vement aux activités sociales relatives
au pouvoir d ’ É tat. Mais un tel gro u p e-
ment polit i que ne peut fo n c t i o n n e r
qu’en s’appuyant sur des liaisons indi-
rectes (communication écrite) et sur
des intermédiaires (les « représentants »
de l’État que sont les élus du peuple 
et les fo n c t i o n n a i re s ) . L’ é m e rgence de
ce nouveau gro u p e m e n t p o l i t i que qu’ e st
le «p e u p l e » va entra î n e r une redéfi-
nition complète de ce qu’on appelle 
un «Français » par opposition à un
«étranger 7 », du fait même que l’appar-
tenance des individus à leur commu-
nauté nationale est désormais rigoureu-
sement codifiée et institutionnalisée.
Ces mutations rejaillissent sur les
p ra t i ques administ ra t i ves d’identifi c a t i o n .

L’une des caractéristiques de tous les
groupes sociaux fondés sur des liens
indirects, c’est que les critères permet-
tant d’identifier ses membres sont
n é c e s s a i rement abst raits. C’est pourqu o i
la première Constitution adoptée par le
pouvoir révolutionnaire en 1791 définit
le citoyen français à partir de critères
généraux (notamment le sexe, le lieu et
la date de naissance) qui ne peuvent
être vérifiés que s’ils ont été auparavant
enregistrés par écrit. L’identification à
d i stance devient d’autant plus nécessaire
que le développement de l’Éta t - n a t i o n va
de pair avec une accélération de la
m o b i l i té des individus. À partir du
X I Xe siècle, celle-ci va bien sûr être sti-
mulée par tous les progrès techniques
engendrés par l’industrialisation. Mais
les bouleversements politiques jouent
eux aussi un grand rôle dans l’intensifi-
cation des déplacements. La mise en
œuvre du principe de souveraineté du
peuple entraîne la suppression des
privilèges, des corps intermédiaires et
l’épanouissement des libertés indivi-
duelles. L’espace légitime sur lequel les
m e m b re s d’un même groupe national
peuvent exercer leurs activités dépasse
le cadre local pour s’étendre désormais
à l’ensemble du territoire placé sous le
contrôle de leur État.

Il faut avoir présent à l’esprit ce
n o u veau contex te histo ri que pour
c o mp re n d re les tra n s fo rmations qu i

(7) Il y a plus d’un demi-siècle, Lucien Febvre [1953, p. 98] avait déjà attiré l’attention, sans grand succès il est vrai,
sur les différentes significations que l’on pouvait donner au terme de « Français » selon les époques : « Et encore
quand nous parlons de Français dès le seuil d’une histoire dite “de France” et que nous continuons à en parler tout
au long de cette histoire, avons-nous raison? Ces Français, ne devrions-nous pas, à toutes les époques, nous soucier
de dire qui ils étaient – de préciser ce que nous nommons Français à une certaine date, et ce que nous excluons
de la France, et quels étaient, sur les points importants qui nous retiennent, les sentiments des exclus, des Français
séparés ? » Beau sujet en perspective pour notre dialogue entre modernistes et contemporanéistes…
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vont affecter les pratiques policières
d’identification des migrants. Première
conséquence, la police, qui était une
i n stitution essentiellement urbaine,
devient un organe essentiel du pouvoir
d’État. La nationalisation des activités
policières va de pair avec l’émergence
de nouvelles tâches d’identifi c a t i o n .
Désormais, en effet, la police doit être
capable de diffé rencier parmi les
migrants, les nationaux et les étrangers.
Mais comment faire pour identifier des
individus de plus en plus mobiles, qui
se distinguent de moins en moins par la
spécificité de leur costume et de leurs
manières ? Le problème est d’autant
plus aigu que la suppression des
groupes intermédiaires a transféré à la
police d’État les fonctions de contrôle
social autre fois assumées par les
c o m m u n a u tés de base. Lors qu’ i l s
évoluent au sein de leur groupe local
d’interconnaissance, les individus sont
facilement identifiables car la continuité
dans l’espace (face-à-face) et dans le
te mps (mémoire du groupe local)
constitue des repères très efficaces.
Mais lors que qu e l qu’un qu i t te son
groupe d’appartenance pour s’installer
a i l l e u rs (c’est la définition la plus
générale que l’on puisse donner du
« m i gra n t »), cet te continuité spatio-
temporelle est rompue. Dès lors, le
problème majeur pour les autorités est
de trouver des moyens permettant de
ré-identifier cette personne. Comment
peut-on s’assurer qu’un individu est
bien le même à deux moments diffé-
rents du temps et en des lieux éloignés
l’un de l’autre ? Il semble que les 

b o u l eve rsements provo qués par la
Révolution française aient révélé aux
é l i tes l’imp o rtance du problème. Comme
s o u vent, ce sont les philosophes qui l’ont
exposé de la façon la plus rigoureuse.
Fichte [1796], l’un des premiers théo-
riciens de la nation allemande, affirme
que dans un monde qui a rompu avec
les privilèges de la société d’ordres, les
lois de l’État-nation ne seront appliqu é e s
que si chaque citoyen peut être iden-
tifié, en tant que personne particulière,
en tout temps et en tout lieu. C’est la
police qui, à ses yeux, doit assurer cette
fonction nouvelle. En conséquence, il
affirme que le premier principe d’un
É tat bien gouve rné, c’est qu’ a u c u n
individu ne puisse rester inconnu de
l ’ a d m i n i st ration. Pour atte i n d re cet
objectif, Fichte estime que la police
doit obliger chaque citoyen à porter
c o n stamment sur lui un passeport
signé par l’autorité la plus proche et sur
lequel son identité est décrite avec
p récision. La lecture des débats
parlementaires au cours de la période
révolutionnaire montre qu’en France
aussi cette question constitue un enjeu
politique important. Après une phase
euphorique où les députés ont décrété,
au nom des libertés, la suppression des
passeports et le droit des citoyens à
ch a n ger de nom comme bon leur
semble, toute une série de mesures
sont adoptées qui marquent une bru ta l e
a c c é l é ration du processus d e stiné à
saisir par l’écri t u re les identité s indivi-
duelles. Pour que les principes de la
citoyenneté puissent être mis en œuvre
c o n c rè tement, il fallait libérer les
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pratiques identificatrices de la tyrannie
des apparences sensibles au profit d’un
s ystème d’identification à dista n c e ,
médiatisé par des documents écrits. Il
fallait que tous les individus aient été
« saisis » par l’écriture et que leur iden-
tité ait été enregistrée, fixée par l’État.
Cet enjeu sous-estimé de la Révolution
française aboutit à l’adoption du décret
du 20 septembre 1792 sur la laïcisation
de l’état civil et à la loi du 11 Germinal
An XI sur la fixité des noms propres
[ No i riel, 1993b]. Ce n’ e st pas un
hasard si l’adoption de la Constitution
de 1791 est suivie, quelques mois plus
ta rd, par un décret qui tra n s f è re à l’Éta t
la tenue des re g i st res paroissiaux. Grâ c e
à l’état civil, tenu d’une manière ri g o u-
re u s e m e n t homogène sur l’ensemble du
territoire national, il existe désormais
une trace écrite de nos petites exis-
tences, trace qui va devenir l’élément
de base, et l’élément vital, du travail
policier d’identification des personnes.
La Révolution française met ainsi en
pleine lumière un fait qui reste d’une
brûlante actualité. Plus les individus
sont libres de leurs mouvements, plus
la vitesse des déplacements s’accélère
et plus, en contrepartie, les moyens
d ’ i d e n t i fication à distance mobilisés
par l’État et ses agents doivent être
performants.

Il faut préciser néanmoins que ces
bouleversements identitaires ne se sont
pas imposés du jour au lendemain. Le
rêve fi ch téen d’identification tota l e
nécessitera près d’un siècle d’efforts
policiers avant d’entrer dans la réalité.

Pour l’histo i re des relations police/
migrants aussi, la période qui s’étend
du Premier Empire aux années 1870
apparaît comme un moment de transi-
tion. Les principaux acquis de la
Révolution française n’ayant pas été
remis en cause, l’État napoléonien ne
peut pas revenir aux fo rmes de
contraintes qui existaient avant 1789.
Mais le caractère autoritaire du régime
e n t raîne une ex t rême méfiance à
l’égard de tous les individus mobiles.
D’où une nouvelle législation sur les
passeports qui illustre, me semble-t-il,
les contradictions au milieu desquelles
se débat la police de ce te mps [No i ri e l ,
1998]. Pour pouvoir identifi e r correcte-
ment les individus à distance, il aurait
fallu que l’usage de l’écri t u re soit
répandu dans toutes les couches de la
société, que les effectifs de l’adminis-
t ration soient conséquents, qu’ e l l e
dispose de moyens de transports fiables
et rapides. Tous ces instruments se
développent effectivement au XIXe siècle
grâce à la révolution industrielle. Mais,
dans un premier temps, ils ne font
qu’ a g graver les diffi c u l tés que re ncontre
la police pour remplir sa mission de
s u rveillance. Le développement de
l ’ i n d u st rie et des communications
contribue à multiplier le nombre des
m i grants tout en accélérant leur
mobilité. Mais jusqu’au début de la
IIIe République, les forces de l’ordre
continuent à mobiliser les instruments
d ’ i d e n t i fication de la période anté ri e u re ,
en privilégiant la surve i l l a n c e directe des
individus. Les archives du ministère de
l ’ I n té rieur montrent que les pré fet s
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sont de plus en plus obsédés par la
crainte de «perdre de vue » les gens qui
se déplacent sur le territoire national.
La consigne qu’ils répètent sans cesse à
leurs subordonnés est de les « tenir sous
le regard » pour éviter toute rupture
dans l’espace-temps car cela nécessite-
rait un travail de ré-identification qu’il
e st encore impossible de mener comp l è-
tement à bien. Cet te hantise est la pri n-
cipale raison qui ex p l i que le maintien de
la loi sur les passeports inté ri e u rs et sur
les livrets ouvriers jusqu’à la fin du
Second Empire. Ces documents sont
les auxiliaires du re ga rd policier.
Souvent accompagnés d’une « feuille de
route », ils indiquent au voyageur le
trajet à suivre, lui imposent des étapes
au cours desquelles il doit faire viser
son p a s s e p o rt par le maire ou le com-
m i s s a i re de police. Comme sous l’A n c i e n
Ré g i m e , le passeport reste un moyen de
canaliser les déplacements, d’emp ê ch e r
n otamment la concentration des
migrants dans les lieux névralgiques :
les départements-frontière et surtout
Paris. Si la loi distingue clairement
entre passeports intérieurs et passe-
ports à l’étranger, les deux types de
m i grants sont soumis aux mêmes
contraintes. Il n’y a pas de différence
fondamentale entre les deux. Avec la
signature des traités de libre-échange,
en 1860, on constate même que les
étrangers des pays voisins n’ont plus
besoin de passeports pour venir en

France alors que les Français qui passent
d’un département à l’autre sont tenus
d’en demander un. Mais l’apparition
des chemins de fer précipite la crise de
ce système de surveillance. La police
ne peut plus espérer, désormais, suivre
des yeux des individus qui se déplacent
aussi vite. Sur le plan politiqu e ,
l’opposition républicaine critique avec
force une législation sur les passeports
qui paraît archaïque et qui symbolise
l’autoritarisme du pouvoir impérial.

L’instauration de la IIIe République
e st un to u rnant dans l’histo i re des
pratiques policières d’identification des
m i grants. En qu e l ques décennies, en
e ffet, on passe de l’âge de la surve i l l a n c e
à l’âge du contrôle8. Avec le triomphe
des politiques protectionnistes, à partir
des années 1880, le droit de la nationa-
lité prend, partout en Europe, une
importance décisive dans la vie écono-
mique et sociale. Une différenciation de
plus en plus nette et rigoureuse est
a l o rs établie entre migrations « i n té-
ri e u re s» et migrations « i n te rn a t i o n a l e s » .
La IIIe République affirme le droit pour
tous ses citoyens de se déplacer libre-
ment sur l’ensemble du te rri to i re
national. En conséquence, les passeport s
i n té ri e u rs sont défi n i t i vement suppri m é s .
Mais, dans le même te mps, les fro n t i è re s
s é p a rant les te rri to i res des Éta t s
deviennent des barrières de plus en
plus difficilement franchissables. L’une
des dimensions essentielles de la

(8) L’étude des pratiques sociales d’identification au XIXe siècle aboutit à des conclusions très différentes de celles
qu’a proposées Foucault [1975]. C’est parce que le système traditionnel d’identification des personnes, fondé sur
le regard, entre en crise à la fin du XVIIIe siècle, qu’il existe une sorte d’obsession panoptique dans la police de
l’époque. L’exacerbation de la surveillance ne marque donc pas, comme le croit Foucault, le début d’une ère
n o u velle. La vraie coupure se produit à la fin du X I Xe siècle lors que tri o mphent les formes indire c tes d’identifi c a t i o n ,
fondées sur la technologie des fichiers et des cartes d’identité.
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souveraineté du peuple est, en effet, le
d roit pour ch a que communauté de
c i toyens d’inte rd i re l’entrée de son
territoire aux individus qui n’en font
pas partie. Si cette dimension de la
c i toye n n eté s’ exacerbe à la fin du siècle,
c’est en raison de l’importance prise
par la question du marché du travail.
L’utopie du « droit au travail », défendue
par les révolutionnaires de 1848, se
concrétise, à partir des années 1880,
avec la législation républicaine qu i
donne aux citoyens français un droit de
priorité sur le marché du travail par
rapport aux étrangers. Ces bouleverse-
ments expliquent les changements de
fond qui affectent les relations police/
migrants. La qu e stion des déplacements
i n té ri e u rs perd de son imp o rtance pour
d e u x raisons. La pre m i è re est d’o rd re
p o l i t i que. Tant que la violence révolu-
tionnaire jouait un rôle essentiel dans la
vie du pays, l’une des fonctions princi-
pales de la police était de canaliser les
déplacements pour emp ê cher la
c o n c e n t ration des fo rces révo l u t i o n-
naires dans la capitale. Mais avec la
p a c i fication des m œ u rs politiqu e s
qu’ i l l u st re le tri o mp h e de la démocratie
électorale, la question des migrations
intérieures n’est plus un enjeu vital
pour les pouvoirs en place. La seconde
raison est d’ordre économique et social.
J u s que sous le Second Emp i re, la police
jouait un rôle important dans la gestion
des «pauvres ». Elle ch e rchait à év i te r
l ’ a fflux des va ga b o n d s et des mendiants
dans les villes, les emp ê chait de «n u i re »
en les enfermant ou en les expulsant.
La fin du XIXe siècle marque les débuts

de la société salariale. Désormais, la
fonction économique essentielle de 
l’État, c’est de contribuer à créer des
emplois pour éviter que les citoyens
subissent les a ff res du ch ô m a ge. Ce
n o u veau contex te aboutit à une
différenciation de plus en plus nette
entre le problème de la surveillance et
le problème de l’identification des indi-
vidus. D’un côté, la multiplication et
l’accélération des déplacements indivi-
duels ne permet plus à la police de
« suivre des yeux» les migrants. D’un
autre côté, étant donné que tous les
d roits nouveaux concédés par la
I I Ie Ré p u b l i que sont ré s e rvés aux
citoyens français, la police doit non 
seulement s’ a s s u rer de l’identité
« personnelle » des migrants, mais elle
doit vérifier aussi leur «nationalité ».
Pour satisfaire à ces exigences, la police
va mobiliser les nouveaux moyens de
communication que l’industrialisation
m et à la disposition de l’État et insta u re r
un système d’identification beaucoup
plus efficace. Désormais, c’est le fichier
et non plus le registre qui constitue
l’outil de base. Les registres d’état civil
s u ffisaient pour une société pré - n a t i o n a l e
ou la mobilité était encore faible. Mais
leur dissémination sur l’ensemble du
te rri to i re rend leur consultation malaisée
pour la police. De plus, un nombre
croissant de malfrats parvient à falsifier
les registres d’état civil, se donnant du
même coup une nouvelle identité.

L’innovation majeure de la fin du
XIXe siècle, c’est la mise en place d’un
lieu central d’observation grâce auquel
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la police va pouvoir exe rcer un contrô l e
global sur l’ensemble de la société. 
Au cours des années 1880-1890, le
« sommier judiciaire » de la préfecture
de Police qui centralisait, depuis 1833,
les fiches des criminels condamnés 
par les tri b u n a u x 9 e st tota l e m e n t
re st ru c t u ré, en s’ a p p u yant sur les
n o u velles te ch n i ques d’identifi c a t i o n
a n th ro p o m é t ri que inve n tées par
A.Bertillon, le fondateur du service de
l’identité judiciaire. Parallèlement, le
fichier central est élargi pour inclure de
n o u velles caté g o ries de ré p ro u vé s ;
principalement les étrangers « interdits
de séjour ». Ces mutations, qui s’accom-
pagnent d’un développement considé-
rable des effectifs policiers voués à 
ces tâches identificatrices, sont très
instructives pour qui veut comprendre
comment un État démocratique exerce
ses contraintes sur les personnes dont 
il a la charge. Contrairement à l’État
policier imaginé par Fi ch te, les pouvo i rs
publics n’obligent pas les citoyens à
avoir constamment sur eux un « passe »
p e rm et tant de les ré - i d e n t i fi e r. Le
contrôle policier s’exerce sur eux de
façon indirecte. Le fichier central obéit
en effet à une logique de protection de
la communauté civique. Seuls les noms
des individus qui apparaissent comme
des dangers pour la société (criminels
ou étrangers indésirables) y figurent.
Les « h o n n ê tes ge n s » ne sont pas
«fi ch é s» par l’État. Ils doivent néanmoins

pouvoir prouver leur identité, pour que
la police puisse vé ri fier qu’ils n’ a p p a r-
tiennent pas aux caté g o ries de ré p ro u vé s
enregistrées dans le fichier central. La
question de l’identité des personnes 
se différencie donc de plus en plus
n et tement de la qu e stion de leur dépla-
cement d’un lieu à un autre. Né a n m o i n s ,
ces deux dimensions continuent à se
conjuguer dans le cas des voya ge s
internationaux. Dans ce cas, en effet, le
citoyen quitte l’espace sur lequel il est
souverain. Il entre lui-même dans la
c a té g o rie des « é t ra n ge rs » que les
citoyens du pays dans lequel il veut se
rendre peuvent refuser d’accueillir. Au
cours des années 1880-1890, la mise en
œuvre de la politique protectionniste,
loin de se limiter à la question des
droits de douane, vise aussi à entraver
les déplacements d’un pays à un autre.
Dès le début de la Première Guerre
mondiale, les passeports sont rétablis
et leur rôle est confirmé par le droit
i n te rnational au cours des années
1920. Mais ces documents obéissent
désormais à une logique très différente
de celle du XIXe siècle. L’attribution
d’un passeport est un acte de souverai-
neté qui prouve que son titulaire est
bien un ressortissant de l’État qui l’a
délivré. Ce document n’est accordé
qu’après une enquête de la police qui
vé ri fie l’identité de la personne et
s’assure qu’elle n’est pas répertoriée
dans le fi chier central. Le fait d’accueillir

(9) Le Code d’instruction criminelle avait créé en 1808 un registre général des condamnés qui centralisait les
notices de toutes les condamnations transmises par les tribunaux. En 1833, le registre est remplacé par un fichier
central qui rassemble des bulletins individuels. Il est intéressant de noter que cette innovation est consécutive à la
loi de 1832 supprimant le marquage au fer rouge des criminels. Respecter les « droits de l’homme », c’est refuser
la stigmatisation des apparences en livrant à la bureaucratie le monopole du droit légitime d’identification des
personnes.
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ou de refouler un étranger constitue un
autre acte de souveraineté fondamental
de l’État-nation. Pour qu’un individu
puisse se rendre dans un autre État, le
passeport ne suffit pas. Il faut que 
la police l’autorise à pénétrer sur le
territoire national. Les migrants qui
s o u h a i tent s’ é tablir dans le pays d’accueil
doivent obtenir une « carte de séjour »
dont la délivrance dépend d’une autori-
sation du ministère de l’Intérieur et du
ministère du Travail. À la différence des
c i toyens, les étra n ge rs sont te n u s
d’avoir toujours sur eux ce document
qui atteste à la fois leur identité et leur
droit de vivre sur un territoire qui n’est
pas le « leur ». De même, bien qu’ils
n’aient commis aucun délit et que leur
p résence en France soit légale, les
m i grants étra n ge rs sont fi chés par la
police. Le binôme carte/fichier progres-
sivement mis au point par les services
centraux du ministère de l’Intérieur à
partir des années 1880 deviendra très
vite un moyen essentiel pour faire appli-
quer la p o l i t i que d’immigration. Cet ins-
t ru m e n t , dont l’ampleur et l’efficacité
s e ront sans équ i valent dans aucun
autre pays du monde jusqu’en 19 3 9 ,
s e ra d’ailleurs massivement utilisé par 
Vichy (moyennant quelques réaména-
gements) pour inst ru m e n ter les
persécutions antisémites.

Aujourd’hui encore, la surveillance
d i re c te des individus mobiles, déra c i n é s ,
« sans domicile fi xe », l’usage de la
violence phys i que (ré p ression, ex p u l s i o n ,
e mp risonnement) contre ceux qu i

contreviennent aux lois républicaines
c o n stituent des aspects imp o rtants 
du travail qu otidien de la police.
Néanmoins, lors qu’on examine les
choses en longue durée, on constate
que le ra p p o rt police/migrants a 
connu des tra n s fo rmations considéra b l e s
imputables à la révolution industrielle
et à l’émergence de l’État-nation. Deux
d’entre elles me paraissent essentielles.
En premier lieu, la surveillance directe
a perdu de son importance au profit
d’une te chnologie bure a u c ra t i qu e
d’identification à distance fondée sur
l’état civil, le fichier central et la carte
d’identité. En même temps qu’elles se
b u re a u c ratisaient, les pra t i ques policière s
de contrôle des migrants sont devenues
plus « pacifiques », plus respectueuses
des droits de la personne. Cela confi rm e
les analyses des sociologues qui – de
Max Weber à Pierre Bourdieu en
passant par Norbert Elias – ont défini la
m o d e rn i té comme le passage d’un
système de relations de pouvoir fondé
sur la violence physique à un système
privilégiant la violence symbolique (ou
la « violence douce»). En second lieu,
l’institutionnalisation des mouvements
migratoires a entraîné une différencia-
tion de plus en plus rigoureuse entre
m i grations inté ri e u res et migra t i o n s
i n te rnationales. En accordant aux
citoyens le droit de se déplacer libre-
ment sur le territoire de leur État, 
la IIIe République a rendu secondaire,
dans les activités policières, la surveil-
lance des migrants intérieurs 10. Mais,

(10) Jusqu’au milieu du XIXe siècle, les procès-verbaux pour défaut de passeport étaient très fréquents, mobilisant
une part importante de l’énergie policière.
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en contrepartie, un effort colossal a été
accompli en vue de contrôler de façon
de plus en plus rigoureuse l’immigra-
tion étrangère. Au cours des années
1880, l’invention de l’immigration légale
c rée du même coup l’immigra t i o n
illégale. La chasse au « clandestin » est
d é s o rmais ouve rte. Pour l’histo ri e n ,
l’étude des pra t i ques policières d’identi-
fication des immigrés est ri che d’ensei-
gnements car c’est un exe mple ex t rê m e
d’identification à distance. En effet, les
te rmes d’« é t ra n ge r », d’immigra n t
« légal » ou de « clandestin » renvoient à
des catégories abstraites, fondées sur
des critères juridiques. La police ne
peut donc pas s’assurer que tel ou tel
individu appartient à l’une de ces
catégories en surveillant simplement
ses faits et gestes, sa physionomie,
etc. 11. Elle doit contrôler les docu-
ments qui prouvent qu’il est en règle.
Du coup, la qu e stion des « p a p i e rs
d’identité » devient un enjeu décisif des
relations conflictuelles entre police et
migrants. À tel point que, de plus en

plus, dans les préoccupations des forces
de l’ordre, l’identification des cartes
l’emporte sur l’identification des per-
sonnes. L’ingéniosité de ceux qui sont
pris dans les filets de cette nouvelle
fo rme d’inquisition les conduit à tro u ve r
mille astuces pour falsifier ces docu-
ments. Mais, de son côté, la police
accumule un « savoir-faire » anti-fraude
qui est mobilisé pour améliore r
constamment l’efficacité des contrôles,
dans l’espoir qu’un jour l’identité réelle
et l’identité de papier puissent vraiment
coïncider totalement. C’est ainsi qu’ u n e
m u l t i t u d e d’instruments identificateurs
comme la s i g n a t u re, les ta mpons, le
papier fi l i gra n é , la photo graphie, les
e mp re i n tes digita l e s , les couleurs, vont
faire leur apparition pour permettre à
la police d’améliorer ses performances.
Derrière ces questions de forme, se
cache évidemment toute l’histoire des
l u t tes sociales ayant pour enjeu la
question des assignations identitaires.
Beau chantier d’étude en perspective.

(11) Lors du débat parlementaire qui aboutit à rétablir les passeports en 1792, le député Ducastel avait fort bien
vu que les pratiques policières d’identification « à distance » ne pouvaient pas éliminer complètement le face-à-
face et les interactions individuelles. Il demande : « Sur quelles personnes (les « gendarmes nationaux ») feront-ils
tomber l’exécution de la loi […]. Les arrêtera-t-on sur l’habit ou sur la physionomie ? Souvent un coquin a la figure
d’un honnête homme et malheureusement l’honnête homme a quelquefois celle d’un coquin (murmures). » Et il
ajoute que les apparences ne fournissant aucun repère légitime pour distinguer l’honnête homme du coquin, 
les policiers sont pris dans l’alternative suivante : « Ou bien (ils) n’arrêteront que tous ceux qu’ils voudront ou 
ils arrêteront tout le monde. Dans le dernier cas, c’est une inquisition épouvantable ; dans le premier, c’est une
inquisition arbitraire. » (Archives parlementaires, première série, t. XXXVIII, p. 21 ; séance du 31 janvier 1792). Sur la
« longue durée » de ce dilemme et les débats actuels concernant le « délit de faciès », cf. Noiriel [1993a].

Gérard NOIRIEL

Historien, directeur d’études à l’EHESS
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Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er trimestre 2005, p. 349-360

P a rce que le dernier tiers du X I Xe s i è c l e
découvre avec étonnement et appré-
hension que « ce sont toujours les

mêmes criminels qui commet tent les
mêmes cri m e s» et que « la prison fa b ri que des
c ri m i n e l s», les ré c i d i v i stes – qui re p ré s e n te n t
la moitié de la population pénale en France
à la fin du siècle – sont à l’o rigine d’une
vé ri table obsession et le «c riminel d’habitude»
d evient la préoccupation maj e u re des
j u ri stes, pénalistes, médecins que l’on tro u ve
aux origines de l’anthropologie criminelle et
de la criminologie naissantes 1. Face à la
législation mise en œuvre pour essayer de
combattre la récidive – aggrav ation des
peines pour les multirécidivistes pouvant

aller jusqu’à la relégation, sursis pour les
«primo-délinquants» –, les justiciables ont
vite compris la nécessité de ne pas révéler
leur vé ri table identité ou les identités 
sous lesquelles ils ont été précédemment
condamnés. 

Le problème essentiel de la justice tient
donc désormais à la nécessité d’identifier
un même individu sous des noms différents.
C’est parce qu’il est conscient de l’inutilité
de sa tâche – classer des fiches inutilisables
sous des noms faux – qu’un jeune « commis
auxiliaire aux écritures » de la préfecture de
Police – Alphonse Bertillon – va avoir l’idée
d’utiliser l’« i d e n t i té anth ro p o m é t ri qu e » .
C h a que squ e l et te se diffé renciant des autre s ,

A R R Ê T  S U R  A R C H I V E S)
L’Affaire Scheffer :

une victoire de la science contre le crime ?
La première identification d’un assassin 

à l’aide de ses empreintes digitales
(octobre 1902)

par Jean-Marc BERLIÈRE

(1) Cf. à ce propos, le texte pionnier de Bernard Schnapper [1983].
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il suffirait de quelques mesures osseuses
pour identifier un individu adulte 2. L’utili-
sation de l’anth ro p o m é t rie à des fi n s
j u d i c i a i res était née. Ad o pté, non sans
résistances, par la préfecture de Police à
partir de 18 8 3 3, le système tri o mpha à
l ’ ex p o s i t i o n universelle de Paris en 1889 et
connut son apogée quand il permit, au
printemps 1892, à Bertillon d’identifier le
«Rava ch o l » qui te rro risait alors Pa ris avec un
c e rtain Ko e n i g stein «b e rt i l l o n n é» à la pri s o n
de Saint-Étienne deux ans auparava n t4. 

L’ a n th ro p o m é t rie et le service de l’Identité
judiciaire confié à Bertillon par le préfet
Lépine en 1893 furent à l’origine d’une
« science criminelle » qui paraissait suffisam-
ment riche de promesses pour que leurs
contemporains placent Bertillon, aux côtés
de Pasteur, au rang des savants d’exception
que la France avait donnés au monde : l’un
et l’autre répondaient aux angoisses du
te mps et semblaient porter par leurs trava u x
la promesse d’un monde sans microbes et
sans criminels.

Cependant, en dépit de ses résultats, de
son retentissement international et de son
a d o ption par la plupart des pays, le «s yst è m e
B e rt i l l o n» comme on l’appelait alors capita l e
de l’ennemi de la Fra n c e, comp o rta i t d e s
faiblesses et des défauts. La plus séri e u s e des
réserves formulées à son égard tenait à s o n
p ri n c i p e : si l’anth ro p o m é t rie perm et ta i t de
d i stinguer deux individus dissemblables,
elle ne permettait pas d’affirmer que deux
s é ries identiques désignaient un même
individu. Ne donnant pas de ga rantie absolue

de l’identité, elle n’aboutissait qu’à une
probabilité, elle n’était donc pas ce moyen
de «fi xer la pers o n n a l i té humaine, de donner
à ch a que être humain une identité, une
i n d i v i d u a l i té certaine, durable, inva ri a b l e ,
to u j o u rs reconnaissable et facilement démon-
t ra b l e5» pour la re ch e rche de laqu e l l e cette
fin du XIXe siècle se passionnait, et pas
seulement pour des raisons pratiques. 

Parce que les crêtes papillaires que l’on
trouve à l’extrémité des doigts présentent
des dessins différents pour chaque doigt 
et pour chaque individu, ces signatures
immuables, inalté rables et indélébiles
constituent, bien plus que l’anthropométrie,
cette marque d’identification absolue 6 que
l’on cherchait avec obstination. En outre,
les « empreintes digitales » offrent un avan-
tage c o n s i d é rable pour les « l i m i e rs» de la
S û reté : celui de subsister sur les lieux du
forfait après le passage d’un criminel qui, 
en revanche, ne laisse que très exception-
nellement ses mesures osseuses.

O b s e rvées dès le X V I Ie siècle par un
a n a to m i ste italien, Marcello Malpighi,
d é c ri tes en 1823 par Juan Eva n ge l i sta
P u rkinje – l’inve n teur de l’histologie –,
utilisées emp i ri quement en Inde par des
a d m i n i st rate u rs coloniaux bri ta n n i qu e s
comme William Hershell, par des médecins
comme Henry Faulds, classées par Francis
G a l ton, Edwa rd Henry, Juan Vu c et i ch
pendant la décennie 1890, elles allaient
bouleverser la police judiciaire en permet-
tant d’identifier les aute u rs de cri m e s
mêmes insoupçonnés. 

3 5 0

Jean-Marc BERLIÈRE

(2) Cf. le Mémoire de Bertillon, « Commis auxiliaire au 1er bureau de la division du cabinet », adressé le 1er octobre
1879, au préfet de Police Andrieux (APP, DB 47).
(3) La première reconnaissance d’un récidiviste par l’anthropométrie a lieu le 16 février 1883. À la fin de 1883, ce
sont 49 prévenus qui sont identifiés comme récidivistes, 241 l’année suivante. Dès 1883, Bertillon tenait le monde
scientifique informé de sa réussite par des articles parus dans les Annales de démographie internationale et la
Revue politique et littéraire. Sur les réticences suscitées par le système de Bertillon, on lira par exemple les
mémoires de Gustave Macé [1884, p. 376 sq.].
(4) C f . J e a n - M a rc Berl i è re [1993a, p.2 2 5 - 2 3 0 ; 1996, p.41 - 5 3 ]. Pour un développement plus complet, J e a n - M a rc
B e rl i è re [19 91, p. 1218-1297].
(5) Louis Herbette (directeur de l’administration pénitentiaire) [1886]. 
(6) Dix-huit points de comparaison donnent une marge d’erreur de 1/68 719 000 000.

Scheffer.qxd  13/04/05  14:41  Page 350

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



3 5 1

A R R Ê T S U R A R C H I V E S

Cette première, ce fut paradoxalement
Bertillon qui la réussit. 

Le 16 octobre 1902, 107 rue du Faubourg
Saint-Honoré à Paris, on découvre, dans
l’appartement d’un dentiste, le corps de 
son domestique assassiné. Le vol semble 
à l’origine du meurtre. De nombreuses
empreintes papillaires sur la vitrine d’un
médailler fracturé attirent l’attention des
e n qu ê te u rs de l’Identité judiciaire. Les
empreintes se présentaient pouce d’un côté
de la vitre et trois autres doigts sur la face
opposée, prouvant que leur propriétaire
avait enlevé les débris de vitre après leur
fracture. Ce détail essentiel pour l’enquête
présentait une difficulté technique (celle de
d i stinguer des emp re i n tes superp o s é e s ) ,
mais aussi une caractéristique qui facilita
énormément leur identification : Bertillon
disposait des dessins phalangettiques de
quatre doigts successifs de la main droite
(les seules qu’il avait reportées sur la « fiche
parisienne »). Servi par la chance, Bertillon
– qui ne dispose alors que d’un nombre
limité d’empreintes, sans aucun classement
d a c t yl o s c o p i que – réussit, après avoir effe c t u é
une re ch e rche fi che par fi che, à les identifi e r
comme étant celles d’un certain Henri-Léon
S ch e ffe r, né en 1876, arrê té et fi ch é
quelques mois plus tôt, le 9 mars 1902
(documents 1 et 2 page suivante). 

Dans son rapport au juge d’instruction,
d a té du 24 octo b re, il démontra la similitude
des empreintes trouvées sur le médailler et
celles de Scheffer : c’est la première fois
qu’un assassin est identifié, convaincu de
meurtre et condamné à l’aide de ses seules
empreintes 7 (document 3 pages suivantes). 

C et te ré u s s i te constitue un para d oxe .
Bertillon, qui n’ignorait pas les recherches 
et les progrès de la dactyloscopie et avait
clairement perçu l’intérêt des traces papil-
laires laissées par un criminel, manifestait à
l’égard des empreintes digitales – essentiel-
lement du fait de la difficulté de leur
classement – les mêmes réticences que
celles qui avaient accueilli l’utilisation de
l ’ a n th ro p o m é t rie à ses débuts8. Et pourta n t ,
tant il est vrai qu’on ne prête qu’aux riches,
la posté ri té et l’opinion publique le cré d i te n t
de l’invention de ce «nouveau» procédé
d’identification plus sûr que le sien, qu’il
n’accepta en réalité que tardivement et avec
réticence 9.

En 1893, il écrivait : « Les dessins papil-
laires ne présentent pas des éléments de
va ri a b i l i té suffisamment décisifs pour
servir de base à un répertoire de plusieurs
c e n taines de milliers de cas10.» C e p e n d a n t ,
l’année suiva n te, après que Galton et
Lacassagne lui eurent vanté les mérites des

(7) Cf. sur cette affaire l’article du docteur Charles Sannié, directeur de l’Identité judiciaire, « Alphonse Bertillon et
la dactyloscopie, l’affaire Scheffer », Revue internationale de criminologie (APP DB 48). Toujours présentée dans la
légende dorée de la police technique et scientifique comme la « première identification au monde », au moyen
des « seules empreintes digitales », d’un criminel sur l’identité duquel on n’avait aucune idée, « sur lequel ne pesait
aucun soupçon», il n’est pas absolument certain que l’enqu ê te « o rd i n a i re» ne serait pas arri vée au même ré s u l ta t
ou même qu’elle n’a pas orienté de façon décisive les recherches de Bertillon. En effet, les recherches entreprises
avaient rapidement mis au jour que le domestique entretenait une relation homosexuelle avec Scheffer, ce qui mit
ce dernier au rang des suspects.
(8) Une attitude curieusement a-scientifique : cet aspect borné d’un esprit par ailleurs curieux et inventif se
révélera dans toute son ampleur au moment de l’affaire Dreyfus au cours de laquelle Bertillon s’enfermera, contre
l ’ évidence, dans un système qui fit même douter de sa raison. Cf . J e a n - M a rc Berl i è re [19 9 3 b , p . 194 - 19 6].
(9) Edmond Locard [1919a] qui ne l’aime guère, surtout à cause de son rôle dans l’affaire Dreyfus, écrit que « la
méconnaissance voulue du rôle essentiel des emp re i n tes digitales – dont une ironie du sort a fait que la commune
re n o m m é e lui attribuât l’invention - ne surprend pas ceux qui ont connu ce génial jaloux qui ne tolérait pas les
enfants des autres ». Sur la posture de Bertillon face aux empreintes, cf. l’article de Pierre Piazza dans ce numéro.
( 10) Cité par Locard [ 19 5 0 ].
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Document 1 – Recto-verso de la fiche anthropométrique (avec empreintes digitales) 
de Henri-Léon Scheffer.

Le département recherche de l’INHES tient à remercier M. Richard Marlet et Mme Isabelle Cazzatto de
l’IJPP de l’avoir autorisé à reproduire ici ces documents d’archives.
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Document 2 – Document élaboré par Alphonse Bertillon qui confronte les empreintes
relevées sur le lieu du crime avec celles figurant sur la fiche de Henri-Léon Scheffer.
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Document 3 – Rapport rédigé par Alphonse Bertillon sur l’affaire Scheffer - 24 octobre 1902.
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empreintes digitales, il décida d’adjoindre
celles de qu a t re doigts de la main dro i te à sa
fi che signalétique tout en émet tant to u j o u rs
de grandes réserves sur la possibilité de
trier et classer des fiches purement dacty-
loscopiques. Peu à peu cependant il dut
céder du terrain : en 1901, il ajouta l’index
de la main gauche et, en 1904, le service 
de l’Identité judiciaire de la préfecture de
Police adoptait le principe de la fi ch e
décadactylaire 11.

B e rtillon ne put se ré s o u d re que douloure u-
sement à cet te év i d e n c e: l’anth ro p o m é t ri e
n’avait été qu’un moment, un épisode de
cette quête de l’identification absolue, une
technique déjà dépassée. Cette réticence se
marque dans les faits : au témoignage de
son successeur, en février 1914, à la mort d e
B e rtillon, sur les 1 2 0 0000 fi ches possédées
par le service, il n’y en aurait eu que 60000
classées de façon dactyloscopique. Nommé
à la tête de l’Identité judiciaire de la préfec-
ture de Police, David accéléra les choses,
mais la France n’adopta un classement
p u rement dactyl o s c o p i que qu’ avec un
reta rd conséquent sur l’A rgentine, le
Royaume-Uni et la plupart des pays : on peut
voir là le prélude sinon la cause d’un retard
accumulé par la police française dans le
domaine de la police te ch n i que et scientifi qu e
jusqu’aux réformes de Pierre Joxe dans les
années 1980. 

En dépit des illusions et des espoirs d’une
police infaillible et « propre » 12 qu’elle fit
naître au début du XXe siècle 13, il fallut bien
vite déchanter. La police « scientifique » qui
présentait en soi un immense progrès, ne
permettait pas de miracles comme ceux
auxquels les lecteurs de Gaboriau, Gaston
L e roux ou Conan Doyle étaient accoutumés.
L’affaire Dreyfus avait montré les limites de
la « science» de Bertillon. Ni le vol de la
Joconde, ni les disparitions de Gambais ne
furent résolus par les méthodes nouvelles.
L’indice mis en lumière par les « policiers de
l a b o ra to i re » ne constitue pas une pre u ve en
s o i : il s’ i n s c rit dans l’enqu ê te tra d i t i o n n e l l e ,
mais ne la re mplace pas. Il fo u rnit des pièces,
p a rfois essentielles, dans un puzzle dont la
re c o n st ruction incombe à l’enqu ê te u r, mais
il ne peut que ra rement apporter une pre u ve
décisive. S’il ne dit que la vérité, l’indice ne
dit pas toute la vérité et les empreintes d’un
suspect retrouvées sur le lieu du crime ne
prouvent pas sa culpabilité 14.

L’affaire Scheffer présente un autre aspect
plus inquiétant, il concerne le rôle de 
« l’expert » convoqué par la justice pour dire
le « vrai ». Bertillon, fondateur de la crimi-
nalistique, joua à ce titre un rôle essentiel
dans la condamnation de Scheffer par des
jurés qui, sans forcément bien comprendre
ses explications, adopt è rent ses conclu-
sions. Bertillon, comme Locard, fut à ce
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(11) Une circulaire du préfet de police Lépine, datée du 27 octobre 1910, attirant l’attention sur l’importance des
empreintes digitales et la nécessité de les préserver, consacre définitivement leur importance et pose les bases
d’une pratique nouvelle de l’enquête : « Les dessins filigraniques laissés par les papilles des extrémités digitales [...]
sont un élément d’identification absolument certain quand on dispose des éléments correspondants de comp a ra i s o n
[...] Il importe de préserver les empreintes digitales que peuvent révéler les divers objets disséminés sur le théâtre
d’un crime en évitant que les personnes accourues [...] ne touchent à ces objets [...] Je vous invite en conséquence
à adresser à votre personnel la recommandation de ne déplacer rien [...] et à prendre les dispositions indispensables
pour protéger de tout contact les objets sur lesquels peut se découvrir une empreinte. » (APP, DB 47)
(12) Nous entendons par là, une police débarrassée de la plaie des indicateurs, du « condé », de la nécessité de
l’aveu et de la « cuisine » pour les obtenir.
(13) Sur ces illusions, cf. par exemple Edmond Locard [1919b ; 1920 ; 1924].
(14) En revanche, comme l’ont montré des affaires récentes, l’un des apports essentiels des techniques nouvelles
d’identification comme l’ADN semble bien d’avoir permis, à défaut d’identification du coupable, d’innocenter des
individus accablés par les soupçons, les circonstances, voire leurs aveux.
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titre souvent convié par les tribunaux aux
fins d’expertise. Si certaines de ses exper-
tises constituent des modèles de rigueur 15,
il montra dans l’expertise graphologique du
bordereau de l’affaire Dreyfus jusqu’où un
parti pris, une obstination à nier l’évidence
p o u vaient conduire. Son grand ri va l ,
Edmond Locard, qui dirigea pendant un
demi-siècle le labora to i re de police te ch n i qu e
de la police lyonnaise, lui-même passionné
par la graphologie et l’ex p e rtise des

é c ri t u re s16, et à ce titre très critique de
B e rt i l l o n , commit lui aussi une erreur lourd e
de conséquences. Sur la foi de ses conclu-
sions, une femme fut condamnée en 1945
aux travaux forcés à perpétuité comme
auteur d’une lettre anonyme dénonçant 
un maquis du Gers. Cette attribution fut
reconnue erronée en 1956 et l’accusée
acquittée et libérée 17.
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(15) Cf. par exemple l’affaire Courtois-Renard in Reiss [1911, p. 192 sq].
(16) On lui doit l’invention de la graphométrie et la découverte d’Angèle Laval, le « corbeau de Tulle » qui inspira
le film de Clouzot.
(17) Affaire Renée Laffite. Cf. Le Clère [1966, p. 120].

Jean-Marc BERLIÈRE

Professeur d’histoire contemporaine, 
université de Bourgogne
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Au mois d’avril 2004 était organisé à
l ’ u n i ve rs i té de Ve rsailles Saint-Quentin 
un colloque consacré à « l ’ e n c a rtement 
des individus ». Ses coordinateurs, Xavier
Crettiez 1 et Pierre Piazza 2, avaient choisi
d ’ a b o rder cet te qu e stion des « p a p i e rs
d’identité » de manière assez englobante en
la traitant sous trois angles différents, à
s avoir histo i re, modalités et pra t i ques, limite s
et ré s i stances, concernant un pro c e s s u s
d’encartement qu’ils appréhendent avant
tout comme une politique étatique histori-
quement située.

Sur ce sujet, dont il est en France incon-
testablement à la fois le premier déchiffreur
et la référence obligatoire, Gérard Noiriel 3

a pré s e n té en introduction les gra n d e s

lignes de la thèse qui est la sienne et qui
souligne les liens entre encartement et
constitution des États-nations 4. Pour ce
d é fenseur de l’appro che socio-histo ri qu e
des phénomènes politiques, la mise en
place de cette politique étatique d’identifi-
cation des personnes s’inscrit dans une
logique de contrôle de la mobilité des
populations à un moment où celle-ci est
tout à la fois subie et encouragée du fait 
des révolutions politiques et économiques
de la modernité. En d’autres termes, citant
Norbert Elias, il propose de considérer que
« l ’ ex tension des “chaînes d’inte rd é p e n d a n c e ”
qui lient les hommes entre eux sur des
échelles toujours plus vastes a eu pour effet
de renforcer les formes d’identification à
d i sta n c e (médiatisées par l’écri t u re et 

(1) Professeur de science politique à l’université Versailles Saint-Quentin (UVSQ), directeur du CARPO.
(2) Docteur en science politique, chargé de recherche à l’INHES.
(3) Historien, directeur de recherche à l’EHESS.
(4) Pour un exposé complet de cette thèse, cf. p. X, Les fondamentaux de la sécurité.

C O L L O Q U E S  
E T  R E N C O N T R E S)

L’encartement des individus

Université de Versailles Saint-Quentin, 29 et 30 avril 2004

CARPO (Centre d’analyse des régulations politiques)/IHESI

sous la direction de Xavier CRETTIEZ et Pierre PIAZZA
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les «papiers ») au détriment des formes
traditionnelles, fondées sur le face-à-face 
et l’inte rc o n n a i s s a n c e», c’est - à - d i re la sur-
veillance. Dans cet te appro che «d éve l o p p e-
m e n ta l i ste », l’évolution, notamment actuelle,
des dispositifs publics d’encartement doit
être considérée en grande partie comme le
p roduit de la découve rte de nouve a u x
groupes à risque et de la consolidation des
technologies d’État.

Le premier axe des interventions était
consacré à la dimension historique, ou
encore «génétique », de ces dispositifs, à
travers deux communications dédiées au
cas français. Vincent Denis 5, traitant du
XVIII e siècle, période assez négligée dans la
l i t té ra t u re ex i sta n te, a pré s e n té l’action
c o n s i d é rable alors entre p rise dans ce
domaine. Démontrant son inscription dans
un projet de gouvernement spécifique, à
savoir la lutte contre l’individualisme tel
qu’il se développe à cette époque (et illus-
trant en particulier la théorie d’une défense
de l’organisation corporatiste de la société),
il a insisté sur les transformations pratiques
subies par les dispositifs d’encartement :
i n flation des ru b ri ques descri pt i ves au
détriment des formules « diplomatiques »,
création de nouveaux supports de type
« l i v ret » perm et tant la constitution de
vé ri tables dossiers individuels fi xant les
différents états de l’individu dans le temps,
mise en place d’une nouvelle expertise
d’État relative aux techniques de validation
des documents dans la foulée du développe-
ment du papier monnaie et de la lutte
contre le faux monnayage. 

Revenant au XX e siècle, Pierre Piazza a,
pour sa part, mis l’accent sur le «moment
Vichy », dont le moindre des impacts dans

ce domaine ne fut pas la mise en place d’une
o b l i ga to i re « c a rte d’identité de Fra n ç a i s» .
Une première perspective politique est ici
identifiable, celle de préserver un semblant
d’unité nationale à l’heure de sa remise en
cause par l’occupant. Une autre consiste à
se démarquer du régime précédent, même
si cette entreprise de rationalisation (une
carte unique, aux mentions standardisées,
harmonisant les pratiques administratives
car confectionnée en pré fe c t u re plutôt
qu’en mairie) concrétise aussi des procédés
en gestation et met à profit des savoirs et
des savo i r- fa i re (notamment le bert i l l o n n a ge )
de la Troisième République. Cependant, 
au-delà de sa mise au service d’un projet
p o l i t i que de discrimination qui fait la
radicale rupture de Vichy avec les régimes
précédents (la carte d’identité servira en
particulier les objectifs de sa politique anti-
juifs), elle présente également un schisme
important sur le registre de la fiabilisation
du dispositif. En effet, la délivrance de la
carte sera groupée avec un travail de recen-
sement des personnes et d’ouverture de
dossiers individuels effectué par les services
de la Sta t i st i que (travail auquel seront affe c té s
plusieurs milliers de fonctionnaires…). De
plus, l’apposition d’un numéro d’identifica-
tion national personnalisé 6 commun à la
carte et au dossier créera un lien d’arrière-
plan centralisé pour chaque encartement.

Cinq interventions se partageaient, dans
un deuxième temps, l’alimentation de l’axe
«modalités et pratiques» dans lequel il a été
beaucoup question de police des étrangers.
Didier Bigo 7 défendant, lui aussi, une thèse
désormais classique, est venu parler « police
à distance» en présentant les logiques de
fonctionnement du visa Schengen. Celui-ci
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(5) Docteur en histoire et auteur d’une thèse intitulée « Individus, identité, identification (France 1715-1815) », 
université Paris I, 2003, (à paraître chez Champ Vallon en 2005).
(6) L’ancêtre du numéro INSEE à treize chiffres, repris sur les cartes de sécurité sociale.
(7) Maître de conférences en science politique à l’IEP de Paris.
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induit à ses yeux une logique de « déterrito-
rialisation » des procédures d’admission des
étrangers au sein de l’espace européen, qui
seraient principalement effectuées au sein
des agences consulaires des pays « sources»,
dans lesquelles la présence de policiers
deviendrait toujours plus importante et les
i n st ructions consulaires plus individualisées.
Mais la pra t i que de la mise à distance re p o s e
également, de manière plus symbolique, sur
l’exigence même de visa, très inégale selon
les pays d’origine, qui discrimine ainsi entre
étrangers admissibles de droit et « indési-
ra b l e s», sur la base de la confiance attri b u é e
aux États dont ils ressortissent et l’appré-
ciation d’un éventuel « risque migratoire par
absence de ressources ». Dans ce contexte,
les projets de biométrisation des papiers
relèvent selon l’orateur davantage de la
saillance institutionnelle – et de pressions trè s
l o u rdes, notamment des fa b ricants pri vé s de
technologies - que de la nouveauté, si l’on
pense par exemple au système Eurodac qui
enregistre déjà les empreintes digitales des
demandeurs d’asile. Ces projets s’inscrivent
néanmoins dans le re n fo rcement de
logiques d’identification au sens restrictif
du terme, c’est-à-dire de vérification de
l ’ a d é quation entre les cartes et leurs porte u rs .
En effet, le contrôle pra t i que pourra i t
s’ e ffectuer par la mobilisation de bases de
données info rmatisées pouvant de surc ro î t
ê t re activées hors de to u te conscience de l’in-
té ressé, rendant accessible ce qui const i t u e
selon Bigo «ce rêve des bureaucraties de
pouvoir se parler entre elles à travers le
corps du porteur du document ».

C’est que, comme l’a souligné Claudine
Dardy8, si les politiques étatiques d’identifi-
cation produisent de l’exclusion du côté des
non-inscrits, elles génèrent aussi, dans le
cadre des Ét ats modernes, de l’inclusion 

et des droits du côté des inscrits. Ces
documents écrits qui, du livret à la carte,
connaissent un processus de miniaturi s a t i o n
graphique, saisissent ainsi le corps dans 
une tension entre contrôle et affiliation, le
c a té g o risent, l’individualisent, en médiatisent
le rapport selon des formes variables que
l ’o ra t rice propose d’étudier séparé m e n t .
Dans cette optique, la spécificité de l’infor-
matisation tiendrait au fait qu’« on ne peut
pas se relire », précise cette spécialiste des
« identités de papier ». 

S’agissant donc de contrôle, et plus pré c i s é-
ment d’exclusion, Benoît Larbiou9 a montré
que les logiques d’encartement des étra n ge rs
s’étaient vues coupler en France, entre
1920 et 1940, avec des logiques médicales
de type hygiéniste. Dans les années 1920, il
a été fait de l’état de santé une condition de
l’encartement administratif à travers l’ad-
jonction d’une carte sanitaire au passeport
puis l’exigence d’un certificat médical pour
l’entrée sur le territoire. Dans les années
1930, c’est l’état de santé lui-même qui a
été mis en carte à travers la codification 
de l’hérédité et du « sang » (entendre des
données sérologiques et biologiques) dans
le cadre des dossiers de naturalisation. La
France a ainsi inst auré progressivement 
«un droit d’entrée médical » sur le territoire
et dans la nation mais, reposant sur une
mobilisation des médecins eux-mêmes, ce
phénomène doit s’analyser à la lumière
d’enjeux propres à ce secteur d’activité et
être inscrit dans une histoire corporatiste
(l’auteur a insisté de ce point de vue sur le
rôle de la création des caisses d’assurance
maladie par la loi du 5 avril 1928, dont
l’effet, rejeté, est d’imposer aux médecins
l’intercession d’un tiers dans une relation
avec le patient jusque-là individualisée… et
de provoquer une unification syndicale). 
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(8) Professeur de sociologie à l’université de Paris XII. 
(9) Docteur en science politique, ATER à la faculté de droit de Montpellier.
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Enfin, Alexis Spire 10 est revenu sur le
tracé de la frontière entre les étrangers
«désirables » et les autres, à travers l’étude
des variations, dans un cadre juridique
inchangé, de ses modalités administratives
concrètes entre 1945 et 1975. Insistant 
sur le caractère invisible, mais non pas
extraordinaire, du savoir accumulé sur les
étrangers dans le cadre des dossiers de
séjour et/ou de naturalisation qu’il a pu
c o n s u l te r, il souligne l’apparition d’une
t ra n s fo rmation radicale opérée dans le
contrôle administratif des étrangers à l’oc-
casion de la massification de l’immigration
à partir des années 1960. Dans les années
1950, la confi g u ration d’inst ruction des
dossiers est celle d’une police spécialisée
qui rassemble des info rmations individuelles
sur le « loyalisme » de l’étranger ; tout au
contraire, en fin de période, on se retrouve
dans un cadre de catégorisations générali-
santes dans lequel c’est à l’étranger de
fournir les pièces probantes quant à son
droit à bénéficier d’un statut stabilisé. Mais,
en pratique, on constate aussi que le temps
d’attente moyen imposé au requérant par
l’administration varie très fortement sur la
base d’une catégorisation par nationalités
d’origine. 

En comparaison, le contrepoint juridique
proposé par Hugues Le Berre11 au sujet des
contrôles d’identité dans les espaces publics
ou privés a semblé d’une faible valeur expli-
c a t i ve, contra i rement aux tout dern i e rs
débats de la journée qui ont proposé une
généalogie de la carte d’identité nationale
informatisée de 1995 (et de son lien indé-
fectible avec un fichier central). Issue d’un
projet d’informatisation dont le principe 

est acté en 1980, cette carte sera donc très
tardivement généralisée aux Français, en
raison de l’opposition du pouvoir central
socialiste, alors que son application aux
é t ra n ge rs sera effe c t i ve dès 19 81. Comme si la
police des étra n ge rs constituait en ré a l i té un
te rrain d’ex p é ri m e n tation et de légitimation
de dispositifs que l’e s p ri t d é m o c ra t i qu e
répugne à appliquer d’emblée aux citoyens
sur le territoire national12.

C o n c e rnant le dernier axe, Na thalie Moine13

a tra i té des limites de l’encarte m e n t à partir
d’une communication consacrée à l’évo l u t i o n
en URSS, entre 1945 et 1953 (soit entre la
fin de la « grande guerre patriotique» et les
lendemains immédiats de la mort de Sta l i n e ) ,
de la législation et des pratiques concernant
la délivrance du passeport inté rieur insta u ré
en 1932. Suivre les méandres de ce qui ne
sera jamais une généralisation, mais s’avère
être plus sûrement une «construction per-
manente », amène à plonger dans la nature
d’un régime qui en fait l’instrument d’une
soviétisation des pratiques sociales à coups
d ’o c t roi de droits et de pri v i l è ges (en matière
de vote, de r avitaillement), mais surtout
d’assignations identitaires et territoriales
i n s c ri tes dans une logique de segmenta t i o n
des te rri to i res et des populations (subdivisés,
les uns comme les autres, en une infinité de
statuts spéciaux). Cette mise en application,
via le passeport intérieur, de la répression
des multiples « cibles politiques désignées
par le pouvoir central » aboutit à «une
situation d’extrême complexité » voire de
contradictions internes que certains réfor-
mateurs essayeront de rationaliser, sans
grand succès, au nom par exemple d’une
plus grande efficacité économique. 
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(10) Chargé de recherche au CNRS, CERAPS - Lille II.
(11) Maître de conférences en droit public à l’UVSQ.
(12) On retrouve d’ailleurs cette thèse au cœur des travaux de Pierre Piazza. Cf. PIAZZA (P.), 2004, Histoire de la
carte nationale d’identité, Paris, Odile Jacob.
(13) Chargée de recherche au CNRS, Centre d’étude du monde russe, soviétique et post-soviétique, EHESS.
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P renant la parole à sa suite, Carl o s
Pimentel 14 a apporté un second éclairage
comparé à partir de l’analyse du débat qui
accompagne en Grande-Bretagne le projet
du Premier ministre Tony Blair de mettre en
place une carte d’identité nationale « intelli-
gente ». Celui-ci n’est pas le premier à être
élaboré, puisqu’une vingtaine d’autres l’ont
précédé, dont le dernier en 1995-1996 par
John Maj o r, l’ancien Premier minist re
conservateur. Plus encore, il a existé un
dispositif d’encartement effectif pendant la
Seconde Guerre mondiale et jusqu’en 1952,
dont l’institution avait été motivée par des
impératifs de gestion en matière de ration-
nement. Néanmoins, la culture juridiction-
nelle, contentieuse et judiciaire de l’ordre
public, d’une part, et la culture juridique du
droit non écrit (la common law), d’autre
part, s’opposent en Grande-Bretagne à ce
que des documents délivrés par l’adminis-
tration jouent un rôle de preuve en matière
d’existence et de légitimité personnelles. À
c et éga rd, l’inte rvenant a cité de savo u re u s e s
a n e c d otes cara c té risant les ré a c t i o n s
anglaises face au fichage des propriétés
entrepris par Guillaume le Conquérant dans
un « l i v re du jugement dern i e r » (s i c) .
L’ i d e n t i té anglaise n’ e st pas de papier, 
car on est en réalité « freeborn English », ce
qui signifie que si les réactions de rejet
s’estompent aujourd’hui, c’est sans doute
en raison des habiletés de Tony Blair, qui
sait éviter les principaux écueils dans la
détermination du contenu de son projet,
mais aussi et plus sûrement d’un probable
affaiblissement de la culture anglaise du
non-écrit. 

Marie-Christine Cornec15 a pour sa part
abordé la question des résistances sous
l’angle de la fraude documentaire et des

projets français de fiabilisation par la bio-
métrisation. Si la première, très fortement
liée, selon elle, au durcissement de la politiqu e
f rançaise en matière d’immigration, est
relativement consistante, entre falsifications
( ra res), demandes frauduleuses, contre fa ç o n s
( chacune en expansion) et usurp a t i o n s
d’identité (les plus nombreuses), elle a
précisé que la mise en place de la seconde,
sous pression américaine, posait à l’heure
actuelle des difficultés techniques relatives
à l’équipement des points d’enregistrement
de ces nouvelles données en dispositifs
technologiques ad hoc.

Parallèlement à ces questions de fraude,
Xavier Crettiez a quant à lui tra i té des carte s
d ’ i d e n t i té ré g i o n a l i stes déployées avec plus
ou moins d’ampleur par les militants de la
cause basque, corse ou savo i s i e n n e . Il s’est
interrogé sur les raisons de l’entrée par ce
biais de cette « contestation nationalitaire »
dans une « entreprise mimétique » «puisant
dans l’État au sein duquel elle opère les
forme et intensité de son opposition ». À la
fois exutoires à une altérité en réalité non
immédiate, outils de développement d’une
identité alternative à celle prônée par les
élites locales ou instruments d’un recense-
ment propre du peuple des votants (cas de
la Corse), gadgets identitaires permettant
d’euphémiser une expression de soi jugée
trop dévolue à la seule violence, leur déli-
vrance se fonde également sur un rapport
vécu entretenu avec ces cartes par leurs
d e m a n d e u rs. Sur ce dernier point, s’ a p p u ya n t
sur le dépouillement des cent tre n te
réponses issues d’un questionnaire passé
auprès de possesseurs de cartes corses et
s avoya rds, l’inte rvenant a souligné qu a t re
types de déclinaison: cultura l i ste, nationaliste ,
personnelle (affective et symbolique) et une
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(14) Professeur de droit public à l’UVSQ.
(15) Chef du bureau de la nationalité à la Direction des libertés publiques et des affaires juridiques du ministère
de l’Intérieur.
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d e rn i è re mobilisant le re g i st re de l’o p p o s i t i o n
p o l i t i que (notamment un anti-fi s c a l i s m e
spécifique aux Savoyards). Concluant sur la
ri chesse décora t i ve de ces objets qui s’o p p o s e
à la froideur des cartes délivrées par l’État,
il a in fi n e c a ra c té risé ceux-ci comme des
«c a rtes communauta i res de re c o n n a i s s a n c e»
p roduisant de la « liaison contre la déliaison ». 

Enfin, chargé d’esquisser des perspectives,
T h i e rry Lete rre16 s’ e st penché sur la qu e st i o n
des modes d’identification dans le monde
informatique et virtuel de l’internet. Doit-on
les penser en rupture, en continuité ? Pour
ce spécialiste de philosophie politique, la
seconde voie mérite sans conteste d’être
exploitée. À travers les boîtiers d’authentifi-
cation, c’est bien toujours la dimension
fiable et objectivante de l’identité qui est
encartée et non le rapport sauvage à soi
évo qué par Freud. De même, Inte rn et couple
ge stion des problèmes de mobilité et
identification, comme le font les analyses
empiriques présentées dans le cadre du
colloque. Mais si, pour la répression des
actes délictueux de nature informatique 
ou commis au moyen d’internet, le droit
commun est appliqué, on consta te cependant
un déplacement de focale avec une identifi-
cation qui se fait ex post par le bais de
l’analyse des traces laissées (ce qui rend
saillant le problème de la conservation
d’archives). Cette modalité semble ainsi se
substituer à une identification ex ante par le
biais de l’encartement, c’est-à-dire de la
certification par une autorité extérieure
d’une quelconque légitimité à accéder à un
réseau. Laissant entière la qu e stion de
l’individu, de son droit au secret et à la
privatisation, elle se rapprocherait plutôt
des façons de faire anglaises, si l’on pense

par exemple à la banalisation en Grande-
B retagne de la vidéosurveillance qui const i t u e ,
elle aussi, un mode d’identification ex post
par les traces laissées.

Pour conclure sur ces deux journées, dont
le mérite premier fut de participer à la 
mise en visibilité d’un sujet et de travaux
très largement méconnus, on est tenté de
souligner avec Yves Poirmeur17 les interro-
gations soulevées, notamment par les trava u x
consacrés aux configurations étrangères,
autour de la notion d’effet de cliquet en
matière de politiques étatiques de contrôle
par l’encartement. Sans faire partie de 
ceux qui veulent à tout prix souligner les
spécificités et l’exceptionnalisme français,
force est de constater que le déplacement
du regard sur des configurations placées
ailleurs ou à côté de l’espace politique
h exagonal montre que l’encartement s’ i n s c ri t
dans une diversité de logiques et de cultures
politiques. Si approche rationalisatrice et
développementaliste de l’encartement il y a,
p e u t - ê t re doit-elle être re ch e rchée néanmoins
dans un rapport spécifique à l’État et à la
légitimité administrative, davantage français
qu’universel pour dire les choses brutale-
ment. Néanmoins, le caractère immanent
de cette légitimité administrative, s’agissant
de la France même, semble devoir être
relativisé également. Il conviendrait proba-
blement à ce propos de tirer les leçons de
cette sorte de « détour par l’étranger » qui
p a raît marquer les moments ra t i o n a l i s a te u rs
de l’encartement français, et dont la mise
en valeur constitue sans doute l’apport
majeur de ce colloque.

(16) Professeur de science politique à l’UVSQ.
(17) Professeur de science politique à l’UVSQ, discutant de la première journée.

Anne WUILLEUMIER

Chargée de recherche à l’INHES
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Les Cahiers de la sécurité, 56, 1er  trimestre 2005, p. 367-379

Cet ouvrage du criminologue québécois,
bien connu des lecteurs des Cahiers de

la sécurité intérieure 1, se présente comme
une somme des principales contributions
éparpillées de l’auteur sur les différentes
dimensions des polices et comme une étape
o b l i gée dans l’élaboration d’une th é o rie à
ve n i r. Il se compose de dix ch a p i t res re m a n i é s ,
regroupés en quatre parties : la première est
consacrée au «monopole de la force » (deux
chapitres), la seconde aux enjeux de la
«proximité » et de la « visibilité » policières
(quatre chapitres), la troisième au « rensei-
gnement» (deux chapitres), la quatrième à
la « sécurité privée » (deux chapitres).

L’intérêt de la somme éclate dans la
conclusion pro s p e c t i ve, une vigoure u s e
synthèse autour de « l’assemblage policier »,
re c o n st ruction raisonnée des diffé re n te s
dimensions de l’objet étudié. La réussite
provient aussi de la position géographique
de l’auteur, seule « tête de pont » à maîtriser
à ce point les litté ra t u res spécialisées,
a m é ricaine, canadienne et bri ta n n i qu e
d’une part, continentale européenne de
l’autre, et à savoir les faire dialoguer avec
autant de bonheur. Dégageant les points
forts ou acquis de chacun des aspects
examinés, l’auteur procède in fi n e à une fo rt
utile mise au point du substantif «p o l i c e»

N O T E S
B I B L I O G R A P H I Q U E S)

(1) Signalons également le hors série 2003 des Cahiers de la sécurité intérieure, sous sa propre direction et celle
de Dominique Monjardet : « Connaître la police, grands textes de la recherche anglo-saxonne. »

Jean-Paul BRODEUR

Les visages de la police, pratiques et perceptions
2003, Montréal,
Presses de l’université de Montréal, 393 p.

Notes biblio5657  13/04/05  14:42  Page 367

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



A C T U A L I T É S

3 6 8

( n otion, incarnation, science), du ve r b e
«p o l i c e r» et de l’adjectif « policier ». Ce qui
lui permet de pointer les divergences de
p e rc e ptions ex i stant entre les espaces
culturels à l’égard des registres sur lesquels
il raisonne (p. 345-349) : unités de base du
politique mandant (municipalité vs État),
i n stance judiciaire (fonction élue vs fo n c t i o n
i n d é p e n d a n te), syndicalisme policier (inte rd i t
vs aménagé), et, phénomène plus conjonc-
turel, différence des niveaux de criminalité
(en baisse vs en hausse). 

D é s i reux de th é o riser l’amplitude des
dimensions des systèmes policiers au sein
des sociétés démocratiques, systèmes qu’il
conçoit comme des «appareils de contre
violation des normes publiques de compor-
tement » (p.350), l’auteur plaide pour met t re
sur le même plan d’analyse tant leurs
c o mp o s a n tes « l é gales ou inst i t u t i o n n a l i s é e s»
(les appareils publics, privés et hybrides),
qu’«extralégales » et « illégales », la frontière
entre les deux dernières pouvant s’avérer
fl u c t u a n te. Il just i fie d’y adjoindre le 
« complexe médias police ». Car, même si la
fonction journ a l i st i que n’ e st pas une fo n c t i o n
de sécurité proprement dite, elle occupe à
ses yeux une importance grandissante dans
l’activité de police (il cite : les émissions
info-crime ; le journalisme d’enquête ; la
presse comme moyen de communication
policier ou instrument de conditionnement
de l’opinion publique ; les images recueillies
à des fins policières, etc.).

Dans la mesure où il est impossible de
rendre compte de la richesse du contenu, je
me bornerai à deux observations.

La pre m i è re concerne la discussion épisté-
m o l o g i que autour de la notion de «m o n o p o l e
de la force », avec laquelle l’auteur est en
d é s a c c o rd depuis longte mps. Il admet
d’abord à ce sujet que la tension entre les
responsabilités des policiers – qui exigent
parfois de recourir à la force – et les

conditions effectives de la mise en œuvre de
celle-ci – que la démocratie espère réduire
au maximum, reste indépassable. Brodeur
rejoint le point de vue d’Egon Bittner,
auquel il entend néanmoins substituer la
formule suivante : « La caractéristique de la
police est moins d’en monopoliser l’exe rc i c e
[de la force] que d’y avoir recours dans
des situations beaucoup plus variées que
d’autres appareils qui partagent avec elle
la prérogative de l’exercer légitimement. »
(p. 75) Pour être totalement recevable, cette
formule aurait mérité d’être raffinée, en 
lui aj o u tant qu e l que chose comme : et 
en laissant à la police légale le soin 
de contrôler les usages et les finalités de
l’exercice de la force chez ceux avec qui
elle accepte de parta ger de fa c to c et
exercice. Que l’on songe par exemple aux
conditions dans lesquelles les médecins
sont dans certains cas amenés à user de la
contrainte pour tenir en respect un forcené
agité... Il y a bien partage de la contention,
mais pour autant, des différences substan-
tielles demeurent quant à la nature des
conditions d’habilitation de l’usage et des
objectifs de cette contention : le pouvoir de
coercition sur le corps du forcené peut
s’exercer par les infi rm i e rs psych i a t ri qu e s
pour l’emp ê ch e r en principe de se nuire
à lui-même et/ou à la « c o m m u n a u té
m é d i c a l e» ; on aura re c o u rs à celui des
policiers plutôt pour l’empêcher de nuire à
la « société » en général, et la différence 
est de taille. Le «monopole du mandat
p o l i c i e r » pour proté ger la société en gé n é ra l ,
sans victime désignée a priori, ne me
semble pas mis en cause pour auta n t : to u t
au plus, pourrait-on évo quer une division
sociale négociée du travail des conditions
de la contention, en termes de prévention
de ri s ques. La méta p h o re du « p o u vo i r
polic i e r» s’apparentant à celle du pouvoir
d’une médecine généraliste me paraît donc
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plus exacte que l’éventuelle comparaison
avec celle du «pouvoir psychiatrique» (dans
un Ét at de droit). L’auteur lui-même y
s o u s c rit, reconnaissant à la police le
privilège de rester le « seul homme à tout
faire » à l’intérieur de l’État et de la société
civile, quand tous les autres intervenants
font défaut. 

La seconde remarque concerne la « visi-
bilité et la proximité policières », dans les
ch a p i t res clari fiant similitudes et diffé re n c e s
entre «police de communauté » et «police
de résolution de problèmes ». La discussion
serrée de l’auteur avec Hermann Goldstein,
le père du problem solving pourra sembler
bien exotique. Pourtant, elle n’a pas qu’une
valeur heuristique. Ses implications restent
en effet cruciales pour tous les évaluateurs
soucieux de mesurer l’impact de la «police
de proximité », laquelle n’est bien souvent,
en France, qu’un amalgame des deux.
Brodeur tente de dépasser le dilemme dans
lequel s’est enfermé Goldstein pour qui
l ’ i mpact sociétal des ré fo rmes est imp o s s i b l e
à mesurer, en dehors des changements au
sein de l’organisation policière (p.190). Il
faut, pour dépasser ce sentiment d’impos-
sibilité, soigneusement élucider, au sein du
« syndrome de la primauté des moyens sur
les fins » (p. 180), les facteurs spécifiques de
« contraction » (l’impact de la réforme de
l’action policière sur son orga n i s a t i o n
d’appartenance) des facteurs « d’expansion »
(les impacts gé n é raux ex té ri e u rs à l’o rga n i s a-
tion) (p.188) en met tant à jour les re s s o rt s
des contradictions sociales et morales au
sujet du «problème à résoudre ». L’auteur
cite le cas de la prostitution, mais on

pourrait prendre également le terrorisme,
comme l’a fait récemment un sociologue de
la morale 2. Quel segment du problème de
société entend-on résoudre là, pour qui et
avec qui la police doit-elle s’y atteler ? Il 
faut d’abord inventorier les partenariats
identifiables et légitimes et disposer ensuite
d’un état correct des éventuels rapports de
force susceptibles de les opposer quant à la
nature du problème à résoudre. Brodeur
explore à ce sujet d’intéressantes pistes
latérales, laissant, hélas, le lecteur un peu
sur sa faim. Pe u t - ê t re dev rait-on aussi
i n té grer les pro p res croyances de to u t
évaluateur, serait-il totalement indépendant.
On croit percevoir les siennes à la toute fin
de l’opus, au détour de son commentaire
sur l’adjonction des actions privées aux
re s s o u rces publiques dont les missions
demeurent fondamentalement inchangées 
à ses yeux. Il est aisé de déduire quels
seraient pour lui les partenaires les plus
« légitimes » de la police pour résoudre les
« comportements ou situations probléma-
tiques » en question : « La multiplication des
a p p a reils pri vés vise essentiellement à
accroître la protection des classes supé-
rieures et celle de l’entreprise privée (…) :
contenir les classes économiquement défa-
vorisées et leurs éléments qui font l’objet
d ’ exclusion et de marg i n a l i s a t i o n.» (p. 3 5 9 )

Nul doute qu’on en saura plus à ce sujet, à
l’occasion du prochain ouvrage théorique
de l’aute u r. Savo u rons pour l’instant celui-ci,
qui restera une balise importante dans les
annales du savoir cumulatif sur les mondes
policiers.

3 6 9

N O T E S  B I B L I O G R A P H I Q U E S

(2) Patrick PHARO, 2004, Morale et sociologie, le sens et les valeurs entre nature et culture, Paris, Folio Essais, 
p. 286-297.

Frédéric OCQUETEAU

CNRS/CERSA – Université Paris II

Notes biblio5657  13/04/05  14:42  Page 369

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



Àl’heure où le « terrorisme islamiste »
fait la une des journaux, occupe les

esprits de très nombreux acteurs de la
sécurité et frappe régulièrement à Bagdad,
siège des anciens califes, il n’est pas inutile
de lire ou relire ce petit classique dont une
excellente traduction en français a été très
opportunément rééditée en 2001 1. B e rn a rd
L ewis, éminent histo rien bri ta n n i qu e d u
monde musulman, y livre une chronique
politique et militaire de la secte ismaélienne
des Assassins qui, au XIe siècle, inventa le
terrorisme dans l’espoir, finalement vain, de
renverser l’empire sunnite des sultans turcs.
L’ a u teur re c o n st ruit cet te histo i re en
termes réalistes, c’est-à-dire en s’intéressant
avant tout, et sans sentimentalisme, aux

l u t tes pour le pouvoir dans leurs aspects polé-
m o l o g i ques, te rri to riaux et milita i res. Elle est
i mpeccablement rendue dans une langue qu i
p a rvient à allier simp l i c i té d’ex p ression, sens
de la synthèse et souci du déta i l .

Il faut souligner, comme le pré c i s e
Maxime Rodinson dans son éclairante pré-
face, que le livre doit « être jugé et apprécié
en faisant abstraction des jugements [et]
opinions de Bernard Lewis sur la politique
contemporaine». C’est que Lewis, installé
aux États-Unis depuis 1974, exerce une
grande influence sur la politique étrangère
américaine envers le monde arabe, et en
particulier celle des «néoconservateurs » de
l’administration de George W. Bush2. C’est
donc uniquement l’immense érudition de
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Bernard LEWIS

Les Assassins. Terrorisme et politique dans l’Islam médiéval,
2001, Bruxelles, éditions Complexe, 208 p.
Préface de Maxime Rodinson, Traduction de Annick Pélissier

The Assassins. A Radical Sect in Islam (Londres, 1967).

« Frères, lorsque l’heure du triomphe arrivera avec, pour compagne,
la bonne fortune dans ce monde comme dans l’autre, alors un seul
guerrier à pied pourra frapper de terreur un roi, possèderait-il plus
de 100000 hommes à cheval »

Poème ismaélien (p.174)

(1) L’édition originale en anglais date de 1967. La première édition en français est parue en 1982 chez Berger-
Levrault. Cet ouvrage a été édité chez Complexe pour la première fois en 1984. 
(2) Lewis serait ainsi l’un des principaux inspirateurs de l’intervention américaine en Irak de mars 2003, dont il
reste l’un des défenseurs fin 2004. La thèse soutenant cette prise de position pour la conquête militaire, parfois
dénommée « Doctrine Lewis » aux États-Unis, peut se résumer comme suit : la civilisation arabo-musulmane
(l’Islam) et la civilisation occidentale (la chrétienté) se trouvent aujourd’hui au stade suprême d’un affrontement
presque millénaire pour la domination et le prestige (dans « The Roots of Muslim Rage», article publié en
septembre 1990 dans The Atlantic Monthly, Lewis invente même l’expression « clash of civilizations » – « choc des
civilisations » – pour qualifier cet antagonisme. Samuel Huntington la reprendra en 1993 pour en faire le titre d’un
article de Foreign Affairs puis d’un ouvrage qui ont fait le tour du monde). Les théories d’Oussama Ben Laden (un
sunnite) sur « les Juifs et les Croisés» et le « califat mondial » doivent être comprises, non comme les thèses
délirantes d’un extrémiste anachronique, mais plutôt comme l’expression actuelle du ressentiment général des
musulmans et, même, l’ultime sursaut des vaincus. Dans cette perspective, pour citer Lewis, « il ne fait aucun doute
que les attentats du 11 septembre 2001 constituent la première salve de la bataille finale », à laquelle il faut répondre
par la force sous peine d’être pris pour faible et de le devenir effectivement suite à de nouvelles attaques. L’Irak
est le lieu le mieux adapté à cette réponse, car il constitue le cœur de la civilisation ennemie. Selon Lewis, le b u t
st ra té g i que de la guerre doit être l’imposition, par le haut, de la modernité et de la démocratie à l’occidentale, sur
le modèle ké m a l i ste en Tu rquie (l’auteur est un spécialiste de la Tu rqu i e ; il a été le premier histo rien occidenta l à
obtenir l’autorisation d’exploiter les archives de l’empire ottoman). Le nouvel Irak, démocratique et modernisé,
constituera le pivot de la stratégie de sécurité des États-Unis dans la région, ainsi qu’un modèle pour les autres
pays arabo-musulmans. Voir HIRSH (M.), 2004, « Bernard Lewis Revisited», The Washington Monthly, 11 novembre.
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Lewis en matière d’Islam médiéval dont
nous rendrons compte ici, érudition singu-
lièrement en évidence dans Les Assassins
au vu du nombre et de la diversité linguis-
tique des sources consultées par l’auteur.
Ce qui n’empêche pas de repérer dans les
pages de ce livre d’histoire certaines simi-
litudes avec le monde contemporain, sans
doute parce qu’il a été rédigé à notre
é p o que mais aussi, comme le souligne
Rodinson, parce qu’en terre d’Islam ou
ailleurs, au Moyen Âge comme de nos jours,
« les lois générales du jeu politique sont
constantes » (p.8). Certes, les moyens et
tactiques déployés ainsi que les idéologies
(dont la religion) varient dans le temps et
l’espace, mais les structures stratégiques
fondamentales de la lutte pour le pouvoir
restent les mêmes.

Dimensions politiques 

de l’Islam médiéva l

Pour comprendre l’histoire des Assassins,
il faut connaître, au moins dans les grandes
lignes, l’histoire du monde islamique. À cet
égard, l’un des nombreux intérêts de ce
livre est qu’il résume la genèse et le dévelop-
pement initial de l’Islam, mais dans une
p e rs p e c t i ve net tement st ra té g i que (politiqu e
et militaire) qui ne s’intéresse donc que très
peu au contenu proprement religieux de sa
doctrine. Au fil des pages, Lewis souligne en
creux la grande diversité des expressions de
l’Islam, en nommant de nombreux courants
m i n o ri ta i res (sectes) et, surtout, en ret ra ç a n t
les schismes qui le divisèrent dès la dispari-
tion de Mahomet en 632. Ces schismes,
nous dit Lewis, résultent pour la plupart de
querelles dynastiques portant sur le choix

du khalîfa (calife), successeur du Prophète
à la tête de la communauté et de l’État
islamiques. Des conflits qui furent à la fois
politiques et religieux, car les deux sphères
étaient indissolublement liées dans l’institu-
tion du califat, et qui donnèrent lieu à divers
massacres 3, guerres et régicides (trois des
qu a t re califes ayant immédiatement succédé
à Mahomet péri rent assassinés). 

Ainsi, la ch î ‘ a t u ‘A l i (le « p a rti d’A l i » ) ,
a b ré gé e en ch î ’ a, commença-t-elle comme
un groupement politique rassemblant les
mécontents du choix du premier successeur
de Mahomet. Ces premiers chiites auraient
s o u h a i té voir Ali, et non Abû Bakr, succéder
au fo n d a teur de l’Islam, mais ils ne pro p o-
saient au départ ni «d o c t rine re l i g i e u s e
s p é c i fi que ni contenu religieux dist i n c t4»
( p .56). Néanmoins, dans la société islamiqu e
d ’ a l o rs, « la distinction entre le séculier et le
religieux est inconnue», si bien qu e «l e
m é c o n te n tement politique, dont les ra c i n e s
p e u vent être sociales, trouve une ex p re s s i o n
re l i g i e u s e ; la dissidence religieuse prend un
c a ra c t è re politiqu e» (p.5 6 - 57). Au tant dire
que la religion faisait office d’idéologie poli-
t i que (et sociale) et, inve rsement, que les
modes de just i fication de l’action politiqu e
puisaient au re g i st re re l i g i e u x .

Peu à peu, les ch i i tes déve l o p p è rent 
leur doctrine religieuse en continuant à 
se réclamer d’Ali qu’ils considérèrent, de
même que ses descendants, comme l’i m â m,
le chef politique et religieux de l’Islam
légitime. Les califes omeyyades, régnant
a l o rs à Damas et dont les fidèles très maj o ri-
ta i res sont appelés sunnites, furent considéré s
comme illégitimes. Le chiisme prit alors,
explique Lewis, une dimension messianique
dans la mesure où ses adeptes vivaient dans
l’espoir de voir un jour leur imâm rétablir le
« vé ri table Islam». Cet « imâm atte n d u », qui
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(3) Dont celui, en 680 à Karbala, dans l’actuel Ira k, de Husayn, second fils d’Ali, et de soixa n te-dix de ses parents et
p a rt i s a n s . Karbala est devenu, comme on sait, l’un des lieux saints de l’Islam chiite.
(4) Ali parvint finalement au pouvoir, devenant le quatrième calife en 656, mais fut assassiné cinq ans plus tard.
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renverserait un pouvoir sunnite presque
c o n s u b stantiellement tyra n n i que et cor-
rompu, est dénommé mahdî. Toutefois, à
quelques exceptions près, les partisans d’Ali
et leurs imâms, qui résidaient alors à La
Mecque ou à Médine, souvent victimes de
persécutions, cessèrent de résister sur le
plan politique aux califes, dont ils devinrent
des opposants doctri n a i res « m o d é ré s ,
dociles, quoique résolus » (p.62). Du moins
jusque dans la seconde partie du VIIIe siècle,
début d’une période de grandes transforma-
tions socio-économiques sur lesqu e l l e s
Lewis ne s’étend malheureusement pas. 

Peu après que les Omeyyades eurent été
renversés et massacrés par les Abbâssides
en 7505, et que la capitale de l’empire
a rabo-musulman eut été tra n s fé rée à
Bagdad en 762, une énième querelle de
succession, cette fois au sein même du
chiisme, aboutit à un nouveau schisme :
l’ismaélisme. Cette scission, qui consacra la
rupture entre chiites modérés et «extré-
mistes », intervint en 765 à la mort du
sixième imâm après Ali, Jafar al-Sâdiq. C’est
son fils aîné, Ismael, qui aurait dû succéder
à Jafar, mais «probablement à cause de son
association avec des éléments révolution-
naires » il fut déshérité, et la majorité des
chiites reconnut comme septième imâm s o n
f rè re cadet, Mûsâ al-Kâzim6. 

La minori té qui suivit Ismael et sa lignée,
les ismaéliens (ou ismaïliens), « fo rm è re n t
une secte longte mps demeurée secrè te, qu i ,
sur le plan de la cohésion, de l’o rga n i s a t i o n
et [...] de la résonance intellectuelle et
é m otionnelle, dépassa de loin to u tes ses
ri va l e s» (p.62). Elle se caractérisa notam-
ment par ses éminents théologiens, auteurs
« d’une doctrine religieuse d’un haut
niveau philosophique [...] s’inspirant de la

pensée antique et notamment néo-platoni-
cienne » qui eut un impact profond sur la vie
intellectuelle de l’Islam tout entier. L’imâm
des ismaéliens personnifiait « l’âme méta-
phys i que de l’unive rs» mais re stait caché. Il
é tait le seul à connaître, et à pouvoir ensei-
g n e r aux initiés, la seconde signification,
allégorique et ésotérique, du Coran ; ses
commandements «ex i geaient une obéissance
totale et aveugle» (p. 63). 

S u rtout, la secte constituait une opposition
bien organisée, étendue et puissante, qu i
attirait les mécontents du régime en place,
car elle semblait capable de substituer à
l’ordre existant une « société juste ». 

Son activisme politico-religieux fut couro n n é
de succès un siècle et demi plus ta rd, lors-
qu’en 909 des ismaéliens partis du Yémen
c o n qu i rent l’A f ri que du No rd et la Sicile. Ils y
fo n d è rent un nouvel État diri gé par une nou-
velle dynastie, les fâtimides (descendants de
Fâtima, fille de Mahomet et épouse d’Ali), qu i
allaient régner deux siècles durant. 

D’abord installés en Tunisie, les imâms/
califes Fâtimides, désireux de renverser le
c a l i fat sunnite de Bagdad, éte n d i re n t
p ro gre s s i vement leur emp i re ve rs l’Est ,
conquérant l’Égypte en 969 où il érigèrent
la ville du Caire (qui devint leur capitale) et
la mosquée-université al-Azhar. À son apo-
gée, l’emp i re fâtimide s’ é tendait sur
l’Égypte, la Syrie, l’Afrique du Nord, la
Sicile, la mer Rouge et son littoral africain,
le Yémen et le Hedjaz arabe avec les villes
saintes de La Mecque et Médine. Sans
parler du réseau d’appuis et de propagande
c l a n d e stins dont les ismaéliens bénéfi c i a i e n t
dans les territoires demeurant sous domi-
nation sunnite grâce à une puissante orga-
nisation de missionnaires qui constituait
l’un des piliers de leur régime. 

(5) La dynastie omey yade avait pris le califat suite au meurt re d’Ali en 661; chassée du Moye n - O rient en 750, elle
s ’ e mp a ra de l’Andalousie avec l’aide des Berbères et fonda le califat de Cordoue en 756 où elle régna jusqu’en 1071.
(6) La lignée de Mûsâ domina jusqu’au douzième imâm, mort vers 873, qui reste pour la majorité des chiites
actuels le mahdî. Ce courant majoritaire, qui donc regroupe les disciples des douze imâms, est appelé chiisme
duodécimain. Il est la religion officielle de l’Iran depuis le XVIe siècle.
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Les Fâtimides ne parv i n rent to u te fo i s
jamais à renverser le califat de Bagdad. Ils
perdirent peu à peu leur empire (au profit
notamment de chrétiens) et leurs partisans,
sous l’action combinée de sch i s m e s
internes7 et de la conquête du Moyen-
Orient par les Turcs au début du XIe siècle. 

C o nve rtis récents et zélés à l’Islam sunnite ,
les chefs militaires turcs – les sultans de la
dynastie seldjoukide – mirent les califes
abbâssides sous leur «p rote c t i o n» (c’est - à - d i re
qu’ils en devinrent les maîtres) à partir de
1060 et favorisèrent un raffermissement de
la doctrine sunnite. Une nouvelle élite
turque, avec ses fonctionnaires et militaires,
évinça un peu partout l’ancienne aristo-
cratie arabe et perse, et développa les
grandes ex p l o i tations agricoles au détri m e n t
des fermiers et des petits propriétaires de la
période précédente. Ce nouveau régime
prétorien, fort de l’organisation militaire et
a d m i n i st ra t i ve supéri e u re des Tu rcs, re d o n n a
une cohésion interne à l’empire d’Orient et
lui permit de repousser la menace fâtimide
puis, plus ta rd, celle des croisés. Il créa aussi
des ressentiments. 

Au Caire, où l’imâmat fâtimide s’était lui
aussi transformé en un régime militaire de
facto et se délitait, une ixième scission
d y n a st i c o - religieuse se fit jour en son sein en
10 94: celle des re d o u tables Nizâri te s8 qu e
les ch rétiens appelleraient «Assassins ».

Les innovations stratégiques

des Assassins

Les Nizârites allaient, pendant près de
deux cents ans, susciter «une immense
te rre u r » chez les princes musulmans

«p r o ches ou éloignés, ainsi que les seigneurs
ch rétiens vo i s i n s» (p. 37). Et c’est en inno-
vant en m a t i è re d’idéologie, d’imp l a n ta t i o n
te rri to ri a l e et de technique militaire qu’ils y
parvinrent. Ces innovations furent, certes,
« l’œuvre d’un révolutionnaire de génie :
Hasan-i Sabbâh » (p. 73), mais elles doivent
aussi beaucoup au moment histo ri que part i-
c u l i e r, de fe rm et u re st ra té g i que, que fut pour
l’Islam non-européen la fin du X Ie s i è c l e .
A l o rs que commençait à poindre une
nouvelle menace politico-religieuse, celle
des chrétiens croisés qui avaient pris pied
en Palestine, deux empires se répartissaient
le M oye n - O rient et une partie de l’A s i e
c e n t ra l e . Un antagonisme bipolaire dont les
contours (géo)politiques et idéologiques se
figeaient tel un avatar islamique et médiéval
de la guerre froide. 

À l’Est, le califat abbâsside connaissait un
second souffle sous la fé ru l e des Seldjoukides;
l’ordre y régnait et il renouait avec la puis-
sance. À l’Ouest, l’emp i re fâtimide virait au
prétorianisme corrompu et avait cessé de
s’étendre vers l’extérieur, mais il ne s’écrou-
lerait qu’à la fin du XIIe siècle, en 1171. Une
stratégie de conquête militaire classique, du
type de celle qui avait porté les Fâtimides au
pouvoir en Égypte un siècle auparavant, éta i t
d é s o rmais imp o s s i b l e . Elle supposait en effet
de lever et d’équiper une nouvelle armée
d’une ampleur considérable. Or, les deux
puissances monopolisaient ensemble le
contrôle des territoires d’où une telle armée
aurait pu émerger.

Les perspectives idéologiques semblaient
tout aussi verrouillées. L’ismaélisme s’était
ga lvaudé au service des Fâtimides : le
c o n t ra ste e n t re ses promesses de libération et
de just i c e et les cruelles réalités de la gestion
d’un État au quotidien suscitait scepticisme

3 7 3
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(7) Dont celui des Druzes, en 1021.
(8) Les partisans de Nizâr, le fils aîné du calife fâtimide al-Mustansir, voulaient le voir succéder à son père à la mort
de celui-ci en 1094. Le choix de al-Mustalî, fils cadet de al-Mustansir, par le chef des armées (véritable maître de
l ’ É g y pte) provo qua la scission, puis le développement séparé de la secte des Nizâri tes. Nizâr lui-même fut suppri m é
en prison à Alexandrie. 
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et déception. Les chiites duodécimains, on
l’a vu, avaient renoncé à toute prétention au
pouvoir politique. Quant au sunnisme, il
s’était replié, sous le poids du contrôle
a c c ru de la société imposé par les milita i re s
t u rcs, sur une orth o d oxie et un confo rm i s m e
qui n’o u v raient pas d’espace à l’ex p re s s i o n
du méconte n tement et encore moins d’espoir
de ch a n gement. 

C ’ e st ainsi que les Nizâri tes, aute u rs et
p ro s é ly tes d’une «n o u velle pré d i c a t i o n »
ismaélienne, purent représenter une alte r-
n a t i ve crédible pour les mécontents qu i
rêvaient d’un Islam et d’une société «plus
justes ». D’autant qu’Hasan-i Sabbâh leur en
donna bientôt les moyens en déclarant une
g u e rre qu’on qu a l i fi e rait aujourd’hui de
«non conve n t i o n n e l l e» dans l’objectif d’abolir
le sultanat seldjoukide.

Hasan-i Sabbâh naquit au sein d’une fa m i l l e
chiite duodécimaine vers 1050 à Qom, en
Perse, dans un califat abbâsside où il était
membre d’une minorité parfois persécutée
et dont il allait devenir le pire ennemi.
Converti à l’ismaélisme dans sa jeunesse, 
il parc o u rut le monde islamique de
l ’Azerbaïdjan à la Pa l e stine et séjourn a
notamment à Bagdad et à Damas, avant de
servir, pendant trois ans, le califat « préto-
rianisé » au Caire. Son activisme radical et
ses ambitions politiques, bien avant son
soutien à Nizâr, lui va l u rent d’être emp ri s o n n é
puis banni d’Égypte. Au terme de maintes
péripéties, il parvint à Ispahan en 1081 et
sillonna la Perse neuf ans durant. Bien que
recherché par les Seldjoukides et agissant
dans la clandestinité, ce propagandiste de
talent et grand érudit gagna de nombreux
adeptes à la nouvelle prédication nizârite
(sur le contenu de laquelle Lewis ne s’étend
guère). Il connut un succès particulier dans
les territoires isolés, méfiants à l’égard de
Bagdad et qui subissaient de longue date
l’influence de l’ismaélisme propagé par les
missionnaires fâtimides, comme le Daïlam,

région montagneuse à l’extrême nord de la
Perse. C’est là qu’il fonda, le 4 septembre
1090, le quartier général de la secte, dans le
château d’Alamût qu’il conquit par la ruse et
en corrompant le seigneur local. Hasan-i
Sabbâh ne sortirait plus de la citadelle (et
deux fois seulement de ses appartements)
jusqu’à sa mort en 1124. Il mena une vie
d’ascèse consacrée à l’écri t u re et à la
direction politique des Nizârites. «Pendant
les trente-cinq ans qu’il vécut à Alamût,
personne ne but de vin en public ni en
privé, raconte un chroniqueur ismaélien,
et il fit même exécuter un de ses fils pour
avoir bu du vin. » (p. 101)

Véritable nid d’aigle, située sur une crête
à 1 800 m d’altitude au cœur de la chaîne
de l’Elbourz, la fo rte resse d’Alamût «dominait
une vallée close et fertile d’environ 54km
de long sur 5,4km de large […] à laquelle
on accédait par une gorge étroite […] entre
des parois verticales et parfois en sur-
plomb » . L’ u n i que accès à la citadelle trô n a n t
p l u s i e u rs dizaines de mètres au-dessus de 
la vallée était «un chemin étroit, abrupt et
tortueux » (p. 80-81). Sabbâh venait donc
d ’ a c qu é rir une pet i te pri n c i p a u té isolée
pratiquement imprenable militairement car
facile à défendre et susceptible de vivre en
autarcie. Les sultans turcs qui tentèrent à
diverses reprises de s’en emparer n’y par-
vinrent d’ailleurs jamais. 

Ce modèle du sanctuaire stratégique, aux
f ro n t i è res ultra - s é c u risées (ici par la nature ) ,
allait servir de matrice à l’implantation
territoriale des Nizârites. Les envoyés du
«Vieux de la montagne », comme on appel-
l e rait par la suite Hasan-i Sabbâh, acqu i re n t
ou construisirent peu à peu des forteresses,
initialement à proximité d’Alamût puis de
plus en plus loin en terre sunnite. Ainsi, les
Nizârites parvinrent à contrôler un chapelet
de châteaux forts et villages attenants qui,
de la Syrie à l’Afghanistan en passant par la
Perse et la Géorgie, formèrent un réseau
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dont les points nodaux constituaient des
« îles » (jazîra, en arabe) dans « l’océan» du
sultanat seldjoukide. On reconnaît ici une
stratégie de maîtrise de l’espace de type
réticulaire, souvent appliquée aux mers et
océans, mais aussi aux déserts et autres
vastes étendues de terres peu et/ou hostile-
ment peuplées. À l’instar des flibustiers des
Caraïbes du XVIIe siècle ou de l’US Navy
pendant la Guerre froide, devant l’impossi-
bilité ou l’inutilité perçue de contrôler tout
l’espace, on décide d’en sécuriser certains
points qui constituent à la fois des relais et
des sanctuaires où stocker armes et autres
moyens, former les recrues, diffuser la pro-
pagande, espionner l’ennemi, planifier puis
lancer des raids, et trouver refuge en cas de
besoin. En outre, reprenant la tactique déjà
ancienne des missionnaires ismaéliens, les
Nizârites développèrent un autre réseau
«d’îles » assurant soutien, propagande et
re c ru tement au sein même des villes de
l ’ e mp i re sunnite. La sécuri té de ce ré s e a u - l à ,
plus aléato i re9, dépendait pre s que entière-
ment d’une maîtrise de l’espace informa-
tionnel par le secret. Avec le temps, et la
multiplication des atte n tats, la cra i n te qu’ i n s-
p i raient les Nizâri tes conva i n quit de nom-
b reux seigneurs locaux sunnites d’«o m et t re »
de les ré p ri m e r, vo i re pour certains ambitieux
de s’allier à eux10. De plus, le secret absolu
qui ento u rait les activités de la secte, fa c i l i té
par le petit nombre et le mimétisme de ses
a ffidés, sécurisait les flux d’info rm a t i o n s
e n t re les nœuds sanctuarisés du réseau. 

L’o rganisation inte rne reposait, d’une part ,
«sur un système de serments et d’initia-
t i o n » , typique, notamment, des sociétés
s e c rè tes comme les tongs et triades ch i n o i s e s
du X I Xe siècle, re n fo rçant sécuri té et

cohésion internes au moyen d’une double
s a c ralisation de l’enga gement individuel 
– les adeptes, vé ri tables fa n a t i qu e s ,
vouaient littéralement leur vie à la secte –
et du secret. D’autre part, sur une classique
«hiérarchie du rang et de la connaissance »
(p. 86) commune à de très nombreuses
organisations sociales, à commencer par les
a rmées, dont la fonction consiste à sécuri s e r
le capital informationnel en le segmentant
et, surtout, à rationaliser tant la gestion
interne des moyens et connaissances que la
mise en œuvre de l’action militaire. Le
fondement même de cette hiérarchie était
inscrit dans la doctrine religieuse nizârite
( et plus gé n é ralement ismaélienne), re p o s a n t
sur « le principe d’autorité absolue. » Enfin
« le croyant n’a aucun libre arbitre » : il doit
fi d é l i té et obéissance à l’imâm caché et à son
re p ré s e n tant accré d i té, source immédiate de
l’autorité (p.100-101). 

Quant à la technique opérationnelle – le
meurtre sélectif, « organigrammatique » de
hauts personnages du régime ennemi par
attentats-suicide perpétrés en public – elle
ferait connaître la secte bien au-delà de
l’Islam et du Moyen Âge et, suite à divers
malentendus sur lesquels nous reviendrons,
ajouterait le mot «assassin » à la plupart des
langues européennes. Car, comme l’ex p l i qu e
Lewis, en mettant au point cette technique,
a l o rs sans précédent, «d’utilisation planifi é e ,
s ysté m a t i que et à long te rme de la te rre u r
comme arme politique [...] il est très pro-
bable que [les Nizâri tes] furent les pre m i e rs
te rr o ri ste s» ( p . 174). Ce te rro risme politiqu e
fut inauguré le 16 octobre 1092 lorsque le
fidâ‘î11 Bu Tâhir Arrani, Assassin déguisé
en soufi, poignarda Nizâm al-Mulk, tout-
puissant vizir des Seldjoukides et ennemi
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(9) Diverses « îles » nizârites urbaines furent découvertes par les autorités et/ou lynchées par la population, comme
à Bânyiâs (sur le territoire de l’actuel Israël) en 1129 où de 6 000 à 10 000 personnes furent tuées. 
(10) Parmi les ambitieux, on peut citer Ridwân, prince seldjoukide d’Alep, qui s’allia aux Assassins contre sa propre
famille, ainsi que les vizirs d’Ispahan et de Damas. 
( 11) Approx i m a t i ve m e n t: «Celui qui se dévo u e», terme utilisé par les ismaéliens pour désigner l’auteur d’un assassinat.
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résolu de la secte. Bu Tâhir fut immédiate-
ment mis à mort par la garde du vizir et
devint le premier d’une longue liste de
«martyrs » nizârites (p.85). 

Au cours des cent cinquante années sui-
vantes, les fidâ‘î persans et syriens allaient
mourir en faisant encore de nombreuses
victimes parmi les hauts dignitaires poli-
tiques, militaires et religieux du sultanat
seldjoukide, et même du califat fâtimide.
Par la ruse, la patience, le déguisement,
l’implantation de « taupes », l’utilisation de
« cellules dorm a n te s » et la planifi c a t i o n
minutieuse, ils abattirent, notamment, un
c a l i fe abbâsside (en 1138), un sulta n
seldjoukide (1143), des vizirs, des émirs et
g o u ve rn e u rs milita i res (dont celui de
Mossoul, dans la grande mosquée, en
1126), des préfets (dont celui d’Ispahan,
lieu de résidence des sultans), des muftis,
des cadis, etc. Le premier seigneur chrétien
à tomber sous un poignard nizârite serait
Conrad de Montferrat, roi du royaume latin
de Jérusalem, en 1192, soit cent ans après
Nizâm al-Mulk.

En termes stratégiques, le terrorisme des
Assassins constituait une te ch n i que adaptée à
la guerre asymétri que, du faible au fo rt, qu’ i l s
s o u h a i taient opposer à l’État seldjoukide, c a r
«utilisant une petite force disciplinée et
dévouée capable de frapper efficacement 
un ennemi considérablement supérieur »
(p.175). L’innovation terroriste permettait
ainsi aux Nizâri tes de compenser leur défi c i t
capacitaire par une manipulation judicieuse
de l’espace informationnel et symbolique
(on dirait aujourd’hui « médiatique »), et
même de transformer la disproportion entre
cette économie de moyens et le résultat
o b tenu en un ava n ta ge: la capacité à inspire r
une terreur inédite. 

En grande partie, cette terreur résultait
d’un mécanisme symbolique déclenché par
les atte n tats. Le mécanisme te rro ri s a n t

commençait avec les m oye n s mis en œuvre :
«un seul guerrier à pied », autant dire un
pion, venait à bout d’une pièce maîtresse du
camp adverse, et ce à l’aide d’un poignard,
arme élémentaire du combat rapproché,
annulant donc la distance physique mais
surtout statutaire entre l’Assassin et sa cible
de façon à démystifier le pouvoir de cette
d e rn i è re. Les Assassins n’ u t i l i s è rent « j a m a i s
de poison, ni de projectiles », armes pourta n t
souvent plus pratiques et en tout cas plus
s û res que la dague, précisément parc e
qu’elles éloignent le bourreau de sa victime.
Le rapprochement fatal par le poignard
retournait, en quelque sorte, contre elle la
puissance du régime politico-idéologiqu e
représenté par l’assassiné en le rabaissant
symboliquement, en soulignant sa vulnéra-
bilité, sa vanité face au sacrifice d’un simple
fidâ‘î et son insignifiance face au pouvoir
détenu par les mandataires de l’Assassin. 

Le mécanisme de la peur reposait encore
sur une manipulation de l’espace-te mps 
– par le choix du lieu et du moment – de
l’attentat, invariablement public (bien des
victimes tombèrent à l’intérieur de mos-
quées, lors de pri è res collectives) pour qu e
l ’ h u m i l i a t i o n de l’ennemi soit connue de
tous et que nul dans son camp ne puisse
ignorer la menace qui lui était implicite-
ment signifiée. Car, bien entendu, on ne
pouvait pas (ou très d i fficilement) dev i n e r
qui serait la pro ch a i n e victime, de sorte que
la terreur était également générée par le
caractère aléatoire des attaques. 

Enfin, le facteur sans doute le plus décisif
de génération de terreur était le caractère
suicidaire des attentats : « l’Assassin est
presque toujours capturé et en général ne
tente pas de s’échapper ; il est même impli-
cite que survivre à une telle mission est
honteux », écrit Lewis (p.172). D’abord, le
fait que le fidâ‘î se sacrifiait en sacrifiant sa
victime garantissait ou presque l’efficacité
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de l’action, lui conférait une inéluctabilité
propre à terrifier l’establishment sunnite.
D’autant que le caractère « organigramma-
tique » des assassinats était particulièrement
bien adapté à l’ennemi : « l’État islamique
atomisé, au pouvoir autocratique fondé
sur le loyalisme personnel et temporaire »
(p.175). Un pouvoir fondé sur le culte de la
personnalité dans lequel la fonction était
moins importante que celui qui la remplis-
sait et où chaque succession donnait lieu 
à de sangl a n tes qu e relles dynast i qu e s
qu’Hasan-i Sabbâh, ses successeurs et les
a u t res ch e fs nizâri tes surent ex p l o i te r
pleinement (et dont ils parv i n rent, à de trè s
ra res et ta rd i ves exc e ptions près, à pré s e rve r
leur organisation). D’ailleurs, les seuls que
les Assassins ne parvinrent jamais à terri-
fier, et à qui ils durent même payer tribut,
furent les ordres chevaleresques chrétiens
des Hospitaliers et des Templiers, dotés
«d’une structure, d’une hiérarchie et d’un
l oyalisme qui les immunisaient contre
l’assassinat » ou, plus précisément, contre
ses effets désorga n i s a te u rs (p.175). Ensuite ,
et surtout, un t el esprit de sacrifice au
service du meurtre, ne pouvait, pensait-on,
que résulter d’une diablerie, d’un enchante-
ment démoniaque… D’un processus qui
semblait d’autant plus surnaturel, et donc
terrifiant, qu’il était rendu mystérieux par le
secret dont s’entourait la secte. On mesure
à quel point la maîtrise de l’espace infor-
mationnel, cognitif, est essentielle au fonc-
tionnement du mécanisme te rro ri s a n t :
l’ignorance (et le mythe) étant dans ce cas,
comme dans bien d’autres, mère de toutes
les peurs. 

Les dignitaires sunnites tentèrent de se
défendre par diverses mesures destinées à
renforcer leur sécurité : les gardes rappro-
chées se firent plus nombreuses, elles furent
p u rgées de tout élément tant soit peu
suspect, le port permanent de la cotte de

mailles se généralisa, on lança des armées
entières à l’assaut d’Alamût, mais en vain.
Les assassinats persistaient, de même que la
te rreur qu’ils inspiraient. Ce sont, semble-t-il,
les Fâtimides qui prirent les mesures les
plus draconiennes : le développement d’une
police de renseignement, l’identifi c a t i o n
exhaustive de la population de la capitale et
le questionnement individuel de chaque
étranger arrivant aux frontières de l’empire
et aux portes du Caire. En 1121, le vizir 
Al-Ma‘Mûn, désireux de débarrasser l’Égypte
de l’influence de Hasan-i Sabbâh et de ses
affidés, fit ainsi procéder à l’enregistrement
s ysté m a t i que du «nom de tous les habita n t s ,
rue par rue et quartier par quartier » et
i n te rdit «à qu i c o n que de déménager sans
son auto risation ex p re s s e». Cet te surve i l-
lance, dont les ré s u l tats étaient consignés au 
s e i n de registres, portait également sur les
« surnom, situation et moyens d’existence
[des habitants et sur le nom] de tous les
étrangers qui leur rendaient visite […] de
sorte que rien de ce qui concernait les
affaires de quiconque » n’échappait au vizir
(p. 100). Puis ce dernier fit un jour arrêter
tous les habitants qu’il soupçonnait de
nizârisme. Les Fâtimides purent ainsi, un
temps, repousser la menace assassine du
Caire, mais ils n’en vinrent jamais à bout.
Pas plus que les chrétiens, qui tenteraient
eux aussi, deux cents ans plus tard, de
mobiliser des procédures d’identification
pour se prémunir des «maudits Assassins » :
«Et je ne sais qu’un seul remède pour la
ga rde et la protection du roi, qu’en to u te sa
maison […] on ne re ç o i ve nulle pers o n n e
dont le pays, le lieu, le lignage, la condition
ne sont pleinement et entièrement connus »
( p .36), conseilla le prê t re allemand Bro c a rd u s
au roi de France Philippe VI en 1332. 

Mais dans tous les cas, à l’exc e pt i o n
notable des Hospitaliers et Templiers, ce fut
finalement par la diplomatie, la prudence,

3 7 7

N O T E S  B I B L I O G R A P H I Q U E S

Notes biblio5657  13/04/05  14:42  Page 377

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



la non-agression, le paiement de tribut,
voire l’alliance, que les cibles potentielles se
protégèrent le plus efficacement contre les
Nizârites. Et, conclut Lewis, malgré son
efficacité à générer la terreur, le terrorisme
nizârite ne parvint jamais à renverser le
sultanat seldjoukide. Les Assassins consti-
tuèrent une menace permanente, ils firent
des centaines de victimes, et furent à ce
titre craints et respectés, mais aussi honnis
et pourchassés, pendant près de deux
siècles. Rien de plus. Ce furent finalement
les invasions mongoles de la seconde moitié
du XIIIe siècle qui mirent un terme définitif
à leurs activités, en même temps qu’elles
exterminèrent leurs ennemis abbâssides et
seldjoukides.

La f i g u re fa n tasmée 

de l’Assassin

L’histoire ne s’arrête pourtant pas là, ou
plutôt elle serait incomplète si nous omet-
tions de rendre compte des chemins, longs
et to rtueux, par lesquels elle nous est
parvenue en Occident. Lewis consacre un
chapitre du plus haut intérêt à l’historio-
graphie occidentale des Assassins. Il retrace
ainsi, qu o i que partiellement, le lent
d éveloppement de la connaissance du monde
musulman en Occident ; une connaissance
qui ne commencerait à devenir objective
qu’au début du XXe siècle. 

Car ce savoir est d’abord, ou déjà, très
fo rtement ori e n té par des nécessité s
p o l i t i ques, vo i re sécuri ta i res, l’inté rê t
occidental débutant dans « les brumes de
l’ignorance et des préjugés » (p.40) avec la
première croisade à la fin du XIe siècle. Un
brouillard qui généra bien des légendes
dont l’un des effets les plus durables aura
é té d’enri chir la plupart des langues

européennes du paradigme « assassin », dont
Lewis explore l’étymologie. Ce faisant, l’his-
torien britannique se livre aussi à ce qu’on
pourrait dénommer une «archéologie de la
m e n a c e » assassine telle qu’elle se const ru i s i t
historiquement dans l’Europe chrétienne.
Et il montre combien les représentations,
plutôt que les faits, ont été aussi trompeuses
que déterminantes en la matière.

Les premières tentatives occidentales de
description des Assassins se présentèrent
comme une forme archaïque d’analyse du
risque, un avatar moyenâgeux de threat
assessment commandé à des «experts » de
l’époque par des princes chrétiens désireux
de se prémunir contre les périls de l’Orient
avant de partir en croisade. Au début du 
XIIe siècle, l’un de ces dangers, parmi les
plus re d o u tables, est encore décrit va g u e m e n t
comme un groupe de fa n a t i ques issus
«d’une certaine race de Sarrasin », tueurs
à gages impitoyables, mus par l’argent et
dépourvus de programme politique ou de
c royance religieuse spécifi que, dont on
pensait qu’ils étaient originaires de Syrie. Il
faut attendre le rapport d’un envoyé en
Syrie de l’empereur Frédéric Barberousse
en 1175 pour que la menace soit nommée
en même temps que bestialisée : « [Les]
H eys s e s s i n i […] mangent de la chair de porc
c o n t re les lois des Sarrasins et disposent 
de to u tes les femmes, sans distinction, y
c o mp ris leurs mères et leurs sœurs . » (p. 37)
Un siècle plus tard, dans les pages consa-
crées à la Perse du fameux Livre des
Merveilles, Marco Polo nomme «Hasisins »
les habitants d’Alamût et de sa vallée, mais
il emploie alors un nom déjà répandu en
Europe pour désigner les ismaéliens de
Syrie. D’ailleurs, le mot «Heyssessini » est
d’origine syrienne et ne désigna jamais les
Nizârites de Perse avant Marco Polo. Même
si la ré a l i té qu’il re c o u v rait re stait imp ré c i s e ,
le terme se répandit rapidement dans les
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langues européennes et on vit même,
contre toute vraisemblance, la main des
Nizârites dans divers meurtres politiques ou
tentatives perpétrés en Europe dès 1158. 

Mais avant le X I Ve siècle, où le mot «a s s a s-
s i n» prit son sens actuel et n’impliquait plus
de référence à la secte, c’est le dévouement
des Nizârites qui impressionna le plus les
ch ré t i e n s : leur capacité à mourir sur un
s i mple ord re de leur chef parut litté ra l e m e n t
p rodigieuse. Ce dern i e r, inva ri a b l e m e n t
désigné sous le nom de «Vieux de la
montagne », se vit attribuer des pouvoirs
surnaturels, seule explication plausible au
fanatisme de ses affidés : «Ce Vieux a, par
sa magie, tellement obnubilé les hommes
de son pays qu’ils ne vénèrent ni n’adorent
d’autre Dieu que lui », écrit encore l’envoyé
de Barberousse (p.38). Cette «magie », le
Vieux l’exerçait en donnant à ses adeptes
«un breuvage qui les plonge dans l’extase
et l’oubli » (p. 39), rapporte un chroniqueur
du début du X I I Ie siècle re p renant des
sources chrétiennes antérieures. Six cents
ans plus tard, suite à une Révolution fran-
çaise prolifique en meurtres politiques et à
l’expédition bonapartienne en Égypte et
Syrie de 1798, l’érudit Silvestre de Sacy
publie en 1809 un mémoire où il fait déri ve r
« assassin » de l’arabe « hachîchi » (pluriel :
«h a ch î ch i y y î n »), te rme effe c t i vement utilisé
par certains aute u rs de langue ara b e
médiévaux pour qualifier les Nizârites de
S y rie. Sacy ra t ta chait notamment cet te
étymologie à la relation de Marco Polo et
l ’ ex p l i quait par « l’utilisation secrè te du
hachich par les chefs de la secte afin de

donner à leurs émissaires un avant-goût
des délices du Paradis qui les attendaient
une fois leur mission accomplie » (p.45).
Cette th é o rie, nous dit Lewis, est très certa i-
n e m e n t inexacte dans la mesure où même 
si le hasch i s ch était déjà connu des
musulmans du Moyen Âge, « l’usage de la
drogue par les membres de la secte n’est
attesté par aucun auteur ismaélien ou
sunnite sérieux » (p. 46). L’explication la
plus vraisemblable est que hachîchi, terme
d’insulte et de mépris répandu en Syrie, a
été utilisé pour dénigrer les Assassins. Si
bien que dans la relation entre drogue et
assassin, Lewis conclut : «Ce fut le nom qu i
e n ge n d ra l’histo i re et non l’inve rs e . » (p.47 )

De manière générale, avant le XXe siècle la
p l u p a rt des aute u rs ch rétiens sur les
Assassins s’ i n s p i raient, dire c tement ou
i n d i re c tement mais sans grand discern e m e n t ,
de sources sunnites ou ismaéliennes nulle-
ment impartiales car soucieuses, elles aussi,
de ne pas déplaire à des princes hostiles aux
Nizârites. Il faut dire à leur décharge que 
le secret dont s’entourait la secte ne leur
rendait pas la tâche facile. En outre, souligne
Lewis, à la propagande nizârite, on opposa
une contre-propagande visant à démoniser
les sectaires, dont furent victimes bien des
a u te u rs moye n - o ri e n taux et, a fo rt i o ri,
européens. De sorte que d’une rive à l’autre
de la Méditerranée, on finit par croire aux
démons qu’on s’était soi-même forgés et à
en avoir peur. Une leçon que nous ferions
sans doute bien de méditer aujourd’hui.
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BIG BROTHER OR BIG BENEFITS?
BIOMETRIC IDENTIFICATION AND CARD

CONTROL

by Amitaï ETZIONI

This article denounces the cost s
generated by the absence of a federal
identity card in the United States and
favours its creation and obligatory
carrying there. Refuting the objec-
tions of libertarians who denounce
the dangers of this means of identifi-
cation and render impossible any
dispassionate national public debate
on the subject, he above all stresses
the absolute necessity of implemen-
ting a rigorous set of measures desi-
gned to protect and make more
reliable personal information manage d
by the private sector.

BIOMETRICS: A TECHNOLOGY FOR THE

MANAGEMENT OF MODERN LIFE.
AMERICAN APPLICATIONS

by Ayse CEYHAN

This article deals with the use of
biometrics as a means of security in
the United States.

It analyses the genesis of its applica-
tions past and present th rough 
the problem posed in mastering the
movement, multiplicity and hetero-
geneousness which ch a ra c te ri z e d
«liquid modernity» (Bauman). 
A society increasingly based on the
recording of personal data poses the
problem of the technical and human
limits of a system of identification and
control as well as the protection of
the individual.

THE FRONTIER IS ALL AROUND US: CARD

CONTROL, SURVEILLANCE AND OTHERNESS.
THOUGHTS ON THE PROPOSED BRITISH

«SMART» IDENTITY CARD

by David LYON

This article looks again at the porten-
tous repercussions of the introduc-
tion of info r m a t i o n - b e a ring smart
cards and the process of state control
this implies. The present governmen-
tal project whose aim is to introduce
a smart identity card is part of this
continuing process. However, it also
reflects a real break with the past
b oth in terms of surveillance and
social selection.
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A NEW LEASE OF LIFE

FOR THE FORENSIC POLICE

Interview with Richard MARLET

realise conducted by Pierre PIAZZA

and Anne WUILLEUMIER

COMPUTER-ASSISTED DISORDER.
THE COMPUTERIZATION OF POLICE FILES

IN FRANCE FROM 1968 TO 1988
by Eric HEILMANN

The Scientific and Te chnical Serv i c e s
B ra n ch encompasses the re s o u rc e s
re l a t i ve to criminal documentation, i . e .
files that can be ex p l o i ted in order to
identify and tra ck down the perp et ra-
tor of a crime or offence, locate sto l e n
p ro p e rty or find a link bet ween diffe-
rent violations of the law. Begun at th e
end of the 1960s, the comp u te ri z a t i o n
of these re s o u rces was intended to
c o n t ri b u te towa rds an imp rove d
ex p l o i tation of information obta i n e d
but the  ex p e c ted benefits (ease of
access, sto ra ge and dissemination of
i n formation, reliability of data, et c . )
we re ra re ly attained. This articles aims
to shed light on the te chnical, pro fe s-
sional and political va riables which
u n d e rpinned this pro c e s s .

THE BIRTH OF A SCIENTIFIC IDENTIFICATION

FOR THE ITALIAN POLICE (1902-1922) 
by Ilsen ABOUT

The identification system introduced
in Italy at the turn of the 20th century
was st ro n gly influenced by th a t

implemented by Alphonse Bertillon 
in France between 1880 and 1890.
The need for the control and sur-
veillance of political subve rs i ves is
behind pra c t i c a l ly all re c o rd e d
information in this country.
The increasing number of applica-
tions of criminal anthropology – a
dominant trend in the Italian judicial
domain – encouraged the creation of
a police specialized in identification
with the School of Police Forensics in
Rome. Interested in its origins, this
article emphasizes the originality of
the Italian model of record-keeping
whose th e o ry and practice are
directed towards a global, biological
and typological identification of
criminels. It also asks examines the
fate of this sphere of police action
during the rise of Fascism and its links
with a totalitarian vision of the state.

«ALL POLICE ACTIVITY IS BASED ON

IDENTIFICATION». CRIMINAL INVESTIGATION

TECHNIQUES AND THE OPERATION OF THE

11th MOBILE BRIGADE (1908-1940)
by Laurent LÓPEZ

The offi c e rs of the 11 th mobile bri g a d e
have bequeathed a voluminous set
of reports which bear witness to their
activity between 1908 and 1940. A
study of their methods of investiga-
tion suggest a pragmatic approach to
their work based on identification.
Who are the individuals identified by
the police? What means are used? 
Do their methods come up against

A B S T R A C T S

3 8 2

Abstracts56  13/04/05  14:46  Page 382

© Cahiers de la sécurité - INHESJ



A B S T R A C T S

obstacles and barriers? The notion of
identification provides a special ana-
lytical angle on the nature of criminal
investigation during a period charac-
terized by changes in the role of the
national police.

CLASSIFY, COMMUNICATE, CONFOUND.
THE HISTORY OF « PRACTICAL OBSERVATION »
IN THE GERMAN POLICE FORCE DURING

THE 19TH CENTURY

by Peter BECKER

The fear of professional criminels and
the effectiveness of false identities
motivated an improvement in com-
munication within and between the
police forces, and a standardization
of the «personal descri ption». This
article examines the development of
this personal description and retraces
the impact of various players and
types of knowledge on 19th century
police methods. The most important
s o u rce of inspiration for police
innovation and standardisation was
not the bureaucratic police system.
The emerging net wo rks of police
o ffi c e rs using pro fessional police
publications as a means of harmoni-
zing observation and documentation
were essential. Finally, the historical
perspective given to changes in per-
sonal description in the 19th century
reveals the growing importance of a
knowledge of anatomy in the emer-
gence of an increasingly physiologi-
cally differentiated account.

ALPHONSE BERTILLON AND FINGERPRINTING.
A NEW METHOD OF POLICE IDENTIFICATION

AND ITS BUREAUCRATIC PATH

by Pierre PIAZZA

At the end of the 19th century scien-
tific work devoted to fingerprinting
was in competition with anthropome-
tric methods elaborated by Alphonse
B e rtillon whose attitude towa rd s
fi n ge rp rinting was not so much host i l e
as cautious. His impact on certain
methods of identification used by the
police would neverthelesss appear to
be decisive.

INVENTORS IN UNIFORM.
GENDARMES AND THE POLICE IMPROVEMENT

IN REPORTING DURING THE RESTORATION

(FROM 1830)
by Vincent-Jérôme DENIS

T h e re we re atte mpts to fo r m a l i z e
re p o rting te ch n i ques during th e
Re sto ration period. These pro j e c t s ,
c o n c e i ved by middle-ranking or
junior police officers were sent to
their superiors and today are preser-
ved in the National Archives. A study
of these records reveals a crisis in
traditional reporting techniques at the
beginning of the 19th century and the
attempts to link the description and
classification of data, notably through
the coining of a veritable language
w h i ch would be shared by users 
of judicial reporting. This study of
i n n ovation in police te ch n i qu e s
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d e m o n st ra tes how police th i n k i n g
intersects with scholarly thought of
the time or inheri ted from th e
Enlightenment. The development of 
a new classification system also
corresponds to a change in the way
individual identity is conceived.

THE PROFESSIONAL CULTURE OF THE FRENCH

POLICE: A LONGITUDINAL STUDY

by Dominique MONJARDET,
Catherine GORGEON

THE IMPOSSIBLE COMPARISON.
PENAL REFORM IN FRANCE AND THE

UNITED STATES IN THE 19th CENTURY

by Catherine DHAUSSY

At the beginning of the 20th century,
American penal establishments were
k n own about in Europe. Alth o u g h
o ften in admiration of these esta-
blishments, the experts of the July
monarchy (1830-1848) not only never
i mposed an Ameri c a n - st yle re form 

in France but also never in fa c t
a t te mpted to comp a re the two
c o u n t ries. This apparent contra d i c t i o n
between a comparison of the two
systems and its claimed impossibility
is analysed here, together with its
consequences for its contemporaries;
a certain number of explanations are
also put forward.

POLICE IDENTIFICATION OF MIGRANTS

AND ITS IMPACT ON A HISTORY OF POWER

RELATIONS: A CONTRIBUTION TOWARDS

A LONG-TERM CONSIDERATION

by Gérard NOIRIEL,
with a presentation by Pierre PIAZZA

THE SCHEFFER AFFAIR: A SCIENTIFIC VICTORY

AGAINST CRIME? THE FIRST-EVER

IDENTIFICATION OF A MURDERER

FROM HIS FINGERPRINTS (OCTOBER 1902)
by Jean-Marc BERLIÈRE
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